
A

	

4

;/'' , ~f
% ~G~~J „fzc ti é ,4Z ,

,

~~
c~ 4w~

	

~ z~ a ~
~

	

~

//

	

~ 4C ~	 ~%. .y11 ~	 	 ~	

EAUx
DE

LA PERRIERE,
EN SAVOIE.



ESSAI

ANALITIQUE, MÉDICAL ET TOPOGRAPHIQUE,

SUR LES

EAUX 1\'IINERALES ,
GAZEUSES-ACIDULES ET THERMO-SULFUREUSES ,

DE

• LA PERRI ÈRE,

PRÈS MOUTIERS, EN SAVOIE,

Par M.r J .-M . SOCQUET , Docteur de la Faculté de Turin ,
ancien Médecin des armées de S . M. le Roi de Sardaigne
et des armées francaises en Italie ; Professeur de chimie à
à la Faculté des sciences de l'Académie de Lyon , Officier
et Pensionnaire de l'Université de France, Membre de
plusieurs Académies et Sociétés savantes.

1824.

Quemadmodùm aqum guslu diferunt el pondere, ac slatiooe i
sic quoqud yirlute aine aliis preslaut.

Kir . Lia oa ARR . AQ. et Loc.

SE TROUVE:

A PARIS, chez Mad . HUZ .ID , libraire , rue de l 'Eper
A LYON , chez J .M. BARPET , inter . . Libr . pl, des Terreaux;

A CHAMBÉRY, chez BouRGOIN, libraire;
A TURIN , chez PICOT, libraire .



A SON EXCELLENCE DON LOUIS GABALEONE ,

COMTE D'ANDEZENO , CHEVALIER GRAND-CROIX

DES ORDRES DES SS. MAURICE ET LAZARE, DE

S. LOUIS DE FRANCE , COMMANDEUR DE CELUI

DE SAVOIE , CHLVALIER DE CELUI DE S . Le ANNE

DE Russie, 1 . re CLASSE, LIEUTENANT-GÉNÉRAL

$S ARMÉES DE S . M., GOUVERNEUR ET COM-

MANDEUR GÉNÉRAL DU DUCHÉ DE SAVOIE , etc.

EXCELLENCE,

L'OUVRAGE que j'ai l'honneur de vous pré-
senter n'a pour objet que le bien public, il ne

pouvait donc paraître sous des auspices plus fa-
vorables que sous votre nom qu'illustrent à la

fois la confiance du Souverain, les titres et les
charges éminentes dont il vous a revétu.

Votre affection, MONSIEUR, pour les habitans
de la Savoie, embrasse tous les objets qui peuvent
leur procurer de nouveaux avantages , et les

eaux de la Perrière en particulier, ont déjà reçu
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DÉDICACE.

de vous des preuves marquées d'intérêt et de

protection ; le seul désir de seconder vos bien-

veillanles intentions envers celles-ci et le pays

qui les possède , ont pu me soutenir dans les

recherches pénibles et exactes que j'ai tâché de

faire pour éclairer tous les points importans qui

pouvaient contribuer à étendre leur juste célé-

brité, et propager les bienfaits que ces sources

précieuses répandent sur l'humanité souffrante.

Ce travail est bien éloigné , sans doute , de la

perfection qui pourrait lui mériter votre suf-

frage ; mais il sera toujours glorieux pour moi

d'avoir taché de donner à mes compatriotes des

preuves que je suis animé des mêmes sentimens

que ceux qui vous font regarder comme le citoyen

du royaume qui aime le plus la gloire de son

Souverain et celle de sa Nation.

J'ai l'honneur d'être , avec le plus
profond respect,

de Votre Excellence ,.

Le très humble et très-obéissant serviteur,

J. M. SOCQUET , D .-M.

Lyon, ter Août 182i .

AVANT-PROPOS.

S 'IL m'était permis d'espérer que la publication de
cet Essai pourra contribuer tout à la fois à faire
connaître les principes éminemment efficaces qui mi-
néralisent les eaux thermales de la Perrière , et à
étendre leur juste célébrité, j'avouerais avec franchise
que le mérite d'un tel résultat appartiendrait tout entier
à M . le chanoine Girard , ancien archiprêtre et curé
dans la paroisse de la Yerriére . En effet, ce fut en
août 1823 que faisant un séjour hatif à Chambéry,
près de cet ancien ami et condisciple de collége, je
fus vivement pressé de l'accompagner à ces eaux
auxquelles il devait avoir nouvellement recours ,
d'après les heureux effets qu'il en avait éprouvé déjà
dans un cas de maladie réputée indomptable et chro-
nique. « J'invoque près de toi, me dit-il (dans un

entretien familier ) , les devoirs de l'humanité, ton
attachement envers ta première patrie , les droits
de l'amitié , de la religion même s'il le faut, afin
que par uue analise exacte tu taches d'éclairer
les médreins, les étrangers , tes compatriotes et
les malades, sur les élémens précieux qni commu-
niquent à ces eaux de si grandes vertus . La diffi-
culté , dis-tu, d'un travail long, pénible et mi-
nutieux ( si I'analise doit être exacte ), des criti-
ques à éprouver , des amours-propres h ménager, de
graves erreurs à relever ; tes occupations, tout s'op-
pose sans retour à ce que tu cèdes aux instances
de l'amitié . lllé bien l nous y réfléchirons : à de-
main . » Le lendemain au matin je suis réveillé assez

brusquement , et en moins de demi-heure , reçu et
emporté à côté de cet ami dans une voiture courant
la poste : le soir même je couche près des eaux de La
Perrière.

On s'étonnera moins sans doute d'un pareil trait
de patriotisme de la part de ce citoyen éclairé,
aujourd'hui l'un des Inspecteurs-généraux chefs des
études , et aumônier de S . M. en Savoie, quand on
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saura qu'il ne craignit point d'user de toute la con te
fiance et de toute l'influence que lui donnait sa po-
sition , pour faire accorder des pensions dignes de
leurs services et de leurs talens, aux professeurs du
lycée de Chambéry nommés sous le régime français
et admis à la retraite, à l'époque de la restauration.
Il obtint même, contre toute attente, vu les diffi-
cultés nées des circonstances, le maintien des deux
chaires de physique et de chimie en faveur de
Chambéry, et la conservation des précieux cabinets
qui en dépendent.

J'avais occupé pendant douze ans ces deux chaires ,
alors réunies aux écoles centrales de Chambéry :

j 'aurais cru manquer aux sentimens d'intérêt et de
gratitude que m'inspiraient de tels souvenir~ , si je
me fusse refusé à l'avalise soignée des eaux ther-
males de la Perrière, sur les voeux de ce noble et
généreux protecteur (les solides et bonnes études,
pour qui l'obligeance est un besoin du coeur, et le
désintéressement une empreinte essentielle du carac-
tère, de cet ecclésiastique, aussi profondément instruit
et pieux, que serviteur utile et dévoué à la religion, au
Prince, à ia Patrie . Que cet ami daigne ici recevoir l'ex-
pression de ma gi atitude pour m'avoir fourni l'oc-
casion de signaler une nouvelle et précieuse source
de remèdes contre les infirmités qui affligent l ' hu-
manité, pour m'avoir procuré celle encore de faire
connaître aux étrangers qui viendront fréquenter
ces eaux, le pays L . plus fécond et le plus varié
en richesses minéralogiques, habité par un peuple
que caractérisent les moeurs 1 s plus nnouces , les plus
simples et les plus hospitalières ; pour m'avoir mis
à même enfin de prouver que mes devoirs et mon
respect pour ma première patrie et les droits de
l'amitié sur mon coeur, seront à jamais imprescriptibles .

ESSAI
ANALITIQUE, MÉDICAL ET TOPOGRAPHIQUE,

SUR LES

EAUX MINÉRALES ,
G AZEUSES-ACIDULES ET THERMO-SULFUREUSES,

DE

_ LA PERRI + RE,
PRES '_ViOUTIERS , EN SAVOIE.

INTRODUCTION.

INiPUISABLE dans ses ressources et ses moyens,
ingénieuse et féconde dans leur application , la
nature prévoyante et libérale n'a point oublié
dans le choix et la répartition de ses bienfaits

le sol agreste des Alpes Grecques et Cotiennes,
je veux dire la Savoie . Celle-ci est limitée d'un
côté par les riantes et fertiles plaines de l'Italie,

et Cornée de l'autre par les vastes et riches
provinces de la France . Cependant , quoique
située entre des pays si éminemment favorisés,
elle ne se fait pas remarquer par de moins

grandes et moins nombreuses prérogatives ; elle

I



( 2 )
peut offrir au philosophe les sujets de médita-
tions les plus importantes et les plus sublimes;
au savant les ressources d'instruction les plus
étendues et les plus variées ; au simple amateur
enfin , les motifs les plus puissans d'intérêt , de
surprise ou de curiosité . Soit qu'on observe la
nature et la disposition du sol, soit qu'on étudie
le caractère et le génie particulier de la nation,
tout ici semble se revêtir des formes inattendues
et frappantes, ou se montrer sous des rapports
nouveaux et piquans . En effet : c'est au sein de
ces régions élevées que se perpétuent ces mo-
destes générations d'un peu ple destiné , pour
ainsi dire, à retracer dans tous les âges, par
l'austère simplicité de ses habitudes et d ses
moeurs , le type originel des antiques vertus, et
le modèle primitif de la franchise et de la loyauté;
c'est avoir nommé le peuple Savoisien.

C'est encore sur cet angle de terre isolée qu'on
peut admirer toutes les scènes majestueuses ,
tous les phénomènes les plus imposans du spec-

tacle de la nature. Là , furent posées les bases
du géant superbe des Alpes , le Mont-Blanc ,
dont la cime altière, dominant les régions éthé-
rées , semble montrer aux humains l'éternel
séjour, le dernier asile des météores et des vents.
A ses pieds de vastes mers de glaces déversent
leurs flots congelés autour des énormes bases de

(3)

pics solitaires et décharnés , ou menacent. a

vahir leurs sommets pyramidaux . Ailleurs, de
profondes déchirures séparent d'immenses cou-

ches de roches bouleversées, oh l'on dirait voir
encore l'empreinte monumentale des restes mu-
tilés d'un monde anti diluvien . Cependant, sur ce
sol en apparence frappé d'isolement ou d'abandon,
sur cette terre hérissée de monts et des frimats
entassés, tout n'est pas solitude, rigueurs ou sté-
rilité. Non ; la Providence a largement ici com-
pensé l'l preté des sites et l'inclémence des climats
par des ressources nombreuses et variées. De
puissans filons métallifères de mines de fer, de
cuivre, d'antimoine, de plomb et d'argent, etc.,
sillonnent de toutes parts la surface de ces hautes
régions ; d'épaisses forêts bordent les flancs ou
couronnent le sommet des montagnes escarpées.
Celles-ci, par leurs bases, enferment des vallées
délicieuses qui , tantôt se dessinent en larges
bassins, tantôt se prolongent en longues sinuo-
sités . Dans les situations les plus favorisées ,
les plantes céréales montrent une vigueur, une
rapidité d'accroissement, étalent un luxe , un
éclat de végétation qu'on est étonné et ravi de
trouver au fond de ces retraites silencieuses . Dans

-les lieux moins abrités, une abondante et fraîche
verdure couvre à la fois les plateaux et les vallons
oh vient paître un bétail nombreux et distingué. 4
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A l'étonnement qu'inspire cette magnifique

dotation de richesses et de produits de tous
le§ genres , vient s'ajouter un nouveau motif
de surprise et d'admiration : c'est de voir l'es-

pèce de prodigalité avec laquelle sont ici ré-
pandues les Eaux minérales salées et les sources
médicinales les plus efficaces.

Les premières fournissent au-delà des besoins
cet objet de première nécessité pour la pré-
paration des alimens de l'homme , et si avan-
tageux pour la conservation et la prospérité de
ses troupeaux, le sel gemme. On dirait que la
nature eut pour but d'affranchir par ce bienfait
particulier cette peuplade reculée, d'une dépen-
dance trop servile ou d'un tribut onéreux.

Les secondes, chargées d'élémens fixes et ga-
zeux, jaillissent de toutes parts sous des aspects
de climats et de localités très-différens , malgré
les courtes distances qui les séparent. Elles

ne sont pas moins différenciées par la nature
et les proportions des substances qu'elles ren-
ferment, que par les degrés variés de leur tem-
pérature ; comme si la Providence eût ainsi voulu
proportionner â tous les âges, à tous les sexes, à
toutes les constitutions le nombre et l'activité
des principes réparateurs de ces flots miraculeux.

Parmi ces sources, il en est une qui, récem-
ment découverte et restaurée depuis peu, riva-

( 5 )
lise déjà de succès et de réputatiou avec celles
dont le temps a consacré la célébrité : je veux par-
ler des Eaux salines, acidules, gazeuses et iher-
mo-sulfureuses de La Perrière . Elles sourdent au
fond d'un étroit et charmant bassin qui ouvre
l'entrée de la superbe vallée de Bosel , au nord-
ouest de cette dernière , à la distance d'une heure
au plus de la ville de Moutiers, chef-lieu de la
province de Tarantaise, et à douze lieues environ
de Chambéry . Elles coulent entre deux jolis ha-
meaux , celui de La Perrière et le village des
Bains. Ces thermes gissaient depuis plusieurs
siècles, profondément ensevelis sous les décom-
bres d'une ancienne et considérable avalanche,
lorsqu'une affreuse débâcle , survenue au prin-
tems de 1809 , dans la gorge supérieure de Mon-
tagny, détourna, par le déplacement d'une partie
de la base de la montagne , le cours habituel du
Doron, et fit prendre à cette rivière une direction
nouvelle , précisément vers l'amas de graviers
et de schistes pourris qui cachaient les sources
minérales . La masse et l'impétuosité des eaux
eurent bientôt entraîné ce tas immense de débris
rocailleux , et creusèrent au torrent même un lit
beaucoup au-dessous du niveau des nombreux
filets d'eaux thermales qui furent alors mis à
découvert . Celles-ci n'ont cessé, dès l'époque de
leur nouvelle apparition , de montrer une efli-
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cacité surprenante dans les cas de maladies chro-
niques les plus invétérées et souvent réputées
incurables.

C'est au milieu de 1'été de 1823 que j'eus oc-

casion de visiter ces eaux , et d'être témoin, non
sans un vif sentiment de surprise et d'admira-
tion , des cures aussi nombreuses qu'inattendues
qu'elles opéraient sur des malades de tout âge et
de tout sexe , soit prises en boissons , soit admi-
nistrées sous forme de douches et de bains.
Frappé d'un autre côté des qualités apparentes
et physiques qui distinguent ces eaux ( elles sont
bouillonnantes , fortement acidules , styptiques ,
d'une amertume prononcée , avec un faible arrière-
goût de salure , médiocrement chaudes, de 29 â

3o degrés Réaumur . , légèrement sulfureuses ), je
résolus de m'assurer sur les lieux de la nature
de leurs principes minéralisateurs . Pourvu d'une
caisse 'de réactif que le Professeur de chimie de
Chambéry voulut bien mettre à ma disposition,
j'en entrepris l'analise générale et préliminaire à
l'issue même de leur source . J'y ai consacré six
séances publiques , par un ciel et une tempéra-,
rature des plus favorables , au milieu d'un con-
cours de spectateurs aussi distingués par leurs
connaissances que par le rang qu'ils occupent
dans la société ; on y remarquait entr'autres
jlegueoup de malades étrangers . Mes expériences,

(7)
analitiques préliminaires ont toutes été répétées
en public, à plusieurs reprises , tant sur ces eaux
thermales que comparativement sur l'eau fraîche
et pure d'une fontaine voisine employée pour les
usages et les besoins domestiques des habitans (1).
Je fis évaporer à la même époque, dans une
bassine de cuivre exactement décapée (je ne pus,
sur les lieux, où je ne faisais qu'un séjour hàtif,
me procurer alors de vaisseau plus convenable en
argent ou en grès) ; je fis évaporer, dis-je, trente-
quatre litres soigneusement mesurés, de ces eaux.
J'ai emporté avec moi à Lyon le résidu forte-
ment desséché de cette opération, et c'est dans
cette derniére ville que j'ai achevé mon travail.

J'ai taché, par l'analise exacte d'un poids dé-
terminé de ces produits de l'évaporation, de fixer
avec une rigoureuse précision le nombre et les
proportions relatives des substances salines que
renferment ces eaux . J'ai apporté d'autant plus

(u) Je dois ici des remercîmens publics à M. St-Martin,
professeur émérite de chimie au collége de Chambéry , ainsi
qu'à M. Pacthod, mou ancien élève, et l'un des auditeurs les
plus distingués de mes cours, lorsque je professais la phy-
sique et la chimie aux écoles centrales de Chambéry . Leur
obligeance et leur déxtérité m'a été d'un secours d'autant
plus précieux qu'ils ont une grande habitude des manipula-
tions chimiques et une connaissance parfaite des théories
nouvelles qui ont tout récemment agrandi le domaine de
la chimie, en perfectionnant sa nomenclature .
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de soins et de précautions dans cet essai, que les
propriétés extérieures les plus saillantes et les
plus manifestes de ces eaux, leurs qualités phy-

siques en un trot les plus patentes ont été con-
testées par des observateurs , ou étrangement
prévenus , ou singulièrement pressés et distraits
dans leurs expériences . Quoi qu'il en soit , je
prends ici l'engagement formel de prouver de
nouveau et de constater en tous points , si le
cas l'exigeait l'exactitude des phénomènes phy-

siques et des faits matériels dépendans de l'action
chimique consignés dans mon analise. Si j'ose
publier avec une certaine confiance et même
quelque satisfaction les résultats de mon travail ,
c'est que j'ai taché, d'un côté, d'y consacrer tout
le temps et d'y apporter tous les soins nécessaires
pour écarter autant que possible de mes expé-
riences toute cause d'illusion et de méprise , et
que d'autre part j'ai été animé dans sa confec-

tion par le motif d'intérêt public le plus désin-
téressé , et guidé , par le sentiment d'une juste
reconnaissance envers ma patrie (i).

(i) J'ai fait mes dernières études universitaires à la Pension
royale du Collége des Provinces de Turin , sur une bourse de
la' Province de Savoie ; mon respectable père , professeur dé
latinité au collége royal de Chambéry , ne possédait point
une fottune suffisante pour subvenir à une si forte dépense ;
et c'est aux frais de la cassette particulière de S . M, Charles-
Emanuel Iv, décédé à Rome, en 1819, que j'ai prismes degrés

( 9)

ITINÉRAIRE de Chambéry aux Eaux thermales
' de La Perrière ; aperçu statistique et minéra-

logique sur le pays environnant.

CHAMBÉRY est ordinairement le point de départ:
le rendez - vous général_ des étrangers qui se
rendent aux eaux de La Perrière . Cette capitale
de la Savoie présente en effet un centre commun
où viennent aboutir toutes les routes d'Italie ,
de France ," d'Allemagne et de la Suisse . Elle
est située à quarante lieues de Turin , douze de
Grenoble, dix-huit de Lyon et quinze de Genève .,
Elle jouit depuis la restauration, de la prérogative
d'un siége métropolitain . C'est la résidence ha-
bituelle d'un gouverneur général militaire , et celle
du chef supérieur de l'administration civile ,

en l'Université de Turin, et que j'ai pu y suivre des cours par-.
ticuliers, étrangers à ceux de l'Université . J'avais eu l'hou.
near de dédier , en 1785, une thèse générale de philosophie,
à S . A . R . alors Prince héréditaire ; j'avais 15 ans à cette
époque . J'ai dû à cette faveur insigne ( exemple unique
dans les fastes ' de l ' Université de Turin), la protection spé-
ciale que S . A . R. daigna accorder à mes premiers efforts
dans la carrière des hautes études.

Heureux de trouver ici l'occasion de publier hautement
les sentimens de gratitude , de respect et de vénération dont
je ne cessai jamais d ' être pénétré au souvenir du nom-de ce
Prince auguste, pieux et essentiellement bienfaisant . Homine
ingrato terra nil pejus creat.
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tous le titre d'intendant général ; elle a un sénat
ou cour de justice suprême et d'appel. On y voit
au reste un assez grand nombre de monumens
et d'édifices publics très - remarquables ; entre
autres une riche bibliothèque, à laquelle est
joint un cabinet d'histoire naturelle et de miné-
ralogie : ces établissemens , consacrés à l'instruc-
tion publique, ont pour administrateur M.
Bize , savant helléniste et profond littérateur.
Cette ville possède des casernes pour l'infanterie
et la cavalerie, qui peuvent aisément contenir
huit mille hommes ; elles sont bâties sur un
plan grandiose et d'une noble simplicité. On y
a joint un Champ-de-Mars d'une étendue pro-
portionnée à ces grands établissemens militaires.
L'édifice de l'Hôtel-Dieu se développe avec un air
de grandeur imposante sur le principal boulevard
du nord-est de la ville : la distribution intérieure,
l'ordre , l'aisance et l'exquise propreté qu'on
y remarque frappent l'étranger de surprise, sur-
tout lorsqu'il apprend qu'on y soigne souvent
à la fois plus de cinq cents malades , quoique
cette ville ne soit que du troisième ordre : chaque
malade est couché seul, et pourvu d'un lit en
fer. Tels sont les objets principaux qui peuvent,
dans l'intérieur de Chambéry fixer l'attention et
piquer la curiosité du voyageur . Les alentours
fournissent de nouveaux sujets d'étonnement
de plaisir et d'instruction.

II )
En sortant de la ville , et après avoir pris la

direction au sud-est, en cheminant vers l'an-
cien séminaire, on arrive au pied d'une colline
rocailleuse ; on gravit celle-ci par un chemin
tortueux qui conduit, après quelques minutes,
dans un vallon délicieusement ombragé , et
parcouru dans toute sa longueur par un ruis-
seau d'eau vive et limpide. Celle-ci, par la chute
et le bruit de ses modestes flots qu'on voit
tomber en cascades répétées , rafraîchit agréa-
blement l'atmosphère et flatte l'imagination . Le
chemin est abrité sur la gauche par un bois
épais de châtaigniers, dont le sol est couvert,
de hautes bruyères , de pervenches et de buis
épineux ; il est protégé sur la droite par plu-
sieurs rangs d'arbres à fruits élevés et touffus :
ses bords sont de toutes parts à découvert , sauf
quelques lambeaux de vieilles haies dans les-
quelles l'if , le houx et la clématite le disputent
à l'églantier et à l'aube-épine sauvage. A peine
a-t-on abandonné son imagination aux douces
rêveries qu'inspire cette avenue romantique,
qu'on se trouve tout-à-coup arrêté par la vue
d'une habitation isolée et champêtre . Le frontis-
pice est orné d'une inscription soignée qu'on ne
s'attendait pas à trouver dans un lieu si écarté
et sauvage . C'est le fameux hermitage de Jean-
Jacques , c'est le séjour concacré par lui aux
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muses et au repos , et dont il parle si souvent
sous le nom des Charmettes . (I) C'est là• que
cet homme célèbre, alors fort jeune encore,
passa près de huit ans sous les auspices bienfai-
sans de Mad . de Varens. C'est dans ce lieu de
retraite agreste et silencieuse qu'il médita les
pages les plus éloquentes des ouvrages qui lui
valurent à la fois tant de gloire et de soucis.
C'est là enfin qu'il se forma à l'étude des sciences
et des beaux-arts, qu'il cultiva ensuite avec de
si brillans succès la botanique , la géométrie et
la musique . Cette chaumière à demi-rustique et
bourgeoise, retrace encore dans son intérieur
et dans tout ce qui dépend de ses alentours
resserrés, les souvenirs des habitudes simples ,
des situations domestiques de la vie privée de
ce philosophe non moins remarquable par les
écarts de sa brillante imagination, par l'étrange
bizarrerie de son humeur à la fois chagrine et
philantropique, qu'étonnant par l'étendue , la

profondeur de ses connaissances et de son génie.
Le voyageur ne quitte point ce lieu solitaire
sans relire une seconde fois l'inscription qui a
frappé ses regards en entrant ; elle est de Héraut-

(r) J. Jacques avait lui-même écrit sur la porte du petit
pavillon isolé qu'on voyait dans le jardin, ces mots : Maris
rf quieli .
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de-Sechelles, et retrace admirablement le carac-
tère inconstant et morose de l'homme qu'elle

devait peindre. La voici :

Réduit, par Jean-Jacques habité ,
Tu nous rappelles son génie ,
Sa solitude , et sa fierté ,
Et ses malheurs , et sa folie.
Aux arts comme à la vérité

Il osa consacrer sa vie ,
Et fut toujours persécuté
Ou par lui-même, ou par l'envie.

Le concierge, avant le dernier adieu ; a cou-

tume de présenter aux visiteurs un registre sur-
lequel on dépose, si l'on veut, une sentence ou
l'une des réflexions qu'a fait naître l'aspect de
cette solitude célèbre . Parmi ces pensées il en est
une qui nous a paru avoir le double mérite du
piquant de la critique joint aux sentimens d'une
morale délicate ; c'est la suivante :

Tout bon chrétien que je suis, je poudrais qu'il

fût mort sans confissions.

De retour au point d'où il était parti pour gravir
la colline et monter au philosophique hermitage,
c'est-à-dire, revenu en face de l'ancien édifice du
séminaire , le voyageur se repose ordinairement
sur l'un des blocs de marbre grossier qu'on y
trouve étalés au pied d'une fontaine jaillissante
d'eau pure et glacée. S'il purte de là ses regards
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directement au nord-est, il aperçoit le sommet
d'une tour fort élevée dont la base semble de loin
être étroitement embrassée par un massif d'arbres
touffus . Cette tour, d'une construction tout-à-fait
récente, est le belvéder du magnifique château de
Buisson rond, résidence ordinaire du général De

Boigne, grand par les titres et les honneurs
attachés à son nom , plus grand encore par le
noble et généreux emploi qu'il fait de ses ri-
chesses et de son crédit. Du point oh j'ai laissé
le voyageur, on arrive à Buisson rond par un
chemin très-large et très-uni , qui va aboutir
par le sommet du faubourg de Montmélian, â
la grande route d'Italie . L'ceil seul suffit pour se
guider jusques-1à si l'on prend constamment la
tour pour point de mire. Le château est situé au-
dessus et à l'extrémité du parc qui en dépend.
Un magnifique portail en massif de pierres de
taille borde la route même d'Italie, et donne
entrée à une superbe avenue à double rang de
platanes ; celle-ci conduit jusqu'au perron de
cette somptueuse et magnifique demeure. Le
parc , ses riches fermes , ses bergeries nom-
breuses , les bosquets de nouvelle création qui
en couronnent les hauteurs, les jardins à l'an-
glaise , ceux destinés aux plantes potagères , les
vastes compartimens consacrés à la culture des
fleurs, forment un domaine immense, clos d'une
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seule enceinte de murs élevés et solidement cons-
truits. L'intérieur du château est meublé avec
un goût, un luxe vraiment asiatiques ; on y re-
marque surtout une espèce de galerie à l'Indienne.
Le nombre , la rareté et le choix des objets pré-
cieux qu'on y admire , joints à la richesse , à
l'élégance des décors , font de ce lieu un véritable
palais féerie. On croirait ici voir encore le général
De Boigne au milieu de la pompe et de la splen-
deur orientale dont il était entouré, lorsqu'il
siégeait à la cour du Sultan Mandajy-Schindiah
et de son fils le fameux Tipoo-Saïb , devenu à
la fois généralissime des troupes , et le confident
de ces deux fameux princes de 1'Indostan.

Il est un autre établissement du plus haut
intérêt, que l'homme instruit ou l'amateur cu-
rieux ne sauraient se dispenser de visiter avant
de quitter Chambéry ; ce sont les magnifiques
serres-chaudes , les riches pépinières et les su-
perbes jardins de M . Burdin . Le clos oh sont ras-
semblées tant de rares et précieuses productions
végétales, est situé sur la pente douce et terminale
du rocher de 1'Emenc, au nord-est de la ville,
à l'extrémité du faubourg du Reclus . C'est, en
Europe, l'une des créations les plus remarquables
en son genre, comme entreprise et propriété
particulière . On y trouve le plus grand nombre
d'espèces connues d'arbres exotiques ou indigènes
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propres à peupler les forêts ou à servir d'orne
ment pour les jardins ; on y voit toutes sortes
d'arbres fruitiers et de plantes herbacées , rares
ou précieuses , sous le double rapport de l'utilité
ou de l'agrément. Plus de soixante mille indi-
vidus végétaux sont exportés chaque année, tant
pour la France , l'Allemagne , l'Italie et l'Angle-
terre , que pour l'Amérique et surtout pour les
îles du Levant . Les relations nombreuses et sui-
vies qu'entretient M. Martin Burdin avec les
agronomes les plus marquans , et la plupart des
botanistes célèbres , le tiennent au courant de
toutes les découvertes importantes relatives à la
physiologie des végétaux. L'expérience et l'étude
jointes au talent précieux de l'observation ne lui
ont pas fourni des connaissances moins étendues
et moins profondes sur le choix et le mélange
des sols , sur les diverses expositions et les cli-
mats les plus convenables , sur tout ce qui tient
enfin au perfectionnement de la culture et de
l'éducation particulière des plantes . Rien de fout
ce qui peut agrandir la réputation , étendre le
succès de cette belle et noble entreprise, n'a été
épargné ou négligé ; elle a pour directeur princi-
pal ou sous-chef M. Huguenin , botaniste aussi
savant que nomenclateur habile et exercé . Lors-
qu'on a passé . quelques heures à contempler en
détail ce vaste dépôt , cette collection rare et
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précieuses des principales richesses végétales des
deux mondes, l'imagination, l'esprit et la mé-
moire ont besoin de repos et de recueillement;
et l'on n'est guère tenté , pour le moment , de
chercher de nouveaux sujets de plaisirs ou de
distractions . Cependant , l'observateur ne doit
point s'éloigner de Chambéry sans avoir gravi
le sommet du petit plateau de Lémenc , situé
à dix minutes pour le plus au-dessus des jardins

de M. Burdin-Martin ; au nord de la ville, sur la
route de Genève, appelée le chemin neuf. De ce
point élevé , il pourra saisir d'un seul coup-d'oeil
tout l'ensemble des nombreuses et fertiles col-
lines qui entourent Chambéry presque de toutes
parts. Elles ne semblent elles-mêmes ici grou-
pées les unes au-dessus des autres que pour
offrir un plus grand nombre de sites originaux
et pittoresque , tandis qu'au sud-est de la ville
une grande plaine étale toute la pompe et toute
la magnificence de la plus riche végétation.

Si l'observateur élève de là ses regards vers
les pics et les crêtes de montagnes qui l'en-
tourent , il voit que tout l'horizon est borné
au couchant par un vaste rideau, sombre et
noirâtre , formé par le revers d'une montagne
escarpée , couverte presque en totalité de brous-
sailles , c'est la Montagne de l'épine . Son arête
longue et tranchante , va se terminer brusque-



( 18 )

ment au sud-ouest , en une pointe saillante et

bifurquée . Cette échancrure prend le nom de pas-,

sage du Mont-du-Chat . C'est le même que traversa

Annibal l'an 534 de la fondation de Rome, 228

ans avant l'ère chrétienne, à la tête d'une armée

de 32 mille hommes , sans y comprendre trois
mille cavaliers, trente éléphans et un immense

bagage . Du plateau de Lémenc on distingue par-
faitement le chemin qu'il dut suivre : c'est

r=elui qui est encore pratiqué aujourd'hui . On

le voit faire suite au passage du Mont-du-Chat,
et sillonner obliquement tout le revers de la
montagne jusqu'à sa'base et se terminer au Bour-

get, grand hameau situé à l'extrémité d'un lac de

même nom. Annibal passa ici le reste du
'jour et la nuit suivante , après avoir campé
la veille de l'autre côté du passage du Mont-du-.
Chat , à St-Paul sur l'Hy enne (Levisco ); le jour

précédent il avait côtoyé la gauche du Rhône jus-

qu'àHyenne, depuis St-Genis-d'Aôste (Augustum).

Comme le chemin qui conduit aux Eaux de La
Perrière est une portion de celui que dut par-
cdurir le général Carthaginois, et que d'ailleurs
les événemens les plus désastreux et les obstacles
les plus dangereux qu'il dut éprouver dans sa
longue et pénible marche de Carthagène à Turin
sur le Pô , se rencontrent précisément dans cette
partie de son itinéraire, il m'a paru intéressant
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et môme indispensable que l'étranger sût d'avance
le point où il allait commencer à faire route avec
Annibal ; d'autant plus qu'il pourra même camper
plusieurs fois avec lui, assister à ses ,manoeuvres

hardies et périlleuses , lui voir soutenir et livrer ,
de terribles combats , pour ne le quitter , après
être arrivé aux Eaux de La Perrière , qu'au
moment où l'armée carthaginoise sera près
d'atteindre le sommet des Alpes au petit St–
Bernard (Ariolica) (r ).

(a ) D'après M. Deluc (a) , c'est au Passage du Mont-
du-Chat qu ' Annibal eut à soutenir contre les peuples
Alpins la première et rude attaque qui faillit anéantir
complètement son armée , par la perte presque totale de
ses bagages , de ses éléphaus , et la défaite de l'élite des
troupes qui formaient son avant et son arrière-garde . M.
Deluc nous semble ici avoir pu être induit en erreur par les
fausses conjectures que fait naître la lecture de la plupart des
écrivains anciens et modernes , grecs et latins, sur la direc-
tion précise de l'ancienne voie publique des Centrons , et
la vraie situation de leur ville à l'entrée des Alpes , des-
quelles ces peuples pouvaient , à juste titre , être re-
gardés comme les gardiens naturels. Nous verrons en effet
ailleurs que c'est au pied du mont Séran , ( du vieux mot
sera , clef) ,tout près de Moutiers , que se ' trouvait le dé-
filé où le sort d'Annibal et de son armée furent si dangereu-
sement compromis , et que ce fut , non au Mont-du-chat,
mais à l'issue de la plaine d'Aigueblanche , 32 lieues plus
loin qu'il soutint ce premier choc désastreux Cette plaine
est l' endroit désigné par Polybe au chap . 5o , lorsqu'il
dit « qu'Annibal ayant marché pendant dix jours le long du
, fleuve (le Bhéne seulement jusqu'à Hyenne ) , et ayant
f> parcouru une distance de Soo stades , commença la

(s) Histoire du Passage des Alpes par Annibal . C Par L A, Delue fils ; Paria aEsb,~
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En partant de Chambéry, l'on prend la grande

route d'Italie jusqu'à Montmélian, où l'on arrive

» montée des Alpes ; c 'est alors qu'il fut exposé à de
» grands dangers . Tant que l'armée fut dans le pays plat,
» les chefs inférieurs des Allobroges s'étaient tenus éloignés,
» craignant la cavalerie et les barbares (s) qui escortaient
» l'armée, Mais lorsque ceux-ci se furent retirés chez eux,
» et que l'armée commença à entrer dans les défilés , les

» chefs des Allobroges ayant rassemblé un nombre d'hommes
» suffisant, occupèrent les postes avantageux» ( c ' est les

hauteurs qui dominent la base du mont Séran, au pied du-

quel passait la route au travers d'une gorge étroite , et

qu'on peut enco re parcourir aujourd'hui , et non pas le

Mont-du-Chat ) » par lesquels il fallait absolument qu ' An-

» nibal passât . » La station dont il est ici question occupe
dans le bassin d'Aigucblanche, tout le terrain en plaine
situé entre Belle-Combe, le territoire de la commune du
Bois , à la gauche de l'Isère et le pied de la montée abrupte
de Douci . Cette posiiion est à une heure de distance environ
de Moutiers par la nouvelle route , et à deux heures et demie
de Moutiers et Salins par l'ancienne route des Centrons ,
actuellement abandonnée, mais dont on découvre encore de
grands et de beaux restes : on peut voir ceux-ci sur le revers
de la base du mont Sérail qui borde le défilé par où les
Centrons avaient établi leur voie publique pour communi-
quer par Aigueblanclle avec tous les peuples situés en decà
de leurs limites du côté du nord-ouest.

-Tous avons cru devoir transcrire en entier, pour la satis-

faction du lecteur , le texte même de Polybe , au chap . 5o.
» Tant que l'armée d'Annibal fut dans le pays plat, les

» chefs inférieurs des Allobroges s'étaient tenus éloignés
» par la crainte de la cavalerie ou des barbares qui accom-
• pagnaient l'armée ; mais lorsque ceux-ci se furent reti-,
» rés chez eux , et que l'armée commença à entrer dans les
» défilés , les chrfs des Allobroges ayant rassemblé un nombre

(r) Les Allobroges commandés par leur roi Brancus qu'Annibal venait ds
rétablir sur le trône, h soi passage à Vienne en Dauphiné , alors capitale de l'Us
des AllOhtegos .
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tprés avoir traversé une plaine de deux lieues
environ de longueur ; cette plaine court direc-

» d ' hommes suffisant, occupèrent tous les postes avanta-
» par lesquels il fallait absolument qu'Annibal montât.

» S ' ils avaient caché leur dessein perfide , ils auraient
» complètement détruit l' armee carthaginoise ; et quoique
» ce dessein fût alors manifeste , ils lui firent beaucoup de
» mal , mais ils ne souffrirent pas moins eux-mêmes ; car,
» dès que le général Carthaginois se fut aperçu qu'ils avaient
» occupé les endroits les plis convenables , il fit halte, et
» campa devant le défilé . Il envoya quelques-uns des Gaulois
» qui l ' accompagnaient pour découvrir l'intention et le plan
» des ennemis.

» Les Gaulois s'acquittèrent de leur commission , et rap-
» portèrent que pendant le jour l' ennemi gardait soigneuse-
» ment les différens postes ; mais qu'à la nuit il se retirait
» dans une ville voisine . En conséquence de ce rapport,
» Annibal imagina l'expédient suivant : après avoir fait
» quitter à ses troupes leur position, il s ' avança ouverte-
» ment jusqu'à l' approche du défilé , et là , à une petite
» distance de l' ennemi , il dressa son camp ; à l ' entrée de
» la nuit il fit allumer des feux, laissa la plus grande partie
» de ses troupes , et avec un corps choisi il s'avança peu-
» dant la nuit vers le passage étroit, et s ' empara de tous
» les postes abandonnés par les barbares qui, suivant leur
» coutume s ' étaient retirés dans leur ville . »

Chap . 5e . ti Le jour étant venu , et les barbares voyant
» ce qui s'était passé , renoncèrent pour le moment à leur
» entreprise , mais observant ensuite la multitude des bêtes
» de somnie , et même la cavalerie cheminant avec beau .-
» coup de peine , en une longue file à travers le défilé, ils
» furent tentés de l'attaquer : ils se jettérent sur elle de
» différens côtés, et détruisirent un grand nombre de Car-
» thaginois, et surtout de chevaux et de bêtes de somme . . ..

» Annibal observant ce qui se passait , et jugeant bien
» qu'il n 'y aurait point de salut pour ceux qui échapperaient
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teinent de l'ouest à l'est . La ville de Montmélian,

plus connue aujourd'hui par la qualité recherchée

» à ce danger si toutes ses provisions et ses bagages étaient
» détruits , prit avec lui les troupes qui s'étaient emparées
» . du poste pendant la nuit , et se hâta d'aller au secours de
» ceux qui faisaient des efforts pour avancer dans leur
» marche.

» Il attaqua les ennemis avec avantage , parce qu'il des-

» cendait sur eux d'un lieu plus élevé . 11 en tua un grand

» nombre , quoique la perte des siens ne fût pas moindre ,
» et que le désordre de son armée fût beaucoup augmenté
» par les cris et le choc des combattans.

» Après avoir échappé à un si grand danger, Annibal
» rassembla autant d'hommes qu'il lui fut possible, et atta-
» qua la villa dont les habitans avaient été attirés au dehors
» par l'appât du pillage . Il s'en empara et en tira de très..

» grandes ressources pour le présent et l'avenir. »
Chap . 5a . » Après avoir campé pendant un jour dans cet

» endroit , Annibal continua sa marche , et chemina les
» jours suivans avec son armée en sûreté ; mais le quatrième
» jour il fut exposé de nouveau à de très-grands dangers.»

Les Allobroges ne peuvent en aucune manière être pris
pour les peuples nommés (Alpicos) Alpins , par Polybe et
Tite-Live . Car l'Allobrogie dont on connaît aujourd'huipar-
faitement les limites , présentait partout un pays plat ou
très-peu élevé au-dessus du niveau de la mer. En effet , elle
était bornée au nord par les Nantua/es ou Antuates, peuples
du bas Vallais , et s'étendait de ce côté depuis le lac
Léman jusqu'à St-Gingoulhs, et longeait le territoire actuel
des Suisses. Au couchant elle avait pour limite la rive droite
du Rhône , et les Séquanais qui possédaient tout le Bugey ,
auquel le Rhône sert de limite (1) . Lyon n'en fit jamais par-

(r) 'Quoique César dise qu'en quittant l'Allobrogie il fit passer son armée cbee
les Ségusiens (le Forez ), qui sont , d'après lui, les premiers peuples qu'on
trouve après avoir passé le Rhône . Cependant Lyon ne fit jamais partie de l 'Allo-
bregie, bien que situé t' une si petite distance de Vienne . D'après Ptolomée, elle
a fait pendant loup-temps partie du pays des Ségusiens . Lyon , en effet , n'a été
bâti que l'an Ira de Rome, par Lucius Munatius Plateau, trois ans après la mort.
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'de ses vins, que par son importance militaire,
a été considérée pendant une longue suite de

tie. Au midi l ' Allobrogie avait pour limites l'Isère , qui la
séparait des peuples de la partie du Dauphiné comprise entre
la Provence , le .Rhône et l'Isère, Le pays des Allobroges au
Levant s'étendait jusqu'à Arly, au-dessous de Conflans ; et
là commençait le territoire des Centrons . Lorsqu'en partant
de Vienne on suit l ' ancienne Voie romaine pour aller en
Italie en passant par Bourgoin , St-Genis d ' Aoste et Hyenne
sur le Rhône, on aperçoit depuis cette dernière station la
pointe du roc abrupte qui termine l'asdic de la montagne
de l'Epine au sud - sud - ouest de celle - ci et l'on serait
tenté de croire de prime abord que c'est vraiment ici que
commence la première chaîne et la première montée des
Alpes ; mais l'on est bientôt désabusé , lorsqu'après avoir
gravi le flanc de la montagne on a reconnu qu'elle est cul-
tivée jusqu'au sommet , en vignes , prés , champs , ou
plantée de châtaigniers et de noyers ; et surtout lorsqu'arrivé
à l'échancrure qui divise le sommet de la pointe dont nous
avons parlé , ou découvre de l'autre côté un superbe et vaste
pays en plaine, et qu'en outre tout le second revers de la
montagne est couvert de vignes et d'arbres fruitiers ; ou
est convaincu alors que ce n ' est point là un véritable pas-
sage ni un défilé dangereux et sauvage au travers des Monts
Alpins . L'on 'en acquiert ensuite la preuve la plus convain-
cante , lorsqu'on parcourt soi-même le pays qui s'étend
depuis la base du Mont-du-Chat du côté de l ' Italie jusqu'à
Arly sous Conflans , ce qui fait une étendue d'environ
trente mille , au bout desquels commence l'ancien ter-
ritoire des Centrons, premiers peuples Alpins situés sur
cette direction . On s ' assure dans ce trajet que l ' intervalle
compris entre le passage du Mont-du-Chat et Arly ( ad Pu-
blicanos) , est un pays plat qui n'offre jamais moins d'une
lieue et demi ou deux lieues de largeur , faisant abstraction
de quelques collines peu élevées et cultivées jusqu'à leur

de César . L'Allobrogie avait 3 cette époque changé de limites. Ce fut l'Empe-
senr Aoguste qui forma la province l' yennaise ( dont Lyon était la aapitale) aux
dépens du territoire des Ségueeas .
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siècles comme un boulevard inexpugnable et la
clef principale d'Italie du côté des .Alpes grecques

sommet , qui divisent parfois ces vastes plaines dans une
partie de leur longueur. S ' il fallait une dernière preuve
de [ail que le pays que l 'on traverse ainsi n'appartient pas
aux Monts Alpins, et n ' a jamais pu être considéré comme
faisant partie de l'intérieur des Alpes proprement dites , on
la trouverait en ce qu'à partir du Bourget jusqu'à Conflans ,
la totalité de l'exhaussement du sol ne va pas à 8o toises
d'après les mesures prises avec toute rigueur par MM. de
Saussure et Brochant de Villers , ce qui fait à peine une
toise et quart d ' élévation par mille . Polybe dit, il est vrai ,

« qu'Annibal ayant marché pendant dix jours le long du
» fleuve (le Rhône) , et ayant parcouru 800 stades, il corn-

» mença la montée des Alpes . » Si l'on prenait à la lettre
ce passage , il s'en suivrait que tout le récit de Polybe de-
viendrait inintelligible et tronqué ; il faudrait eu effet supposer
alors que l'île des Allobroges formait un royaume séparé,
qui se terminait au Mont-du-Chat , et nous venons de voir
que le pays des Allobroges avait une étendue autrement
considérable ; il s'en suivrait encore que l'armée d'Annibal
aurait fait avec ses bagages et ses éléphans dix-neuf mille
par jour , depuis le passage du Rhône jusqu 'à l'Isère ; que
les Allobroges eux-mêmes , qui devaient garder le passage
étroit du Mont-du-Chat , auraient été obligés de parcourir
chaque matin et chaque soir près de seize mille de chemin
pour revenir dans leur ville Lemenc, lorsqu'ils quittaient
le soir le défilé , pour y revenir le lendemain au matin ;
peine auraient-ils eu le temps de s'y reposer quelques
heures , surtout si on les suppose embarrassés par le poids
de leurs armes et de leurs munitions de bouche.

Il s'en suivrait en outre que la ville dont Annibal dut
s'emparer d'assaut immédiatement après avoir franchi le dé-
filé , aurait été éloignée de 14 mille de ce dernier ; il faudrait
supposer enfin que vu le peu de mille ou stades dont il
resterait à disposer après le passage du petit St . Bernard
pour arriver au Pô , les peuples Salasses (ceux de la Val
d'Aôste ) n'étaient pas un peuple Alpin, et qu'ils auraient
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et rhéliennes ; aussi fut-elle jadis un sujet per-
pétuel d'envie et de discorde entre les peuples

déjà fait partie des peuple* d' Italie , ce qui serait eu con-

tradiction avec tout ce que nous apprennent la géographie
et l'histoire ancienne . Mais si l'on place l'entrée des Alpes
à La Bâtie ( Ob limum) , à quatre mille de Conflans, sur
l'Arly, puisque comme nous le ferons remarquer plus particu-
lièrement ailleurs , ( c'est en effet depuis là que le voyageur
pourra s'apercevoir qu'il monte et s'engage au milieu des
défilés les plus difficiles et les plus sauvages , n'ayant plus
devant soi que l'aspect de monts hérissés de sapins et
couverts de glaces ou de neiges éternelles ) ; alors le récit de
Polybe devient clair et précis dans son entier , et ne laisse
plus rien à désirer ; tout prend un accord parfait pour les
distances, la nature du sol , la description des lieux.

En effet , suivant le texte de Polybe , Annibal est parvenu
au sommet des Alpes ( Ariolica ) , dans l ' espace de dix-neuf
jours en partant de Vienne (capul Allubrogum ), chap . 5o
et 53 Il employa , y est-il dit , dix jours pour arriver à La
Bâtie ( Ob limum ) , il ne reste donc plus que neuf jours
pour atteindre le sommet du petit St . Bernard ; mais de La
Bâtie à Aigueblanche il dut employer un jour de marche,
ayaut le défilé de Briançon à traverser et l'Isère à passer sur
un seul pont qui alors , comme aujourd'hui , joignait les
.deux rochers de ce détroit. Il fallait franchir ce pas difficile
avec toute sa cavalerie , ses bagages et ses éléphans . A
l'entrée de la plaine d ' Aigueblanche la présence inattendue
des montagnards l ' obligea , comme dit Polybe , à s'ar-
rêter et à camper un jour pour reconnaltre la position et
la force de'l'ennemi . Le lendemain , après la reconnais-
sance , il alla camper à l'autre extrémité de la plaine , au
pied même du défilé dont l'ennemi avait occupé les hau-
teurs ; le troisième jour il attaqua et s'empara du défilé et
de la ville qui en défendait l'entrée de l' autre côté . La ville
était fortifiée par des tours et des remparts établis sur le
roc de Salins . Le quatrième jour il se repose dans la plaine
de Salins ; les 6, 7 et 8 sont trois jours de marche en pleine
sécurité . Le neuvième jour enfin seconde attaque de la part
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auxquels elle servait de limites . Elle subit le sae
et l'incendie au 4 . e siècle, à l'époque de l'invasion

des Centrons (au-dessus de St . Maurice, près la Roche
blanche ) , qui n ' avaient cessé de le suivre , et quelquefois
de le devancer de loin ; enfin , entre le neuvième et le
dixième jour'+l monte au sommet des Alpes, eu tout vingt
jours , y compris celui où il était déjà établi sur le plateau
du petit St. Bernard . Ou jugera mieux des lieux et des dis-
tances par le tableau suivant de l'itinéraire d 'Annibal, depuis
Vienne en Dauphiné jusqu'au St . Bernard.

De Vienne à Bourgoin ($ergusium)	 ao mille.
De Bourgoin à St Genis d'Aôste (Augustum ) . i6
De St-Genis d'Aôste à Hyenne (Etanna)	 9
De Hyenne à St-Paul , (Leviso )	 5
De St. Paul au Bourget	 9
Du Bourget àLemenc ou Chambéry (Lemencum )	 5
De Lemenc à Bourg-Eevescal (Montala), ( St.

Jean de la porte , un peu au-delà de Montmélian ) 16
De Bourg-Evescal à Arly (Ad Publicanos)	 i6
De l'Hôpital à La Bâtie ou Langon ( Ob limum) 3
De La Bâtie à Salins ( Darentasia) 	 i3
De Salins à Aixme ( Axirna ou Centro)	 , . . 1 9
D'Aixme à St. Maurice (Bergen/um )	 9
De St Maurice au petit St. Bernard (Ariolica) . si
Du petit St. Bernard ou l'Hospice à St. Didier

(Arebigium)	 14
De St . Didier à la Cité d'AÔste ( Augusta prce-

foria)

	

	 25
De la Cité d'Aôste à Ivrée ( Ivorica ) . .
D'Ivrée à Foglis sur le Pô (Foglis ) 	 14
De Foglis à Turin (Taurin= ) 	 z4

Total	 a5o

	

milles
ou 2\000 stades.

Huit stades équivalent à un mille , ce qui donne précisé-
ment le nombre de stades indiqués par Polybe , depuis
Vienne jusqu'à l'arrivée d'Annibal sur le P® .

( 27 )
des Barbares ; elle fit ensuite partie du royaume

des Ostrogoths . Elle a donné naissance à deux
princes souverains de la maison de Savoie ,

Amédée III et Amédée IV ; elle fut long-temps

la résidence des comtes de Maurienne , d'où
descend en ligne directe la maison de Savoie,
l'une des plus anciennes familles couronnées

d'Europe.
La fameuse bataille de Morat fit tomber

Montmélian au pouvoir de Louis XI : rendue

aux Princes de Savoie, elle fut reprise en 1535

par François I .er : restituée de nouveau , Henri IV

la reprit en i600 . Le brave Sully ordonna lui-

même les dispositions de ce sie'ge . Une batterie

dominant le fort, ayant été établie sur le plateau

appelé Colloude , au nord-ouest de cette cita–
delle, Henri IV voulut inspecter lui-même cette
importante position , accompagné de Sully ;
mais à peine leurs panaches les eurent-ils fait
reconnaltre, qu'une décharge de grosse artillerie,
partie du fort, les couvrit de terre et d'une
grêle de cailloux . Le Roi , au premier moment
de surprise , fit le signe de la croix . Sully lui

dit alors d'un air riant : Pour cettè fois, Sire ,
je reconnais que voire Majesté est vraiment bon
catholique.

Rentrée postérieurement sous la domination
des ducs de Savoie , cette place fut assiégée et
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investie de nouveau en 163o , mais sans succès ,
par l'armée deLouisXllI . Enfin le maréchal de
Catinat la reprit en 1691 , et, pour une dernière
fois, elle fut assiégée et prise par les Français
sous Louis XIV , en 1705 . Le roi de France en
fit raser les fortifications avant de la restituer.
Montmélian est resté dès-lors sous la domi-
nation des Princes de Savoie, mais sans im-
portance militaire comme place forte, par suite
des traités.

Lorsqu'on a changé de relais à Montmélian,
on quitte la grande route d'Italie pour se diriger
à gauche i sans passer l'Isère , et toujours en
côtoyant la base de la montagne ; celle-ci forme
un angle fort élevé et escarpé en cet endroit.
C'est sur son talus ou sa base que se récoltent
les vins de 'Montmélian de première qualité.

Après une petite heure de marche, on atteint
le village d'Albin, par une route montueuse
mais très-bien entretenue . On voit ici beaucoup
de restes d'antiquités . L'église actuelle fut elle-
môme jadis un temple consacré au culte payen :
on y remarque particulièrement , sur une des
pierres qui entrent dans la construction de sa
façade, l'inscription suivante:

T. Fabio . Albino Tribuno mil. leg . vicfr . sub
provint	 Lusilanice J. D. cal. J. Aug. v.
Pompeia T. fil. sexfima.
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C'est un monument de regret et de piété
filiale de Sextima, fille du Tribun Albinus,

Le village, comme on le voit, tire son nom
de celui de ce général qui, sans doute , en fit

_ long-temps le lieu de résidence de son quartier-
général, comme tribun et chef militaire.

Le voyageur peut aisément, depuis le village
d'Albin , se former une idée , presque rigoureu-
sement exacte de l'espace qui lui reste à par-
courir pour arriver aux eaux de La Perrière ;
il n'a pour cela qu'à se représenter deux vallées
chacune de cinq lieues d'étendue , réunies à
Conflans sous un angle presque droit . La vallée
inférieure est la plus large, elle s'étend direc-
tement du midi au nord , depuis Albin jusqu'à
Conflans. La supérieure court de l'ouest,à l'est,
entre Conflans et Moutiers.

L'Isère, rivière assez large et profonde , et
toujours très-rapide, les parcourt toutes deux.
Cette rivière entre dans la première vallée , à
Moutiers, ville qu'elle traverse dans son milieu;
elle passe sous la ville de Conflans, fait ici un
angle correspondant à celui formé par la jonction
des deux vallées , va baigner ensuite les murs
de Montmélian , puis roule ses flots aux pieds
des remparts de Grenoble , et se jette enfin dans
le Rhône près de Valence . Depuis Albin la route
longe la base de la montagne qui borde la
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droite de l'Isère , et elle conduit , en moins
de deux heures , à St-Pierre d'Albigny où l'on
s'arrête ordinairement pour le déjeûner . Ce der-

nier bourg , très-régulier , bien peuplé et riche
en produits d'agriculture, est bâti sur un pro-

longement un peu élevé et 'fort avancé de la
base de la montagne même . La partie verticale
de celle-ci , à l'endroit où elle domine St-Pierre
d'Albigny, offre un renflement excentrique très-

remarquable : celui-ci représente un ample cône
dont le sommet tronqué fait suite à l'arête de

la montagne. Le bourg occupe un des points

de la base de ce cône. Toute la partie arrondie
-de ce renflement, ainsi que les profondes cré-
nelures qui en découpent le sommet , sont cou-
vertes en été de verts pâturages où l'on parque,
dans cette saison, beaucoup de gros bétail et

de nombreux troupeaux.
Les échancrures de l'arête débouchent en

arrière sur le grand plateau des Bauges . Celui-.

ci ne renferme pas moins de quatorze paroisses

dans soli étendue. C'était l'ancien Bo'ilia des

Romains , nom dont la signification étymolo-
gique convient encore parfaitement aujourd'hui
au genre de vie exclusivement pastoral des ha-

bitans de cette région élevée ; car ils ne vivent .

peu près que des produits de leurs troupeaux ,
et d'abondantes récoltes d'orge et d'avoine dont
leurs champs sont couverts .
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A St-Pierre d'Albigny , le voyageur devance

ordinairement de quelques minutes la diligence,
et commence sa route à pied par un large et
beau chemin, ou plutôt sur une grande espla-
nade qui domine de toutes parts un horizon dé-
gagé. Il peut, de ce point, contempler à loisir
l'étendue de la vallée qui se développe toute en-
tière sous ses yeux , et suivre le cours tortueux
et très-irrégulier de l'Isère. Celle-ci , tantôt se
divise en plusieurs branches et renferme clans
ses bifurcations de nombreux îlots . Ces derniers
garnis d'aulnes , de peupliers sauvages et de
saules, apparaissent au loin comme autant de
bosquets isolés et flottans sur le cours du fleuve.
Leurs masses touffues et noirâtres contrastent
singulièrement avec les plages sablonneuses et
blanchâtres mises à nu sur les deux rives par
la retraite des flots . Tout le sol qui n'est pas
envahi , ou qui ne vient pas d'être récemment
Abandonné, est -en pleine culture : quelquefois
même on distingue au loin de superbes champs
ou de belles prairies , en partie mutilés par le
choc des vagues.

A l'aspect d'un sol immense et précieux, voué,
pour ainsi dire, aux éternelles et désolantes
alternatives de dévastation et de stérilité , le
voyageur éprouve une impression vague de re-
grets et de pitié . Il voit ici l'homme sans cesse



(3z)
luttant contre la fureur aveugle des ondes, pour
leur disputer, avec des succès et des revers sou-
vent balancés , la jouissance d'un sol conquis
au prix de tant de veilles et de sueurs ; et si

précairement possédé.
Grdces enfin à la munificence éclairée du sou-

verain actuellement régnant, Charles-Félix, l'en-
caissement de l'Isère , en moins d'un lustre sera
terminé, le double rempart d'une digue colos-
sale par l'énormité des masses et la dureté des
matériaux employés à sa construction , maîtri-
sera bientôt le cours impétueux et les aberrations
dévastatrices de ce fleuve jusqu'alors indompté.
Une route spacieuse et beaucoup plus courte
est tracée en ligne droite sur toute la chaussée.

L'exécution actuelle d'un projet si hardi ,
mille fois conçu, impatiemment désiré, tou-
jours jusqu'ici vainement attendu et successive-
ment oublié, assure désormais à l'agriculture
une immense et durable conquête sur le domaine
et sur l'envahissement des eaux.

Les noms des princes dont le règne est signalé
par l'accomplissement de si nobles et de si grands
desseins passent à l'immortalité chargés des bé-
nédictions et de l'amour des peuples qui leur
dûrent de si hauts bienfaits , et sont à jamais
ici-bas l'objet constant de la vénération et de la
reconnaissance des générations qui se succèdent .
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Si du fonds de la vallée le voyageur élève ses

regards pour considérer les objets dont il est
entouré, il voit devant soi une chaîne de mon-
tagnes dont l'obliquité de la pente paraît souvent
assez douce, et la superficie coupée du soin-
met à la base par de profonds enfoncemens : les
parois de ceux-ci et le haut de la montagne, à
partir de sa région moyenne, sont presque par-
tout couverts de bois taillis , de haute futaie ou
de grands sapins qui donnent à ce revers une
teinte sombre et sauvage. La partie inférieure
présente partout l'aspect d'un terrain fertilisé par
une culture gracieuse et variée : on n'y voit que
champs , prés et vergers , parsemés d'arbres à
fruit d'une haute végétation . Si le voyageur re-
porte ses regards derrière lui pour juger des rap-
ports de structure , d'élévation , de forme et de
parallelisme des deux chaînes montueuses qui en-
caissent la vallée , il est aussitôt frappé des grands
traits qui les différencient . Toute la partie supé-
rieure de la seconde chaîne est presque nue et
fort escarpée ; sa surface est généralement hé-
rissée d'énormes blocs de rochers . De profonds
ravins la sillonnent verticalement d'espace en
espace ; en revanche une magnifique ceinture de
vignoble occupe près de la moitié de la partie in-
férieure de la hase ; cependant, la longue et mo-
notone uniformité de ce cordon de verdure est

3
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agréablement interrompue par des plateaux qui
tantôt sont formés par les débris amoncelés des

anciens ravins, tantôt sont produits par d'énormes

masses de rochers . Ces grands talus sont souvent
placés les uns à côté des autres à hauteurs diffé-
rentes, et laissent entr'eux des enfoncemens qui
donnent naissance à de jolies , courtes et pittores-

ques vallées . Ailleurs ,ces escarpemens sont isolés
et distribués les uns au-dessus, les autres au-des-
sous de la route , et quelquefois coupés par cette

dernière : c'est sur ces plateaux que sont bâtis la
la plupart des hameaux et des fermes qu'on
rencontre fréquemment sur toute la route . Ces

habitations sont presque partout ombragées par
de robustes noyers formant bosquets au milieu
de champs et de vergers agréablement couronnés

par la vigne.

	

-
A mesure qu'on s'éloigne de St. Pierre d'Albi-

gny , la route devient insensiblement plus tor-

tueuse et moins unie . A peine le voyageur a-t-il
fait trois quarts-d'heure de chemin , qu'il se

trouve au-dessous de Miolans ; la position mili-

taire et le genre de fortification de ce château
fort érigé en prison d'état dès l'an 1694, présente

un aspect à la fois imposant et gracieux s il est

bâti sur un énorme massif de roc élevé de plus

de 5oo pieds ai.-dessus du niveau de la route : on

ne peut y arriver que par un chemin étroit- ,
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obliquement taillé dans l'épaisseur du roc même.
En examinant attentivement la partie de l'arête
de la montagne qui surplombe pour ainsi dire ce
point fortifié , on reconnaît sans peine l'enfon-
cement d'où ce roc est descendu.

C'est dans cette prison d'état que le célèbre
Lavins paya de sa liberté l'usage coupable qu'il
fit d'un talent vraiment extraordinaire dont la
nature l'avait doué. Il imitait avec une telle
précision d'exactitude et de vérité les traits quel-
conques écrits à la main ou les dessins gravés
au burin , qu'il devenait impossible de distin-
guer les copies d'avec les originaux . C'est pour
avoir ainsi fabriqué de faux billets de finan-
ces , non - seulement de France , de Savoie ,
mais même d'Angleterre et d'Espagne, qu'il fut
détenu à Miolans dans un cachot, sur les parois
intérieures duquel on voit encore quelques em-
preintes d'un art où il excella sans rivaux.

De Miolans on arrive au village de Frite-Rive,
désigné dans les tables de Peutinger et dans le
fameux itinéraire des Antonins, sous le nom de
Fracta ripa . On peut s'y faire montrer par les
habitans quelques restes d'antiquités , surtout
quelques vestiges mutilés d'inscriptions tumulaires.

Quand on a dépassé Frête-Rive, on laisse sur
la gauche Fontaine , petit hameau où existaient
autrefois des bains d'eaux thermales sulfureuses,
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très-fréquentés au temps des Romains ; quel-
ques filets de peu d'importance s'échappent en-
core de dessous les décombres sous lesquels gis-
sent probablement leurs sources.

Du village de Fontaine on arrive par un che-
min un peu montueux, souvent gâté par les
ravines, à Grésy, bourg considérable, riche en
produits d'agriculture, mais très-irrégulièrement
bâti : de 1à, en peu de minutes, on se trouve
au-dessus de la Bulle de Montailleurs . Dans
tout le trajet de St.-Pierre d'Albigny à Mon-
tailleurs , l'on voyage constamment entre des
petits vallons étroits et fort raccourcis, mais
tout-à-fait gracieux et champêtres ; je les ai si-
gnalés plus haut comme résultant d'une suite
d'entassemens et de monticules formés par des
masses de roc arrêtées dans leur chute, ou par
-les dépôts des ravins irrégulièrement adossés les
uns contre les autres.

Du sommet de la Bulle Montailleurs on de-
couvre devant soi le Bassin de l'Hôpital sous
Confans . Tout-à-coup une masse de reflets lu-
mineux frappe de son éclat éblouissant la vue
du voyageur étonné, et lui désigne à la fois
l'endroit précis où se termine la vallée et la
station fixe du dîner. On prendrait ce centre
rayonnant pour un grand phare placé à l'em-
bouchure des deux vallées . Cette lumière est
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réfléchie par la couverture métallique du clo-
cher de Conflans.

Le Bassin de l'Hôpital n'a pas moins de deux
lieues d'étendue, sur une lieue et demi de lar-
geur ; une route superbe et unie, sauf la des-
cente de Montailleurs, le traverse presqu'en li-
gne droite. La culture des céréales de toute
espèce , celle du maïs et du chanvre , y pré-
sentent sur tous les points un luxe de végétation
qu'on chercherait vainement ailleurs . L'Isère

même, conservant ici un cours moins rapide,
semble vouloir à son tour respecter ce terrain
privilégié. Au bas de la descente de Montail-
leurs, une partie de la route est ombragée par
des plantations multipliées de grands chênes ,
dont l'énorme grosseur des troncs, l'élévation.
prodigieuse des tiges, le volume et l'amplitude
des branches , le touffu et la teinte noirâtre du
feuillage, forcent presque malgré lui, le voya-
geur le plus distrait, à s'arrêter quelques ins-
tans pour contempler ces géans de la végétation.

Ici , les extrêmite's des deux chaînes de
montagnes qui s'abaissent insensiblement , se
contournent légèrement pour embrasser l'extré-
mité de la vallée. Leurs sommités adoucies, sont
de toutes parts garnies d'arbustes serrés , tandis
que leurs bases sont généralement couvertes de
vignobles, de champs, de prés et de vergers .
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Le fond de la vallée, (à l'endroit oit la ri-

vière d'Arly vient déboucher dans l'Isère ), pré-
sente un aspect sombre et presqu'A. demi-sau-
vage. De noirs sapins couvrent la surface des
montagnes dont l'entrecroisement des angles pa .
raft vouloir fermer toute issue au-delà.

On dirait qu'ici la nature s'est plu à es-
quisser le tableau de tout ce que peuvent offrir
de grand et de majestueux , les situations alpes-
tres les plus imposantes , après l'avoir enri-
chi de toutes les beautés et de toute la magni-
ficence des sites enchanteurs de la belle Italie . En
effet, si l'on contemple d'un point suffisamment
élevé , l'enceinte toute entière de ce bassin déli-
cieux , on distingue dans le fond une cité anti-
que (Conflans) assise sur la pointe d'un rocher
escarpé, entourée de murailles en ruines, munie
de portes défendues par d'anciennes tours cré-
nelées ; le contour du rocher qui la supporte,
est fortifié par de nombreux escarpemens , ou
plutôt par de larges plates-bandes disposées pres-
que verticalement les unes au-dessus des autres
en forme d'amphitéâtre : tous leurs points ' sail-
lans sont ornés de magnifiques caisses d'oran-
gers, de cédrats et de grenadiers : leurs enfon-
cemens sont garnis d'arbustes ou de plantes
potagères de la plus éclatante verdure. Ces es-
pèces de bastions ou d'esplanades sont dominés
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à leur tour par un chateau de construction gp=
thique, sauf quelques portions restaurées à la
moderne, qui rendent plus piquant et plus pit-
toresque encore l'effet des premières. Ce vieux

monument de puissance féodale est lui-même
bâti sur le sommet d'un talus rocailleux . .Exu-

bérance informe de la roche principale , il est
placé à quelques toises en dessous du niveau de
la roche mère. Au pied de celle-ci on remarque
la jonction des rivières de l'Isère et d'Arly , dont
les eaux à peine échappées avec fracas du milieu
des blocs pierreux qui ont mille fois brisé leurs
flots, viennent perdre sur ce point toute la fu-

reur et toute l'impétuosité de leurs ondes, pour
suivre un cours régulier et tranquille dans la
plaine. Sur ce point et au bas du môme ro-
cher , on voit un vieux pont de bois à grandes
arches , jeté sur l'angle formé par la réunion
des deux rivières . Il joint le rocher de Conflans

à la cité nouvelle . Celle- ci ( l'Hôpital) est
bltie sur un plan d'une régularité parfaite , et
présente déjà tout le mouvement, la vie , le
luxe et l'industrie d'une ville riche et florissante.
On admire à la fois la masse imposante de ses
nombreux et superbes édifices , et la magnifi-
cence des hôtels somptueux alignés sur tou t e la
longueur de ses rues spacieuses ; ajoutez à tout
cela une vaste étendue de plaine richement eut-
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tivée, baignée par les eaux d'un fleuve majes-
tueux , promenant ses ondes tranquilles au sein
de la plus brillante végétation ; des collines cou-
vertes de vignobles , des vergers couronnés de
bosquets et d'arbustes serrés et verdoyans ; joi-
gnez-y enfin l'aspect d'un rideau sombre et
noiràtre de montagnes escarpées fermant le fond
de la vallée ; les flancs de celles-ci sont couverts
de hauts sapins qui semblent braver à la fois les
éclats de la foudre , les rigueurs des frimas et
la hache des humains , tandis que leurs bases
prêtent un abri tutélaire et procurent les plus
douces influences de la température des pays
méridionaux à ces lieux privilégiés , et vous aurez
l'esquisse incomplète , il est vrai , mais simple
et fidèle du bassin de l'Hôpital sous Conflans.

Le voyageur prend ordinairement une heure
sur les trois de repos dont il peut disposer à la
station du dîner : il emploie cette heure à visiter

les fonderies établies à la distance d'une petite
demi-heure de l'Hôpital . Ces établissemens sont
sur la route de Moutiers, à la droite de l'Isère,
à dix minutes au-delà du pont d'Arly , qu'il
faut traverser pour y arriver.

Ici, tout annonce le développement d'un plan
conçu et médité dans les vues les plus élevées
d'utilité publique ; tout prouve qu'il fut exécuté
dans la confiance d'une stabilité durable . Partout
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à la régularité sont jointes la magnificence et la
solidité ; tout enfin , dans ces vastes édifices
est disposé de la manière la plus favorable et la
plus économique pour le service des hauts four-
neaux, celui des forges , des fourneaux d'essai ,
ainsi que pour le placement des minerais , l'ap-
provisionnement des combustibles, et l'emmagasi-
nage des métailx épurés . La distribution des bâ-
timens destinés aux bureaux et aux logemens
de l'administration , offre le même ordre et la
même harmonie . C'est le gouvernement français

qui , à l'époque de la dernière occupation de la
Savoie, fit la dépense exigée pour un semblable
établissement : il avait pour objet de compléter
toutes les branches d'instruction essentielle à
l'école-pratique des mines qu'il venait d'établir à
â Moutiers , et d'offrir en même temps un mo-
dèle d'exploitation en grand . Ces usines étaient ,
comme on le voit, destinées à devenir un foyer
central de lumières et d'émulation pour tout ce
qui concerne la connaissance , la recherche et le
traitement des minerais dont abondent les val-
lées de la haute Savoie.

Le gouvernement actuel de S . M. le roi de
Sardaigne, pénétré de la justesse des vues et
convaincu de l'utilité de pareilles institutions ,
soit sous le rapport des progrès de l'art métal-
lurgique, soit sous celui de l'avancement de la
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science minéralogique en général , les a conser-
vées dans le système de leur organisation primi-
tive. S. M. Charles - Félix vient tout récem-
ment , par un décret spécial , de rétablir à
Moutiers l'école-pratique des mines que les
embarras nés des circonstances avaient fait sus-
pendre. S. M. a de plus étendu son efficace
protection aux superbes usines de Confiais.
C'est ainsi que la sagesse des grands Rois se
montre au-dessus de tous les vains préjugés des
peuples , ayant pour devise éternelle : Justice
et Bien public . Ces deux établissemens seront
donc désormais rendus à toute l'importance et à.
toute la splendeur de leur première desti-
nation.

Je rappellerai ici au voyageur que Conflans
était l'ancien ad Publicanos des Romains , et le
premier poste fortifié des Centrons sur cette li-
mite ; il séparait leur territoire d'avec celui des
Allobroges ; que c'est ici enfin que ces derniers
prirent congé d'Annibal , après avoir escorté son
armée depuis Vienne jusques là, en passant par
Bourgoin, S. Genis d'A3ste, Hyenne, le Bourget,
Chambéry et St . Pierre d'Albigny. En quittant
les édifices des fonderies, on entre dans une nou-
velle vallée qui conduit directement à Moutiers ,
sans station intermédiaire. A peine a-t-on tourné

le rocher sur lequel est bàtie la ville de Conflans,
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que l'horizon prend tout-à-coup un air Alpin et
sauvage : ce ne sont plus ces riantes collines et
ces beaux vignobles qu'on vient de laisser der-
rière soi : l'on ne voit plus ici que pics escarpés,
montagnes abruptes et forêts de sapins : toute

la route est bordée par des rochers de schistes
micacés, alternant avec des grès primitifs , des
roches cornées et fissiles , entremêlées de quel-
ques bancs de calcaire de première formation.

Au bout d'une heure , la vallée s'élargit et
forme un petit bassin que la route traverse à peu
près dans son milieu ; celle-ci laisse à gauche et
sur l'extrémité supérieure de cette petite plaine
cultivée et fort agréable , le village de La Bâtie.
Ce village est l'ancien Ob-limant cité par les
itinéraires des Antonins.

L'Isère avait anciennement déposé beaucoup
de limon dans toute cette plaine qui ne formait
alors qu'un marais considérable . Les Romains
l'avaient appelé Ob-limum par cette raison ;
c'est-à-dire, lieu entouré sur le devant d'un grand
amas de vase et de bourbe . Ce n'est qu'à la fin du
18 .0 siècle que ce marais fut desséché par les
habitans , à qui la cession en fut faite à la con-
dition expresse qu'il serait exploité au profit de
l'agriculture . A l'issue du bassin de la plaine de
La Bâtie , on distingue le hameau de Langon :
c 'était autrefois un site important. C'est à Langon
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que Ies Centrons, intimidés par le nombre , la
discipline et tout l'appareil guerrier de baga-
ges et d'éléphans, etc . de l'armée carthaginoise,
envoyèrent des députés à Annibal pour l'assurer
de leur amitié , et lui promettre assistance et
secours au besoin , pendant sa marche au travers
de leur pays . Mais Polybe et Tite-Live nous ap-
prennent que le rusé Carthaginois sut deviner
les intentions hostiles cachées sous de si belles
apparences de bienveillance et d'amitié.

Après avoir dépassé le village de Langon , la

vallée se resserre bientôt et l'on côtoye toujours
Ies bases d'un rocher cornéen et micacé : à peine

entré dans cette nouvelle gorge, l'on aperçoit le
hameau de St. Paul , de l'autre côté de l'Isère
qu'on ne cesse d'avoir à sa droite jusqu'à Mou tiers.
Ce hameau est au bas d'une montagne schis-
teuse où l'on remarque quelques bancs de tufs
gipseux , et dans lesquels on trouve quelques
échantillons de sulfure de fer qui se décompose
à l'air . Après une heure de marche , la vallée
s'élargit de nouveau pour embrasser un second
bassin couvert d'une belle végétation : c'est celui

de Roche-Sevin , petit bourg où il se fait un grand
commerce d'ardoises ou de schiste feuilleté bleu,
propré à la toiture , d'une qualité recherchée
par sa dureté , sa légèreté et le beau poli que
présentent ses faces.
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A peine a-t-on traversé ce dernier bassin ,

qu'on se trouve nouvellement enfermé dans une
gorge étroite et profonde , dont la largeur du
fond est totalement occupée par l'Isère et la route.
Le voyageur peut observer sur les côtés de ce de'.
troit escarpé les ruines encore debout de deux
anciens chateaux situés tout-à-fait l'un vis-à-vis
l'autre ; ils sont chacun bâtis sur un talus assez
élevé partant de la base des montagnes opposées:
ces débris sont les restes des donjons fortifiés d'oh
les Seigneurs de Briançon, déjà puissans au Io.°

siècle , rançonnaient arbitrairement et impitoya-
blement les voyageurs , les marchands et les voitu-
riers , et leur faisaient ainsi chèrement acheter le
libre transit de leurs personnes et de leurs mar-
chandises. Le comte de Maurienne, Humbert 1I,
pressé par les instances réitérées d'Héraclius , ar-
chevêque de la Tarentaise, et accablé des plaintes
qui lui arrivaient de tous côtés , assiégea les
deux chateaux en io82 ; ils étaient alors possé-
dés et défendus par Eméric II . Ces suzerains
oppresseurs s'étaient emparés de ce chateau fort
aux dépens des Centrons , long-temps après
que ceux - ci étaient passés sous la domination
des premiers évêques de la Tarentaise . Ces cha-
teaux étaient connus chez les Romains sous la
dénomination de Casirum Brigantinunc . (i) En-

(e ) Les horribles vexations auxquelles s'étaient livrés les
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couragé par cet important et premier succès,
Humbert poussa ses conquêtes dans les hautes
vallées de la Tarentaise jusqu'aux sources de
de l'Isère, il affranchit ainsi tout le pays des
vexations arbitraires et de la cupidité de ses
anciens oppresseurs . La libre circulation des
marchandises et des personnes fut dès-lors en-
tièrement assurée sur cette route importante qui
communique à la fois avec la Lombardie autri-
chienne et la vallée d'AÔste en Piémont . Au reste,
l'histoire fait un grand éloge des talens et du
caractère généreux et humain du prince Hum-
bert de Savoie. Un peu plus loin que les ruines
de ces deux châteaux , on voit l'Isère traversée
par un pont en pierre d'une seule arche, qui joint
les bases de ces deux rochers : l'ouverture de ce
grand arc laisse voir au-delà un petit oratoire
adossé à la montagne. La vue de ce simple monu-
ment distrait et console agréablement le voya-
geur dans ces lieux écartés et sauvages . Les couches
presque verticales qui forment les parois de ce
défilé étroit et sombre, leurs teintes rembrunies,
l'aspect des vastes décombres du vieux château
de Briançon , celui des tours encore debout
malgré les profondes lézardes qui sillonnent leurs

Seigneurs de Briançon , ont douné naissance aux expressions
de Brigand , Brigandage , par lesquelles on peint la ra-

pacité jointe à la férocité
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faces , ce modeste oratoire , dont les portions
restaurées à diverses époques , indiquent par la
variété de leurs nuances enfumées, le nombre
des générations dont la piété a veillé à sa con-
servation : tout cela 'pourrait fournir le sujet
d'un tableau très-pittoresque. Au surplus, les
sens et l'imagination à la fois sont ici fortement
et profondément impressionnés : en effet, que
de grandes et terribles leçons écrites sur ce sol
couvert de ronces et d'arbustes ignobles, devenu
le repaire d'insectes et de reptiles venimeux sur
lequel gissent aujourd'hui les ruines fastueuses
de ces donjons gothiques, habités autrefois par
l'orgueil et la férocité : ces demeures sont. â
jamais restées désertes et flétries par le souvenir
de tant d'actes d'injustice, d'oppression et d'im-
moralité dont elles furent témoins : le pauvre
même aurait craint d'étayer avec leurs débris
épars et mutilés, l'angle de sa chétive chaumière.
Mais que d'éloquentes , que de sublimes et con-
solantes pages sont gravées au pied du modeste
rocher qui sert de base à la rustique chapelle,
au fond de laquelle on distingue les traits gros-
sièrement esquissés des images vénérées des
Vincent de Paul et des François de Sales. La
pieuse sollicitude de l'habitant des campagnes
répare chaque année, avec un religieux empres-
sement , les moindres avaries causées par le
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temps à cet humble monument élevé à la mé -

moire de ces héros d'une touchante et sainte

philantropie. Cet oratoire , par sa présence, con-
solera long-temps encore le passant effrayé sur ce
chemin solitaire et sauvage, lorsque déjà ces
tristes monumens de rapine et d'oppression au-
ront disparu loin du regard et de la mémoire
des hommes.

Après avoir passé le rocher qui est vis-à-vis
l'oratoire , on aperçoit une belle cascade dont les
eaux tombent en flots volumineux et blanchâtres

du col de la , Pouge. De larges bancs schisteux ,
des filons de gips strié, de grès primitifs veinés
de spath , souvent parsemés de points brillans
de talc blanc et écailleux, occupent la face
nord-ouest de la route ; enfin la vallée s'élargit
insensiblement , et l'on entre dans un joli bassin
d'environ une lieue de longueur sur une demi-
lieue de largeur, à l'extrémité duquel est situé le
village d'Aigueblanche, qui communique avec le

bourg de La Chambre, en _Maurienne, par un
sentier au travers des montagnes : ce chemin

passe à st . Oyen , Douci et aux Avranches.
Les montagnes qui environnent le bassin

d'Aigueblanche , surtout celles sur la rive gau-
che de l'Isère, sont toutes plus ou moins riches

en mines. Près de ce Bourg, il y a une excellente
carrière de gips strié et un autre de tuf très-
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propre à la bâtisse . L'on y remarque encore une
source ferrugineuse qui teint fortement en rouge
le pavé du chemin qu'elle traverse.

Le grand et superbe bassin d'Aigueblanche,
dont la plaine de Belle-Combe fitit partie , est
l'endroit où vint camper Annibal avant de passer
le défilé qui lui devait ouvrir le passage dans
l'intérieur des Alpes . Nous avons dit que l'ar-
mée des Allobroges l'avait accompagné depuis
Vienne en Dauphiné , jusqu'à l'Hôpital sous
Conflans (ad Publicanos ) (i), et qu'elle avait
pris congé de lui dans ce dernier lieu . Nous
avons dit encore que les peuples Centrons avaient
envoyé des ambassadeurs jusqu'à Langon sur la
Bâtie pour l'assurer de leurs bonnes dispositions
à son égard. Le général carthaginois , sans trop
compter sur la sincérité de leurs protestations,
les accueillit fort bien , et profita habilement
de la circonstance pour passer le jour même le
défilé de Briançon, et traverser l'Isère, avec tout
ses bagages et ses éléphans , sur le seul pont
qui existait alors comme aujourd'hui, à l'extré-
mité de cette gorge : après quelques mille de
marche, il entra dans la plaine d'Aigueblanche;
celle-ci s'ouvrait en face du détroit difficile qu'il
fallait absolument franchir pour pénétrer dans

(i) Ad Publicanos . Lieu de péage sur la frontière . Sé-
nèque dit : (In pontibus quibusdam pro transita dahu/ut .)

4
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les Alpes . Annibal s'aperçoit aussitôt que cette
importante position est gardée par les monta-

gnards armés ; il s'arrête donc , établit son
camp dans la première partie de la plaine , et
envoie reconnaître la position et la force de
l'ennemi , par des Gaulois ou Allobroges qu'il
avait eu la précaution de retenir auprès de lui
lorsqu'il se sépara de leur armée qui l'avait
accompagné jusqu'à l'Hôpital : il avait choisi
exprès ces émissaires parmi les Gaulois-Ado-

broges , parce que ceux-ci , comme voisins et
alliés naturels de Centrons , étaient familiarisés
avec le langage et les habitudes de ces derniers.
Ces émissaires rapportèrent que le passage n'était
gardé que le jour , et que les gardes se retiraient
la nuit dans une ville voisine située à l'autre
extrémité du défilé , et revenaient chaque matin
prendre position.

La ville voisine , dont il s'agit ici , était Sa-
lins , ou Darenfasia , dont la partie supérieure,
bâtie sur le sommet du roc de Salins , était
fortifiée par des murailles et des tours . Cette
position, située sur la rive gauche de l'Isère, se
trouve en effet précisément au bout de la gorge
qui donne issue dans la plaine de Moutiers , en
suivant l'ancienne voie romaine par la rive
gauche de l'Isère ; cette ville n'était distante
que de trois mille au plus de l'ouverture du même
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défilé, laquelle débouchait du côté de la plaine
d'Aigueblanche. Polybe comme nous l'avons
déjà vu ailleurs , dit qu'Annibal , après le re-
tour de ses émissaires , s'avança vers l'autre
extrémité de la plaine , au pied même du dé-
filé, c'est-à-dire â l'endroit qui corhpose aujour-
d'hui le territoire de la commune du Bois, A. la
gauche du chemin du Douci . Lorsqu'on exa-
mine , même à présent , les avenues et l'inté-
rieur de ce défilé , on y reconnaît que toutes
les situations particulières conviennent parfai-
tement à la description qu'en a faite Polybe . On
voit qu'il fallait nécessairement que cet auteur
grec , qui écrivait 8o ans après l'événement ,
eût visité et parcouru ces endroits , comme il
l'affirme ; car sans cette connaissance précise ob-
tenue par l'inspection même des lieux, il n'aurait
pu fournir des détails aussi exacts sur ces localités.

Si l'on considère avec soin ce défilé on peut le
comparer à une espèce de passage fort étroit d'une
lieue de longueur : il est défendu de part et
d'autre par des espèces de bastions naturels
élevés en amphithéâtre les uns au - dessus des
autres . a On y remarque deux endroits où l'on a
» . ouvert le roc pour établir les communications
» entre les plateaux , et une masure dont les
» murs étaient fort épais . Il en reste deux
» portions de voûte . On comprend parfaitement
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» à cette vue que des pierres suffisaient pour
» défendre l'entrée du défilé : on voit encore
» distinctement les couloirs par où on pouvait
» les faires rouler. Le chemin , pour monter à

ce poste escarpé, est dans l'intérieur du dé-.

• filé ; il coupe obliquement la côte qui dominait
» alors la route dans ce passage.

» L'entrée du défilé n'est point un ouvrage
» de la nature , mais celui de l'art ; on y re-

connaît distinctement les coups de marteau
» et de ciseau , les rigoles taillées pour l'écou-
» lement des eaux , et une portion du roc qui
» avait été laissée pour servir de parapet . ,Cette
» route avoit seize pieds de largeur du côté de
» la plaine, et elle était beaucoup plus étroite
» dans l'intérieur où elle était soutenue par un
» mur à sec , détruit en partie l'an I'764 et le

» reste en 1778 ; depuis lors, c'était un chemin

7) pratiqué dans le terrain à peu de distance de
» la rivière.

» L'Isère était à gauche et le poste important

• à droite ; c'est au pied de ce roc que l'on avait
» pratiqué l'entrée. Le défilé s'étendait sur la
» distance de plus de deux mille depuis l'entrée
» au nord-est , jusqu'à Darentasia, au sud-ouest.
» Dès la jonction de l'Isère avec la Darentia
» ( ou Doron actuel ) , le dessus de la route
» était une côte où l'on trouvait des rocs dé-
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» tachés au nord ; depuis lors , c'était des
» champs , des prés et des buissons , quelques
» portions de forêts , etc . , tout cela était do-
» miné par le Séran , qui a sans doute tiré son
» nom ( comme nous l'avons déjà fait pressentir)
» de sera, serrure, parce que ce passage était
» regardé comme très-important.

» Maintenant l'on voit qu'Annibal s'avança
» pendant la nuit vers le passage étroit , et
» s'empara de tous les postes ; qu'il monta par
» conséquent dans celui qui est à la droite ;
» que le jour étant venu, il fit défiler l'armée
» restée dans le camp , en passant en longue
» file au travers du défilé , où la route était
» à peu de distance de la rivière , que les en-
» nemis se jettèrent sur elle des différens côtés
» qui dominaient la route ; mais qu'Annibal,
» qui descendait sur eux d'un lieu plus élevé,
» en tua un grand nombre, etc . L'inspection du
» local suffit pour se convaincre de cette vérité.

» Annibal assembla autant d'hommes qu'il lui
» fut possible, attaqua la ville . Il n'avait pas
» besoin de l'aller chercher à quatorze mille de
» distance , puisqu'elle terminait le défilé où.
» l'action avait eu lieu ; aussi voit-on qu'il ras-
» sembla et attaqua au même instant . Après
» avoir campé un jour dans cet endroit, Annibal
n continua sa marche ; mais le quatrième jour
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il fut exposé de nouveau à de très-grands
dangers (chap. 52) ; il a donc marché trois

» jours en partant de Darentasia, Salins. L'en-
» droit où il fut attaqué est dans les environs de
» La Roche blanche . La distance entre ces deux

points est de vingt-un mille ; il ne pouvait
par conséquent faire que sept mille par jour
dans des chemins étroits et raboteux . » (i )
Comme l'ancienne voie romaine n'est plus

praticable aujourd'hui, on ne peut arriver d'Ai-
gueblanche à Moutiers qu'après avoir gravi une
colline calcaire très-roide et fort escarpée, au
travers de laquelle il a fallu ouvrir un passage
en divisant la masse du rocher dur et compact
avec la mine et le ciseau ; l'ouverture de ce pas-
sage n'est pas très-ancienne, elle n'existait pas
du temps des Romains . Ce passage est telle-
ment resserré entre la face de la montagne op-
posée, au pied de laquelle l'Isère coule avec
fracas, et la face de la colline abrupte sur la-
quelle on a taillé la route , qu'on a été forcé
d'établir de solides parapets en maçonnerie de
ce côté-ci ; car le chemin est pratiqué sur le
revers du roc taillé à pic. Dès qu'on a franchi

(s ) Notices historiques sur les anciens Centrons , par M.
J. J . Roche , directeur des salines royales de Moutiers,
pag . 109 et suiv .
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ce passage on avance au travers d'une gorge

étroite et sombre ; celle-ci au bout d'une demi-
heure, prend tout-à-coup issue sur un char-
mant bassin à peu près triangulaire. La route, à
cette extrémité de la gorge , est élevée beaucoup
au-dessus du niveau de la plaine qu'on a devant
soi , et au milieu de laquelle est assise la ville
de Moutiers . En sortant inopinément de ce défilé,
on éprouve un vif sentiment de surprise et d'in-
térêt à la vue des nombreuses machines et des
grands rouages qu'on aperçoit de toutes parts en
mouvement autour de la ville là , sont des
pompes destinées à élever les eaux salées ; ici ce
sont de vastes biltimens de graduations ; ceux-ci
sous la forme de hangards , couvrent une grande
étendue de terrain , ils sont chargés de fagots
d'épines artistement disposés, dans le but de
diviser les eaux que leur distribuent des canaux
très-élevés qu'alimentent le jeu des pompes ; plus
loin l'on distingue les nombreux édifices où se
termine par ébulition la concentration des eaux,
et où se fait le départ de leurs diverses espèces de
sels . On voit près de là des bâtimens destinés
aux différentes usines, aux forges et aux ateliers
nombreux où se confectionnent et réparent tous
les objets de serrurerie, boiserie , et cette quan-
tité innombrable de machines et d'outils qu'exi-
gent une pareille manutention . Le bruit confus
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que fait retentir au loin le frottement des rouages
constamment en activité , celui produit par les
forges, le service des fourneaux, les chants mêlés
aux cris et aux voix confuses d'une multitude
d'ouvriers ; tout cela fait naître dans l'aine du
voyageur une douce impression de gaîté et de
satifaction auquel se joint un vif sentiment de
curiosité ; tout cela donne enfin à l'ensemble de
la ville un air de prospérité, de vie et de gran-
deur qui frappe d'étonnement et d'admiration.

Moutiers, au reste, présente l'aspect d'une ville
ancienne ; ses annales pourtant sont fort obscures,
il paraîtrait même qu'elle n'a pris un accroisse-
ment et une importance considérables qu'après la
ruine totale de la ville de Darenlasia, aujour-
d'hui Salins. En effet, l'on ne trouve rien avant
le 5 . e siècle qui concerne son histoire ; son nom
semble dériver de l'ancien gaulois Moûtiers, qui
veut dire monastère . Comme les premiers évêques
de la Tarentaise y av ient fondé des couvens ,
ces derniers , sans doute , ont donné leur nom
à la ville qui s'éleva par la suite sur leur terri-
toire. On voit par les transactions de 1358 que
les tribunaux et les officiers du prince résidaient
encore à cette époque à Salins ou Darenlasia ; qu'ils
passèrent ensuite à Moutiers après la destruction
de la première de ces deux villes . I .a ruine
de Darenlasia , l'une des célèbres capitales des
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Centrons , ne date que de quatre siècles ; et ;
chose étonnante , la catastrophe qui a amené sa
chute bu sa disparition n'est point consignée
dans ses archives , tandis que celles-ci renfer-
ment les titres les plus authentiques et les plus
curieux sur les priviléges dont elle jouissait long-
temps avant qu'elle eût cessé d'exister . Le siége
épiscopal fut transporté de Salins à Moutiers un
ou deux siècles avant cet événement, et par con- .
séquent la dernière de ces deux villes était déjà
chef-lieu diocésain long-temps avant qu'elle ne
devînt capitale de la province . Les Ostrogoths et
les Lombards dans le 7e siècle, et les .Sarrazins
au commencement et sur la fin du 9 . e siècle ,
ayant pénétré dans les Alpes maritimes, cotiennes
et grecques, en dévastèrent toutes les villes,
tous les bourgs et les habitations , et mirent en
fuite tous leurs habitans . Ces faits sont en partie
consignés dans la donation que Rodolphe III,
roi de Bourgogne fit l'an 996 du comté de Ta-

rentaise à Amyzon , archevêque de la province des
Alpes grecques . Il est très-probable que ce n'est
qu'à dater de cette époque que les archevêques de
Tarentaise agrandirent Moutiers, l'entourèrent
de murailles , et la fortifièrent de tours et de
trois portes qui conduisaient aux trois avenues
du pays :les archevêques, possesseurs légitimes du
comte de Tarentaise, ne dépendirent d'abord que
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des empereurs d'Allemagne a qui les crée'rent
princes de l'empire . Fréderic I . er , par sa bulle
d'or donnée à Pavie le 6 des ides de mai 1186 ,
Ieur donna non-seulement l'investiture de Mou–

tiers, mais encore celle de tous les châteaux et
vallées dépendans de leur métropole . Cependant

Humbert Il de Savoie, en 1Q82 , ayant été sollicité
par l'archevêque Héraclius de venir le défendre
lui et ses diocésains, contre la tyrannie et les
vexations d'Eméric II , seigneur de Briançon ,
Moutiers et ses Prélats dûrent, ainsi que leurs
sujets , après la défaite d'Eméric, reconnaître
par une convention prticulière , le protectorat et
le droit de suprématie des princes de Savoie.

Moutiers, pendant la durée de 1373 ans , a
été le siége de i8 évêques et de 52 archevêques.

St. Jacques fut le premier évêque de la Taren-

taise en 420 , il ne résidait point à Moutiers , il
n'y avait pas même de monastère établi alors ;
car ce fut St. Marcel, successeur de St. Jacques,
qui fut ici leur premier fondateur . Pendant

plusieurs siècles c'est dans la ville de Salins ou
Darentasia, que siégèrent les évêques.

Moutiers est situé sur l'Isère , qui divise la
ville en deux parties ; on y traverse cette rivière
sur deux ponts , dont l'un en pierre de taille et
de construction moderne, offre un modèle d'élé-
gance et de simplicité , jointes à la plus grande
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solidité . Trois vallées de la province viennent

aboutir à ce point ; celle de la basse Tarentaise
s'ouvre à l'ouest, celle de la haute Tarentaise à
l'est , celle du Doron se dirige au sud ; mais

toutes ces issues sont tellement resserrées , que
lorsqu'on est arrivé à Moutiers , et qu'on en
parcourt l'horizon de quelque point un peu
saillant par sa hauteur , on n'aperçoit de toutes
parts que monts élevés et très - rapprochés.
Leurs bases semblent si étroitement liées entre
elles, qu'on est prêt à se demander par où l'on
y est entré et comment l'on en sortira.

Les sources volumineuses qui alimentent les
belles salines , ne sourdent point dans les limites
ou le territoire proprement dit de Moutiers,
elles sortent en bouillonnant, comme nous
l'avons déjà dit ailleurs, au travers du rocher de
Salins (à demi-lieue de Moutier sur la route des
eaux de La Perrière) , par cinq ouvertures , à
huit mètres en dessous de la surface actuelle du
sol, et fort avant dans l'intérieur de la base même
du rocher. Ces eaux sont salées et thermales ;
elles marquent constamment en toutes saisons 29

degrés de Réaumur ; leurs degrés de salure et leur
volume, ainsi que leur température sont invaria-
bles. Elles pourraient aisément fournir 25o quin-
taux métriques de sel par 24 heures , si ces eaux
étaient en totalité mises en évaporation. Les
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bâtimens de graduation n'en exploitent guère
au-delà d'un cinquième.

On trouve dans l'emplacement qu'occuppent
les salines proprement dites :

r o Quatre bâtimens de graduations , garnis
defagots d'épines pour l'évaporation préparatoire
des eaux, et deux logemens pour les gradueurs;

2.° 1,e grand bâtiment du centre complète-
ment restauré ;

3 .° Celui au sud, rebâti depuis peu presqu'en
entier ;

4.° Celui du couchant : il sera bientôt tota-
lement réparé;

5.° Celui du nord près de l'Isère.
Tout cet emplacement des salines est clos de

murs : on y remarque entr'autres curiosités
qu'on ne saurait trouver ailleurs, un bâtiment
de graduations à cordes , de l'invention de M.
Butet, ancien ingénieur de S. M. Sarde (r).
On fait cristalliser sur la surface même de ces
cordes tendues verticalement, le sel tenu en dis-
solution par les eaux concentrées dont on les
arrose petit à petit , et sans discontinuer, au
moyen de minces filets d'eau qui coule d'en
haut sur toute leur longueur.

(s ) Il a laissé de précieux mémoires scientifiques .M.S.
à sa mort qui eut lieu quelques années avant la révolution
française .
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Outre les édifices dont j'ai fait plus haut
l'énumération , on y remarque : 1 .0 quatre bd-
timens d'évaporation à chaudière ; chacun d'eux
n'a qu'une seule poêle , supportée au-dessous
par des murs surmontés de barreaux triangu-
laires , et par des piliers en fonte;

2.° Quatre magasins à sel;
3.° Un magasin particulier pour le sulfate de

soude et les schelots;
4.0 Trois réservoirs abrités pour recevoir les

eaux graduées, prêtes à la cuisson;
5 .° Un magasin pour les approvisionnemens

en fer ;
6.° Un magasin pour les bois de construction . ;

7.° Une belle tour, surmontée d'une grande
horloge ;

8 .° Une forge , son atelier et quelques autres
usines accessoires occupant un bâtiment exprès;

g.° Cinq bâtimens pour le logement des pré-
posés ;

ro.° Un logement particulier pour les pompes
à incendie.
. Cependant on ne peut juger convenablement

de l'importance et de l'étendue de ces établisse-
mens qu'en en parcourant soi-même, avec détail,
les diverses parties ; il suffit pour cela de s'adresser
à M . Roche fils, seul chef directeur. Aux senti-
de surprise etd'admiration qu'on éprouve en exa,
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minant chaque branche de son immense admi
nistration j vient s'ajouter un nouveau degré 
d'intérêt et de plaisir , lorsqu'on a eu l'occasion 
d'apprécier son urbanité, sa complaisance et ses 
hautes connaissances comme littérateur, historien 
érudit et physicien expérimenté. On doit surtout 
à M. Roche fils de judicieuses et importantes 
notices critiques sur le passage des Alpes par 
Annibal; il y montre en peu de mots une connais
sance statistique si complète de l'histoire physi
que des Alpes grecques et cotiennes, ainsi que des 
événemens politiques, anciens et modernes qui 
s'y rattachent, qu'après la lecture de ces notices 
on reste convaincu de la justesse de toutes ses 
judicieuses observations, et que celles-ci même 
semblent éclaircir parfaitement plusieurs pas
sages ambigus ou en apparence contradictoires 
de la plupart des auteurs aueiens, grecs et latins 
sur vce ^sujet. Le savant ouvrage de M. J. A. 
Deluc fils , ayant pour titre : Histoire du passage 
des Alpes par Annibal, etc. y est analisé dans 
quelques-uns de ses points importans. Ceux-ci 
y sont discutés avec une sagacité , une réserve, 
une modestie remarquables, niais combattus en. 
même temps par une masse de faits, de calculs, 
de raisonnemens auxquels il m'a paru difficile 
de résister. 
" C'est avec les notices précieuses de M. Roche, 
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et le curieux et beau travail de M. J. A. Deîuc à 
la main que j'ai pu vérifier par moi-même depuis 
Bourgoin,Hyenrie, le Mont-du-chat,Chambéry, 
la Bâtie, Aigueblanche, Salins, le petit St. Ber
nard , lvrée et Turin , toutes les localités contro
versées entre ces deux savahs, et je conviens que 
j'ai fini par incliner fortement vers l'opinion de 
M. Roche relativement au lieu du premier combat 
que dut livrer Annibal lorsqu'il franchît les 
Alpes. C'est pour mettre ces situations particu
lières sous les yeux du lecteur , et lui aider, s'il 
est possible, à éclaircir ses doutes, que j'ai 
ajouté à la fin de cet essai une carte fort exacte 
de la Savoie, et plus particulièrement de la haute 
Tarentaise. Dans cette carte sont spécialement 
désignées toutes lès «taiions remarquables de la 
partie de l'itinéraire d'Annibâl comprise ëntrjç 
Hyenne et le petit St. Bernard, ainsi que les 
positions sur la fixation desquelles on a si long
temps varié ; mais revenons à notre sujet. Mou-
tiers n'est distant que d'une heure des eaux mi
nérales de La Perrière ; il faut, pour arriver à 
ces dernières, en quittant Moutiers , remonter 
la rive gauche du Doron jusqu'au sommet du 
roc de Salins:ce trajet prend un quart-d'heure 
environ. Ce roc est encore tout couvert au cou
chant et au midi de ruines et de masures qui 
ne sont probablement que les débris dés forts 
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qu'Annibal attaqua et prit d'assaut , d'après
Polybe et Tite-Live . On y remarque surtout une
citerne très-profonde . L'entrée principale du fort
pour descendre dans la ville qui était bâtie au
pied du roc , avait été pratiquée au couchant ;
elle était presqu'entièrement taillée dans le roc ,
on peut encore en voir de grands et beaux restes
qu'a respecté le temps. Le chateau de la ville de
Salins, après la défaite des seigneurs de Briançon,
qui eut lieu en io82, devint la résidence de
plusieurs princes et princesses de la maison de
Savoie ; il est curieux d'apprendre qu'on y avait
déjà établi à une époque de temps si reculée une
imprimerie, et qu'iI existe encore à Moutiers
un livre sorti des presses dirigées par Maurice
Mermillon , alors chef de cette typographie.

L'ancienne ville de Salins n'est plus aujour-
d'hui qu'un chétif village bâti autour de la
source salée et sur une partie de l'ancienne ville.
Cette petite commune cependant conserve encore'
dans ses archives les titres précieux qui établis-
sent les priviléges dont elle jouissait avant les
dernières catastrophes qui ont amené la ruine
totale de la ville qu'elle a remplacée . Il paraît au
reste que Salins a été détruit par un éboulement
considérable de terrain descendu de la côte occi-
dentale ; cet éboulement fut tel , qu'il a rempli
le vallon de manière à ce que la ville basse est
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restée enfouie sous les décombres , et que le sol

a été tellement exhaussé dans cet endroit , que
la rivière qui autrefois coulait au niveau des
sources salées , a maintenant son lit à huit
mètres au-dessus, ce qui donne à l'entrée de
ces sources l'aspect d'une profonde cavetne cteu-
sée sous la base du roc. On ne voit main-
tenant encore autout de Salins que rochers préts
à se détacher , et monceaux d'avalanches et de
graviers.

Si en l'ah 534 de la fondation de Rome , 218

avant l'ère chrétienne, cet endroit était déjà
fortifié , ce qui est prouvé par l'assaut qu'y
livra , â cette époque , Annibal , Salins a d I
exister dans des temps très-reculés . Au reste ,
l'histoire anciehne de Rome nous apprend quo

déjà deux généraux romains, Vétérus et Messalla
Corvinus , avant la conquete entière des Gaules
par Auguste et Tarentins son lieutenant , ne
purent soumettre les Centrons (peuples de la

Tarentaise), ni leurs alliés les Salasses (peuples
de la vallée d'Aôste), qu'eh les privant du sel
qu'ils tiraient de Salins . Ces lieux rappellent ,
Comme on le voit, les hauts faits d'armes d'hn
des plus grands capitaines de l'antiquité (Annibal);
et cettes, il fallait que la civilisation fat déjà
très'atancée chez les Centrons, deux Lent dit-huit
ans avant l'èrechrétienne t puisqu'à cette époque s

5
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pou l'an 534 de la fondation de Rome , ces peuples
Alpins avaient déjà des places fortifiées pour dé-
fendre à la fois et leurs frontières et leurs éta-
blissemens importans, tels que les sources salées
de Darentasia , et que d'un autre côté ils savaient
user à propos des ruses de la diplomatie, garder
avantageusement leurs défilés, se faire des alliés,
et calculer de grands moyens de résistance
et de combat.

Du sommet du roc de Salins on distingue à

découvert deux vallées : l'entrée de la première
est presque en face de l'ouverture des sources
salées , on la nomme vallée de belle-ville ; elle

débouche par son autre extrémité sur le bourg

de St . Michel en Maurienne . Ce chemin exige
quatorze heures de marche, et n'est praticable
qu'en été ; l'embouchure de cette vallée, tout
près de Salins , est d'un aspect rude et sauvage ,
mais en revanche elle est extrêmement riche en
objets de minéralogie. C'est à peu de distance
de son ouverture, à mi-côte d'une montagne

aride que MM . les ingénieurs de l'école-pratique
des mines, sous le gouvernement français, dé-
couvrirent , il y a quelques années, un riche et
curieux filon de Titane oxidé jaune, pur et cris-

tallisé ; cette substance métallique se trouve dans
une roche primitive, veinée de quartz, entre-
mêlée de beaux cristaux de feldspalh . Les deux
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chaînes de montagnes parallèles qui bordent cette
vallée constituent pour ainsi dire une ligne mé-
tallifère, qui parait se prolonger au sud-est jus-
qu'au glacier de Blache, à six lieues de Moutiers.

La seconde vallée qu'on aperçoit du sommet
du roc de Salins , est celle du Doron , elle court
du nord-est au sud-est ; on y entre par un su-
perbe chemin établi et refait sur un devis en-
tièrement nouveau ; ce chemin, par sa largeur,
son nivellement , par sa belle tenue et ses
magnifiques murs de soutènement peut rivaliser
aujourd'hui avec les plus belles routes de pre-
mière classe. Il est terminé par un superbe
pont, à quelques minutes des bains de La Per-
rière. Du sommet de Salins on parvient en une
demi-heure au village de Fontaine . Arrivé ici il
semble d'abord qu'on va entrer dans un pays
agreste et désert, mais à peine a-t-on traversé la.
colline schisteuse qui de Fontaine conduit au vil-
lage des bains, que l'horizon prend un tout autre
aspect : les hautes montagnes qui bordent la vallée
s'écartent insensiblement, et laissent apercevoir
de toutes parts sur leurs revers les sites les plus
pittoresques et les plus intéressans ; l'on se
trouve enfin , sans s'y attendre , au milieu d'un

joli bassin qui ouvre de ce côté l'entrée dans la
riche et belle vallée du Doron , qu'on nomme
aussi vallée de Bozel. La portion de route qui
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est entre Fesson sur Salins et les eaux de La

Ferrière , laisse voir une grande variété de gneis ,
beaucoup de schistes à rogons ; ceux-ci montrent
souvent à découvert des filons de charbons fossiles
et des brêches d'une pâte très-dure. C'est dans la
montagne, qui fait face au village des bains
du côté de la rive droite du Doron , que
se rencontre un magnifique filon de chaux
sulfatée luminaire . Sa cristallisation est le prisme
rectangulaire . Ce minéral rare et précieux pour
les collections minéralogiques, se divise facile-
ment par le clivage, en grandes lames ; celles-ci
offrent à leur surface le reflet de la nacre , mais
vues sous la direction de l'angle droit ou per-
pendiculairement à leurs faces , elles sont d'une
limpidité et d'une pureté de transparence extra-
ordinaire. Arrivé aux sources de la Perrière , si
l'on continue à remonter les rives droite et gauche
du Doron, sans quitter le bas-fond, on ne voit
de toutes parts que roches cornées , disséminées
au milieu de couches granitiques composées d'une
espèce de gneis à feuilles minces , et dans lesquelles
on distingue des paillettes de mica ; on y trouve
aussi des schistes primitifs recouverts de couches
calcaires scintillantes , auxquelles succèdent
des poudingues à couches parallèles : celles-ci
offrent quelquefois jusqu'à trois mètres d'épais-
seur . En côtoyant ainsi les bords du Doron , on .
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voit cette rivière se précipiter de temps à autre
entre des rochers fort resserrés, presque taillés à
pic , ce qui force â la traverser , tantôt à droite,
tantôt à gauche, sur des ponts dont la hardiesse .
étonne : leur forme et leur élévation perpendi-
culaire au-dessus du torrent , les déchiremens
des rochers latéraux , les cascades produites par
les eaux du Doron , les maisons , les chaumières ,
les chalets dispersés sur les points les plus escar-
pés des revers de chaque montagne, tout cela
donne à cette vallée un aspect vraiment extraor-
dinaire et pittoresque ; elle est d'ailleurs extrê-
mement peuplée et fait un commerce très-con-
sidérable en bétail , pelleterie et fromages de
toute espèce.

De retour à Bride , après avoir parcouru cette
vallée , c'est-à-dire, de retour aux eaux miné-
rales de La Perrière , si l'on examine l'horizon
au milieu duquel on se trouve, on distingue
aisément plusieurs embranchemens qui partent
de la vallée principale, on remarque surtout
celui qui conduit aux Alluës ; on gravit en une
heure ce vallon pittoresque et fort roide par un
chemin assez large et bien soigné . Celui-ci prend
naissance à Bride même, au-dessus de l'établis-
sement des bains.

Quoi qu'il en coûte un peu de courage et
d'efforts pour achever ce trajet montueux , ce-
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pendant on s'aperçoit à peine de la durée du
temps écoulé au milieu des distractions nom-
breuses et variées qu'on rencontre à chaque pas.
Ici c'est le bruissement qui part du petit torrent
qui précipite ses eaux au fond d'un ravin pro-
fond , sur le bord duquel semble suspendu le
large sentier qui vous dirige ; ce retentissement
sourd et continu des eaux porte dans I'ame une
teinte vague, indéfinie d'une douce mélancolie;
mais bientôt l'esprit est rendu à l'impression
d'une gaîté vive et subite par le tableau éclatant et
richement nuancé des plus brillantes couleurs
de l'arc-en-ciel, qui semblent se jouer sur une
large surface de cristal mobile , formé par les
eaux du torrent qui se divisent en nappes li-
quides dans leur chute élevée ; ailleurs, plus
modestes ou moins ambitieuses , on voit ces eaux
tomber sous la forme de guirlandes argentées ,
groupées en flots oscillans, suspendues dans le
milieu des airs ; la douce agitation qu'en éprouve
l'atmosphère vient répandre à la ibis le plaisir
et la fraîcheur dans tous les sens.

Prend-on haleine au fond d'un mince réduit
sauvage et gracieux, assis à l'ombre d'un grand
melèze ou d'un vieux sapin à larges branchages ,
couvert d'une mousse grisâtre, longue et barbue,
le buisson odorant de la rose des Alpes étale
autour de vous , avec une espèce de luxe et
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d'abandon , ses rameaux nombreux et réfléchis,
plians sous le poids d'un feuillage éclatant de
verdure et parsemé de fleurs et de boutons.

Enfin, arrivé au sommet du vallon , on est
bien dédommagé de la fàtigue éprouvée pour
l'atteindre : la vue plane soudain sur un immense
horizon de verdure qu'environne de toutes parts
dans un lointain reculé une chaîne de collines
à pente douce , dont les revers sont embellis et
parsemés de hameaux et d'habitations isolées.
Celles-ci sont presque toujours ombragées par
des bosquets d'arbres élevés et touffus . Ces heu-
reux accidens rompent agréablement l'uniformité
et la monotonie qui résulteraient d'une suite ex-
clusive de champs et de prairies . On distingue
encore au loin quelques sommets de collines
recouverts par de vastes forêts : celles-ci donnent
une teinte de solitude sauvage et majestueuse à
tout l'ensemble de ces grands et magnifiques
tableaux Alpestres.

Comme le voyageur se trouve ici presque au.
milieu d'une création pour lui toute nouvelle ,
tout y devient intéressant , tout excite à la sur-
prise, à l'émotion , au sentiment ; il est émer-
veillé d'y rencontrer de nombreuses sources mi-
nérales acidules. La transparence de leurs eaux
l'invite à se désaltérer à leurs ondes fraîches et
piquantes : plus loin il aperçoit au milieu d'une
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riche verdure et sur la pente d'une colline
éloignée , de grands amas noirâtres ; ce sont des,
déblais schisteux amoncelés autour des ouver-
tures qui donnent entrée aux galeries creusées
pour l'exploitation des mines de cuivre, de fer

. et de plomb argentifère ; ailleurs il marche sur
un terrain couvert d'épaisses couches de soufre
natif, où ton rencontre parfois des groupes de
cristaux volumineux d'une transparence parfaite
et du jaune le plus vif et le plus éclatant.
L'étranger et sa jeune compagne surtout, épris ,
émerveillés , croient un instant voyager sur un
lit précieux d'ambre et de succin : traverse-t-on
quelques ruisseaux , ou s 'arrête-t-on sur le bord
d'un petit lac, on trouve les uns et les autres
peuplés de Truites saumonées , du goût le plus
exquis ; on en fait aisément la pêche à la ligne,
car elles sont ici rarement troublées dans la
jouissance et la paisible possession de leurs eaux
limpides et toujours glacées ; elles ne sont point
façonnées aux dangers de la perfide maille du
filet , ni aux trompeurs appas de l 'hameçon.

Dans cet air pur et raréfié où les sensa-
tions sont exaltées , et les perceptions plus
vives , tous les objets poetent dans lame les plus
douces émotions de sensibilité , de vie et de bon-
heur. L'alouette paraît y entonner dans les airs
avec plus de mélodie l'hymne de la nature et des
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champs ; le moineau solitaire , le gros pinson
des bois et la grive des Alpes semblent moduler
sur une échelle plus étendue et plus variée le g

sons éclatans qui s'échappent de leurs gosiers
harmonieux , on dirait que la caille même
scande et répète sur un ton plus animé , plus
sonore et plus gai son chant de rappel ; tout ,

en un mot, dans ces régions élevées, devient
l'objet de plaisirs nouveaux ou de distractions
insolites . Se trouve-t-on à l'entrée de quelques
bosquets épais , on tressaille mille fois au bruit
inattendu du cri de départ ou du vol précipité
du faisan et de la perdrix qui s'échappent à vos
côtés? vous en sortez à peine que vous recu-
lez d'un pas, saisi de surprise au saut inopiné du
lièvre ou du lapin , qui , partis de vos pieds ,
s'élancent brusquement , et paraissent un instant
suspendus dans les airs , au milieu du bond
élevé qui précède leur fuite ? vos yeux cherchent-
ils à percer la profondeur du feuillage qui om-
brage votre tête et dérobe à vos regards la cime
élancée du hêtre ou du sapin? le voltigeur et
sémillant Ecureuil parait alors multiplier sa
présence sur mille branches à la fois, et mesurer
en se jouant, les plus étonnantes distances ; on
dirait que la vitesse du temps suffit à peine
au nombre, à la ' vivacité de ses mouvemens.
Arrivez-vous enfin au pied du glacier , le cigne
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des Alpes , (la perdrix blanche ou lagopède) , te
chamois à la taille effilée , le bouquetain au pied
léger , dernières sentinelles , vigilans et fidèles
gardiens des Alpes, annoncent par leur présence
qu'ici, comme aux régions polaires, la nature a
posé à l'ambitieuse témérité de l'homme auda-
cieux une éternelle , une impénétrable barrière
d'abtmes et defrimas.

Fatigué par les courses, accablé surtout par
la nouveauté, le nombre et la vivacité des im-
pressions qu'il a reçues , le voyageur cherche
enfin quelques instans de repos ; un gîte agréable
et commode l'attend au superbe chalet du Mor-
tarey , situé au plus haut point du vallon des
AIlués ; il y trouvera accueil et prévenance ; car
c'est l'hermitage d'un philosophe qui sait allier
l'amabilité du caractère , la délicatesse des pro-
cédés aux agrémens de l'instruction la plus va-
riée, M. Greffier père, enfin en est le proprié-
taire : il passe ordinairement plusieurs semaines,
pendant la saison des hautes chaleurs d'été, dans
ce manoir champêtre , où le luxe et la galanterie
des de'cors .le disputent à l'harmonie et à la noble
simplicité du choix et de la distribution ; on y
trouve une batterie de cuisine toujours prête à
servir à la préparation d'un bon dîner , si l'on
s'est pourvu à l'avance de quelques provisions de
bouche, lorsqu'on est averti que le maître est
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absent : les fourneaux portatifs et tout le petit
arsenal nécessaire pour la préparation de quel-
ques tasses de chocolat ou de café y sont toujours

prêts au service : on y trouve encore au besoin
des boudoirs délicieux , pourvus d'excellens lits ,
où l'on peut goûter quelques heures d'un sommeil
doux et réparateur . Cet hermitage est dépendant

d'une riche ferme d'été que possède M . Greffier ,

et où l'on fabrique des fromages de différentes

espèces . La supériorité de manipulation dans leur
confection est si universellement reconnue, que
ces produits jouissent de l'avantage d'un débit et
d'une élévation de prix qui les met au-dessus de
concurrence. Toutes les fois qu'un étranger
connu désirera parcourir dans la belle saison la
superbe vallée de Bozel , et l'incomparable
vallon des Alluës, il peut, sans crainte de refus,

demander à M. Greffier la clef de son romantique
et joli manoir champêtre ; tous les individus
de la magnifique bergerie semblent alors rivaliser
de zèle et de prévenance sur la simple présen-
tation de la clef ou d'un billet.

Après un repos suffisant, l'amateur peut, du
Mortarey , être de retour à pied , et sans faire
bâte , aux bains de La Perrière en moins de
deux heures.

Le vallon des Allués dont nous venons d'es-
quisser quelques traits , est situé sur la rive
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gauche du Doron ; la rive droite possède à son
tour des sites également riches et beaux : on y
remarque principalement les belles campagnes de
St. Bon et de Bozel , à demi-heure de distance des
eaux de La Perrière ; la vigne y prospère et fruc-
tifie merveilleusement au pied des plus hauts
sapins auxquels souvent elle dispute le terrain ;
on y trouve quelques stations si favorablement
placées, qu'on peut de là , assis sur un vieux tronc
d'arbre ou sur un bloc pierreux, dessiner une
vue champêtre où viendront à la fois se placer
sous le crayon le pont , la cascade , la chêvre
suspendue sur la pointe du rocher, le noyer
qui les abrite et répand au loin son ombrage ,
enfin le petit hameau couronné d'un bosquet de
sapins qui l'entourent, et dans le dernier lointain,
l'humble oratoire bàti sur le bord du chemin
escarpé et rocailleux.

Quant à l'amateur des grandes vues, au
peintre à grands tableaux, sombres et majes-
tueux , nous les conduirons sur les hauteurs du
mont Furclaz, plus éloigné de deux heures envi-
ron ;là, sans qu'ils se meuvent de place, ils pour-.
ront dessiner à découvert le superbe colosse des
Alpes grecques et pénnines , (le Mont-blanc) , les
dômes et les crêtes du petit et du grand St.
Bernard , le mont Cervin , le mont Bose qui
ma1trise les Alpes rhétiennes, les immensesglaciers
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de Tigne et la masse gigantesque du mont Seran ,
qui sur chacune de ses trois faces donne nais-
sance à une rivière importante et considérable ;
l'Arc et l'Isère du côté du nord et nord-est , vers
la France ; le Doro au levant , du c8té de l'Italie
enfin ils pourront de même esquisser l'étendue
des glaciers qui séparent la haute Tarentaise de
la Maurienne, et celle-ci du Dauphiné.

Les amateurs faibles ou timides peuvent â leur
tour se dédommager en partie des jouissances
et des impressions fortes qu'ils ne sauraient
aller chercher dans les régions éthérées que nous
venons de parcourir ; ils n'ont pour cela qu'à
diriger leurs petites excursions jusques aux
granges du chatelet , à la jonction des deux
branches du Doron . On arrive en cet endroit
en moins de trois quarts-d'heure , en passant
par l'encaves ; il suffi ra qu'un des associés de la pe-
tite caravane soit muni d'une excellente lorgnette
pour voir ici dans tous ses détails l'immense et
majestueux panorama des Alpes . On peut, l'ceil
armé de cet instrument , distinguer aisément
depuis cette position , le chamois paissant sur les
rochers scabreux , ou le chevreuil franchissant
quelque glacier ; on découvre de là , à gauche la
longue et sauvage vallée de Champagny : ses
arêtes sont couronnées par le glacier de la Pla-
gne. C'est ce dernier qui s'étant prolongé au fond
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de la vallée qu'il domine , vint en barrer entiè-
rement le passage en 18og , et former dans la
partie supérieure un lac étendù et profond.
L'écoulement subit des eaux refoulées qui s'ac-
compagnèrent de l'éboulement d'une portion de
la montagne de Champagny, dont la base sup-
portait l'effort du poids énorme de cette masse
liquide produisit une débâcle affreuse ; elle eut,
comme nous l'avons dit ailleurs, pour résultat
la découverte heureuse des eaux de La Perrière.
On distingue enfin depuis la même station des
granges du chalet , les glaciers bleuâtres de la Va-
noise, de l'Arpon, de l'Argentière et de Gebrulas,
qui terminent l'horizon de ce tableau à la fois
imposant, dur et sauvage . Cependant leurs teintes
assombries sont admirablement égayées par l'as-
pect d'une large zone de vertes forêts qui couvrent
toute la région moyenne de ces déserts glacés ,
et par une seconde ligne de verdure située plus
bas et sur laquelle viennent agréablement se
reposer la vue et l'imagination attristées par le
spectacle d'une grande, sauvage et stérile nature.

On ne redescend point du Châtelet sans visiter
la petite merveille du hameau de Champagny.
Le clocher de cette paroisse a dévié considérable-
ment de la perpendiculaire sur sa base, ou de
la verticalité ; il conserve, depuis près d'un demi-
siècle, cette position étrange , sans qu'il paraisse
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du tout menacer d'un écroulement prochain.
Pise et Bologne n'offrent rien de comparable en
ce genre de prodige de statique , malgré la célé-
brité de leurs tours inclinées.

On trouve la raison de cette espèce de mi-
racle de la permanence d'un faux équilibre appa-
rent, dans la solidité et la ténacité du ciment qui
lie la maçonnerie . Il en est résulté une espèce
d'obélisque d'une seule pièce, dont la base, est
assez profondément établie en terre pour ne pou-
voir en être extraite, et pour soutenir, sans
rupture , tout le poids du faste incliné du clocher
et de sa flèche.

Emplacement , hauteur du sol et propriétés géné-
rales , physiques et chimiques des Eaux miné-
rales de La Perrière.

Après avoir parcouru toute l'étendue de la
nouvelle et belle route qui conduit de Moutiers
a la Perrière, et après avoir passé le superbe
pont neuf qui termine cette route, et sur lequel.
on passe le Doron pour entrer dans le joli
bassin de La Perrière , on arrive au village de
Bride en moins de dix minutes, par une rampe
très-douce et très-large. Toutes les maisons de
ce village de nouvelle création, sont construites
en pierre sur un plan régulier ; elles offrent ,
dans l'intérieur, la distribution la plus agréable
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et la mieux ordonnée, soit sous le rapport de
la vue , soit sous celui de l indépendance et de
la grandeur des appartemens destinés à servir
de logement aux étrangers. On y trouve au-

jourd'hui plusieurs hôtels où l'on est logé très-
proprement et fort élégamment ; il y a table

d'hôte et tables particulières , selon le désir ou
les habitudes des baigneurs ; toutes sont égale-

ment bien servies. On se persuadera aisément
qu'il en doit être ainsi dans une localité qui
peut facilement s'approvisionner en toutes choses,
étant de toutes parts environnée de monts et
de vallées, sur lesquels abondent le gibier, le
poisson , les fruits rouges d'été, cerises , fraises
et framboises , et tous les produits variés des
bergeries de montagnes ; dans une localité enfin
distante â peine de trois quarts-d'heure d'une ville
riche et populeuse , Moutiers, placée elle-même
au centre d'un pays tout agricole.

Il y a, à Bride, salon de réunion et plusieurs
cafés , dans lesquels on est servi avec toute l'ur-
banité , la prestesse et le goût qu'on pourrait
trouver dans une grande ville . Ces cafés sont
fournis avec choix ; on y trouve chocolat, bombons,

sucreries, rafraiehissemens , glaces , et toutes es ,.
pèces de liqueurs de première qualité, indigènes
et étrangères . Les relations directes, faciles et
}p eu coûteuses qu'entretient ce pays avec Turin,
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Chambéry, Genève, lui permettent d'être pourvu
abondamment de tous ces objets , à des prix
modérés.

Le village de Bride a tiré son nom de celui
de la grande et belle maison de campagne de
MM. Greffier . Celle-ci domine tout le village
naissant ; elle existait seule autrefois dans cet
endroit sous le nom de la Bride ; elle était ha-
bitée en été par la famille Greffier, l'une des
plus notables de la province. Le zèle du chef de
cette maison , pour la propagation des bienfaits
de ces eaux minérales , a décidé ce philan-
trope à mettre la presque totalité de son habi-
tation à la disposition des étrangers qui arri-,
vent aux eaux , accompagnés d'une famille et
d'un train de domestiques un peu considérable.
Il y a plusieurs logemens de maîtres et de do-
mestiques, écuries , remises, grande cour , etc.

Du village de Bride on arrive au grand bd-
liment des eaux thermales en quatre ou cinq
minutes au plus, après avoir traversé une fort
jolie prairie, au milieu de laquelle on a tracé une
large avenue en ligne droite et bien ombragée.

La hauteur moyenne du baromètre, prise â
l'établissement même des bains , est de 26 pouces
4 lignes, c'est-à-dire 0,72 centimèt. environ :
partant l'élévation du sol au-dessus du niveau
de la mer est de 487 ' environ , soit 245 toises
pied de roi .
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Je note ici , d'entrée , cette hauteur particu -
lière du baromètre à La Perrière, afin que les
médecins (et les malades surtout) , qui viennent
y chercher leur guérison , puissent plus juste-
ment apprécier les effets avantageux qui doi-
vent résulter dans la plupart des cas de maladies
invétérées ou chroniques , d'une diminution aussi
importante et permanente de la pression atmos-
phérique sur les organes pulmonaires et sur
toute la périphérie du corps , pendant le sé-
jour aux eaux de La Perrière. En effet, toutes
les fonctions de sécrétion, d'excrétion et d'ab-
sorbtion , qui appartiennent essentiellement à
ces organes, doivent en éprouver une énergie
et une facilité de développement éminemment
utile (i).

(1) Si l ' on suppose, ce qui est généralement vrai r que la
superficie du corps d'un homme de stature moyenne est de
35 pieds carrés , cet homme supportera , par une élévation
de la colonne barométrique de o, 76 centimèt ., un poids
équivalant à 33,600 livres d'eau , à chaque moment de son
existence dans le lieu où la colonne barométrique se soutien-
dra à cette hauteur moyenne. Si donc, à La Perrière, la
colonne barométrique ne se maintient qu'à une hauteur mo-
yenne de o, 71 centimètres , il y aura cinq centimètres
de diminution dans la longueur de la colonne mercurielle , et
ces cinq centimètres représentent à leur tour une diminution
en poids, de la part de l'atmosphère , sur une surface carrée
de 15 pieds, de 2,210 livres d'eau . C'est donc de tout ce
dernier poids dont sera déchargé le corps d ' un homme pen-
dant chaque instant qu'il séjournera A La l'arrière .

($3)
La température invariable et constante des

eaux thermales de La Perrière est de 3o°Réaum .,
à leur issue méme du roc schisteux d'oû elles
jaillissent. On n'a jamais observé, pendant les
hivers les plus rigoureux, la moindre altéra-
tion dans ce degré de chaleur. Nous donnerons
plus bas la raison physique de la constance de
température invariable propre à ces eaux , et qui
leur est commune avec toutes les eaux thermales
en général . , Leur pesanteur spécifique, à 15 0
Réaum., est de 1 0 faible (Aréomètre de Mossy).

La température moyenne atmosphérique ,
durant les quatre mois d'été, juin, juillet, août
et septembre, varie à la Perrière, entre le 16.me
et 18 .ID e degré Réaum. ; très-rarement elle baisse
pendant ces époques au-dessous du 12 me , plus
rarement elle s'élève au-dessus du 21 me

La température de l'atmosphère intérieure
des cabinets de bains et de douches, était entre
23 et 24 0 , lorsque j'y séjournais en août 1823.

La température de l'atmosphère à l'air extérieur
se soutint constamment chaque jour, entre midi
et une heure, à 16° 1/2 , à l'ombre et par une
douce brise du nord.

L'établissement oû sont recueillies les eaux
de la source principale est très-bien entendu et
convenablement ordonné pour sa destination : il
est situé sur la gauche du Doron , rivière qui
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ne tarit jamais et qui grossit quelquefois au
point de montrer toute l'impétuosité d'un torrent

fougueux. On s'est contenté , parmi les sources
nombreuses qui jaillissent sur plusieurs points

des rives du Doron, d'isoler celle qui paraissait
être la plus abondante et la plus avantageuse-
ment située. On y est parvenu au moyen d'une

digue large de 12 pieds à sa base , sur 15 pieds

d'élévation ; d'énormes blocs de rochers solide-
ment cimentés entr'eux entrent dans sa construc-
tion. L'espace demi-circulaire qu'enferme cette
maçonnerie est ainsi parfaitement garanti et
abrité contre la rapidité et la crue des eaux du

torrent. Tout cet espace est occupé par les bâti-
mens destinés à l'aménagement des eaux et à l'em-
placement des cabinets de douches et de bains ,

ainsi qu'à la sale de réunion, ou rendez-vous ma.

tinal des buveurs et des baigneurs . Les eaux
sont reçues dans un réceptacle commun , au

fond duquel elles sourdent, par plusieurs jets,
au travers d'un schiste quartzeux très-dur et à
larges bandes , celles-ci disposées obliquement
sous un angle de près de 6o degrés . Ce roc
semble , par son étendue et son épaisseur ,
former la base solide du sol de la vallée , au
moins à une grande distance.

Le bassin est adossé presque contre les parois
extérieures de la digue, sur la gauche du Doron ;
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il n'a pas moins de dix pieds de longueur sur
huit de largeur et trois de profondeur. Il
est inutile de dire qu'on a pratiqué un canal
de dégorgement pour le trop plein . L'ouver-
ture supérieure du bassin est hermétiquement
fermée par de gros madriers, proprement et
soigneusement ajustés . Ceux-ci forment le sol
ou le plancher de la salle de réunion : celle-ci,
par cette disposition , se trouve établie précisé-
ment sur le bassin dont elle occupe toute l'étendue;
le bassin lui-même est ainsi hermétiquement
fermé au-dessus de la surface des eaux qu'il
contient. Celles-ci ne peuvent donc rien perdre
par exhalation. On a ménagé une espèce d'Event
au milieu de la salle ; on ouvre et ferme celui-
.ci à volonté , au moyen d'un couvercle mobile
â coulisse . Cette ouverture répond directement
aux jets principaux de la source, de sorte qu'en
tenant ouvert ce large guichet, on voit bouil-
lonner les eaux au travers d'une couche peu
épaisse d'un sable noir-bleuâtre très fin , qui
recouvre le fond du bassin . Le mouvement de
ce sable ne trouble nullement la transparence
des eaux ; il est de même nature que le schiste
quartzeux au travers duquel surgissent celles ci :
on voit sortir les eaux par différentes fissures sur
des points toujours invariables . Il n'en est pas
de même des nombreux et volumineux courans
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gazeux, qui se dégagent en même temps qu'elles
au travers de la couche de sable . Ceux-ci tantôt
s'échappent ensemble avec les jets d'eaux, tantôt
isolément , et deviennent intermittens , pour
quelques minutes, sur ces mêmes points.

On peut aisément se rendre raison de la for-
mation et de l'intermittence de ces jets gazeux,
si l'on suppose que les intervalles vides qui sé-
parent les bandes schisteuses, le long desquelles
montent les eaux thermales, ont au-dessus d'eux
des cavités avec lesquelles ils restent en com-
munication. On prévoit dans cette hypothèse
que toutes les portions des gaz non combinés qui
accompagnent les eaux, se logeront et s'accumu-
leront, à raison de leur légèreté spécifique, dans
ces cavités supérieures et fermées de toutes parts.
Il arrivera donc un moment où ces amas ga-
zeux par leur tension élastique repousseront les
lames aqueuses, et les obligeront, ou à reculer,
ou à se dévier sur leurs voisines, tandis qu'eux-
mêmes occuperont en entier, ou seulement en
partie, les canaux de ces dernières ; ces gaz
viendront ainsi faire éruption à la surface fen-
dellée du schiste qui forme le fond du réservoir,
tantôt seuls, tantôt en même temps que les
filets d'eau qu'ils accompagneront; ils disparaî-
tront ensuite momentanément, aussitôt que leur
tension élastique sera devenue inférieure à la
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pression ascendante des eaux qui tendent cons-
tamment à les refouler en haut, dans les cavités
isolées . Mais le retour de la trop grande tension
élastique amènera la même répétition du phé-
nomène d'ébullition gazeuze – intermittente et
irrégulière.

J'ai recueilli plusieurs fois d'assez grandes
quantités de ces gaz qui s'échappent du fond du
grand bassin en même temps que les filets d'eaux
minérales . Quelques minutes suffisent pour en
remplir successivement plusieurs litres ; il faut
avoir soin si l'on veut les avoir exempts de tout
mélange - étranger, et si l'on veut ainsi éviter
toute cause d'illusion ou de méprise, 1 .° de rem-
plir préalablement à plusieurs reprises , d'eau
thermale, le bocal où l'on doit recueillir les gaz,
et de le vider successivement après l'avoir forte-
ment secoué, afin qu'il ne reste aucune couche
d'air atmosphérique adhérente aux parois inté-
rieures , ce qui arrive fréquemment si l'on né-
glige la précaution que je viens d'indiquer ; 2 .° de
bien mouiller à l'avance le liége dont on devra
se servir pour boucher sous l'eau le flacon qu'on
aura soin de remplir de gaz jusqu'à ce que ces
derniers dégorgent à l'extérieur, le bouchon même
aura été essayé â l'avance ; 3.° de déboucher sous
l'eau ce même flacon lorsqu'on voudra analiser
son contenu gazeux 2 ayant la précaution d'éviter
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qu'il ne reste quelques bulles d'air atmosphé-
rique interposé entre l'angle circulaire formé
par le pourtour de la partie supérieure du liége
et la surface interne de l'orifice du bocal . Cette
interposition d'air ne manque jamais d'avoir lieu
lorsqu'on sort le bocal du vase plein d'eau où
plongeait son col pour le transporter dans la cuve
pneumato . chimique ; c'est en observant toutes
ces précautions que j'ai acquis la certitude que
les mut-ans gazeux qui s'échappent du fond du
grand bassin des eaux thermales de La Perrière
ne contiennent pas un atome d'oxigène , et par
conséquent point d'air atmosphérique (i ) . Voici

(i) C ' est peut-être pour avoir négligé ces mêmes précau-
tions que plusieurs chimistes ont cru à l'existence de portions
tantôt faibles, tantôt fortes d'air atmosphérique dans des eaux
thermales analogues aux nôtres . Je citerai pour exemple
l'aualise des eaux de St. Gervais, par MM. Pictet , Tingry,
Boissier et Delarive , dont les noms font à juste titre auto-
rité dans tout ce qui a rapport aux sciences naturelles . Ces
savans annoncent ( les bains de St. Gervais près du Mont-
blanc, par M. Mai/bey , docteur-médecin, pag . gg) que ces
eaux contiennent de l'air plus pur que l'air atmospherique.
J'ai cherché à vérifier le fait à st Gervais même, en pré-
sence de M . le docteur Matihey , je n'ai pu y découvrir la
moindre trace d ' air atmosphérique , j'ai constaté en sa pré-
sence que les gaz qui s'échappaient du fond des sources,
étaient un mélange d'environ un neuvième d'acide cari o-
nique , et de huit neuvièmes d'azote . Ces mêmes eaux sont ,
au reste , acidules,

D'un autre côté, j ' ai eu entre les mains le manuscrit d'une
analise récemment faite des eaux thermales de 1'Echaillon
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comment j'ai opéré : j'ai rempli un bocal de verre

de gaz recueillis sous l'eau dans le fond du ré-
servoir , puis ayant soigneusement bouché le
vase avant de le sortir de l'eau , je l'ai laissé
refroidir au même degré que l'air atmosphérique,
en tenant son col plongé dans un verre plein

d'eau : on l'a débouché ensuite dans un grand
baquet également plein d'eau , et l'on a fait passer
le gaz qu'il contenait au travers d'un lait de
chaux très-liquide ; celui-ci était contenu dans
un bocal plus que double en capacité de celui où
le gaz avait été recueilli : on a bien secoué le ma-
tras après l'avoir préalablement bouché sous l'eau;
enfin on a fait repasser le gaz lavé au lait de
chaux, dans le matras qui cette fois était plein
d'eau de la fontaine voisine . Le gaz avait perdu
un dixième environ de son volume , réduit à la
température de l'atmosphère qui était ce jour là

en Maurienne , par MM. St. Martin , professeur émérite de
chimie , et Salomon , l'un de mes anciens élèves en chimie,
aujourd'hui pharmacien distingué à St . Jean de Maurienne ;
j'ai remarqué avec surprise que ces physiciens ont conclu de
leurs expériences, qui m ' ont paru à la fois très-soignées,
fort ingénieuses et bien variées, que 1'oxigène entrait pour un
douzième dans le mélange gazeux qu'ils ont dégagé par ébul-
lition de ces eaux , quoique d'après leurs propres expériences
elles soient réellement surchargées d'une certaine quantité
d'acide carbonique libre . J ' ai vu cependant par les résultats
de leur analise que ces eaux se rapprochent singulièrement
de celles de La Perrière par la nature et les proportions de
leurs autres principes minéralisateurs .
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de seize degrés à onze heures du matin . Ces neuf
dixièmes de gaz non absorbés par le lait de chaux 7

ont été repassés à plusieurs reprises sur de l'eau
de chaux bien transparente et limpide : ils ne
l'ont pas même fait louchir , ils ne contenaient
donc plus un atome d'acide carbonique . On a
enfoncé dans une fiole qu'on en avait remplie
jusqu'à dégorger, une allumette bien enflammée,
elle s'y est éteinte comme si elle eût été plongée
dans l'eau.

Une seconde portion de ce gaz lavé, éprouvée par
le gaz nitreux (deufoxide d'azote) bien transpa-
rent , n'a pas laissé apercevoir le moindre indice
de vapeurs rutilantes . 11 n'y avait donc point
d'air atmosphérique. L'ammoniaque liquide et les
acides délayés dans l'eau n'y produisaient d'autre
phénomène que celui d'en diminuer d'une ma-
nière presque inappréciable le volume : sans
doute par les portions minimes qu'ils en absor-
baient. A tous ces caractères tranchans on ne
peut méconnaître la nature du gaz azote pur.

Ces eaux surgissent, comme nous l'avons dit,
au travers d'un schiste quartzeux magnésien très-
dur , à larges bandes , et quelquefois parsemé
de gros noeuds de quartz amorphre demi-trans-
parens ; ces eaux paraissent avoir leur direction
du nord-ouest au sud-ouest, sous un angle de
soixante degrés d 'inclinaison au - dessous du
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plan de l'horizon . On voit que cette direction
est celle qu'affectent â peu près toutes les eaux
thermales de cette espèce ; c'est-à-dire, en thèse
générale que les eaux thermales montrent plus
évidemment que les sources froides, une direc-
tion souterraine tendant à la perpendiculaire au
plan de l'horizon du lieu oh elles viennent jaillir.
La nature du rocher qu'elles traversent ici, an-
nonce que leur réservoir est placé au-dessous de
tout terrain secondaire, et à plus forte raison
de tout terrain de troisième formation : car le
schiste quartzeux en masse forme dans nos Alpes
un mode fréquent de transition du granit à la
roche cornée.

Aussi quoique ces eaux coulent au fond d'une
étroite et profonde vallée, et que celle-ci soit cons-
tamment sillonnée par de nombreux torrens et de
fréquens ruisseaux produits par la fonte abon-
dante des neiges qui s'y prolonge près de neuf
mois de l'année ; et quoiqu'on y voie paraître à
chaque printemps un nombre considérable de
fontaines intarissables d'eau froide , cependant
les eaux minérales n'en ont jamais paru altérées
sensiblement quant à leur température , leur
densité et leur volume, dans aucune saison . Un
espace immense , impénétrable, semble donc
séparer leur réservoir souterrain de la surface
du sol oh elles viennent sourdre ; leurs canaux
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invisibles et profonds se montrent jusqu'à présent
aussi inaccessibles aux hypothèses du calcul
qu'aux procédés d'investigation de la physique.
et de la chimie.

Les cabinets de douches et de bains (et ces der-
niers au nombre de 26) , sont établis autour du
bassin : chaque baignoire puise dans le réservoir
commun au moyen d'un tuyau particulier dont
l'extrémité, qui aboutit sur la baignoire, est
munie d'un robinet ; le baigneur peut ainsi, à
volonté, augmenter ou diminuer le volume
d'eau de son bain , ou renouveller celle-ci ; il

peut également, par un autre mécanisme très-
simple le vider plus ou moins vite . L'écoule-
ment des eaux de chaque bain est porté au dehors
par un canal commun , mais disposé de telle
sorte que le plancher de chaque cabinet isolé est
toujours maintenu sec et hors d'atteinte du jail-
lissement des eaux de rechange . Il y a en outre

trois cabinets pour les douches proprement dites ,
ou descendantes ; on peut prendre ces dernières
à douze pieds de chute , et diminuer à volonté
l'impétuosité du choc produit par ce degré d'élé-
vation.' Les douches ascendantes subissent une
pression qui fait élever leur jet à sept pieds ; on
en modère à volonté le volume et l'impulsion
par un robinet. Les appareils destinés à cette se-
conde espèce de douches à fomentations ou .à
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lotions intérieures adoucissantes , sont ingénieu..
sement construits , d'un usage tout-à-fait simple
et commode, et ne laissent rien à désirer sous
le rapport de la propreté : au surplus, chaque
baigneur peut emporter dans son logement le
tuyau mobile qui lui est remis en arrivant,
lorsqu'il doit faire usage de ce genre de douches,
soit sous forme de lavement, soit sous tout autre
mode d'injection interne . On imagine, sans qu'il
soit besoin de le dire, que tout à c8té du siége
sur lequel est placé à demeure fixe le pas de vis
sur lequel se ente le tuyau mobile destiné à
l'administration des douches ascendantes , on a

établi un siége percé pour obvier à tout dépla-
cement incommode ou précipité de la part du
malade. On modère à volonté, au moyen d'un
robinet , le volume et l'impulsion du jet de la
douche. Quant aux douches proprement dites,
c'est-à-dire celles destinées à l'administration
des eaux par choc et impulsion extérieure, ou
peut les prendre à tel degré de température qu'on
le désire ou que peuvent l'exiger les cas particu-
liers pour lesquels elles sont indiquées . L'artifice
employé pour élever ainsi artificiellement leur
température au-dessus de celle qui leur est natu-
relle, est aussi simple qu'ingénieux, et ne fait
que concentrer davantage par la pression élas-
tique les gaz dont les eaux sont imprégnées . Voici
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ce mécanisme : une cuve très-large, à douves épais•
ses, solidement cerclée et à double fond , est établie
à demeure et placée dans un cabinet isolé, mais
adossé à l'un des angles du grand réservoir ; le

fond supérieur de cette cuve est surmonté par
un arbre de pompe creux, épais et bien cerclé,
qui y est hermétiquement adapté, il descend

jusqu'au fond de la cuve . Un large tuyau armé
d'un robinet , partant du réservoir commun,
communique avec l'intérieur de la cuve ; la hau-

teur du fond supérieur de celle-ci dépasse d'un
pied et demi le niveau constant des eaux du

bassin ; tout près de la cuve existe une forte
chaudière , ou plutôt un épais et grand alambic

en cuivre, placé sur un fourneau économique; du

chapiteau de, l'alambic part un tuyau qui ,
sans se prolonger dans l'intérieur de la capacité
du vase , se prolonge en dehors et vient
plonger presque jusqu'au fond du liquide con-

tenu dans la cuve ; cette dernière extrémité du
tuyau est munie d'une espèce de pomme d'ar-
rosoir de jardin , dont a calotte percillée fait
fonction de filtre pour la vapeur aqueuse que
fournit en abondance l'eau minérale qu'on fait
bouillir dans l'alambic. Lorsque l'eau de la cuve
a reçu assez de vapeurs bouillantes (i) pour

(1) On reconnaît les degrés de température de l'eau de la

Guye au moyeu d'ua tuyau recourbé à angle droit ; celui-ci
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avoir atteint le degré de température voulu , on
ouvre la soupape du chapiteau de l'alambic, on
ferme le robinet qui établit communication
entre l'alambic et la cuve ; l'on fait jouer la
pompe , et l'eau étant arrivée à la hauteur dé-
sirée , est administrée sous forme de douche
par le même mécanisme de tuyaux et de becs
d'ajutage qu'on emploie dans les autres établis-
semens d'eaux minérales et thermales. Il est
inutile de prévenir que les ajutages qui s'adap-
tent aux tuyaux de descente des eaux , ont des
formes aussi variées que les circonstances et le
mode varié d'administration de la douche peu-
vent l'exiger ; tantôt ils sont à becs de flûte,
tantôt cylindriques , tantôt droits ou recourbés
sous diflérens angles à larges, ou étroites ouver-
tures , etc. etc . etc.

Les gaz refoulés par les vapeurs de l'alambic,
lequel est lui-même chargé avec les eaux miné-
rales, s'accumulent entre le fond supérieur de
la cuve et la surface de l'eau qu'elle contient.
Ils exercent donc pression sur cette dernière,

part du fond de la capacité inférieure, fait un coude en

sortant , et remonte le long des parois de la cuve ; il est
pourvu d'un robinet à l'endroit où il fait coude , afin de
rompre toute communication avec l'air extérieur lorsqu'on
faitagir la pompe . C'est dans ce tuyau qu ' on plonge le
thermomètre qui doit indiquer la température du liquide

chauffé dans le grand vase de bois par les vapeurs .
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et la maintiennent Constamment au même degré

d'imprégnation . Et comme chaque jour on vide
l'alambic par un robinet inférieur, sans y laisser
pénétrer l'air atmosphérique, pour le recharger
avec de nouvelle eau minérale, chaque jour la
dose de gaz de cette nouvelle recharge est poussée
au travers de l'eau de la cuve par la vapeur
d'eau bouillante de l'alambic . La partie supé-
rieure de la cuve acquiert donc chaque jour une
nouvelle dose de gaz, outre celle dont elle est
imprégnée : car l'eau lui arrive directement
du réservoir , sans communication aucune avec
l'air extérieur.

Les appareils que je viens de décrire sont en-
tièrement isolés et séparés des cabinets où s'ad-
ministrent les douches ; on n'aperçoit , dans ces
derniers , que le tuyau conducteur qui part du
fond de la cuve supérieure d'un second réservoir,
dans lequel on fait monter les eaux chauffées
dans la cuve inférieure . Ce second vaisseau est
également fermé hermétiquement, excepté un
très-petit tuyau qui donne issue à l'air lorsque
la pompe y fait monter l'eau.

Les eaux minérales, examinées à la source au
moment où elles sourdent , sont parfaitement
limpides ; elles n'exhalent , lorsqu'on met le
nez sur un verre qui vient d'en être rempli ,
d'autre odeur que celle d'une émanation légè-
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rement piquante et acide , propre aux eaux
gazeuses acidules . Mais lorsqu'on entre dans les
cabinets de bains et de douches , si ceux-ci ont
été fermés pendant quelques heures, on est
sensiblement affecté, en y entrant , de l'odeur
du gaz hydrosu/furique ( hydrogène sulfuré ).

Si l'on trempe les mains dans les eaux du
grand bassin, ou qu'on les mouille sous le jet
destiné à la boisson, qu'on frotte ensuite vive-
ment les deux mains l'une contre l'autre avant
de les porter sous le nez , on distingue encore
assez bien l'odeur du gaz hydrosulfurique.

Ces eaux décrassent rapidement la peau ,
la rendent âpre pour le moment ; mais aussitôt
que la peau est sèche elle reprend bientôt un
ton de souplesse et de douceur qu'elle n'avait
point avant la lotion (i).

Ces eaux sont fortement aigrelettes ; elles
laissent en même temps une impression de
stypticité prononcée ; puis un arrière-goût d'amer-
tume bien manifeste, au travers duquel on

(e) Cet effet parait dépendre des sels â bases alcalines et
terreuses . Ceux .ci forment d'abord un savon avec l ' enduit
graisseux de la peau, le sentiment d'âpreté provient de
1'eril6vement de cet enduit. Mais tous les sécréteurs de la
peau étant puissamment stimulés par les élémens minérali-

sateurs de ces eaux, les fonctions de cet organe sont eu-

suite plus actives, la peau devient en conséquence plus tur-

gesceute et plus abondammeut lubrefiée .

7
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semble distinguer , mais faiblement , la saveur

de la salure proprement dite , c'est-à-dire la

saveur particulière du sel marin.
Elles sont tièdes ; leur température est cons-

tante et invariable ; à leur sortie du roc elle

est de 3o degrés Réaum . L'odeur et le goût ai-
grelet de ces eaux deviennent plus intenses si ,
avant de les goûter ou de les porter sous le
nez, on les agite vivement , pendant quelques
secondes , dans un verre dont on bouche l'ori-
fice avec la paume de la main. On peut ré-

péter jusqu'à trois fois cette épreuve sans que
le dégagement de bulles cesse complètement.
Si on porte le verre près de l'oreille , aussitôt
après la première secousse, on entend un certain
pétillement semblable à celui que manifestent les
eaux gazeuses artificielles ; ce frémissement à

l'oreille a également lieu si l'on fait la même
épreuve sans secouer les eaux, au moment où
l'on vient de les recevoir dans un gobelet.

Lorsqu'on examine ces eaux à leur surface,
soit dans les parties du réservoir où elles sont
le moins agitées par le bouillonnement, soit
dans le réservoir destiné au bain des pauvres ,
soit enfin dans tout endroit quelconque où elles
ont reposé en masse, pendant quelques heures,
aulibre contact de l'atmosphère, on les trouve alors
recouvertes d'une mince pellicule irrisée, mais

( 99)
assez solide pour qu'on puisse en isoler des frag-
mens de plusieurs lignes de dimension . Si l'on exa-
mine de près ces fragmens, leur surface est rabo-
teuse et présente des rudimens de cristaux bien pro-
noncés ; c'est une couche mince de tritoxide de

fer sous-carbonaté, uni â une portion de sous-
carbonate calcaire . Il suffit, pour s'en convain-
cre, d'en mettre quelques portions au fond d'un
verre , de les briser ensuite, puis d'ajouter un
peu d'eau distillée, enfin d'y verser quelques
gouttes d'acide hydrochlQrique, on voit s'en dé-
gager sur-le-champ quelques bulles de gaz ; si
après cela on verse par-dessus quelques gouttes
d'oxalate d'ammoniaque, il y a de suite préci-
pitation d'oxalate calcaire produit par la dé .-
composition de l'hydrochlorate de chaux qu'on
avait formé ; enfin si l'on y ajoute quelques
gouttes d'hydrocianate ferr(ftre de potasse , tout
passe immédiatement au bleu intense ; en allon-
geant ce produit de beaucoup d'eau distillée, ou
s'aperçoit que tout le trItoxide de fer n'a pas
été dissous par l'acide hydrochlorique ajouté
même en excès.

Mis sous la dent, ces fragmens de la pelli-
cule irrisée se divisent sans se dissoudre dans
la salive, et donnent au goût une saveur ter-
reuse et atramentaire ; ils n'affectent point la
muqueuse de la langue et du palais , de Jim-
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pression d'aridité propre à la scilice . Les sources
minérales négligées sur la rive droite du Doron,
ont la même température et jouissent des mêmes
propriétés physiques et chimiques que la source
principale . Leurs dépôts ocracés donnent les
mêmes résultats soumis aux mêmes épreuves.

Si l'on examine les dépôts qui se forment à
la base des tuyaux qui distribuent l'eau pour
la boisson ou pour les bains, dans les endroits
où il y a un léger suintement, on peut en dé-
tacher des concrétions écailleuses , dures , ocra-
cées , qui sont franchement salées , c'est-à-dire
qui manifestent la saveur propre au sel de cui-
sine (hydrochlorate de soude ) ; ils se fondent
en partie dans la bouche , et le résidu insoluble
procure ensuite au goût la sensation terreuse
atramentaire.

Dans tous les lieux où coulent ces eaux , et
surtout dans le grand canal qui conduit dans
la rivière , ( par un trajet de six toises environ) ,
les eaux de rechange des bains et des douches ,
ainsi que celles du grand réservoir destiné à la
boisson , elles encroûtent d'un dépôt ocracé
rouge-brun , très-intense, les corps placés à de-
meure sur leur passage. On ne remarque rien
de semblable au fond des ruisseaux et des fon-
taines froides qu'on rencontre dans les environs;
mais ces mêmes dépôts ocracés et ces mêmes
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efflorescences salines , se retrouvent nouvelle-
ment dans tous les endroits arrosés par les
courans des filets d'eaux thermales égarés sur
la rive droite du Doron.

Si l'on introduit dans un ballon de verre un
demi-kilogramme de mercure, jouissant de tout
son éclat métallique, qu'on verse par-dessus un
litre d'eau minérale prise à la source au moment
même, qu'on agite ensuite fortement ensemble
l'eau et le mercure , la surface de celui-ci est
bientôt recouverte d'une légère teinte irrisée et
terne. Si l'on répète l'expérience avec de la nou-
velle eau , la teinte devient beaucoup plus
foncée.

D'un autre côté , si l'on place un écu de
cinq francs bien décapé au fond d'un verre,
et immédiatement au-dessous du jet d'eau fourni
par le tuyau de la fontaine destinée à la boisson;
au bout de vingt minutes la surface supérieure
de la pièce d'argent, exposée au choc direct du
filet, est entièrement dorée. Si l'on prolonge
l'expérience au-delà de cinquante minutes, cette
même surface est alors recouverte d'une patine
noire, et déjà l'on ne distingue plus la couleur
jaune-doré qu'avait la première couche de sul-
fure d'argent (I) . La même expérience, répétée

(s ) Plusieurs d'entre les baigneurs se sont amusés â dorer
des pièces de 5 francs eu les plaçant sons le jet de la fon-
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sur une feuille mince du même métal, donne le
même résultat . Si l'on fait dissoudre séparé--
nient dans un verre, par de l'acide nitrique,
une portion de cette feuille ainsi dorée, et qu'on
fasse dissoudre de la même manière une autre
portion de la même feuille non soumise à l'ac-
tion des eaux, et par conséquent non dorée ,
la première donnera, par le nitrate de baryte,
des indices manifestes d'acide sulfurique ; tandis
que la seconde 'dissolution n'en indiquera pas
la moindre trace.

Un écu de cinq francs, bien décapé, exposé
plusieurs heures dans l'atmosphère des cabinets
â douches et à bains , n'y éprouve aucune
altération sensible , il se recouvre d'humidité
en conservant à peu près tout son éclat ; ce-
pendant l'odorat est sensiblement affecté de

taille destinée à la boisson ; les uns arrêtaient l'effet au
moment où la pièce d'argent paraissait revêtue d'une ma.
trière tout-à-fait uniforme sur une de ses faces d'un vernis
doré , capable de faire illusion , car celui-ci ressemblait
à l'éclat de la dorure soufflée , ils laissaient l'autre face de
la pièce métallique assez long-temps sous le choc du filet
pour qu'il s'y format une couche de sulfure d'argent d'un
bleu d ' ardoise le plus intense . Plus de trente pièces furent
ainsi vernissées pendant la durée de la seconde séance pu-
blique ; elles étaient destinées par leurs possesseurs , la
plupart étrangers , à être emportées comme objet de curio-
sité : tant ces deux espèces de patines flattaient le coup-
d'oeil, et présentaient un contraste singulier et inattendu,
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l'odeur du gaz hydrosulfurique lorsqu'on entre
dans ces cabinets après qu'ils ont été tenus fermés
pendant quelque temps.

L'acétate de plomb , le nitrate d'argent ne
donnent pas de précipité brun ou noir, essayés
sur ces eaux minérales. Elles ne contiennent

donc qu'une quantité minime d'acide hydro-

chlorique , qui cependant manifeste très-sensi-
blement sa présence, comme on l'a vu, et par
son odeur , et par la patine noire dont se cou-
vrent les surfaces métalliques blanches de l'ar-
gent et du mercure ; la présence du souffre est
d'ailleurs rendue sensible par les dépôts qu'il
forme sur les Batraco-spermes qui végètent dans
ces eaux.

L'acide hydrosulfurique paraît donc y exister
libre et n'y être retenu que par la faible action
des masses aqueuses ; il ne forme pas sans doute
des hydrosulfates calcaires ou magnésiens, puis-
que ces bases sont, dans les eaux de la Perrière,
saturées d'acide carbonique ou d'acide sulfuri-
que , comme le démontrera l'analise, et que
partant l'acide carbonique libre qu'elles con-
tiennent pourrait décomposer en très-grande
partie ces hydrosulfates terreux et alcalins.

Le peu d'acide hydrosulfurique , dont la
présence est ici incontestable , s'échappe au
premier contact libre de ces eaux avec l'atmos-
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phère, aidé par la température de 3o degrés i
laquelle ce gaz est dissous , et par l'exhalation
abondante d'acide carbonique qui a lieu et qui
facilite la sienne.

L'on trouve dans ces eaux , comme dans les
eaux thermales d'Aix en Savoie , dans celles de
St-Gervais en Faucigny, et je crois dans toutes
les eaux thermales analogues , des substances
végétales d'apparence inorganique , présentant
l'aspect d'une masse gélatineuse , nuancées de
diverses couleurs , vertes , jaunes , noir$tres ,
violacées , améthistes ou même parfaitement
blanches , selon l'aspect , selon les localités , et
surtout selon leur exposition plus ou moins di-
recte au grand jour : on les nomme batraco
spermes ( oeuf oufrai de grenouilles ) . (i)

(s) On trouve aussi dans les eaux d'Aix plusieurs espèces de
rotifères , des anguilles et quantité d'autres animaux infu-
soires , que le célèbre De Saussure ( père) y avait déjà
observées . Mais entre les productions qui semblent appar-
tenir , d'une manière particulière , pour ne pas dire exclu-
sive , aux eaux thermales de la nature de celles d'Aix , je
ferai surtout remarquer plusieurs genres de tremelles ou oscil-
latoires, dont trois espèces ont été décrites par le natura-
liste déjà cité , et une quatrième par M. J . P . Vaucher,
savant professeur de Genève.

Première espèce Oscillatoire d'Adanson.
Oscillatoria Adansonii, filamentis annulatis, viridibus,

annuli Iongitudine latiludinem tiquante , extremitatibus
incequalibus.

Cette variété est la plus commune et la plus facilement
reconnaissable sur le fond et les parois des bassins des deus
deux sources , si l ' on en excepte celle qui suit :
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On a pris â la Perrière une portion de ces

espèces de tremelles aquatiques , on les a fait

2 . e espèce Oscillatoire majeure . Oscillatoria major , f-
lamentis annulatis , viridibus , annuli latiludine longitudi-
nem quinquies cxcedente , extremitatihus dejormibbus.

Ces deux espèces offrent, dans leur chevelure extrême-
ment courte et fine , toutes les nuances intermédiantes,
depuis le vert le plus clair jusqu'au vert noirâtre.

5 . e espèce Oscillatoire menue . Oscillatoria tenuissirna ,
frlamentis albis , inarticulatis, crispatis , extremitalibus non
dejormibus.

C'est aux recherches ingénieuses de M . Vaucher qu'est due
la découverte de cette variété.

4 . e espèce Oscillatoire blanche . Oscillatoria alba , fila-
mentis albis , annuli longiludine latiludinem cequante , ex-
tremitatibus vix deformibus.

L ' on vient de voir que ces productions aquatiques don-
naient abondamment de 1'oxigène très-pur à la lumière , et
du gaz hydrogène par leur décomposition spontanée , lors-
que leurs dépouilles pouvaient s'accumuler au fond des eaux
tranquilles.

Je n'ajouterai rien de plus à leur histoire particulière ,
sinon que , lorsqu'on fait bouillir à grand'eau ces subs-
tances pendant plusieurs heures , elles ne changent , à cette
haute température , ni de couleur , ni de consistance , ni
d'apparence extérieure : le liquide seulement, s'imprégne
fortement de l ' odeur qui leur est propre , et louchit sensible-
ment . L' addition de beaucoup de muriate de soude n'a produit
aucun changement sensible, à la même température de 8o ré-
aumur, ; mais un peu de vinaigre les fait contracter et les
racornit brusquement , en leur communiquant sur-le-champ
une couleur jaune-fauve ; brûlées dans un creuset d'argent ,
elles exhalent beaucoup de vapeurs aqueuses , d'abord im-
prégnées de gaz hydrogène sulfuré , puis d'une odeur vi-
reuse et rebutante ; elles ne parviennent à être desséchées
complètement qu'avec la plus glande difficulté . Dès qu ' elles
commencent à rougir, elles répandent une odeur bien mar-
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légèrement dessécher ; avant la dessication elles
avaient une couleur verdâtre très-foncée ; après

quée et long-temps soutenue, de corne brûlée , laissent
enfin un résidu charbonneux , difficilement incinérable,
qui est manifestement salé , pesant et peu volumineux.

Distillées à la cornue , elles m'ont fourni un peu de li-
queur verdâtre, de nature ( en apparence) huileuse ; un
liquide ammoniacal , imprégné de l'odeur empyreumatique
des produits de la distillation du bois.

Le résidu cendreux contenait du muriate de soude, beau-
coup de carbonate de chaux , du sulfate de chaux, et cet>
qui restait indissoluble dans plusieurs eaux semblait être du
posphate calcaire.

En faisant digérer une petite portion de ces substances
dans l'alcohol bien pur, elles l'ont coloré précisément
comme font les résidus des eaux évaporées , et il a dissout
quelques portions de muriate de soude qui est resté , après
l'évaporation , au fond du verre conique , sous forme de
petits cristaux cubiques , bien déterminés , enveloppés dans
un peu d'extrait noirâtre, sans doute résineux . Ce dernier
produit donne encore , par la combustion, une fumée
d'odeur de corne brûlée.

J ' incline à croire que cette partie extractive qu'on ne
manque jamais de retrouver dans les résidus des eaux
évaporées, est fournie non par une portion de ces subs-
tances , mais par les animaux infusoires qu ' elles con-
tiennent toujours . Je n'ai pu déterminer sur une quantité
fixe en poids les proportions respectives des sels obtenus
par la combustion, parce que ces matières gélatineuses
retiennent une quantité d'eau, plus ou moins grande ,
selon qu'elles sont plus ou moins exprimées . Au surplus ,
ces planta-animales tombent pendant la nuit au fond de
l'eau, pour surnager le lendemain , lorsqu'elles ont été
frappées par les rayons solaires . Le feutre bien épais et gé-
latineux qui enveloppe et contient les Oscillatoires, parait
se diviser , par la macération , en autant de membranes
fines , comparables aux toiles fabriquées par nos araignées ,
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la dessication l'on a versé dessus quelques gouttes
d'acide nitrique ; il y a eu sur-le-champ pro-

et appliquées les unes contre les autres . Le premier réseau
superficiel est seul recouvert de poils verts , les inférieurs
sont tous colorés , translucides et gélatineux ; mais quand
on les met successivement à découvert avec précaution dans
le bassin même , ils verdissent promptement par l'action du
la lumière.

Les Oscillatoires blanches (Bairaco - spermes), qu'on
trouve souvent agglomérées sous forme de petites masses
glaireuses et translucides , sur les surfaces des corps auprès
desquels elles se trouvent, quand ceux-ci sont recouverts
d'eau, ne changent point par l ' action de la plus vive lu-
mière ; c ' est donc dans leur nature d'être blanchâtres.

Voici ce que dit encore l ' illustre De Saussure sur une
espèce de noslhoc qu'il paraît avoir vu le premier dans les
bains d'Aix ( journal de physique , de chimie et d'histoire
naturelle , tome 37 , pag . io3 . )

» Puisque j'ai parlé du noslhoc, je décrirai ici une espèce
remarquable de ce genre , que j'ai trouvée aux bains d'Aix.

• Dans le corridor des bains de soufre , contre les murs,
mais surtout sous la fenêtre du bain de vapeurs, dans des

» endroits humides , mais non pas submergés , on voit des
» taches d'un vert jaunâtre . La substance qui forme ces
» taches est si mince, qu'ou ne peut la détacher qu'en eu-
» levant le plâtre du mur auquel elle adhère . Quand on
» l ' observe à sec , on ne distingue point son organisation ;
» mais si on l'observe sous l'eau avec une lentille qui
» grossisse deux cents fois , ou voit cette substance farcie
» de petits globules verts , transparens , inégaux ; le dia-
» mètre des plus gros est à peu près d'un huit centième
» de ligne ; et celui des plus petits n'a que le tiers ou le
» quart de cette mesure . On y distingue de plus quelques
» points noirs d'une extrême petitesse . Mon observation
» faite , je mis cette substance dans un verre plein d'eau ,
» et le lendemain je la trouvai dilatée au point qu'elle oc-
» cupait la hauteur de trois ou quatre lignes dans le fond du
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duction d'une grande quantité de gaz hydrol
sulfurique, l'odeur en était intolérable . Un écu

• verre ; elle occupait donc un espace quinze ou seize fois

e plus grand que la veille, C'est alors que je la reconnus

» pour un vrai nosthoc , mais beaucoup plus expansible

e qu'aucune des espèces communes ; l'intérieur était une

» espèce de gelée très-délicate , contenue par une membrane

» diversement repliée et d'une extrême figesse . Cette mem-

brane, , vue aux plus fortes lentilles , ne laissait point.

» distinguer son organisation ; elle paraissait parfaitement

» transparente , chargée çà et là de paquets de grains sem-

» blables , pour la grosseur et pour la transparence , à ceux

e que j'avais observés la veille , mais incomparablement plus

>r nombreux . L'immersion dans l'eau en avait développé un

» nombre prodigieux, e

Cette note , extraite de mon analise des eaux d'Aix , ré-

duira à leur juste valeur les théories tout-à-fait paradoxales

qu'on s'est plu à imaginer à Aix-les-bains , sur une pré-

tendue formation à la fois spontanée et extratemporanée

de je ne sais quelle substance végéto-animale, qui donne-

rait à ces eaux thermales des qualités toutes particulières ;

et cela parce qu'on a vu se dégager là comme de toutes

les eaux thermales de la Savoie , spécialement de celles

de La Perrière en Tarentaise, de St . Gervais en Faucigny,

de l'Echaillon à st . Jean de Maurienne, des couraus de

gaz azote, mêlés à de l ' acide carbonique , d'où l'on a bien

vite conclu que cet azote était nécessairement l'un des

agens générateurs les plus actifs et les plus efficaces des

planta-Animales qui végètent et se perpétuent dans ces

eaux (r) . On a même été plus loin, l'on a gratuitement et

(r) Au demeurant, Aix-les-bains, en Savoie, est devenu depuis deux ou trois ans
en lieu si fécond en prodiges nouveaux, et totalement étrangers aux grandes et
réellement précieuses vertus médicinales de ses eaux thermales, qua je ne serais
pas du tout surpris que quelque plaisant critique , quelqu'indocile et malen-
contreux mécréant au sujet des petits prestiges h grandes mystifications du M,-
cexLLllrlrsss, n'y fit renouveller quelque part . l'inscription du fameux distique:

De par le Roi,a,léfense 5 Dieu
De faire miracles en ce lieu.

	 Quid non morlalia pectora cogis
	 ( Fam s ) sacra Carnes F
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de cinq francs, placé au-dessus, y a été im-

médiatement recouvert d'une patine noire de

sans preuves supposé que le soufre était ici dissous par

l'azote , et que ces eaux contenaient nou de l'acide hy-

drochlorique ( hydrogène sulfuré) , mais bien de l'azote

sulfuré , contre toute aualogie, toute probabilité et con-

tradictoirement à tous les faits connus en chimie, parmi

lesquels je me contenterai de citer la décomposition du
protoxide et deutoside d' azote sur le soufre fondu au
travers d'un tube de porcelaine, rouge de feu , expé-

rience dans laquelle il n'y a pas un atome de soufre

dissous par l'azote pur qu'on obtient alors , quoique ce-

lui-ci se trouve en contact à l'état naissant avec le soufre

au moment où ce dernier a complètement désoxigéné les

gaz proto et deutoxides d'azote . Je citerai encore la dé-

composition complète de l'acide nitrique, des nitrates sur

le soufre, au moyen de la chaleur , sans qu'il en résulte

un atonie de gaz azote sulfuré ; cet azoture n'est jus-

qu'ici produit ni par la nature , ni par l ' art . A 1 surplus puis-
que ces eaux donnent manifestement l'odeur de gaz hy-
drogène sulfuré , comment supposer très-gratuitement que

cette même odeur serait précisément celle du gaz azote

sulfuré, si même l'existence de ce dernier pouvait être

reconnue possible ou réelle . Un complaisant en chimie a

bien voulu, il est vrai, accorder à ces créateurs modernes

de substances animales extratemporanées de produits chi-

miques jusqu'ici inconnus , a bien voulu accorder , dis-

je , que peut-être le soufre était dans ces eaux vaporisé

seul sans combinaison quelconque , (hors le calorique) à

l'état aériforme invisible , . . . . comme si le soufre

réduit en vapeurs avait jamais été obtenu, même dans le

vide le plus parfait dans cet état de gaz permanent à la

température de 35 à 38 degrés Séaumuriens , et à une pres-

sion de 75 centimèt . , loin qu' il pût exister tel chus un

liquide salin , et contenant du carbonate de chaux tel que

nos eaux thermales, etc, etc . Mais pourquoi s'appesantir

sur de pareilles suppositions gratuites et absurdes , qui
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sulfure d'argent ; cinq heures après l'effusion,
de l'acide nitrique , l'odeur du gaz hydrosulfu-
rique était encore très-forte . Le soufre , néces-

saire à la production de ce gaz, ne pouvait,

pourtant ont trouvé des prôneurs , des admirateurs peu
exigeans , il est vrai , en fait d'expériences directes et de
raisonnemens au moins vraisemblables.

Parmi ces étranges observateurs, peu familiers , sans
doute , avec les Agames aquatiques , quelques-uns ont fait
grand bruit de la prétendue découverte dans les eaux
thermales d'Aix , de nouvelles substances animales d'une
création , ai-je dit , inconnue et spontanée ; celles - ci

'l'étaient que des espèces ou des variétés de Batraco-
spermes (t) auxquelles ils ne se sont pas même donné la
peine d'assigner uu nom spécifique , quoiqu'ils eussent
pu en trouver la nomenclature dans l'ouvrage du célèbre
M. Vaucher de Gcnêve , et d'après lui, en partie dans
mon analise sur les eaux d ' Aix, (2) imprimée à Chambéry

eu l'an 't , et qu'ils eussent pu voir encore dans cette
dernière , non-seulement tous les phénomènes qu'ils ont
observés , mais même bien d'autres plus intéressans tirés
avec détail de M . De Saussure père . ( Voyez la note ci-
dessus . )

(s) Les batraco spermes dont il est ici question, forment un nouveau genre de
plantes, établi par M . Vaucher, aux dépens des conferves. Ce genre renferme one
dousaine d'espèces caractérisées par leur consistance gélatineuse, en rapport avec
celle du frai de grenouilles , au avec les tremelles lorsque celles-ci sont très-
chargées d'eau.

Le célèbre Bory-de-SI-Vincent , auquel on doit une très-belle monographie de
ce genre, y fait entrer surtout six espèces qui sont figurées, planches ag, 3e,
Sr , du N.o sanie volume des annales du Muséum d'histoire naturelle de Paris.

On peul y rapporter aussi les tremelles améthystes de Bossssan
Los Tremelles douteuses de Pearson, et l'Elyela pourpre de Scroif. Voyez

Decaudole, N .o a36.

(a) Analice des eaux thermales d'Aix-en-Savoie , par M .r J. M . Socque', atteint
médecin primaire des armées de S . M . Sarde , médecin des hospices civils et mi-
litaires de Chambéry , professeur de physique et de chimie aux écoles centrale}
de la mime ville . Casmaaar , an sr .
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dans le cas actuel , provenir que des eaux mi-
nérales . Voici 'cotnmer't ce dépôt a lieu : j'en ai
suivi la formation â Aix-les-bains, en Savoie.
Ces productions végétales, gélatineuses, déga-
gent beaucoup d'oxigène à l'air atmosphérique,
surtout au contact de la lumière : j'ai re-
cueilli plusieurs fois des litres entiers de ce
dernier dans le grand bassin intérieur du vesti-
bule des édifices des eaux , dites de soufre ,
et j'ai observé que l'oxigène à l'état naissant au
moment qu'il se dégage de ces flocons gélatineux,
se combine avec l'hydrogène uni au soufre du
gaz hydrosulfurique contenu dans les eaux . Ces
molécules de soufre se précipitent alors sur
ces memes concrétions , sous forme de jolies
végétations en barbe de plume : on peut recueillir
ici le soufre et le faire brûler isolément.

Comme les eaux de la Perrière contiennent
beaucoup de prolo-carbonate de fer , il en ré-
sulte que les batraco-spermes , au moyen du gaz
oxigène qu'ils dégagent , décomposent l'hydro-
gène sulfuré des portions d'eaux minérales qui
se renouvellent autour d'eux . Le soufre se pré-
cipite et entre en combinaison avec l'oxide de
fer du carbonate de fer : il en résulte donc du
prolo-sulfure de fer.

Si l'on verse quelques gouttes de prussiate
de potasse sur ces batraco-spermes , humectés
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préalablement avec de l'acide nitrique, tout passe
immédiatement au bleu intense (i).

D'un autre côté, comme lorsqu'on assujettit
un écu au choc de l'eau , la surface inférieure de
celui- ci n'est que très-faiblement dorée à l'époque
où la supérieure est déjà recouverte d'une patine
noire très-intense de sulfure d'argent ; on a droit
de conclure de ce phénomène, que le gaz hydro-
sulfurique existe bien réellement combiné inti-
mement avec ces eaux, mais qu'il n'y est qu'en
petite quantité , et qu'il n'y est probablement
retenu avec fixité que par leurs masses chimi-
ques ; qu'en conséquence ce n'est qu'au moyen
de la division ou du brisenzenl, pour ainsi dire,
des molécules aqueuses , résultant de leur choc

(r) Le protoxide sulfuré de fer se dépose sur la surface et
dans les pores des flocons gélatineux ; ce qui donne à ceux-

ci la couleur vert noirâtre . Lorsqu'on soumet ces flocons à
l'action de l'acide nitrique , il y a décomposition d'eau :
l'oxigène de celle-ci se porte sur le fer et l'hydrogène sur
le soufre ; d'où résulte , d'une part du nitrate de tritoxide
de fer , et de l'autre du gaz bydrosu"'urique qui est mis en
liberté . L'hydrocianate de potasse ferrifère , trouvant alors
le fer à l'état de tritoxide , donne sur-le-champ du bleu de
Prusse.

Cette théorie est confirmée par les résultats suivans : Les
eaux d'Aix eu Savoie ne contiennent et ne déposent jamais
du fer ; aussi les batraco-spermes ne dégagent-ils point ici de
gaz hydrogène sulfuré , lorsqu'on y verse dessus un peu
d'acide nitrique ; ils ne donnent pas non plus de bleu de
Prusse par l'hydrocianate de potasse,
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contre le métal , que ce gaz est mis en liberté
et peut ainsi, dans son premier contact avec
l'argent , unir sa base soufre avec ce der-
nier ; mais le choc n'atteignant pas le dessous
de l'écu , et l'eau ne s'y renouvellant que diffi-
cilement , il n'y a que les molécules de gaz
qui ont pu échapper . à la combinaison dans
la surface supérieure, et qui sont passées en
dessous avant d'etre rentrées en combinaison
intime avec l'eau, qui viennent seules ternir
cette surface inférieure.

Au reste , il est probable qu'une cause autre
que le brisement et la division des molécules
aqueuses par le choc, concourt efficacement à
la production du phénomène ; je veux ici indiquer
l'action - élec%motrice résultant du frottement
continuel d'un liquide chaud contre le métal.
Cette action - élcc/omotrice est peut - etre capable
d'imprimer aux molécules élémentaires du métal
un état tel que ces molécules exercent une at-
traction très-forte pour l'élément soufre dissous
dans ces eaux par le gaz hydrogène . Mais il est
constant que le contact seul de cette eau immo-
bile tee suffit pas pour produire cette action-élec-
tomotrice à un degré assez énergique pour
amener la précipitation du soufre en dessous du
métal , puisqu'un écu peut séjourner au fond
de cette eau non renouvellée, plusieurs heures

8
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sans que son éclat métallique en soit essentiel-

lement altéré.
Si l'on place sur un bain de sable à peine

tiède, un matras contenant environ un litre
d'eau minérale puisée à la source au moment
même , et qu'on tienne la boule d'un thermo-
mètre suspendue dans le liquide , en fixant la
tige de l'instrument avec un fil au col du ma-
tras , voici ce qu'on observe : le liquide com-

mence par laisser échapper une grande quantité
.de petites bulles de tout l'intérieur de sa masse;
puis au bout de quelques minutes ce dégagement
de bulles cesse , si l'on n'élève pas la température
au-delà de 3o degrés Réaumur ; mais si l'on

continue à élever celle-ci jusqu'au 39e degré, le

dégagement de bulles recommence, et augmente
dans la même proportion que la température.
Cette fois, cependant, le dégagement des bulles
n'a lieu à peu près exclusivement qu'au fond du
matras et non plus dans le reste de la masse
du liquide. La raison de ce dernier phénomène
est celle-ci : le gaz acide carbonique doit se dé-
gager , par sa tension élastique, de préférence là
où la température est la plus élevée ; or, dans

le cas actuel , c'est au fond du ballon reposant
sur le bain de sable chauffé, que la tempéra-
ture est la plus forte ; c'est donc au fond du
ballon que les bulles de gaz acide doivent se
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manifester et non dans les autres points du
liquide qui ne sont pas assez échauffés pour
donner lieu à la formation de ces bulles . Voici
la théorie de tous ces faits : lorsque les parties
du liquide qui touchent le fond du matras de-
viennent les plus chaudes, les portions de gaz
dissous par le liquide se gazifient et deviennent
apparentes ; mais les molécules d'eau devenues
plus légères, tant par l 'augmentation de tempé-
rature que par la diminution de densité produite
par la perte du gaz dont elles se sont dépouillées,
montent immédiatement du fond du matras
vers la surface du liquide , et font place à
d'autres molécules plus froides, et par consé-
quent plus pesantes, et en outre chargées du
même acide carbonique condensé . Cette circu-
lation de haut en bas des colonnes du liquide, ne
cesse point pendant tout le temps que le matras
est chauffé ; on ne peut les distinguer à la vue,
parce que l'eau est limpide et transparente. Ce-
pendant on conçoit que ce dégagement de bulles
doit progressivement diminuer, et cesser enfin
entièrement , lorsque toutes les molécules
aqueuses auront, chacune à leur tour, touché
le fond du matras chauffé , et y auront déposé
l'atome d'acide carbonique condensé qu'elles te-
naient dissous à l'état invisible (I).

(1) Si, pendant que les bulles se dégagent ainsi du fond
du matras , on tient une feuille mince d ' argent bien décapée,
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A la température de 36 degrés , l'eau com-
mence à louchir, mais le dégagement de bulles
ne cesse point encore ; à 53 , il n'y a plus dé-
gagement de bulles, les eaux restent opalines
sans former de dépôt ; amenées enfin à .la tem-
pérature de 61 degrés, la nuance opaline aug-
mente d'intensité et prend une légère teinte
ocracée. Si , à cette époque, on prend une pe-
tite mesure ( par exemple un plein verre à li-
queur) de ces eaux , et qu 'on y verse dessus
quantité égale d'eau minérale de la source, sur-
le-champ le tout redevient transparent.

Portées à la température de 64 deg. Réaum.,
on a laissé refroidir les eaux dans le matras
qu'on a simplement bouché avec du papier . Au
bout de 36 heures, la surface du liquide était
recouverte d'une croûte infiniment mince, formée
par une espèce de cristallisation irisée : cette
croûte était assez ferme pour qu'on ait pu ,
avec la barbe d'une plume , en retirer des pla-
ques de plusieurs lignes de dimension . Quel-
ques fragmens, explorés sous la dent, ont paru
tout-à-fait insipides et insolubles ; ils s'écrasaient
comme des graviers très-friables, et se divisaient

suspendue au-dessus de la surface du liquide, elle ne se dore

pas , et l'odorat ne distingue point l'odeur du gaz hydrosulfu.

rique : il parait que celui-ci est détruit immédiatement au

premier contact de l'oxigéne atmosphérique , ou que sa dif-

fusion dans l'atmosphère eu rend l'action trop peu intense

sur le sens olfactif,
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A l'infini sans se fondre par l'action de la salive.
Le fond du matras présentait une portion de
dépôt blanchdtre ; on n'a pu distinguer s'il était
cristallin . Au bout de 36 heures on a remis le
matras sur le bain de sable . Aussitôt que la
température a éte élevée à 75 degrés, tout le
dépôt, réuni au fond du matras, a été redissous
en totalité ; mais la pellicule , qui s'était formée
à la surface du liquide , flottait en parcelles
brisées dans la masse de celui-ci sans s'y dis-
soudre. Cette pellicule était composée de sous-
carbonate calcaire , uni à un peu de sous-car-
bonate de fer, que le contact de l'atmosphère
avait solidifiés et concretés , en leur enlevant
leur acide carbonique et en leur permettant de
prendre un grand état de cohésion . Quant au
dépôt redissout , il est probable que c'était une
portion minime de sous-carbonate de magnésie:
l'acide carbonique, resté dissout dans les eaux
recouvertes par la pellicule irisée, a repris en
dissolution le sous-carbonate magnésien , lors-
que ces eaux ont été nouvellement échauffées :
en effet la circulation des molécules aqueuses
a dû recommencer du haut en bas, et ramener
ainsi, en contact sur ce dépôt, les restes d'acide
dont les eaux n'avaient pas encore été complè-
tement dépouillées, à une température au-dessous
de celle de l'eau bouillante .
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Lorsque le liquide a été réduit aux deux tiers

de son volume primitif, il avait complètement
perdu sa transparence et avait un coup-d'oeil
légèrement jaundtre. Refroidi , il a laissé un
dépôt beaucoup plus considérable que la pre-

mière fois ; mais cette fois il ne s'est point re-
couvert de pellicule , et une nouvelle ébulli-
tion n'a pas paru diminuer la quantité du dépôt.

L'infusion alcoholique de noix de galle colore
ces eaux en pourpre violacé léger ; elles con-
tiennent donc du fer et des sels à base calcaire,
car on sait que ces derniers ont la propriété de
donner à l'infusion de noix de galle une teinte
pourpre-violacée, et de l'empêcher de précipiter
en bleu puis en noir le fer , si celui-ci n'est pas
tritoxidé, et surtout si étant encore à l'état de
protoxide, il a pour dissolvant l'acide carbonique
en excès. Car cet acide , par lui-même , tend
aussi à maintenir au rouge pourpre la teinture
gallique , et diminue ainsi l'action de cette der-
nière sur les oxides de fer . I'hydrocianate ferri-
fère de potasse versé dans ces eaux , ne leur
donne uns teinte bleu-clair et ne trouble légè-
rement leur transparence qu'au bout de près de
demi-heure : après vingt-quatre heures de re-
pos la couleur est assez foncée , mais il n'y a
pas de dépôt marqué ; la même épreuve répétée
parallèlement sur l'eau froide de la fontaine qui

I19
coule près des sources thermales , n'a présenté
aucun des phénomènes produits par l'infusion de
la noix de galle et par l'action de l'hydrocianate

ferrifère, même après trente-six heures . .
Si l'on ajoute quelqués gouttes d'acide nitrique

ou d'acide hydrochlorique aux eaux thermales
avant l'emploi de l'hydrocianate de potasse ferri-
fère , elles conservent toute leur limpidité na-
turelle , même au bout de plusieurs heures ; si
l'on ajoute ensuite de l'hydrocianate ferrifere ,
elles bleuissent sur-le-champ et forment un dé-
pôt au bout de vingt-quatre heures , peu sensible
il est vrai . Le fer qu'elles contiennent est donc
à l'état de protoxide , puisqu'il faut le faire
passer à l'état de tritoxide par l'action de 1'oxi-
gène atmosphérique ou par celle des acides ni-
trique ou muriatique, si l'on veut qu'il puisse être
ensuite transformé en trito -hydrocianate de fer
bleu fortement prononcé. Le sous - carbonate
d'ammoniaque liquide occasione dans ces eaux et
sur-le-champ un précipité assez abondant et
en partie très-sensiblement floconneux ; elles
contiennent donc des sels à base de magnésie :
cette conséquence se déduit de ce que les sels
à base de chaux ne sont point précipités par ce
réactif, sauf les carbonates calcaires sursaturés
d'acide carbonique qui deviennent insolubles en
perdant cet excès d'acide. Mais pour s'assurer
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que le sous-carbonate d'ammoniaque précipitait
réellement un peu de la magnésie des eaux de
La Derrière , quoiqu'elles soient surchargées
d'acide carbonique libre , on a saturé avec pré-
caution une petite portion de ces eaux par de
1'oxalate d'ammoniaque qui y a produit immé-
diatement un précipité blanc, pesant, pulvéru-
lent et très-abondant, puis au bout de quelques
minutes l'on a filtré et l'on a divisé le liquide filtré
en trois portions . On a versé sur la première de
l'ammoniaque liquide sous-carbonaté , et sur la
seconde portion quelques gouttes de sous-car-
bonate de potasse ; il y a eu précipité flocon-
neux blanc dans les deux cas : le précipité était
à la vérité très-peu abondant . Il existe donc des
sels à base de magnésie dans ces eaux, car 1'oxa-
late d'ammoniaque a dû en précipiter tous les
sels à base de chaux sans toucher à ceux à base
de magnésie.

Les sous-carbonates liquides , il est vrai , de
potasse et d'ammoniaque ne décomposent les sels
â base de magnésie , que très - incomplète-
ment lorsqu'on n'emploie pas les premiers en
excès, et cela parce que la magnésie tend toujours
à former des sels doubles solubles, avec les deux
bases alcalines, potasse et ammoniaque . Cepen-
dant ( pourvu que ces alcalis soient à l'état de
sous-carbonate pur) , cette tendance n'empêche
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pas qu'il n'y ait toujours une portion de magné-
sie précipitée, quelque petite que soit la portion
de sels magnésiens qui existe dans les eaux ; c'est
pour cela que l'on a eu un précipité magnésien
dans le cas actuel.

On a versé sur la troisième portion du liquide
filtré quelques gouttes d'une dissolution limpide
de sulfate double d'alumine et de potasse ; puis
on y a ajouté quelques gouttes d'alcali , potasse
sous-carbonaté , il y a eu sur-le . champ précipité;
celui-ci était composé d'alumine et de magnésie;
car on sait que l'alumine dans sa précipitation
entraîne en combinaison avec elle toutes les
bases des sels magnésiens dissous dans un liquide,
si l'alumine précipitée est en quantité assez con-
sidérable . Ce précipité a été lavé hâtivement,
avec de l'eau distillée , et celle-ci décantée à son
tour, après un repos suffisant ; l'on a dissous la
magnésie par l'acide acétique pur et suffisam-
ment concentré , qui a laissé l'alumine intacte.
On sait que l'alumine exige beaucoup de temps
pour se laisser attaquer par l'acide acétique, et
qu'il n'en est pas de même de la magnésie.

Si l'on verse dans ces eaux un petit excès d'acide
nitrique , et qu'ensuite on y instille du nitrate
de baryte jusqu'à ce que ce dernier ne fournisse
plus de précipité, on obtient un dépôt abondant,
blanc et très-pesant . Le nitrate de baryte de'
montre ici la présence de l'acide sulfurique .
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On a versé quelques gouttes d'acide nitrique
sur le dépôt formé par le nitrate de baryte , il
n'y a eu aucune diminution apparente dans le
volume du précipité, ni dégagement d'aucune
bulle ; c'était donc du sulfate de baryte pur sans
mélange de carbonate :au l'este ce dernier aurait
été décomposé par l'acide nitrique; car on avait eu

la précaution d'aiguiser ces eaux avec un peu de
cet acide avant les essais par les nitrates d'argent
et de baryte, afin de convertir en nitrates tous

les carbonates qu'elles pouvaient contenir , pour
éviter tout équivoque dans les résultats.

Si l'on filtre une portion du liquide qui sur-
nage le dépôt formé par le nitrate de baryte , et
qu'on verse sur le liquide filtré un peu de nitrate
d'argent , il y a sur le moment production d'un
nouveau précipité blanc et pesant ; celui-ci an-
nonce manifestement l'existence de l'acide hy-
drochlorique dans ces eaux.

Si l'on instille du sous-carbonate d'ammoniaque

sur ce nouveau dépôt , après avoir décanté le
liquide qui le surnage , le dépôt est immédiate-
ment redissous ; ce qui prouve que ce préci-
pité était bien uniquement composé de chlorure

d'argent (1).

(r) L'acide hydrochlorique a donné son hydrogène à 1'a-

xide métallique ; l'argent désoxigéné s'est ensuite combiné

avec le chlore déshydrogéné pour former du chlorure

d'argent.
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Pour connaître, d'une manière précise, la
quantité d'acide carbonique libre dissous par

L'eau de chaux bien limide et transparente , versée en pe-

tite quantité dans les eaux thermales de la Perrière , ne les

trouble point . Si l'on augmente progressivement la quantité de

l'eau de chaux, ces eaux louchisseut d'abord , puis finissent
par devenir opaques et laiteuses . Au bout de quelques minutes

de repos on distingue facilement un dépôt blanc, légèrement

ocracé , qui tend à se déposer en masse pulvérulente au fond
du verre . Si l'on ajoute alors une nouvelle quantité d'eau

minérale puisée du moment à la source, tout le dépôt dispa-

raît et les masses d'eau réunies acquièrent une parfaite

transparence . Il faut pour agir sans tâtonnement dans le but
d'obtenir de suite la transparence , employer à peu près

deux tiers d'eaux minérales pour redonner la limpidité

à un tiers d'eau rendue laiteuse par de l'eau de chaux ,
pourvu toutefois que celle . ci n'ait pas d'abord été em-
ployée en trop grand excès : quelques gouttes d'acide hy-
drochlorique ou nit; igue ajoutées à une petite quantité de ces

eaux rendues ainsi laiteuses , leur redonnent également sur-

le-champ leur première transparence , sans laisser la moindre

trace de dépôt insoluble . L'ensemble de tous ces phénomènes

démontre r .° que ces eaux thermales contiennent en dissolu-

tion beaucoup d'acide carbonique libre , puisque l'eau de

chaux n'en précipite du sous-carbonate calcaire qu'après

qu'on a versé une quantité relative assez considérable de

cette eau de chaux. Ce phénomène démontre bien aussi que

l'excès d'acide carbonique qui reste libre après la première

effusion d'eau de chaux, retient en dissolution à l'état de

carbonate acidule de chaux la première quantité de chaux

ajoutée qui n'a pas produit de précipité ; il démontre z .°
qu'il faut encore que la chaux , dans le cas actuel nait dé-
composé ou précipité de ces eaux aucun sel à dissolvant

acide autre que l'acide carbonique , puisque l'acide hydro-
cholrique et l ' acide nitrique ont redissous complètement
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les eaux de la Perrière , voici le calcul simple

que j'ai établi sur les lieux , et dont j'ai con-
firmé l'exactitude des données et des résultats
â Lyon , en employant de l'eau gazeuse factice
acidulée par la méme doue d'acide carboni-
que que celle que j'avais reconnu exister dans
les eaux minérales et thermales de la Perrière.
J'ai dit : Pour précipiter exactement tout l'acide
carbonique contenu dans deux parties d'eaux
minérales de la Perrière, il faut, d'après l'expé-

rience , une partie plus '/ 5 d'eau de chaux

bien préparée ; en deçà et au delà de cette quan-
tité il y a, ou excès d'acide non neutralisé, ou
excès de chaux non précipitée. On peut donc

dire que deux litres d'eau minérale exigent un
litre, plus '/5 d'eau de chaux , pour être en-
tièrement dépouillés de tout acide carbonique

libre, ou de tout carbonate calcaire soluble.

tout le précipité formé , ce qui n'aurait pas eu lieu s'il y
avait eu quelques sulfates ou phosphates décomposés, dont
l'acide s'étant porté sur la chaux , aurait produit un sulfate
ou phosphate calcaire insolubles dans ces deux premiers
acides qu'on avait eu la précaution d'ajouter à petites doses,
et allongés de beaucoup d'eau . 11 n'est pas besoin de dire
que ces eaux ne peuvent contenir ni baryte , ni strontiane ,
puisqu'elles contiennent des sulfates solubles ; qu'il n'y existe
pas non plus des sous-carbonates de soude ou de potasse ,
puisqu ' elles font légèrement virer au rouge la teinture de
tournesol , et que le papier teint au tournesol , reprend ,
séché à l'air , sa première teinte bleu , sans passer au vert .
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n me faut donc connaître la quantité précise
de chaux contenue dans un litre, plus '/5 d'eau
de chaux , puis connaître combien cette quantité
de chaux absorbe d'acide carbonique pour passer
à l'état de sous-carbonate insoluble ; enfin quelle
partie du volume d'un litre occupera cette partie
d'acide carbonique enlevée par un litre '/5 d'eau
de chaux , à la température de 150 Réaum.,
et à la pression de 71 centimèt . , j'aurais alors le
volume comparatif de gaz acide carbonique con-
tenu dans deux litres d'eau minérale . Pour dé-
terminer la quantité de chaux contenue dans un
litre plus '/5 d'eau de chaux, je dis : 7oo gram.

eau de chaux contiennent 1 gram. de chaux, com-
bien 120o gram. en contiendront-ils ? ils en con-
tiendront r gram . plus 714 millig• , et une quantité
négligible. Donc 1 .T e donnée : 1 litre plus '/5 d'eau
de chaux contiennent I gram . 714 millig. de chaux:
Maintenant cherchons combien ces 1 gram . 714
millig. saturent d'acide carbonique. Pour con-
naître cette seconde quantité , je dis : 35 gram.

45o millig• de chaux saturent à l'état de sous car-
bonate insoluble 27 gram . 5 4 o millig• d'acidecarbo-
nique, 1 gram . 714 millig . de chaux combien
saturent-ils du même acide carbonique ? Je
trouve pour résultat : 1 gram . 324 millig . acide car-
bonique . Reste donc à connaître le volume en
partie du litre qu'occupent i gram . 324 millig .
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d'acide carbonique , à température 15° , pression
76 centigrad. Pour trouver cette dernière quantité,
je dis : gram . 8 déc . acide carbonique occupent
le volume d'un litre, quel volume r gram . 324 millig.

même acide carbonique occuperont-ils? Je trouve
pour résultat ou quatrième terme de cette pro-

portion o, 735 min . lit . ; c'est à dire que le litre
occupant mille fois le volume d'un gramme
d'eau distillée, ou mille fois un mill . mèt . cube ,

les 1 gram . 3 24 millig. acide carbonique occuperont

le volume de 735 mill. mèt• cubes plus un tiers

de mill . mèt. cube , ou plus simplement oaa du

litre, celui-ci représentant mille millimèt . cubes,

ou enfin occuperont 2 /3 du volume d'un litre

plus 68 mill . lit. ; mais nous avons opéré sur deux
litres d'eaux minérales pour obtenir cette quan-
tité égale à 1 gram . 3 2 4 millig• d'acide carbonique,
il faudra la répartir sur chacun des deux litres
par portions égales , ce qui donnera un tiers de
litre plus 32 mill .lit. d'acide carbonique libre
pour chaque litre et à la température 15° Réau-
mur, pression de 76 centigrad . Si l'on voulait
maintenant ramener à la transparence les deux
litres d'eau minérale qu'on a précipitée et neu-
tralisée ( quant à l'acide carbonique seulement),
par r litre 1/5 de litre d'eau de chaux pure et sa-
turée, il faudrait d'abord ajouter deux nouveaux
litres des eaux de La Perrière, pour redonner aux

( 127 )

deux litres déjà neutralisés tout l'acide carbo-
nique qui devrait faire repasser à l'état de car-
bonate calcaire neutre tout le sous-carbonate
précipité à l'aide de l'eau de chaux ; mais comme
un sous-carbonate passant à l'état de carbonate
neutre prend exactement autant d'acide carbo-
nique en combinaison qu'il en contenait déjà ; il
s'en suivra que le carbonate calcaire qui se régé-
nérera par l'addition des deux nouveaux litres
d'eaux minérales , ne sera que carbonate cal-
caire neutre , et non pas carbonate calcaire
acidule ; il se fera alors un départ : une portion
restera à l'état de sous-carbonate insoluble, et
l'autre se dissoudra à l'état de carbonate acidule ;
et cela de la même manière qu 'on voit des hy-
drochlorates se diviser en deux sels , l'un très-
soluble avec excès d'acide , et l'autre insoluble
avec excès de base ; la solubilité d'un côté et la
force de cohésion de l'autre déterminant ce dé-
part ou cette séparation en deux variétés de sels.

Dans notre cas actuel, il faudra donc ajouter
une nouvelle dose d'acide carbonique pour rendre
carbonate acidule toute la quantité de sous-car-
bonate resté insoluble . Il faudra donc plus de
deux litres d'eaux minérales ; mais l'eau de
chaux a précipité non-seulement le carbonate
calcaire acidule contenu dans ces deux litres d'eaux
minérales, mais elle a aussi précipité tout l'ex-
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cès d'acide carbonique libre qui était excédent
à la solubilité du carbonate acidule contenu

dans les eaux ; il faudra donc une nouvelle
dose d'acide carbonique pour rendre carbonate
calcaire acidule soluble la portion de sous-carbo-
nate calcaire formé par cet excédent d'acide libre
précipité par la chaux, quantité de sous-carbo-
nate qui est étrangère à celle primitivement
contenue dans les eaux . L'expérience prouve ici

que la nouvelle dose requise d'eau minérale
s'élève à deux nouveaux litres de celle-ci , sans
que même on soit par là arrivé à redonner à
ces eaux redevenues transparentes leur premier
degré acidule : en effet , à mesure qu'on ajoute
de nouvelles quantités d'eau minérale aux
premières doses de celle - ci , afin de rendre
solubles les sous-carbonates que ces dernières
ont fournis, les carbonates solubles contenus dans
les nouvelles doses d'eau qu'on ajoute , tendent
de leur coté à se précipiter à cause du transport
de leur acide libre sur les sous-carbonates qu'ils
doivent rendre solubles . Il faut donc que ces
deux nouveaux litres ne se dépouillent que d'une
petite portion de leur acide libre afin d'en con-
server assez pour maintenir leurs propres car-
bonates calcaires à l'état acidule soluble . On voit

clairement d'après ce simple exposé, et d'après
1h nature et les variétés des sels qui se forment
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et les propriétés qui les caractérisent, pourquoi
deux litres d'eaux minérales précipitées par un_
litre plus 1 /5 d'eau de chaux saturée et limpide,
exigent quatre nouveaux litres d'eaux minérales
pour être rendus à leur première transpa-
rence. Au reste , M. Hybord , médecin des
eaux , physicien à la fois et chimiste très-
instruit , avait déjà signalé ces résultats d'une
manière assez précise ; car pour m'éviter tout
tatonnemer;t fatiguant , lorsque je faisais mes
expériences à La Perrière , il me fit voir en
général , que deux pleins ,verres à liqueur
mesurés exactement , des eaux minérales prises
à la source , étaient complètement saturés et
précipités par un verre et 1/2 d'eau de chaux
limpide ; mais qu'il fallait ajouter quatre
nouveaux verres des mêmes eaux minérales
pour rendre aux deux premiers leur trans-
parence , et pour qu'il ne restai aucune por-
tion de résidu insoluble . Cette donnée abrégea
beaucoup les tatonnemens auxquels j'aurais
été assujetti pour d'obtenir l'exactitude que je
voulais atteindre dans l'estimation de l'acide
carbonique contenu dans un volume donné de
ces eaux , à une température et à une pression
déterminées . D'après cette connaissance préli-
minaire je ne m'assujettis à verser goutte à goutte
l'eau de chaux sur les eaux minérales ; qu'après
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avoir ajouté à celles-ci d'un premier jet , la
moitié exacte de leur volume d'eau de chaux
saturée et transparente . (I)

ANALISE des produits solides fournis par

l'évaporation des Eaux minérales de

La Perrière.

On a fait évaporer 34 litres de ces eaux dans
une bassine de cuivre non étamée, mais soi- ,

gneusement décapée dans toute sa surface in-
térieure et placée sur un fourneau de briques.
J'ai eu soin de détacher successivement, avec
une spatule de bois, toutes les couches minces
de dépôts qui se formaient sur la surface inté-

rieure. A mesure que l'eau s'évaporait, je faisais

(r) j ' ai constaté à Lyon qu'un litre d'eau distillée , à la-
quelle on faisait absorber un tiers de son volume d'acide
carbonique , à la pression 75° ° e° t , et à la température

i5° Réaum., était faiblement acidule ; mais que si l'on

mettait le vase , bien bouché et à peu prés plein , dans
uu bain-marie , à 51 9 Réaum. , l'eau contenue dans le vase

devenait alors manifestement aigrelette , dégageait abon-
damment des bulles , rougissait sensiblement la teinture
de tournesol , pétillait à l'oreille, lorsqu'on la secouait en
tenant le verre bouché pendant la manipulation ; et enfin

manifestait l'odeur piquante , acide, propre aux eaux ga-
zeuzes acidules , qu'elle exigeait, à peu de chose de prés,
la même dose d'eau de chaux que celle voulue par les eaux
minérales de La Perrière , pour laisser précipiter à l'état do

sous-carbonate calcaire , tout sou acide . La synthèse con-

firme donc ici les résultats de l'analise .
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tomber soigneusement au fond les parties dé-
tachées . J'avais fait réserver, sur les 34 litres,
un demi-litre d'eau minérale, pour laver la bas-
sine sur la fin de l'évaporation :on a poussécelle-
ci à un très-haut degré de dessication, attendu
que le dépôt obtenu était fort considérable, et
que se pelotonnant facilement il ne séchait pas
uniformément dans tout I'intérieur de sa masse;
celle-ci même s'agglomérait dans plusieurs points
de son épaisseur , quoique la dessication fût
encore loin d'être achevée : on verra bientôt la
raison de ce phénomène . Ce dépôt a été re-
cueilli soigneusement avec une carte , après
l'avoir de partout détaché du fond de la bas-
sine avec la spatule de bois ; celle-ci , sur la
fin_ de l'évaporation , avait été bien lavée avec
un peu d'eau minérale prise sur la portion ré-
servée pour le lavage de la bassine . Le poids
du résidu sec, et aggloméré en partie , comme
nous l'avons annoncé, a pesé 6 onces, 5 gros,
>< denier, 16 grains, c'est-à-dire 208 grammes,
816 milligrammes. On a répété à Moutiers cette
même évaporation , sur un litre d'eau minérale
ramenée à 12 degrés de température : cette eau
avait été apportée dans une carafe de verre
blanc ; et celle-ci soigneusement lavée, avec les
eaux de la source même, avant d'être remplie.
Cette carafe contenait au-delà d'un litre ; mais



'( 1 032 )

l'on n'en a mis , dans une grande capsule de
verre qu'un litre juste . J'ai fait procéder len-
tement à l'évaporation , sur un bain de sable ,
dans cette capsule de verre ; et l'on a obtenu,
après une dessication poussée à un haut degré
de température, 114 grains de résidu . C'est chez
M. Juvine, pharmacien non moins obligeant
que chimiste exercé , qu'a eu lieu cette seconde
opération (i) . Ce résultat confirme celui du poids
de l'évaporation de 34 litres.

Observation importante et préliminaire.

Les détails dans lesquels je viens d'entrer ,
sur les précautions prises , tant â l'égard de
l'évaporation des eaux minérales qu'A l'égard de
la haute température â laquelle le dépôt obtenu
a été soumis dans le cas actuel , m'ont paru
indispensables, à cause des circonstances parti-
culières qu'a offert la suite des opérations d'ana-
lise des dépôts secs , lesquelles auraient pu facile-

(1) Il est vraiment à regretter que ce pharmacien habile

n ' ait pas publié , il y a près de huit ans , l ' essai d' analise ,
suffisamment rigoureuse , qu'il avait faite de ces eaux, et dont

les résultats ne sout pas très-éloignés de ceux que j'ai

obtenus. Les propriétés médicin .,les de ces eaux eussent été ,

dès cette époque , beaucoup mieux appréciées . J'ai d'autant

plus de plaisir à citer avec éloge ce jeune physicien, qu'il fut

autrefois mon élève dans la classe de physique et de chi-

mie, aux écoles centrales de Chambéry .
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ment faire illusion dans le mode d'estimer les
quantités respectives de sels contenus dans ces
eaux , si l'on n'avait eu égard aux circonstances
suivantes :les sulfates de chaux et de soude, plus
le muriate de soude , sont les sels les plus abon-
damment contenus dans ces eaux ; or, les sul-
fates de chaux et de soude sont susceptibles,
lorsqu'ils sont dissous ensemble en proportions
assez considérables ( et c'est notre cas ) , de
fournir, par évaporation et par une dessication
successive , poussée à un assez haut degré de
température, de fournir , dis-je, un sel double
presqu'anlzydre de sulfate de chaux et de soude;
ce sel double et peu soluble prend un état de
cohésion très-solide. On peut facement se con-
vaincre chaque jour, dans les salines de Moutiers,
de la réalité de ce que je viens d'avancer, et y voir
la preuve directe et en grand de la formation de
ce sel double ; car il est ici très-connu et très-com-
mun sous le nom de schelot ; on le voit se con-
créter en grandes masses très-dures et à peu près
anhydres sur le fond des chaudières en fer battu ,
dans lesquelles s'opère la cristallisation du sel
marin par évaporation . On est même obligé de
suspendre ce dernier travail à chaque douzième
ou quatorzième opération d'évaporation , pour
vider complètement les chaudières et enlever les
croûtes de schelots ou sulfate double de soude et de
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chaux, qui y adhèrent fortement. On voit donc ,
par ce fait, qu'il est de la nature de toutes les eaux
minérales , qui contiennent en quantité un peu
considérable, des sulfates de soude et de chaux,
de fournir, par l'évaporation, un sel double peu
soluble, à peu près anhydre . C'est-à-dire, que
la tendance à la combinaison des atomes luté-
grans du sulfate de chaux avec les atomes in-
tégrans du sulfate de soude , amène à un état
de cohésion si intime ces atomes salins d'espèces
différentes, qu'ils s'unissent chimiquement avec
assez d'énergie pour cesser d'attirer les mole'-
cules d'eau qui les environnent, surtout lors-
que cette dernière, de son côté , est élevée au-
dessus de loo degrés en température, et se
trouve ainsi, par sa tension élastique, disposée
à se gazifier.

Aussi , lorsqu'aux salines de Moutiers on veut
tirer parti du schelot, il faut le pulvériser , puis
le faire bouillir, après l'avoir laisséquelque temps
détremper. On en retire souvent moitié du poids,
de la matière employée, en sulfate de soude cristal-
lisé ; ce qui représente environ le quart ; puisqu'il
faut en déduire de 5o à 58 par cent d'eau de
cristallisation que retient ce sulfate lorsqu'il est
cristallisé isolément sans mélange de sulfate de
chaux.

Le sulfate de chaux qui reste dans la chau-
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dière, représente à son tour un poids beaucoup
au-dessus de celui qu'il avait dans le sel double
schelot , à raison de l'eau qu'il reprend.

Lorsqu'on fait évapores le sulfate de soude
obtenu par ébulition du schelot , il se précipite
encore une assez grande quantité de sulfate de
chaux : c'est la portion que le sulfate de soude
avait nouvellement entraînée avec lui en dissolu-
tion à raison de ses masses chimiques.

On trouve ce même sel double anhydre ou
schelot , au-dessus et au fond de la vallée
d'Arbonne , à trois heures en deçà du bourg
St-Maurice , à cinq lieues de Moutiers . On voit
là un roc salé composé de couches épaisses de
gypse anhydre très - compact , d'un blanc légè-
rement bleudître , translucide . On y voit aussi
le chlorure de sodium disséminé en petites masses

très - dures , transparentes , enchatonnées, pour
ainsi dire , dans la masse gypseuse ; le volume
des plus petites masses égale , au plus , celui
d'une noix : enfin , sur quelqu'autres points ,
on remarque de petites masses amorphes de
sulfate double de soude 'et de chaux , égale-
ment anhydre.

Au surplus , la plupart des sulfates mon-
trent une grande tendance à se constituer à
l'état anhydre . C'est ainsi que les sulfates de

de plomb , de strontiane , de baryte sont con-
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sidérés à peu-près comme tels , même lors-
qu'ils ne sont desséchés qu'à la température
de l'eau bouillante . Les fabricans de vitriol de
fer , proto-sulfate de fer voient souvent du sul-
fate de fer anhydre , se former sur les re-
bords extérieurs de leurs chaudières à évapo-
ration. On trouve souvent des filons considé-
rables et des masses énormes de sulfate cal-
caire anhydre . J'ai déjà cité la montagne d'Ar-

bonne en Savoie , au-dessus de Moutiers . Les
sulfates alcalins et terreux, sauf le sulfate de
potasse, passent très-aisément à l'état pulvé-
rulent par la simple dessication à la tempé-
rature de l'eau bouillante , ce qui les rap-
proche beaucoup de l'état anhydre . Il n'y a
donc rien de surprenant dans le phénomène
qu'a présenté le résidu des eaux thermales de
La Perrière desséché au - dessus de la tem-
pérature de l'eau bouillante, celui de s'être cons-
titué à l'état anhydre . Poursuivons maintenant
notre avalise.

Analise du résidu sec obtenu par l'évapo-
ration des eaux thermales de la Perrière.

Ce résidu était aggloméré en petites masses
isolées, dont les plus grosses offraient le vo-
lume d'un petit haricot ; une grande partie res-
semblait à de la terre blanchâtre, grossièrement
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concassée . Ces masses irrégulières avaient une
couleur de blanc gris sale , elles exigeaient un
certain effort pour être réduites sous le pilon
en poussière fine ; cette poussière ne se tassait
plus ni ne se pelotonnait . Le goût en était d'abord
amer et terreux ; puis manifestement salé , du
goût de la salure propre au sel marin (hydro-

chlorate de soude ). La portion qui ne se dis-
solvait pas dans la bouche , y laissait à la fin
une impression terreuse ; elle s'empâtait avec
la salive et ne laissait rien de craquant sous la
dent qui annonçât la présence de la silice ; enfin
le goût métallique en était difficilement appré-
ciable.

1 .° On a pris sur les 208 gram. 816 millig.
de ce résidu, fortement desséché et obtenu à la
Perrière par l'évaporation de 34 litres d'eaux mi-
rales , on a pris , dis-je , soixante et qninze gr.;
ces soixante et quinze grammes, finement broyés
dans un mortier de verre , ont été pesés une se-
conde fois ; et l'on en a prélevé juste 6o grammes
pour soumettre ces derniers à l'analise.

Ces soixante grammes , ont été mis au fond
d'un matras de verre , et l'on y a versé dessus
douze fois environ leur poids d'eau distillée ; on
a poussé le tout à l'ébullition , pendant quel-
ques minutes , sur une lampe à esprit de vin ,
avec la précaution de remuer de temps en temps,
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en prenant à la main, le col du matras ; puis

on a laissé refroidir, et l'on a filtré sur un
filtre préalablement pesé et desséché ; celui-ci

avait été pour cela étendu sur une assiette de
faïence, placée sur un bain de sable assez chaud
pour qu'on ne pût y plonger le doigt sans se

brûler.
On a lavé le matras à plusieurs reprises avec

de l'eau distillée ; ces lavages ont été versés sur
le dépôt A contenu dans le filtre, ce dépôt lui--
même a été lavé avec de l'eau distillée , ajoutée par
fractions, jusqu'à ce que le nitrate d'argent et le
nitrate de baryte ne fissent plus louchir sensible-
ment les petites quantités de liqueur filtrée,
qu'on essayait dans une capsule de verre de montre.

Le filtre, ayant été ensuite enlevé de dedans
l'entonnoir de verre , a été étendu sur la même
assiette de faïence , et celle-ci remise sur le
bain de sable chaud comme précédemment.
Lorsqu'on a jugé que le filtre était arrivé au
même degré de dessication que la première fois,
ainsi que son contenu, on l'a nouvellement pesé;
le filtre a présenté une augmentation de vingt-six
grammes faibles au-dessus de son premier poids.
C'était donc là la portion A de sels insolubles
à l'eau distillée, que contenaient les 6o gram.
sur lesquels on avait opéré . Comme il a été

possible d'enlever avec les mains l'assiette de
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dessus le bain de sable, sans se brûler, malgré
qu'elle fût très-chaude, on sent, d'après cela,
que la dessication du résidu resté sur le filtre
et desséché ainsi à la température de l'assiette,
a été portée à peine au degré de l'eau bouillante.
Cependant ce même résidu a paru très-sec , pul-
vérulent et d'un blanc mat de 26 gramm. faibles.

Les 6o grammes mis en expérience avaient
été desséchés à la Perrière, comme nous l'avons
fait observer précédemment, bien au-delà de la
température de l'eau bouillante ; ils étaient
d'ailleurs composés d'une aggrégation de sels
passant facilement à l'état anhydre. Nous devons
donc considérer ces 6o grammes comme ayant
été privés, dans ce cas , à peu près de toute
eau de cristallisation . Mais dans le second cas , le
dépôt A qui était resté sur notre filtre doit être
envisagé, au contraire, comme ayant retenu
toute l'eau de cristallisation qu'il peut prendre :
or, ce dépôt A de 26 gram. était presqu'entiè-
rement composé de sulfate de chaux pur, comme
nous le verrons bientôt ; il retenait donc un
cinquième et plus d'eau de cristallisation , puis-
que le professeur Thenard admet 21 pour cent
d'eau de cristallisation dans le gypse cristallisé,
et que notre résidu pesait 26 degrés faibles.

Lors donc que nous estimerons les quantités
de sels que nous retirerons de nos opérations
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subséquentes , nous calculerons ces quantités
relatives comme anhydres , et nous les établi-
rons d'après les tables de M. Despretz , répéti-

teur à l'École polythecnique de Paris, consignées
dans les 3 me et 4 me édition du Traité de chimie
de M. Thenard. Nous ne ferons donc point
entrer en compte l'eau de cristallisation, et nous
apprécierons le poids des sels uniquement d'après
la totalité de celui de leurs démens constitutifs ;
ainsi , dans le cas présent , les 26 grammes de
sulfate de chaux ne représenteront réellement
pour nous que 20 grammes et quart environ de
ce dernier sel , d'après le résultat de fanatise.

2.o On a versé sur ces 26 grammes de ré-
sidu insoluble A à l'eau distillée et bouillante,
près de i5 centilitres d'acide hydrochlorique
très-allongé . Cette opération a eu lieu à la pres-
sion de 75 centig . et 16 deg . Réaum. ; on a bien
remué à plusieurs reprises, et après demi-heure
de digestion à froid.

On a remis , sur le même bassin de la ba-
lance , et la topette contenant le reste de l'a-
cide hydrochlorjque faible dont on s'était servi,
et la capsule en verre contenant celui qu'on
avait versé sur le dépôt . La différence de cette se-
conde pesée à la première, qui avait été faite de la
même manière avant l'affusion de l'acide hydro-
chlorique , a été de 7 décigrammes 2 cent . ; il
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y avait eu effervescence manifeste par suite de
l'action de l'acide sur le dépôt. Or , les 15 cen-

tilitres d'acide liquide représentent la capacité d'un
dixième et demi du litre ; mais ce n'est pas es-
timer trop haut la quantité d'acide carbonique
retenu en dissolution par cette quantité de li-
quide, que de la porter à deux dixièmes du litre, si
l'on réfléchit que l'acide carbonique a été dissous
à son état naissant par une température de
15 deg . Réaum. , et une pression de 75 cent.
environ , circonstances qui ont dû favoriser sa
condensation et le réduire un volume moindre
qu'il n'eût été s'il avait joui de toute sa tension
élastique. Or , comme un litre d'acide carboni-
que , aux température et pression ci-dessus ,
pèse 18 décigrammes , les deux dixièmes de
litre qui se trouvent dissous dans notre li-
quide acide, pèseront ,36 centigrammes , qui ,
ajoutés aux 7 déc . 2 cent. précédens , donne-
ront pour total de l'acide carbonique concrété
dans les 26 grammes de résidu , x gram- 08
centigram . On sent néanmoins la difficulté de ne
point rester en-deçà de quelques centigrammes
dans des pesées si délicates , où il s'agit de
mettre sur un même bassin d'une très-petite
balance , et le flacon bouchant à emeril conte-
nant l'acide dont on fait usage, et la capsule
de verre assez grande pour contenir 26 gra m . de
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matière et 15 centil . d'acide allongé. Quoi qu'il
en soit , on est assuré qu'on avait au moins dé-
gagé I,o8 centigram . acide carbonique ; car, avant
qu'il s'en soit évaporé 7 déc . 2 centig. comme
l'annonce la diminution du poids, il a fallu que
la liqueur acide en fût saturée.

Enfin on a filtré le tout ; la liqueur filtrée
était encore très-manifestement acide . On a
lavé le depôt B , à l'eau distillée , jusqu'à ce
que le nitrate d'argent ne fit plus louchir les
eaux de lavage , ce qui a exigé beaucoup de
temps et beaucoup d'eau. Comme la liqueur
filtrée était encore acide, on était bien assuré
que tous les carbonates quelconques avaient été
décomposés . D'autre part, on n'avait pas fait
chauffer la liqueur, il ne pouvait donc guères
s'être évaporé d'eau ni d'acide hydrochlorique.

Nous dirons donc 1 .er résultat : 26 gram, résidu
contiennent acide carbonique 1 gr . o8 centigram.

La dissolution muriatique avait une teinte ver-
dItre après avoir été filtrée ; cette couleur an-
nonçait la présence du cuivre . En effet , 1'hy-
drocianate de potasse ferrifere bien pur, en pré-
cipitait ce métal à l'état de prussiate cuivreux
brun. Lorsque cette précipitation en brun ,
essayée dans une capsule de verre de montre , a
cessé , le liquide ne m'a donné aucune trace
de précipité bleu ;ce qui prouve que l'acidehydro-
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chlorique allongé , dont on s'était servi , n'avait
pas sensiblement dissous du fer à froid ; mais
qu'il avait attaqué tout le cuivre provenant de
la bassine dans laquelle l'évaporation des eaux
de la Perrière avait été faite. On sera moins
surpris que le fer triloxidé ( qui existait â la
vérité en très-petite quantité dans ce résidu ),
n'ait pas été attaqué par l'acide hydrochlori-
que, lorsqu'on se rappellera que ce même tri-
toxide a résisté en partie à l'acide hydrochlo-
rique concentré qu'on faisait agir sur lui , lors,
qu'on essaya l'anaiise générale des dépôts ocracés
et des pellicules irisées fournis par les eaux mi-
nérales de La Perrière. ( Voyez pag . gg . )

Le dépôt B laissé sur le filtre, après avoir été
bien lavé comme nous venons de le dire, et en-
suite fortement desséché , pesait 17 gram . 1 décig.

Nous y reviendrons après que nous aurons ana-
lisé la liqueur C ; c'est.à-dire , les i5 centilitres
environ d'acide hydrochlorique qu'on avait fait
agir sur le dépôt A ou les 26 gram, laissés inso-
lubles par l'eau distillée.

2 .0 Cette liqueur acide C a été précipitée par
l'acide oxalique , jusqu'à ce que la liqueur qu'on
laissait éclaircir après chaque essai , ait cessé de
louchir et de former dépôt dans la petite capsule
de verre de montre où l'on faisait ces petites
épreuves ; alors on filtre de nouveau la liqueur
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D ainsi précipitée . On a lavé à plusieurs reprises
avec de l'eau distillée le précipité d'oxalate de
chaux qu'elle avait donné . Les dernières por-
tions d'eau de lavage ne précipitant plus l'eau

. de chaux on a desséché le filtre dans une assiette
de faïence placée sur un bain de sable ; on l'a
ensuite pesé, l'augmentation de poids qu'il avait
acquise était juste de 4 gram . ; ces 4 gram . d'oxalate
calcaire représentent en chaux pure r gr . 4 décig.

Car d'après M . Thénard , le poids de l'acide
oxalique dans loxalate de chaux neutre égale
cinq fois et demi environ le poids de l'oxigène
de l'oxide de calcium qui lui sert de base . Or ,
d'après les tables de M Despretz, 25 décig . de cal-
cium absorbent ro d'oxigène pour passer à l'état
d'oxide , et former ainsi 35 d'oxide chaux; ces
35 chaux absorberont donc cinquante-cinq par-
ties d'acide carbonique , et donneront 90 oxa-
late calcaire neutre . Je dirai donc si go oxalate
calcaire contiennent 35 chaux, combien 4 oxa-
late calcaire en contiendront-ils? je trouve pour
résultat qu'ils en contiennent r gram . 55 centigr.

ces I gram . 55 centigr. absorbent I gram. 22 centigr.

acide carbonique, et forment 2 gram. 77 centigr.

carbonate de chaux, puisque 127 centigr. chaux
absorbent roo acide carbonique. ( Voyez les
tables de M . Despretz . )
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Mais nous avons trouvé précédemment que

l'acide hydrochlorique avait séparé du résidu A
I gram. o8 décig . d'acide carbonique, et il nous en
faut ici I gram. 22 centig. pour saturer toute la
chaux de nos 4 gram. d'oxalate de chaux ; nous
aurons donc un déficit en acide carbonique de
o gram 14 centigr. qui sans doute nous ont échap-
pés dans la première pesée . Nous conclurons donc
de ce qui précède que le dépôt A contenait
2 grain . 77 centigr. de carbonate de chaux.

3 .0 On a repris la liqueur acide D précipitée
par l'acide oxalique, et après l'avoir réunie à ses
eaux de lavage , on l'a réduite par évaporation
aux deux tiers de son premier volume . Alors on
l'a essayée par le sous-carbonate d'ammoniaque
dans le double but de reccnnaître si elle laisse-
rait précipiter de loxide de fer , et si elle don-
nerait de nouvelles traces d'oxalate de chaux . La
liqueur est restée transparente après cette addi-
tion d'ammoniaque , elle ne contenait donc pas
de fer ; au reste, on avait déjà acquis la certi-
tude de l'absence totale du fer dans cette li-
queur par l'épreuve en petit de l'hydrochlorate
de potasse ferrifère qu'on avait fait réagir sur la
dissolution hydrochlorique versée sur le dépôt A.
Cette même liqueur 1) ne contenait non plus
aucun atome de sel :h base calcaire ; car l'oxa-
late ammoniacal extemporané qu'on venait de

Ip
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produire par l'addition de l'ammoniaque, aurait
indiqué par le résultat de l'action des affinités
doubles , la moindre portion de base calcaire.

Cette liqueur D a été ensuite évaporée jus-
qu'à siccité , puis le résidu sec , calciné au
rouge dans un creuset de platine afin de vapori-
ser ou de décomposer tous les muriate et oxalate
ammoniacaux, et mettre en même temps à
nu la magnésie, si par hasard l'acide hydrochlo-
rique allongé et versé sur le dépôt A, en avait
dissous . On a fait bouillir ensuite une petite dose
d'eau distillée versée sur le résidu dans le creuset
après la calcination ; puis on a décanté et lavé
avec une nouvelle dose d'eau ce résidu ; enfin

ont a nouvellement séché ce dernier sans le sortir
du creuset, et puis on l'en a retiré ; son poids était

alors de 36 centigr . d'un résidu noirâtre : on l'a
.ssujetti au jet de la flamme d'un chalumeau, mé-
nagée avec beaucoup de précaution , pour ne pas
disperser cette petite masse noirâtre . Celle-ci a

blanchi sur-le-champ ; elle était donc colorée
par un peu de carbone provenant de l'oxalate
d'ammoniaque décomposé. Quoique l'acide oxa-
lique contienne tout l'oxigène nécessaire pour
brûler sans laisser de résidu , le carbone et
l'hydrogène qui constituent sa base binaire, il en
est tout autrement lorsque cette base est de l'am-

moniaque . Dans ce dernier cas l'hydrogène de

( 147 )
l'ammoniaque est attaqué par l'oxigène de l'acide
oxalique de préférence au carbone qui forme
une partie de la base de cet acide ; il y a pro-
duction d'eau aux dépens de l'hydrogène de
l'acide carbonique, et aux dépens de l'hydrogène
de l'ammoniaque , tandis que le carbone de
l'acide 'oxalique décomposé reste combiné ou
disséminé dans le résidu quelconque auprès du-
quel il se trouve. C'est ce qui a eu lieu dans le
cas actuel.

Enfin la liqueur qui avait été décantée de
dessus loxide de magnésium ayant été réunie à
ses eaux de lavage , a été à son tour réduite aux
deux tiers de son volume , et précipitée par l'hy-
drocianate ferrifère de potasse ; elle a fourni un
précipité Lrun ; mais après ce dernier elle n'a
pas fourni d'autre précipité en bleu . Ce dépôt
brun annonçait la précipitation d'oxide de cuivre
sans mélange d'oxide ferrugineux. Calciné au
rouge, ce dépôt a pesé 17 centigr . : c'était de
loxide de cuivre provenant de la bassine non

étamée, dans laquelle on avait évaporé à la
Perrière les trente-quatre litres d'eaux thermales.
Comme on avait été obligé à cette époque de
détacher au fur et à mesure qu'ils se formaient,
les dépôts en croûtes minces que déposaient sur
les parois intérieures de la bassine les eaux sou-
mises à l'évaporation , et que d'un autre côté
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la spatule de bois dont on se servait pour cette
opération était devenue un peu raboteuse par la
dessication des dépôts salins dont elle était pé-
nétrée, il n'est pas étonnant que le frottement
répété n'ait détaché une portion aussi considé-
rable d'oxide de cuivre que celle que vient de
nous fournir cette première partie de notre
analise.

La liqueur qu'on avait décantée de dessus l'oxide
de cuivre , a été soumise â l'évaporation , et le
résidu qu'elle a fourni a été fortement calciné.
Ce résidu était très-minime , il n'avait point le
goût du muriate de soude , et on l'a jugé être
du chlorure de potassium produit par la potasse
de l'hydrocianate employé comme réactif, et par
l'acide hydrochlorique que contenait la dissolu-
tion. Ce chlorure de potassium (1) était sali

(r ) Je dis chlorure de potassium, parce que . l'hydrogène
de l'acide hydrochlorique se porte sur l'oxigène de l'oxide
de potassium , lorsqu'on fait cristalliser ou qu'on réduit à
sec l'hydrochlorate de potasse . Il y a alors formation d'eau et
union de l'acide hydrochlorique désydrogéné avec la potasse
désoxigénée , ce qui constitue le chlorure de potassium . Dès
qu'on fait redissoudre ce dernier , il y a décomposition
d'une petite quantité de liquide aqueux dont l'hydrogène se
porte sur le chlore du chlorure, et forme de l'acide hydro-
chlorique, tandis que l'oxigèue de cette portion d'eau dé-
composée se porte sur le potassium , oxide ce dernier et le
transforme en potasse ; celle-ci s'unissant alors avec l'acide
hydrochlorique régénéré, reproduit l'hydrochlorate de po-
tasse .
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par quelques atomes d'oxide de fer fournis pro-
bablement par l'hydrocianate ferrifère employé.

Analise du Dépôt B.

On reprit les 17 gram. i décigr . fournis par
le résidu A. On a fait bouillir ce résidu B avec
une dissolution bien pure de sous-carbonate de
potasse. La dissolution était encore fort alcaline
après cinq â six minutes d'ébullition . Le dépôt B.
soit les 1'7 gram. 1 décigram, s'est converti en un
autre dépôt C, qui ne pesait plus que 12 gram.
56 centigram . ; après avoir été lavé et ensuite
convenablement desséché comme les autres ré-
sidus sur le bain de sable , et dans une assiette
de faïence . On a repris ce dépôt séché , par de
l'acide hydrochlorique allongé, auquel on avait
ajouté un peu d'acide nitrique, puis on a fait
bouillir le tout . 11 y a eu forte effervescence , et
tout a été dissous , sauf quelques atomes impon-
dérables . Le dépôt était donc bien en totalité du
carbonate calcaire , sauf la petite quantité de fer
qu'il pouvait contenir , et que l'acide hydrochlo-
nitrique avait nécessairement dû dissoudre . On a
donc précipité la dissolution fournie par ce dé-
pôt et l'acide hydrochlo-nitrique allongé, avec
l'hydrocianate ferrifère de potasse . La liqueur a
bleui sur-le-champ , et au bout de trente-six
heures on en a retiré un dépôt du poids de 35
centigram. de trito-hydrocianate de fer insoluble
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Celui-ci calciné dans un creuset de platine , sur
la lampe à l'esprit de vin, a laissé un résidu de
15 centigr . : c'était du tritoxide de fer pur . Si
l'on calcule maintenant ce qûe représentent en
poids de sulfate calcaire anhydre, les 12 gram.
56 centigr . de carbonate calcaire fournis par le
sous-carbonate de potasse , après qu'on en a
soustrait les 15 centigr . de tritoxide de fer, on
trouve que 12 gram . 41 centigr. répondent à
17 gram . justes de sulfate calcaire anhydre ; en
effet , ces 12 gram. 41 centigr. sous-carbonate
de chaux contiennent 6 gram . g4 centigr . de
chaux ; ceux - ci saturent 9 gram . 91 centig.
acide sulfurique , et donnent 16 gram . 85 centig.
sulfate de chaux. Car si 70 gram. chaux ab-

sorbent zoo acide sulfurique, 6 gram. g4 centig.
chaux en absorberont 9 gram . 91 centigr.

Résumons maintenant la totalité des produits
fournis par la première partie de l'analise, des
26 grammes restés insolubles â l'eau distillée
bouillante ; lesquels 26 gram. doivent être consi-
dérés comme contenant au moins 5 p . 10o d'eau
de cristallisation , tandis que nous avons dé-
montré que tous les sels contenus dans notre
résidu des eaux de La Perrière, devaient y être
h l'état anhydre , état auquel nous les rédui-
rons nouvellement dans notre calcul d'analise.

1 .0 Carbonate de chaux enlevé par l'acide
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hydrochlorique allongé . . . 2 g me 77 c . gi'

2 . 0 Magnésie retirée par éva-
poration â sec , de la liqueur
qui avait pris les 2 gram.

77 c . gr de carb . de chaux . . o

	

36
3.0 Oxide de cuivre ( étranger

aux eaux minérales) fourni
par l'hydrocianate ferrifère
de potasse , versé sur la li-

queur qui avait donné les 36
centigr. de magnésie . . . . 0

	

17
4.° Sulfate de chaux , décom-

posé par le sous-carbon . de
potasse pur et provenant du
déprit insoluble par l'eau et
par l'acide hydrochlorique al-
longé	 16

	

8o
5 . 0 Oxide de fer retiré par

l'hydrocianate ferrifère de
potasse qu'on a faitré agir sur
la dissolution hydrochloro-
nitrique qui avait décom-
posé le carbonate calcaire,
fourni par le sous-carbonate
de potasse	 o

	

15

TOTAL	 20 g am 25 c . gr
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Or , si Too de sulfate de chaux non anhydre

prennent 21 pour cent eau de cristallisation,

26 gram. contiendront , de cette eau, 5 gram.
46 centigr . qui , soustraits de 26 , donnèrent
en sulfate anhydre 20 gr. 54 centigr . , déficit
0,24 centigr. , ce qui est bien dans les limites
des pertes que fournissent toujours des analises
qui exigent des manipulations si répétées . Ce
premier résultat d'analise justifiera , j'ose l'es-
pérer , l'importance que j'ai attachée à la con-
sidération de la nature anhydre du schelot ou
sulfate double de soude et de chaux que donnent
les eaux minérales de La Perrière , évaporées à
sec , lorsque leur résidu ainsi obtenu est forte-
ment desséché. Il y aurait eu ici l'énorme
perte apparente de 5 gram. et plus , si ,l'on
n'avait su connaître la cause évidente et pal-

pable de cette perte illusoire. Au reste , la
quantité des nouveaux produits que donnera la
suite de danalise confirmera complètement la
justesse de notre observation à ce sujet.

Analise de la Liqueur N.

L'eau distillée, qu'on avait fait bouillir sur
les 6o grammes de résidu pulvérisé, ayant été
réunie aux eaux de lavage, comme il a été dit,
on a procédé, comme il suit , à Fanatise des
sels qu'elle avait dissous .
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1 .° On a évaperé lentement cette eau à siccité.
2° . On a fait bouillir, sur son résidu a bien sec,

de l'alcohol absolu qu'on a préparé exprès en
faisant chauffer, avec les précautions convena-
bles , de l'alcohol à 3/6 sur du chlorure de calcium

fondu, et ensuite pulvérisé encore chaud : le
tout a été soumis ensuite à la distillation . Cet
alcohol absolu a extrait du résidu a sec un gram.
d'hydrochlorate de magnésie . L'alcohol absolu
s'était fortement coloré en dissolvant un peu
d'extractif végéto-animal.

3°. Le résidu a, lavé à plusieurs reprises avec
le même alcohol déphlegmé , a été de nouveau
dissous par l'eau distillée.

4°. On a fortement desséché ce résidu a ;
après quoi l'on a fait réagir dessus, et à chaud
de l'alcohol à o,856.

On sait que l'alcohol allongé à ce degré,
dissout très-bien dhydrochlorate de soude, sans
toucher aux autres sels ; il y a eu 18 grammes
(de sel marin ), hydrochlorate de soude dissous;
ce qu'a prouvé l'évaporation de la dissolution
alcoholique poussée à sec.

Donc il y avait , sur les 6o gram . A de résida
sec , 18 gram. d'hydrochlorate de soude, (1) les-

(1) A l'état de dissolution c'est de l'hydrochloratc de
soude ; mais ,i 1 ' état de siccité, c ' est du chlorure de sodium .
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quels représentent , en acide hydrochlorique see

et pur , 8 gram. 45 centigram. , et en soude

pure g gram . 55 centigram . ; puisque tao gram.
d'acide hydrochlorique absorbent 113 gram.
de soude. ( Voyez les tables de M. Despretz

déjà cité ).
5.0 On a repris , par 15 centilit . d'eau dis-

tillée bouillante la portion de résidu salin in-
soluble par I'alcohol , à o,85o degr ., tout a

été dissous.
6.° On a procédé de nouveau à lente évapora-

tion , celle - ci a produit peu à peu un préci-
pité blanc ; puis la liqueur a cessé de précipiter
et alors on l'a filtrée . Ce précipité, resté sur le
filtre bien desséché, a pesé 5 gram . 25 centigr.;

c'était du sulfate de chaux . On sera un peu
surpris peut-être de la quantité considérable de
sulfate de chaux, qu'avait retenu en dissolution
l'eau distillée qu'on avait d'abord fait agir à
chaud sur les 6o gram . de résidu sec A pulvérisé,

( Voyez N .° 1 . ) Mais l'étonnement cessera si

l'on considère que ,
a. Ce résidu contenait une dose assez forte

de sulfate de soude , comme nous le verrons
bientôt. Or , ce dernier sel tend puissamment
â dissoudre le sulfate de chaux pour former un

sel double , comme nous l'avons remarqué

d'entrée . Au reste , ce même phénomène s'ob-
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serve à Moutiers lorsqu'on lessive le scherot ou
sulfate double de soude et de chaux , pour en sé-
parer ensuite , par évaporation , le sulfate de
soude qu'il contient . La lessive de ce dernier
sel, d'abord assez claire, laisse précipiter en-
suite beaucoup de sulfate de chaux à mesure
que l'évaporation avance.

N. B. Comme l'on avait employé beaucoup d'eau
de lavage, celle-ci a dissous, h son tour, une
portion de sulfate de chaux ; car l'eau distillée
en prend environ la . , partie de son poids, a
15° température et 76 centigrad . pression atmos-
phérique.

Les 5 gram. 25 centi4 . , sulfate de chaux, con-
tenaient, chaux pure , 2 gram. 16 centig. ; acide
sulfurique 3 gram . 9 de'cig . ; puisque too gram.
acide sulfurique , absorbent 70 gram . de chaux.
( Despretz ).

7
o Lorsque la solution aqueuse a cessé de pré-

cipiter du sulfate de chaux, par lente évapora-
tion, on a filtré à chaud , afin de séparer les 5
gram. 15 centig . de sulfate de chaux ; puis on a
saturé la liqueur filtrée et bien limpide par du
muriate de baryte. Celui-ci devait précipiter tout
l'acide sulfurique des sulfates de soude et de
magnésie , et donner d'une part du muriate de
soude , indécomposable par le feu ; et de l'autre
du muriate de magnésie , facilement décompo-
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sable à la température rouge . Le muriate de ba-

ryte a fourni 25 gram. sulfate de baryte desséché;

ces 25 gram . contiennent 8 gram. 62 centigr.

acide sulfurique , et 16 gram . 38 centigr . de ba-

ryte pure; car zoo gram ., acide sulfurique, sa-

turent 1go 1/2 de baryte . ( Voyez Despretz . )

8 .0 Le liquide, surnageant le sulfate baryti-
que, a été filtré et le dépôt lavé, à plusieurs
reprises , par l'affusion de petites portions d'eau
distillée. Ces eaux de lavage, réunies à la liqueur
filtrée, ont été soumises à une lente évapora-
tion , et celle-ci amenée à siccité ; puis on a fait
calciner au rouge , dans le but de décomposer

le chlorure de magnésie.
9 . 0 Le creuset étant suffisamment refroidi
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gramme environ d'acide sulfurique ; mais nous
avons 55 centigr. de magnésie , ceux-ci exigent
pour leur saturation le double environ de leur
poids d'acide sulfurique, ( Despretz ) . ce qui don-
nera r gram. 1 o centigr. Reste en déficit environ
2 centigr . d'acide sulfurique. Mais il est probable
que le filtre a retenu la quantité de sulfate baryti-
que nécessaire pour fournir ces 2 centigr ., donc
déficit environ 2 centigr . en acide sulfurique : à
moins qu'on ne préfère rejeter ce déficit sur le
chlorure de sodium qu'on supposerait n'avoir
pas été suffisamment desséché pour avoir perdu
toute son eau de cristallisation ; cette estimation
trop élevée annoncerait alors une moindre quan-
tité en poids de soude à saturer , et le déficit en
acide sulfurique disparaîtrait ; car les 2 centi-
grammes d'acide sulfurique n'exigeraient que 15
milligr., puisque 70 soude absorbent zoo acide
sulfurique pour passer à l'état de sulfate neutre
de soude. (fil . Despretz) . Ce serait donc 15

milligr . d'eau de cristallisation à supposer dans
les Ir gram . o4 centigr . de chlorure de sodium
trouvés plus haut. 11 faudrait alors retrancher
ces 15 milligr. du produit total fourni par
l'analise des résidus.

,o.° Le filtre ayant été à son tour desséché,
au même degré à peu près qu'avant d'être em-
ployé , avait acquis une augmentation en poids

l'on a repris par de l'eau distillée tout ce que le
résidu contenait de soluble ; l'on a décanté, puis
lavé le résidu à l'eau distillée ; enfin l'on a de nou-
veau évaporé l'eau décantée et celle des lavages
réunies. L'alcohol a o,85o , en a dissous I 1 , o4

muriate de soude (hydrochlorique de soude) . Ces

I r gr . 04 centigr . de muriate de soude contiennent

6 gram. 14 centigr. soude pure ; celle-ci donnera

13 gram . 68 centigr . sulfate de soude, et absorbe

en censéquence 7 gram . 64 centigram. acide

sulfurique ; nous avions à notre disposition 8

gram . 62 décigram. acide sulfurique dans les 25

gram. sulfate de baryte. Reste donc en excès un



(158)
de o,55 centigr . ; cette augmentation provenait
d'une poudre blanche , qu'on a reconnu être de
la magnésie, par sa dissolution dans l'acide sul-
furique et ses autres caractères spécifiques.

I I° . Les 1 t gram. o4 centigram . de chlorure de
sodium, contiennent, lorsqu'ils sont dissous par
l'eau , 6 gram . 14 centigrames soude pure , et
ceux-ci exigent, pour leur saturation, 7 gram.
64 centigram. d'acide sulfurique, et donnent
13 gram. 68 centigr . de sulfate de soude. Mais
nous avions obtenu 25 gram . sulfate de baryte
bien sec , qui représentent 8 gram . 62 centigr.
d'acide sulfurique ; reste donc en excès un
gramme environ d'acide sulfurique.

12.° Comme nous avons obtenu , par la cal-

cination de l'hydrochlorate magnésien , o ram.

55 centigram . de magnésie , et que cette dernière
base absorbe le double de son poids en acide,
elle absorbera donc 1 + Io centigr . ; c'est-A--

dire 1 gram. I centigram . d'acide sulfurique, ce
qui donne exactement gram . 65 centigram . sul-

fate de magnésie.

N. B . Quelque surprenante que paraisse cette concordance
des résultats avec ceux fournis parle calcul , elle est telle
que nous l'avons trouvée par l ' expérience , et nous osons
répondre de son exactitude .
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RÉSUMÉ GÉNÉRAL.

TABLEAU DE LA I .re OPnRATION

Sur 26 gram . insolubles par l'eau bouillante.

Acide carbonique chassé par
l'acide hydrochlorique	 o gram 72 cent.

Idem retenu en dissolution par
le même	 0

	

36
Chaux pure indiquée par 4 gram.

oxalate calcaire	 1

Qui donnent en carbonate calcaire
2 gram . 25 centigram.

Déficit en acide carbonique, o gr . 2 cent.

Magnésie retirée de l'hydrochlo-
rate-magnésien	 36

Sulfate décomposé par le sous-car-
bon . de potasse , 16 gr. 85 cent.

représenté par 12 gr. 56 centig . de
précipité fourni par le sous-carb.
de potasse.

Il faut soustraire de ce précipité
12 gram . 56 centigr . 15 centigr.
d'oxide de fer démontré par l'hy-
drocianate ferrifère de potasse,
versé sur la dissolution hydro-.

chlo-nitrique ; reste en carbonate
calcaire réel 12 gram. 41 centigr.

40
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Ceux-ci retiennent en chaux pure 6 94
Ils saturent acide sulfurique . . . 9 9 1
etdonnent en sulfate de chaux 16 85
Si l'on y ajoute oxide de fer 15

	

o i 5
Plus enfin oxide de cuivre démon-

tré par 1'hydrocianate de potasse o 17

Nous aurons au total	 2og r am o8 cent.

Sels supposés anhydres, étant calcules
d'après les Tables de M . Despretz.

Ajoutez-y eau de cristallisation . . 5

	

46
Vous aurez pour produit total de

l'analise des 2G gram. A . . . 25
Perte	 o

Car nous avons retiré par 1'analise ces 20

gram . o8 centigr . d'un résidu qui était presque
totalement composé de sulfate de chaux, et ce-
lui-ci avait retenu toute son eau de cristallisa-
tion évaluée à 21 pour cent, et par conséquent

égale 5 gram. 46 centigr ., comme nous venons

de le dire.

TABLEAU DE LA 2 . 111e OPLi RATION,

Ou des Produits partiels salins ou osides fournis
par l'analise de l'eau distillée qu'on avait fait

bouillir, sur les 6o gram. A de résidu.

1 .o Chlorure de magnésium extrait par l'alcohol

absolu :	 1 gram . O cent.

2 .° Chlorure d,: sodium , extrait
par 1'alcohol , à o,85o	 18

	

o
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5. 0 Sulfate de chaux précipité
à la suite de la lente évapo-
ration de l'eau qui avait bouilli,
sur les 6o gram. A	 5

	

25
4.° Sulfate de soude , calculé sur

le muriate de soude fourni par
le muriate de baryte ( hydro-
chlorate barytique) instillé sur
l'eau distillée qui avait bouilli
sur le résidu laissé parl'alcohol,
à o,85o	 13

	

68
5.° Sulfate de magnésie calculé

sur la quantité de magnésie
pure obtenue .par calcination
au rouge , des inuriates de
soude et de magnésie, résultant
de l'action du muriate de baryte
versé sur l'eau distillée qui avai t
bouilli sur le résidu laissé par
1'alcohol , à o,85o	 1,

	

65

39gram.58 cent.

Or, 1 gram. chlorure de magnésium contient :
gram. cent .

	

gram, cent.
Acide hydroch. o,55 — magnés . p .Te o,45

18 gram. chlorure de sodium contiennent:
Chlore .

	

8,45 — sodium pur, 9,55
5 gr . 25 centig. sulfate de chaux contiennent :

Acide sulfur .

	

3,o9 ...

	

chaux p .r e

II

47
53

2,16
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13 gr. 68 c .gram sulfate de soude contiennent :

Acide sulfur.

	

7,64 — soude p . 7e	6,o4

I gr. 65 c .gram sulfate de magnésie contient :

Acide sulfur .

	

I,oI — mage. pre o,55

TABLEAU DE LA TOTALITÉ DES SELS

Sur 6o grammes de résidu.

Hydrochlorate de magnésie . . .

( Nous supposons que la magnésie pure ,

retirée de toutes les opérations, était à

l'état de muriate magnésien dans les

eaux de la Perriére . )

Carbonate calcaire	 2

	

5a

Sulfate de chaux	 22

	

Io

Oxide de fer	 15
Hydrochlorate de . soude	 18

Sulfate de soude	 13

	

68

• Sulfate de magnésie	 I

	

65

59	o8

TABBLEAU DES ACIDES, BASES ET OXIDES QUI

MINÉRALISENT LES EAUX DE LA PERRIERE,

Sur 6o grammes de résidu.

gram. centig .

	

bases,

lo

	

5o

	

chaux pure.

15

	

59

	

soude pure.

I

	

36

	

magnésie pure,

o

	

15

	

oxide de fer.

27

	

60
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DIssolvANS.

21 74 acide sulfurique.
9 oo acide hydrochlorique.
1 oS acide carbonique.

31 82

N. B . Dans les produits des bases et des dissolvans nous

n'avons point fait entrer les o 17 cent, oxide de cuivre, re-

tirés de 6o gram. A analisés, parce que cet oxide est étranger

à la nature des eaux minérales , et a été introduit dans leur

résidu sec par suite de l ' évaporation dans la bassine de cuivre.

Reste dont à peu prés 1(2 gramme de perte sur les 6o gram . A

analisés, ce qui est bien dans les limites des déchets ordi-

naires dans des opérations aussi compliquées d ' analise.

Un litre des eaux minérales gazeuses•acidules ,
thernzo-sulfureuses de la Perrière , contient
d'après l'anal/se précédente :

grains . zoo.e de gr.

'Acide carbonique libre . . . I2 + 000 (env.)
Hydrochlorate de magnésie

( muriate magnésien) . . o3 + 43o
Carbonate calcaire acidule . o4 + 790
Sulfate de chaux	 [t2 + 166
Carbonate de fer acidule . . oo -{= 56o 1/2 gr.
Hydrochlorate de soude (mu-

riate de soude	 34 + 5oo 1 /2 gr.

Sulfate de soude	 26 + 200 1/4 gr.
Sulfate de magnésie	 3 4. 162

Contient . . . 126 + 708

O cent.gram .
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en grammes:

Acide carbonique libre 	 o , 60000
Hydroch. magnés. (mur. magnés .) o, 18854
Carbonate calcaire	 o , 28346
Hydrochl . de soude (mur. de soude.) 1 , 84200
Sulfate de chaux	 2, 25133
Sulfate de soude	 1 , 32992
Sulfate de magnésie 	 o , 11256
Carbonate acidule de fer	 o , 03070

Total	 6 , 63851

Je m'abstiendrai de tout rapport ou parallèle
entre le nombre, la nature et les proportions
des sels contenus dans les eaux de la Perrière
et des principes gazeux acides dont elles sont
imprégnées, et le nombre, la nature et les pro,
portions des principes minéralisateurs qui sont
contenus, sous un même volume de liquide,
dans les autres eaux minérales et thermales de
la Savoie, d'après les analises ( et celles-ci sans
détails aucuns d'expériences exactes et précises ),
qui en ont été publiées par plusieurs physi-
ciens. J:'ai lieu de croire que ces analises
peuvent être fautives sur plusieurs points , sur-
tout lorsque je vois figurer dans presque toutes,
les sulfate de soude et muriate de chaux en
quantités considérables ; tandisque , par suite
de la concentration et de l'évaporation à siccité,
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il est démontré que ces deux sels font en to-
talité échange de hases et de dissolvans , pourvu
que le sulfate de soude soit un excédent en
poids au muriate de chaux. Au surplus les ana-
listes n'ont reconnu, dans ces eaux, ni la quan-
tité d'acide libre qu'elles contiennent, ni même
quelquefois la présence palpable de l'hydrogène
sulfuré. Au demeurant, je doute qu'on par-
vienne jamais à démontrer d'une manière évi-
dente la présence du chlorure de calcium (mu-
riate de chaux) dans les résidus secs des eaux
de la Perrière et de leurs analogues , lorsque
ces résidus n'auront été obtenus que par un
degré de température égal à celui de l'eau bouil-
lante . En effet , l'analise vient de démontrer que
ces eaux contiennent en dissolution une quantité
assez considérable de sulfate de soude. Si elles
contenaient en même temps de l'hydrochlorate
de chaux , ce dernier serait nécessairement dé-
composé en totalité sur la fin de l'évaporation ;
car la quantité de liquide aqueux ne pouvant à
cette époque contrarier efficacement la force
de cohésion , celle-ci forcera nécessairement les
élémens du sulfate de chaux qui sont en pré-
sence et dans leur sphère d'affinité, à se réunir
pour donner lieu à la production actuelle et à la
précipitation du sulfate de chaux ; la formation

'des molécules de ce dernier sel sera facilitée
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encore et rendue plus indépendante de toute force
antagoniste, par la réaction simultanée des élé-
mens salins, acide hydrochlorique et soude, qui ,
de leur côté , tendront à se combiner entr'eux et
à laisser indépendans et livrés en conséquence
à tonte la puissance de leurs affinités élémen-
taires, l'acide sulfurique et la chaux auxquels
ils étaient précédement unis.

Si lorsqu'on mêle ensemble deux dissolutions
salines très-allongées d'eau, l'une de muriate de
chaux , et l'autre de sulfate de soude, il n'y'a pas
précipitation de sulfate de chaux ; c'est-à-dire,
s'il n'y a pas réaction entre ces deux sels , ou dé-
composition visible, c'est que dans ce dernier cas
le liquide aqueux présent est en quantité plus que
suffisante pour redissoudre toutes les molécules
peu solubles de sulfate de chaux qui pourraient
se former ; et que d'un autre côté cette même
masse de liquide surabondant anéantit pour ainsi
dire toute l'énergie d'affinité de cohésion qui
tendrait à forcer les élémens du sulfate calcaire
à se rapprocher plus intimement ; car le liquide
aqueux tient ici ces élémens assez éloignés pour
qu'ils se trouvent hors de leur sphère d'activité ,
tandis que d'autre part il diminue l'énergie
d'attraction de ces derniers élémens salins en-
tr'eux par l'action même d'affinité particulière et
spéciale qu'il exerce sur chacun d'eux . Cela n'em-
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pêche pas , je le répète, que lorsqu'on fait agir du
muriate de chaux très-allongé d'eau sur une disso-

lution, allongée de sulfate de soude , les deux dis-

solutions mélangées ne restent limpides et trans-
parentes ; mais ce dernier résultat ne prouve autre
chose sinon qu'il existe dans les deux dissolutions
salines réunies assez d'eau pour reprendre en
dissolution parfaite tous les sels peu solubles
qui pourraient se produire en pareil cas.

Cependant, si l'on amène par évaporation
ces dissolutions réunies de sulfate de soude et
muriate de chaux, à un grand état de concen-

tration , elles déposeront bientôt du sulfate de
chaux en abondance , et lorsque l'évaporation
aura été poussée au point de laisser un résidu
sec , sans que ce dernier soit chauffé au-dessus de
la température de l'eau bouillante ; si l'on fait agir
sur ce dépôt de 1'alcohol bien déphlegmé, il ne
dissoudra pas un atome de muriate de chaux;
pourvu toutefois que le sulfate de soude contenu
dans les dissolutions salines mélées ensemble soit
en quantité plus que suffisante pour décom-
poser tout l'hydrochlorate de chaux que ces
eaux tenaient en dissolution . J'ai plusieurs fois
répété cette expérience à Lyon avant de publier
les résultats de mon analise actuelle , et j'ai
constamment obtenu le dernier résultat que je
viens de signaler ; celui-ci est d'ailleurs parfai-
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tement d'accord avec les théories publiées par
l'illustre Bertholet et adoptées par tous les
chimistes modernes , sur les effets de la force
de cohésion pour déterminer et forcer pour ainsi
dire la réciproque décomposition des sels solubles
actuellement existans , et la production de nou-
velles combinaisons salines insolubles qui en ré-
sultent aux dépens des élémens des premières.

Je ne nierai point pour cela que quelques
analistes très-exacts n'aient retirés d'eaux miné-
rales et thermales analogues à celles dont je
m'occupe , quelques quantités notables d'hydro-
chlorate de chaux . Mais voici comment je crois
devoir expliquer cette anomalie apparente entre
leurs résultats et la théorie sur laquelle je viens
d'insister.

La plupart des eaux thermales et minérales
contiennent du muriate de magnésie (hydrochlo-
rate de magnésie) : les eaux mêmes de la Per-
rière en sont un exemple . L'existence de ce dernier
sel est compatible avec les sulfates de soude, le
carbonate de chaux et le muriate de soude ;
lors donc qu'on évapore à siccité de semblables
eaux, et qu'on pousse à une température un
peu élevée la dessication des résidus salins qu'elles
laissent après leur complète évaporation , une
partie du muriate de magnésie est décomposée,
son acide se porte sur la chaux du carbonate
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calcaire contenu dans ces résidus . Ce résultat
doit d'autant plus sûrement avoir lieu que le
carbonate de chaux se trouve enveloppé de toute
part par l'hydrochlorate liquide de magnésie sur
les derniers instans de la concentration des eaux;
c'est-à-dire , au 'moment où l'hydrochlorate de
magnésie n'est plus retenu liquide que par son
eau de cristallisation . Or , on sait que ce sel
déliquescent retient assez opiniâtrément cette
eau, et que celle-ci, en conséquence, résiste for-
tement à l'action gazifiante du calorique, et
peut s'élever ainsi à une température assez haute
pour déterminer la décomposition du carbonate
calcaire, par le transport de l'acide muriatique
du muriate de magnésie sur la base calcaire
du carbonate décomposé. Il y aura donc , dans
ce cas , production de muriate de chaux (hydro–
chlorure de calcium) , et dégagement de la base

de magnésie mise complètement â nu ; car, à

la température élevée où ce phénomène de dé-
composition du muriate de magnésie et du car-
bonate de chaux a lieu, la magnésie ne peut
vaincre, .par sa puissance d'affinité chimique,
la tension du gaz acide carbonique , et le con-
créter sur elle- même, puisqu'il est vrai que le
sous-carbonate de magnésie est décomposé à un
degré de chaleur beaucoup au-dessous du rouge.

Aussi , dans l'énumération des produits par-
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tiels du résultat d'analise, que nous venons
d'offrir concernant les eaux de la Perrière, nous
nous sommes abstenus de faire mention du
carbonate de magnésie, parce que nous n'avons
point trouvé , dans les résidus analisés , l'acide
carbonique nécessaire à la saturation de cette
base, laquelle nous avons pu cependant obtenir
isolée. Nous avons donc dû, dans l'estimation
de nos produits, considérer la magnésie obtenue
comme pure et isolée, et non comme consti-
tuant, dans le résidu, un sous-carbonate ma-
gnésien.

On demandera sans doute comment, à notre
tour, nous n'avons point signalé l'existence du
muriate de chaux dans notre analise, puisque
nos résidus, ayant été séchés à une tempéra-
ture très-élevée, ils ont dû en contenir nécessai-
rement par suite de la décomposition du mu-
riate magnésien qu'elles contiennent , et dont
nous avons constaté l'existence par la base mq-
enésie retirée isolée et pure . Voici notre réponse:

Si nous eussions fait réagir l'alcohol absolu
sur le résidu sec des eaux de la Perrière, avant
de soumettre celui-ci à l'action de l'eau dis-
tillée bouillante, nous aurions sûrement re-
connu dans la dissolution alcoholique très-
déphlegmée , la présence de l'hydrochlorate de
chaux ; l'expérience, en effet, l'a démontré dans
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un essai fait exprès ; mais comme nous avons
dissous, au moyen de l'eau distillée bouillante,
tous les sels solubles contenus dans les résidus
fortement desséchés des eaux de la Perrière,
avant de faire réagir sur eux l'alcohol déphlegmé,
il y a eu pendant cette dissolution , décom-
position réciproque du muriate de chaux qui
y existait, et du sulfate de soude que conte-
naient ces portions de résidu ainsi dissoutes ;
et nous n'avons plus trouvé ensuite, dans le
dépôt sec laissé par la dissolution aqueuse qui
avait bouilli dessus les portions du premier ré-
sidu , que la petite quantité de muriate de ma-
gnésie qui avait échappé à la décomposition,
lors de la forte dessication des résidus obtenus
à la Perrière.

J'ai donné le tableau des quantités respectives

de chaque acide ou dissolvant , et de chaque base
salifiable contenus dans la totalité des 6o gram.
de résidu que nous avons analisé, afin de laisser
à chaque lecteur la faculté de calculer et de
considérer les sels qui existaient à l'état sec dans
ce résidu ou comme existant déjà tels en dis-
solution dans les eaux, avant l'évaporation de
ces dernières , ou comme y existant dans un
autre ordre de combinaison ; et c'est cette der-

nière hypothèse que nous embrassons . Voici
les motifs sur lesquels nous fondons cette pré-
férence d'opinion .
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Tant qu'il y a , dans une dissolution saline,

une quantité de liquide aqueux plus que suffi-
sante pour dissoudre tous les sels peu solubles
que contiendra cette dissolution , on doit con-
sidérer, selon nous, l'action ou la force de
cohésion comme nulle, et regarder les élémens
salins comme entièrement hors de la sphère
d'activité de cette force ou de cette puissance
de cohésion . Les élémens constitutifs des diflé-
rens sels sont donc alors censés libres et livrés
à l'action seule de leur énergie d'affinité élé-
mentaire élective. Or, dans ce dernier cas, la
plus grande somme d'affinité , qui tendra à
réunir les élémens salins contenus dans les eaux
de la Perrière , sera celle résultant de l'action
individuelle, spéciale et réciproque de la soude
et de l'acide sulfurique, et ensuite celle de l'acide
hydrochlorique pour la base chaux , puis enfin
celle de l'acide sulfurique pour la magnésie.
Selon nous, .il n'existerait donc, dans nos eaux
de la Perrière non concentrées , ni hydrochlorate

de soude , ni sulfate de chaux ; mais la pro-
duction de ces deux sels aurait lieu , au fur et
à mesure de l'évaporation des mêmes eaux , à
l'époque où les élémens constitutifs salins ren-
trant, par la diminution du liquide, sous l'in-
fluence énergique et prépondérante de la force
de cohésion , seraient forcés d'échanger leur
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mode actuel de combinaison â l'état liquide ,
contre un nouveau mode de combinaison à l'état

solide . C'est là la doctrine que nous avons tou-
jours professée dans nos cours publics et par=
ticuliers, dès l'époque où Richter en eût jeté
les premières bases , et que Berthollet et Murri y
les eurent particulièrement cimentées par les
faits et le raisonnement.

Quelle que soit l'hypothèse qu'on adopte , sur
la nature particulière de chacun des sels con-
tenus dans les eaux minérales de la Perrière,
et sur le mode particulier de combinaison et
de réaction de leurs élémens constitutifs entr'eux,
selon que ces derniers sont influencés par une
grande quantité de liquide aqueux , ou que
l'absence de ce dernier les abandonne à l'in-
fluence de la force de cohésion , quelle que soit ,
dis-je, l'hypothèse qu'on adopte ; ces eaux, dans
les deux cas , ne peuvent jamais concourir et
donner lieu qu'à la formation de sels reconnus
comme des agens thérapeutiques les plus cons-
tans dans leur action, et les plus doux et les
plus généraux dans leurs effets.

Si l'on suppose, en effet , qu'elles contien-
nent ( tout formé) la quantité de sulfate de
chaux qu'on trouve dans le résidu sec qu'elles
laissent après leur complète évaporation , elles
doivent jouir des propriétés laxatives , légère–



( 1 74)
ment stimulantes, qui appartiennent à toutes les
eaux qui tiennent en dissolution une quantité
un peu considérable de ce sel terreux , comme
le prouvent journellement, et depuis des siècles,
les propriétés médicinales des eaux de la Seine,
à Paris, surtout à l'égard des étrangers qui n'y
sont point encore accoutumés ; aussi ce sel donne-
t-il un léger goût d'amertume à toutes les eaux
qui en sont imprégnées . Il ne faudrait pas , à

l'exemple de quelque chimiste tout-à•fait étranger

aux premières notions élémentaires de physio-
logie et de thérapeutique, conclure que ce sel
est sans action sur les organes de la muqueuse
gastro-intestinale, parce qu'il est insipide à l'état
sec, et qu'il est d'ailleurs peu soluble ; c'est
comme si l'on arguait de ce que la magnésie,
la morphine , la quinine , sont aussi insipides
à l'état sec , et aussi insolubles à l'eau , que le
sulfate de chaux, ces substances ne sauraient par
cela manifester, sur les membranes intérieures
de rapport , une action extrêmement vive et
prompte, dès qu'on leur a lait perdre l'état
qui les rendait inertes . L'expérience contredit
cette conséquence de la manière la plus authen-

tique.
Au reste, dans cette première supposition,

la plus grande partie du sulfate calcaire dissous
dans les eaux minérales de la Perrière, y exis-
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terait à l'état de sulfate double de soude et de
chaux, puisqu'on ne saurait mettre ces deux
sels eu présence, à l'état liquide , sans qu'ils
ne réagissent l'un sur l'autre , comme nous
l'avons démontré antérieurement ; il y serait
encore uni à des sulfates et muriates de ma-
gnésie, substances toutes qui modifieraient uti-
lement l'action , déjà salutaire par elle-même,
du sulfate de chaux.

D'un autre côté, si l'on tient à l'hypothèse
que nous avons embrassée en notre particu-
lier , et d'après laquelle ces eaux seraient char-
gées, non de sulfate calcaire, mais de beaucoup
de sulfate de soude et d'hydrochlorate de chaux,
d'un peu de muriate de magnésie et de très-
peu de carbonate de chaux, il devient , dans
ce cas, inutile de rien spécifier sur les vertus
médicinales que ces dernières substances com-
muniqueraient à ces eaux ; puisque les sels que
nous venons de nommer sont dans la classe de
ceux considérés et reconnus en médecine-pra-

tique , comme les plus efficaces et les plus doux
diurétiques, apéritifs et laxatifs que possède
la matière médicale , (employés à doses modé-
rées et souvent répétées).

Le carbonate calcaire est la substance seule
dont les propriétés médicinales avantageuses
n'aient point été jusqu'ici constatées d'une ma-
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nière évidente et précise ; mais les eaux de la
Perrière en contiennent moins que beaucoup
d'eaux communes, réputées très bonnes pour la
boisson ; et elles n'en contiennent pas plus que
les eaux minérales ordinaires les plus es-
timées. D'ailleurs, dans nos eaux , ce même
carbonate calcaire devient un agent très-avan-
tageux , par sa propriété d'y retenir condensé
et enchaîné plus efficacement , une quantité
plus grande d'acide carbonique qu'elles n'en
pourraient retenir sans sa présence, à la tem-
pérature et pression qu'elles éprouvent.

Je ne crois pas non plus qu'on doive regarder
comme nulle l'action de la petite quantité d'acide
hydrosulfurique ( hydrogène sulfuré) que ces
eaux tiennent en dissolution ; puisqu'elles ont
la propriété, au moyen du choc ,' de vernir
très-fortement , en peu de temps , des surfaces
métalliques , pourquoi ne transmettraient-elles
pas par absorption sur la peau , lorsqu'on en
use en bain , la môme combinaison d'acide hy-
drosulfurique dont elles déposent si aisément
un des élémens sur les surfaces métalliques?
Pourquoi encore les muqueuses gastro-intesti-
nales n'en absorberaient - elles pas 'combinée
avec le liquide qui tient ce gaz en dissolu-
tion , une quantité suffisante pour amener ,
dans le torrent circulatoire, un principe nou-

Peau, propre à modifier très-avantageusement
les fonctions vitales de certains organes ou sé-
créteurs , ou excréteurs ?

La très-petite quantité de ce gaz ne saurait ici
faire le sujet d'une objection sérieuse . Sait-on
la quantité minime des effluves pernicieux qui
procurent dans certaines localités tantôt des
fièvres intermittentes, tantôt des fièvres aiguës?
La seule inspiration de certains poisons volatils,
tels que l'acide hydronanique à l'état gazeux ou
même à l'état liquide, ne suffit-elle pas pour
produire instantanément les effets les plus extra-
ordinaires sur l'organisation animale? Un atome
seul injecté dans les veines ne produit-il pas les
mêmes résultats surprenans ? L'expérience di-
recte ne semble-t-elle pas prouver enfin qu'il
n'y a qu'une portion infiniment minime des

médicamens avalés ou administrés pa'r absorp-
tion soit cutanée , soit pulmonaire, qui entre
dans le torrent circulatoire pour produire tous
les phénomènes d'excitation physiologique ou
pathologique qu'on observe à la suite de leur
emploi? Convenons donc franchement que pour
être en petite quantité dans les eaux thermales
de la Perrière ; le gaz hydrogène sulfuré y existe
pourtant en quantité suffisante pour leur pro-
curer des qualités très-efficaces lorsqu'on boit
ces eaux, ou qu'on s'y baigne à l'issue même

12
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de la source ., avant qu'elles aient perdu aucun
de leurs élémens gazeux.

Je n'ai rien dit touchant la matière animale
extractive que l'alcohol très-déphlegmé a pris en
combinaison avec le muriate de magnésie qu'il a
dissous , et cela 1 .° parce que nos résidus ayant

été poussés à la Perrière à un très-haut degré
de dessication , une partie de la matière ani-
male a dû être ou détruite ou considérablement

altérée ; 2.° d'un autre côté les batraco-spermes
qu'elles renferment ne paraissent point s'y dis-
soudre tant qu'ils sont dans la vigueur de leur
végétation ; je pense donc que la matière extrac-
tive animale fournie par ces eaux en très-petite
quantité, à la suite de l'évaporation, n'est due
qu'aux dépouilles et aux restes des myriades
d'animalcules infusoires lesquels se multiplient
d'une manière prodigieuse dans ces eaux . Plu-

sieurs naturalistes et spécialement MM. Vau-
cher de Genève , Bose , membre de l'institut,
et Bory de St . Vincent les ont signalés ou
décrits . D'après ces simples données, je ne crois
pas qu'aucunes des eaux minérales reçoivent des
propriétés médicinales de ces dépouilles ani-
males ; cependant un chimiste vraiment habile

et profond, M. Callou , pharmacien à Annecy

en Savoie, vient de démontrer d'une manière
positive l'existence de l'Iode dans les batraco-
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Spermes des sources thermales de la Perrière;
malgré cela je ne pense pas qu'aucun iodure ni
aucun Jodate ou Hydriodate existe dans ces
eaux.

CausEs physiques de la température inva-
riable et permanente des Eaux thermales

de la Perrière , et de toutes les Eaux

thermales en général.

J'ai dit en parlant de la constitution physique
de la vallée de Bozel , que le fond de celle-ci
occupé par le torrent du Doron , montrait à
découvert une suite non interrompue de roches
primitives , telles surtout que schistes quartzeux
à bandes épaisses et distinctes, gneis, roches
cornées , souvent recouvertes par des couches cal-
caires scintillantes ou primitives . On ne peut
doutez, d'après ces données sur la nature du
sol , que les eaux minérales qui sourdent au
travers d'une semblable épaisseur de montagnes
primitives , n'aient leur foyer central placé au-
dessous de celles-ci ; ces eaux sont donc profondé-
ment cachées sous des masses énormes de rochers:
leur réservoir primitif ne saurait en conséquence
être atteint ni par les eaux pluviales ni par
celles des ruisseaux ou des torrens qui coulent
aur le revers et au fond de la vallée , ni par les
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eaux provenant au loin de la fonte des glaciers
et des neiges. 11 est probable même que ce foyer
central des eaux thermales ne peut communi-
quer avec l'atmosphère que par des voies diffi-
ciles et tortueuses . On sera peu surpris , d'après
cette remarque importante, de trouver ces eaux,
en tout temps, absolument inaltérables sous le
triple rapport de leur température, de leur volume
et des principes minéralisateurs, salins et gazeux
dont elles sont chargées ; aussi n'a-t-on jamais
observé de variation sensible â cet égard dès le
moment de leur apparition.

Or , la température constante et invariable
de ces eaux reconnaît sans doute la même cause
que celle qui procure et maintient aux eaux ther-
males de tous les pays une température toujours
égale et permanente, et nous ne croyons pas au-
jourd'hui que les esprits éclairés et qui sont au
courant des connaissances acquises sur la cha-
leur centrale du globe et des conséquences néces-
saires qui en découlent , puissent conserver de
doutes raisonnablement fondés sur la cause effi-
cace et permanente qui entretient dans un état
uniforme la chaleur des sources thermales en

général.
En effet , il est aujourd'hui bien avéré par des

observations exactement faites et souvent répé-
tées par les physiciens les plus célèbres et les
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observateurs les . plus instruits , qu'à mesure
qu'on s'éloigne de la surface du globe en péné-
trant dans son intérieur, la température aug-
mente progressivement ; soit que ces expériences
et ces observations aient été faites en Europe,
soit qu'elles aient été faites dans des îles fort
éloignées des continens, soit qu'elles aient été
essayées dans les régions du nouveau monde, sous
l'équateur comme vers les pôles , en un mot
sous toutes les latitudes et toutes les longitudes,
elles ont constamment offert le même résultat.

Cependant de ce que nous disons que la tempé-
rature intérieure du globe terrestre va progres-
sivement augmentant de la circonférence vers le
centre , il faut bien se garder de conclure d'une
manière absolue que tous les points intérieurs
du globe , situés sous le même parallele ou
sous la même latitude, ont nécessairement la
même température â égale profondeur . Cette
conclusion générale serait loin de s'accorder
avec les faits , ni même avec les observations
que nous rapporterons plus bas pour étayer
la théorie que nous établissons touchant la
température invariable des eaux thermales . En
effet , mille causes dues, tantôt â la différence
du mode &agrégation des élémens solides ter-
reux, métalliques, etc . qui constituent l'écorce du
globeterrestre, tantôt dues à la différence de leur
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nature, de leurs proportions, de leur disposi-
tion ou superposition respectives , peuvent faire
et font , en effet , varier la conducibilité de
cette écorce terrestre pour le calorique. Ajoutez
à ces premières causes celle des accidens du
voisinage de courans ou d'amas aqueux sou-
terrains, ou même de vides considérables com-
municant librement par des soupiraux avec
l'atmosphère des régions élevées , ou avec les
cavités par où s'écoulent les eaux pluviales , ou
celles provenant de l'infiltration des glaces
et des neiges fondantes ; et l'on conviendra
aisément alors que le sol sera nécessairement
plus froid dans tout l'espace environnant au-
quel pourra s'étendre le rapin d'action refroi-
dissante des causes que nous venons de signalera
d'où il arrivera que tantôt plus près, tantôt plus
loin des pôles ou de l'équateur , et à même pro-
fondeur , sur différens points de l'écorce terres-
tre , la température normale ou constante des
différens lieux sera différente sous la même la-
titude et même longitude . Mais ce résultat ne
porte aucune atteinte au principe général d'oh
nous déduisons la permanence de température
des eaux thermales ; car ce principe consiste
uniquement en ce fait démontré jusqu'ici vrai et
général , sans aucune exception ; savoir : qu'en
quelque lieu de la terre qu'on creuse un peu pro-
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fondément , si l'on s'arrête à cette profondeur
pour en connaître et déterminer la tempéra-
ture normale constante, et qu'ensuite l'on con-
tinue à d-euser à une profondeur beaucoup
plis valide dans le même lied , plus on s'éldi!ner'a
de la surface, c'est-à-dire, plut la profondeut et
laquelle- on patviendrd sera considérable , plus la
température elle-radine sera élevée, et cela même
sans intermittence, à moiras que des causes pal-
reines à celles que nous avons énoncées plus haut
ne viennent intervertit la série des degrés progres1
sifs d'augmentation dé teriipérature : désdrte qu'il
sera toujours possible de déduire sur mi point
quelconque de la surface terrestre , lor'scje'ort
aura atteint une première profondeur dont on
auradéterminé la température normale( et per-i
manente , de déduire , dis-je , par tin calcul
approximatif à' que.1e autre profondeur ii 1au-"
drait descendrë' ' sur 'ce point particulier de la
terre pouf- avoir•telbu tel degré plus élevé de terni
pérature, même( jusqu'à relui de 1'ineartdescen'cep4,

de ne donnerai iel qu'un tableau r très=abrégés
des- principalesc .observa fions faites' en Eu ,
en Angleterre et dans l'Amérique saut' lés ,élée

vations progressives de température intérieure
du globe, à mesure qu'on s'boi4ng de sa surface ,
et cela dans le but seulement ck . purnir au lec-
teur des motifs suffisans pour asseoir son opi-
nion sur ce point important et curieux .
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M. Daubuisson , dans son excellent traité de

géognosie , a réuni beaucoup d'observations de
température des mines , prises â différentes
profondeurs , nous, y joindrons la plupart de
celles faites par d'autres physicieps 5 et on verra
qu'il est difficile de ne pas convenir , d'après
l'elpemble des résultats, que les températures,
en. tous lieux , sont constantes à chaque pro-
fondeur un peu considérable ; mais,qu'elles aug-

mentent â mesure que l'on descend . ,
' Gensanne, directeur des mines à ,Giromagny 9

â trois lieues de Béfort, a éprouvé' que le ther-
momètre f dans ces mines , marque les degrés
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Observations faites à la ménze
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A Junghohebirke.

Cette mine est exploitée jusqu'à une profondeur de
55o mètres, hors de la mine le thermomètre était
	 o°,o centig.

h 78 mètres\ de profondeur . . -}. 10,0

117

	

idem .

	

idem .

	

~ . .

	

-( . 11,2

	à 156 idem.

	

idem .

	

• + 13,8

	

à 1 9 5 idem.

	

idem.

	

•

	

+ 15,e

à 312

	

idem .

	

idem. ' . . + c7,â

Observations faites dans les Mines de
Cornouailles, et communiquées, le 21 sep-

tembre 1810, iz la société géologique de
ee comté ,, par M." R. W. Fox.

Wheal Aubt'ahath, ( mine de cuivre et d'étaid. )

Observations faites par ' le capitaine' Th. Liais ,
en juin 1815.
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Utnited mines (mines de cuivre et d'étain . )

Le niveau de la mer, dans cette mine, correspond
h la profondeur de 91 mètres.

Observationsfaites par Michael Williams, en mai 1819 .
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Zinesoft mine ( mine de cuivre et d'étain . )
Le niveau de la mer, dans cette mine, correspond

h la profondeur de 113 mètres.
( Les observations suivantes ont dttifaites , en niai 1819,

par M. John Rede . )
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Dolcoath mines ( mines de cuivre et d'étain . )

Le niveau de la mer, dans cette mine, correspond â
la profondeur de zto mètres.

( Observations faites par John Rede , en octobre 1815 .)
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Cookskitchen mine ( mine de cuivre et d'étain .)

Le niveau de la mer , dans cette mine, correspond
à la profondeur de 1 Io mètres.

( Les observations suivantes ont été faites , en mai
1819, par M. John Rede . )
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M . r R. W. Fox dit , dans les notes qui ac-

compagnent ces observations, que les Dolcoath,

Caokskitchen et Tinesof mines sont dans du schiste

argileux placé sur du granite , et que le schiste
argileux , dans les united mines , contient de

grandes masses de porphyre . Le lecteur remar-
quera sans doute qu'à profondeurs pareilles , il
y a d'assez grandes différences entre les tempé-
ratures de ces deux dernières mines et celles des

précédentes. M. r R. W. Fox croit que cette

anomalie tient à ce que les Tinesoft et ,Cookskitchen

mines étaient inondées depuis long-temps par
des eaux qui, sinon en totalité, du moins en
très-grande partie , provenaient des couches su-
périeures , et devaient conséquemment abaisser

la température.

Observations de M. de Hum]] 01 »T , sur les

températures de diverses mines d'Amérique.

1Vlines de la Nouvelle Espagne.

» Guanaxuato lat . 210 o' 15" ; hauteur du
plateau au-dessus de la surface del'Oce'an z zoo

» toises . Température moyenne annuelle de l'air,

vraisemblablement r6° centig . , semblable à

celle de Rome . La mine de Valenciana est

si chaude, que , dans les parties les plus pro-

» fondes, les mineurs sont constammfnt exposés
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à la température de 33° centig . Au mois de
septembre j'ai rouyé, Pair au dehors de la

» mine	 19°,3.
» Entre le Despacho del tira

» nuevo et la Boveda de San Pjz-
l) blo, entre 'oc) et 200 varas de
» profondeur	 230,7 à 27°, 6.

» Dans les planes de San Ber-
nardo à 600 varas de profond . 33°,8.
» La source qui sort sur le filon méme, a600

• varas de'profondeur, 36°,8 de température ; elle
» est de 30 plus chaude que l'air des planes dans
» lequel travaillent les mineurs . ( C'est par er-
» reur qu'on a imprimé dans le Nivellement ha-
)) rométrique des Arides, n.° 336, que la tempe-
» rature de la source était 290,3 centig. Elle est
» de 98°,2 Fahç., par conséquent 29 0 ,5 Nauru. )

» La mine de Rayas près de celle de Valen-
ciana, est regardée à tort par les mineurs

» comme beaucoup plus chaude que les planes
» de San Bernardo . J'ai trouvé le thermomètre
» centigrade h l'air libre, près de la Boca de la
» Mina	 20°

'

8
» Dans les planes à 23o varas

» de profondeur	 33°,7

» Dans les mines de Villa,-
» paudo, h trois lieues au nord de
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» Guanaxuato (sur un plateau
)) de 133o toises), j'ai trouvé à
» l 'air libre	 22 0 ,4

» Dans les planes, à 16o varas

» de profondeur	 29°,4

» C'est dans les mines de Guanaxuato que
3) l'on a entendu , en 1784 , un bruit souterrain

» (truenos et bramidos subterraneos) qui n'a été

» accompagné d'aucune secousse . Le volcan de

» Jorullo , sorti de terre le 14 , septembre 1759 ,
» est à 5o lieues de distance des roches de tran--
» sition métallifères de Guanaxuato . Il y a des
» sources chaudes autour de Guanaxuato, sor-
» tant d'un conglomérat balsatiqué . Celles de

» Comangillas, que j'ai examinées, ont 96°,2
» de température.

» Dans la mine de la Cabrera , près de Moran

» ( lat. 20° 10' 4", hauteur 1331 toises, tern–
)) pérature moyenne annuelle de l'air , proba—

» blement 15°,8 cent. ) , j'ai trouvé l'air exté—

» rieur	 10°

	

à 11°,8

» Dans la galerie del Conde de Regla , à 6o

» varas de profondeur, sans traces de métal
» dans le porphyre de transition. 21 0,2

» Eau souterraine, à cette

» profondeur	 17°,1

» Dans le village de Tehuilotepec , près de
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n . Tasco ( lat. 18° 35' o", hauteur 919 toises ,

température moyenne annuelle de l'air pro-
)) bablement 20° ), j'ai trouvé le thermomètre

• à l'air, hors de la mine, de 'jour, 25° à 26e ;

de nuit, 16 à 17 ; il était dans la galerie de
san Ignacio ( où il n'y avait aucun mineur
et pas de courant d'air ) , à 13o varas de pro-
fondeur perpendiculaire, 24Q,3 ; dans les eaux
des mines à la meme profondeur 20° . A
Moran, les eaux des mines étaient de 40 ; à
Tehuilotepec, de 4°,3 plus froides que l'air

» des mines .

Mines du Pérou.

» Les seules observations faites à de grandes
» profondeurs , mais dans des parties du globe

élevées de plus de 1800 toises au-dessus du
niveau de l'Océan , sont les observations de
Hualgayoc, près de Micuipampa, sur le dos
des Andes de Chiala, lat . 6.° 43' 38" sud;

» hauteur du plateau 1816 toises ; température
» moyenne annuelle de l'air à cette hauteur

probablement 7° .8 cent . La montagne métal-
lifère de Hualgayoc , qui est isolée dans le

• plateau , parait avoir plus de 2100 toises au-

• dessus du niveau de l'Océan . J'ai trouvé le
thermomètre à l'air libre	 5°—6.°
» Dans la Mina de Guadalupe, l'air de
la galerie	 14°,3

13
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» L'eau de la mine	 110,2

» Dans la Mina de! Purgatorio , qui est
extrêmement sèche, l'air était . . . . 19°,6

» Cette température de 19°,6 dans I'intérieur
de la terre, presque à la hauteur du pic de
Ténériffe, est sans doute bien remarquable.

» Le thermomètre est , dans ces contrées, le
» jour, de 5° à 9°, la nuit de 0°,4 à + 2°. Le

point oû j'ai mesuré la température au Pur-
» gatorio est à-peu-près de 3o toises plus bas

» que celui de Guadalupe. 11 est presque im-
» possible de déterminer la profondeur par rap-

port à la surface du terrain, parce que la
» montagne isolée, dans laquelle les mines sont

creusées , a des pentes très-irrégulières. »

On voit donc, par ce qui précède, qu'au-dessous
de l'enveloppe terrestre , à une profondeur peu

considérable comparativement à la longueur du
rayon du globe, par exemple à une profondeur de

trois mille mèt . seulement, l'eau serait maintenue
constamment à une température au-dessus de
cent degrés therm . centig . ; c'est-à-dire au dessus
du degré de l'eau bouillante, et qu'à la profondeur
de deux myriamètres la matière du globe serait à
l'état d'incandescence , et par conséquent à l'état
de fusion , si tout ce qui existe à cette profon-
deur était un mélange de matières terreuses ou

vitrifiables. Il paraît donc à peu près démontré
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par les données que fournissent les tableaux
précédens, que la température intérieure du
globe à une même profondeur serait constante
pour tous les points d'un même parallèle si tous
les élémens de la croûte terrestre étaient de
même nature et réunis par le même mode d'a-
grégation , qu'elle augmenterait d'un degré cen-
tésimal par 32 mètres environ de profondeur
pour chaque lieu ; cependant il faut regarder
cette augmentation comme unequantité moyenne;
car à de très-grandes distances au-dessous de la
surface du globe, la progression d'augmentation
de température doit diminuer d'après les lois
connues sur la dynamique ou la propagation de .
la matière de la chaleur.

Pour donner le plus de clarté possible à cette
importante et nouvelle théorie , j'ai cru devoir
ici exposer sommairement les trois modes de
circulation de la chaleur dans la masse du globe
terrestre.

PREMIER MODE . Circulation de la chaleur cen-
trale du globe ; Celle-ci a un mouvement cons-
tant , toujours le même du centre vers la cir-
conférence : nulle cause intérieure ne peut le
troubler, et la quantité de chaleur qui se dissipe
ainsi perpétuellement n'est remplacée par au-
cune autre. Cependant, comme l'enveloppe déjà
concrétée et solidifiée de la terre est aujourd'hui
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assez épaisse et douée en outre d'une conduci-
bilité assez faible , il s'en suit que l'abaisse-
ment de température de la masse entière par
suite de cette perte de chaleur centrale ou ini-
tiale de la terre n'égalerait au bout d'un siècle

que 37goa de degrés centigrades . Si donc il nous
est prouvé que les eaux thermales quelconques
doivent leur température à la chaleur constante
ou habituelle du point de profondeur où sont
placés leurs re's°rvoirs, et que ces mêmes lieux ne
perdent à leur tour qu'un trente-sept millième et
huit centièmes de degrés centigrades par siècle ;
ces eaux seront , relativement à nos moyens
d'estimer leur chaleur, absolument invariables
en température, après huit ou dix siècles.

DEUXII;ME• MODE . Circulation de la chaleur
terrestre produite par l'action solaire.

2.0 La terre , dans l'épaisseur peu considérable
de sa première écorce éprouve, par l'action so-
laire des oscillations perpétuelles et très-considéra -
bles de température, au-delà de chaque tropique;
Irais cette action n'a pas le temps de transmettre
son effet d'augmentation de température à une
grande profondeur , le mouvement orbitaire de
la terre autour du soleil changeant continuelle-
ment la distance des émanations des rayons
solaires ainsi que leurs points d'incidence et
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leurs angles d'inclinaison sur sa surface ; il ré-
sulte de là une diminution et une augmentation
alternantes de température qui se répète à des
périodes très-rapprochées . Cette courte durée de
l'action solaire ne propage donc ainsi qu'au tra-
vers de minces épaisseurs son effet calorifique
sur l'écorce première du globe ; ceci explique
pourquoi en deçà des cercles des tropiques les
variations de température deviennent constantes
dans toutes les saisons, à une profondeur un peu
considérable , tandis que ces variations sont très-
sensibles selon les saisons, tout à fait près de la
surface de la première écorce terrestre dans
l'épaisseur de laquelle se terminent exclusivement
les effets de la fluctuation calorifique.

TROISIÉME MODE. Chaleur solaire de l'intérieur
de la terre produite par l'action perpendiculaire
et constante des rayons solaires sous la Zone
torride.

3 .° Enfin , les régions de la Zone torride rece-
vant une influence solaire constamment directe, et
éprouvant un refoulement de température de la
surface vers le centre qui s'étend à une grande
profondeur , quoique divergeant vers les pales ;
ce refoulement n'est point ou presque pas sujet à
périodes , et il est devenu par conséquent uni-
forme. Cette masse de calorique de température,
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rraesure qu'elle descend vers le centre terrestre

pour y porter une température plus élevée,
s'étend sur les côtés pour tendre à l'équilibre vers
les régions pôlaires plus froides ; et il s'établit
ainsi une lente circulation diffusive de chaleur
et en même temps très-peu intense, à cause de
l'étendue et de la masse de matière sur laquelle
cette température se répartit ; mais cette circu-

lation a lieu à une profondeur considérable . Il
doit s'en suivre que plus l'on se rapprochera de
l'une des faces boréale ou australe du plan de
l'équateur, plus les températures seront élevées
à une même profondeur sous un même parallèle,
parce que le reflus calorifique de la zone équa-
toriale aux pôles , y sera plus intense , plus sen-

sible et plus dense.
Cette vérité est démontrée par un mémoire sur

le refroidissement séculaire du globe terrestre, de
M. Fourier , membre de l'Institut , dans lequel
ce savant déduit cette conséquence des résultats
fournis par des méthodes analitiques sans ré-
plique ; d'un autre côté le célèbre auteur de la
mécanique céleste dans un mémoire sur la dimi-
nution de la durée du jour par k refroidissement de
la terre, arrive aux mêmes conclusions en cher-
chant à déterminer la diminution de durée
qu'ont dû subir les jours en un espace de temps
déterminé par suite du refroidissement progressif
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du globe ; c'est-à-dire que l'illustre auteur a cher-
ché à déterminer dans ses mémoires , de com-
bien aurait dû être accélérée la rotation du
globe terrestre par suite de sa retraite ou de sa
diminution de volume produite par le refroidis-
sement progressif de sa masse, à partir de la cir-
conférence vers le centre, et cela d'après la
déperdition successive et uniforme de sa chaleur
initiale : il démontre analitiquement que ce
refroidissement n'aurait pas produit une somme
de condensation totale dans la masse du globe,
capable d'augmenter d'un deux cent millième de
seconde la durée du jour depuis deux mille ans.
On conçoit par là combien la diminution abso-
lue de température du globe est faible, puis-
qu'elle n'a pu produire en deux mille ans qu'une
contraction ou diminution de volume total si
minime.

Or, si l'on admet l'existence actuelle d'un noyau
liquide d'un foyer central incandescent , placé
au centre de la terre, comme tout semble nous
obliger à le supposer , ou se rend facilement
raison de tous les phénomènes de correspon-
dance , jusqu'alors incompréhensibles , qu'on a
remarqués entre les grandes catastrophes qui bou-
leversent parfois quelques points de la surface
du globe , en propageant , sous le mode de
tremblement de terre, leurs effets à des dis-
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tances énormes, et les altérations profondes et
momentanées que manifestent , à ces mêmes
époques, les sources d'eaux thermales.

Le fameux tremblement de terre qui, en 1783,
renversa une partie des Calabres, dans le royaume
de Naples, retentit jusqu'aux sources d'eaux
thermales d'Aix-en-Savoie. Celles-ci doublèrent
de volume et restèrent troubles , pendant plu-
sieurs jours , et pour ainsi dire blanches ,
charriant une quantité considérable de boues
sulfureuses , accompagnées d'une abondance ex-
traordinaire de batraco-spermes . Lors des hor-
ribles secousses qui, en 1755, menacèrent d'en-
gloutir Lisbonne, ces mêmes eaux devinrent
froides et déposèrent un sédiment bleuâtre pen-
dant plus de 48 heures . Les physiciens du temps
signalèrent aussi, de toutes parts, des modi-

fications également insolites et marquantes ,
dans les apparences , les propriétés extérieures
et la quantité des eaux minérales de la plupart
des établissemens thermaux des diverses contrées
de l'Europe.

Si l'on admet donc que la croûte solide,
qui enveloppe le noyau central incandescent et
fluide du globe, supporte à une profondeur
considérable de la surface terrestre , de vastes
réservoirs d'eaux ( quelque soit l'origine et la
situation particulière de ces derniers, soit qu'ils
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occupent les bases de nos montagnes Alpines
ou Pyrénéiques, ou qu'ils se -trouvent placés
sous les lits de roches primitives qui forment
les dernières couches solides et concrètes de
nos portions de continent en plaine ) , ces lacs
souterrains partageront nécessairement la tem-
pérature du sol sur lequel ils reposent . Ces
masses d'eau , ainsi échauffées , et dont les ca-
naux d'alimentation sont plus abondans que ne
comportent l'espace que ces eaux sont desti-
nées à maintenir au . plein, dégorgeront par
toutes les issues qui leur seront fournies au
travers des fentes et des crevasses des rochers
de toutes espèces qui leur sont superposés, et
viendront sourdre à la surface des lieux où se
termineront ces canaux de communication des
réservoirs à l'atmosphère. La nature des ter-
rains , que traverseront ces courans aqueux
et bouillans, leur fourniront les variétés et les
proportions des substances salines dont ils se
trouveront chargés au moment de leur éruption.
Mais si les routes souterraines que parcourent
ces mêmes rivières ascendantes d'eaux fortement
chauffées, varient en dimension comme dans
leurs modes de circulcation pendant leur long
trajet, et qu'elles viennent à communiquer à
une certaine hauteur, avec d'autres courans
accidentels d'eaux froides ou d'évents atmosphé-
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niques . La température de chacun de ces em-
branchemens d'un même réservoir chauffé ,
variera alors selon l'influence plus ou moins
puissante de ces causes refroidissantes.

Or , la nature presque indestructible des
roches qui concourent à former ces canaux
souterrains , rend le mode d'influence de ceux-
ci également uniforme et durable dans ses effets.
Les courans aqueux , qui traverseront ces ca-
naux, conserveront donc à leur tour une iden-
tité constante de température de volume et de
propriétés chimiques et physiques ; si , d'un
autre côté , la masse incandescente du noyau
liquide vient â prendre un plus grand état
d'expansion locale, soit par la production ins-
tantanée de substances gazeuses, soit par l'explo-
sion rapide de ces dernières, soit enfin par toutes;
autres causes que nous ne pouvons assigner
et qu'en même temps cette masse liquide trouve
quelque part des soupiraux au travers de l'énorme
écorce solidement concrétée qui l'enveloppe de
tous côtés, ses flots mobiles, brusquement agités,
heurteront rudement contre les points qui leur se-
ront opposés ; cet ébranlement retentira au loin au
travers de la masse élastique et solide de l'écorce,
sous le mode de tremblement de terre, la ma-
tière fluide elle-même s'écoulera violemment
par ces issues, et viendra prendre jour et inonder

'
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h grands flots, de ses torrens enflammés , le
sol oû se termineront ses effroyables évents.
Nous aurons, dans ce cas, des éruptions vol-
caniques, et celles-ci seront aussi irrégulières
dans leurs époques que les causes reproductives
et cachées qui les ramèneront.

Observations physiques et thérapeutiques
importantes , sur les eaux thermales de
la Savoie en général.

Il existe quatre établissemens d'eaux salines
thermales et sulfureuses en Savoie : celui de la
Perrière près de Moutiers , celui d'Aix-les-bains
près de Chambéry, celui de St Gervais près de
Sallanche , au pied des glaciers de Chamonix , et
celui de l'Echaillon près de St. Jean, en Mau-
rienne. La carte â la main , si l'on se place à
l'Hôpital sous Conflans, on verra avec surprise,
en examinant la topographie du pays , qu'on se
trouve à la distance de cinq lieues au plus de
chacune de ces sources, mesure supposée prise
en ligne droite. Ce rapprochement qui n'a point
été fait jusqu'ici , semble démontrer presque
évidemment que ces thermes sont alimentés par
un réservoir commun . 11 faut ajouter à l'appui
de cette conjecture plus que vraisemblable , que
lorsqu'on procède à l'analise de ces eaux avec
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tous les détails délicats et minutieux de manipu-
lation et d'expériences variées et répétées qu'elle
exige et à l'aide surtout de réactifs convenable-
ment préparés, il faut ajouter, dis-je, qu'on y
retrouvera les mêmes espèces de sels, et que
toujours le sulfate de chaux et de soude y se-
ront prédominans ; mais le sulfate de chaux
l'emportera sur chacun des autres sels par sa
quantité . Tels sont du moins les résultats que
m'ont offert les deux analises que j'ai faites de
deux de ces sources ; savoir, de celles d'Aix et de
celles de la Perrière, dont j'ose garantir I'exac
titude des résultats ; quoiqu'ils se trouvent
en opposition avec quelques sommaires d'a-
nalises dépourvus de tous détails précis d'opé-
rations qu'on a publiés sur les mêmes sujets.
En effet , lorsqu'en 1802 je publiai une analise
extrêmement détaillée des deux sources ther-
males d'Aix en Savoie , je reconnus qu'elles ne
différaient pas essentiellement entr'elles , soit
sous le rapport de la température, soit sous
celui des espèces et des proportions relatives des
sels minéralisateurs qu'elles contenaient ; et j'ose
affirmer que la chose est ainsi jusqu'à ce qu'on
m'ait démontré que mes expériences analitiques
ne furent alors ni exactes ni concluantes . Or, la

substance saline la plus abondante que je retirai
des résidus secs obtenus par une évaporation
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soignée d'une quantité déterminée de ces eaux,
fut le sulfate de chaux, puis le sulfate de soude.
mais ce dernier en quantité une fois moindre ;
372 grains de ce résidu me donnèrent 74
grains sulfate calcaire , et trente-deux grains
seulement de sulfate de soude . C'est donc avec
raison que j'ai supposé dans ces eaux la présence
d'une quantité considérable de sulfate double de
chaux et de soude ; j'y trouvai également le sul-
fate magnésien et le muriate de soude dont on
avait jusqu'alors nié l'existence dans ces eaux.
Si l'on compare ces résultats d'analise avec ceux
que viennent de nous offrir les résidus secs re-
tirés par évaporation des eaux thermales de la
Perrière, on ne remarquera pas sans étonne-
ment la singulière concordance de rapports qui
existent entre la nature et les proportions rela-
tives des mêmes sels dans ces deux sources ther-
males ; aussi j'incline fortement à croire que, si
l'on donnait tout le temps et tous les soins nécessaires
à l'anal/se rigoureuse des eaux de St . Gervais et de
l'Echaillon, cette même concordance se retrouve-
rait encore dans ces dernières . Je sens que jem'ex-
pose peut être à une grave et pénible .critique , en
m'expliquant aussi franchement sur ce point;
mais n'est-il donc aucunes circonstances où l'in-
térêt public doive l'emporter sur l'exagération
des devoirs de respect humain et de convenance?
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Dans tous les cas, je puiserai mes motifs de
consolation dans le vieil adage : Salus populi pri-
ma lex esto ; car je me suis souvent demandé à
moi-même, en lisant tant de rapports d'analise ou
contradictoires ou essentiellement discordans entre
eux, si dans un grand nombre de ces analises
publiées par motifs d'intérêts locaux, ou 'far
officieuses invitations , il n'était point arrivé
qu'entraîné par des idées préconçues et un vrai
désir de confirmer par les résultats de l'analise
les vertus préconisées des eaux dont on tentait
l'analise , s'il n'était point arrivé , dis-je , qu'on
eût cherché par tous les rapprochemens pos-
sibles, par toutes les analogies et par toutes les
conjectures suggérées par des données , par des
phénomènes, enfin par des résultats d'essais gé-
néraux, à retrouver plutôt qu'à démontrer posi-
tivement et sans équivoques, la nature et les
proportions des sels particuliers qu'on croyait
les plus propres à répondre aux succès constans
et avérés de ces eaux ; et cela, pour doubler,
s'il était possible , la confiance qu'on devait y
avoir . A la suite de cette dernière question je
me suis souvent fait cette autre demande : existe-
t-il un bien grand nombre de médecins vérita-
blement chimistes , manipulateurs et physiolo-

gistes, observateurs consommés , qui joignent la
patience , l'habitude , le désintéressement à la
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volonté calme de disposer de quelques loisirs
pour entreprendre de telles analises sur les lieux;
qui , par leur lge enfin , et par leur expérience,
fussent en même temps capables de bien ap-
précier, et l'action thérapeutique des combinai-
sons salines qu'y découvre l'analise et les propor-
tions exactes et précises de celles-là ? A-t-on
toujours attentivement écouté et fidèlement tra-
duit le langage numérique du filtre et da
creuset? La prévention, l'impatience oh l'hypo-
thèse n'ont-elles jamais pris pal t aux détermi-
nations? hé quoi? n'a-t-il pas fallu même, dans
ces derniers temps , que le célèbre Parmentier
s'occupat particulièrement de l'analise rigoureuse
et minutieuse des eaux de la Seine à Paris, pour
détruire les résultats de celles , tout-à-fait in-
complètes et souvent très-fautives, qu'on en avait
publiées jusqu'alors, et desquelles l'on avait tird
des conséquences tout à la fois fausses et perni-
cieuses à l'intérêt et à la sécurité publique ? On
s'est tu depuis lors, parce qu'on ne pouvait repous-
ser l'évidence des conclusions tirées de ses expé-
riences analitiques sévèrement exécutées ; mais il
a fallu admettre encore, dans ce cas particulier ,
qui le sulfate de chaux était lui-même , dans
ces eaux, le principal agent thérapeutique qui
leur communiquait des propriétés manifestes,
non-seulement innocentes , mais généralement
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tries-avantageuses lorsqu'on les employait comme
boisson ordinaire. Je ne désespère pas que les
médecins physiologistes qui étudient aujour-
d'hui avec tant de constance, tant de zèle et
de sollicitude , l'action de tous les modifica-
teurs de la puissance vitale ou de l'irritabilité
des tissus animés, qui mettent tant de soins
à spécifier les effets révulsifs, les réactions sym-
patiques produites par les diverses substances
de la thérapeutique, ne ramènent, après un
cercle vicieux de plusieurs siècles, les praticiens
de bonne foi et éclairés à reconnaître que le
sulfate de chaux , et surtout le sulfate double de
chaux et de soude est un des excitans les plus
efficaces , un des modificateurs assurés des or-
ganes urinaires les plus révulsifs et les plus
prompts, dans le plus grand nombre des affec-

tions des viscères qui sont passés sous l'influence
habituelle d'une phlegmasie chronique : alors, et
seulement alors on verra tous les analistes secon-
daires s'efforcer de , trouver dans la plupart des
eaux minérales cet agent précieux , et rectifier
avec enthousiasme le nombre d'analises qu'ils
proclament aujourd'hui.

Je me bornerai à ces courtes mais importantes
données générales pour prouver combien sont
invraisemblables et peu fondées toutes les vaines
hypothèses créées jusqu'ici touchant la tempé-
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rature invariable depuis plusieurs siècles des
eaux thermales ; les uris la faisant dériver d'une
combustion sourde et tacite de charbons fossiles ;
les autres d'une accession et d'une décomposition
progressive des minerais sulfureux ; d'autres
enfin d'une perpétuelle réaction de substances
salines ou salifiables ; hypothèses toutes , qui,
pour le dire en passant, ne tiennent pas un
instant contre la foule innombrable de faits ,
d'analogies et de raisonnemens chimiques, géo-
logiques et physiques qu'on peut leur opposer.

Je n'ai rien avancé jusqu'ici concernant la
constance des proportions des principes minéra-
lisateurs gazeux ou fixes qu'on trouve dans
chaque espèce d'eaux thermales ; c'est qu'on,
ne peut rien avancer en effet sur ce sujet, tant
qu'on ne connaîtra pas mieux la nature des ma-
tériaux qui constituent le réservoir inconnu de
chacune de ces eaux , non plus que les subs-

tances qui revêtissent les canaux souterrains et
inaccessibles qui leur donnent passage . La géo-
logie n'est point encore assez avancée pour rien
prononcer de certain à cet égard ; car nous pou-
vons à peine étudier à quelque mince profondeur la
disposition et la nature des substances minérales
qui forment l'enveloppe terrestre ; je me con-
tenterai donc en traitant ces généralités, de pré-
munir ici le lecteur contre une erreur populaire
qui a été quelquefois partagée et plus souvent

14
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tolérée par certains médecins ( peu expérimen-
tateurs sans doute), savoir : que la qualité et le
mode de combinaison du calorique et des élé-
mens minéralisateurs des eaux thermales sont
essentiellement différens du mode d'affinité chi-
mique qui , par la combinaison artificielle du
calorique et des substances salines , produit les
températures et les dissolutions salines que nous
créons à volonté ; il suffira pour toute réfutation,
de dire que j'ai expérimenté (et d'autres l'avaient
fait avant moi), que, lorsqu'on fait refroidir ,
( toutes conditions et circonstances égales d'ail-
leurs) qu'on fait refroidir , dis-je , deux quantités
égales en volume et en poids et de même densité ,
d'eaux factices minérales et d'eaux minérales
naturelles , pourvu qu'elles aient les unes et les
autres le même degré de température au com-
mencement de l'expérience , le thermomètre
plongé dans chacune de ces quantités parlera
constamment et absolument le même langage à
chaque instant simultané de refroidissement
jusqu'à o ; et que d'un autre côté lorsque les eaux
contiennent les :mêmes substances salines , que
leurs démens constitutifs sont au même degré de
saturation , et que les sels sont dissous enfin en
même proportion et à même température , la
chimie n'éprouve pas plus de difficultés à anali-
ser les unes que les autres , qu'elle obtient des
résultats parfaitement identiques, et que les
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avalises de ces eaux offrent absolument les mêmes
phénomènes physiques , pourvu que la chimie
emploie les mêmes réactifs et les mêmes condi-
tions accessoires, d'ustensiles, de temps , de tem-
pérature , de pression , etc. etc. La nature n'a
donc pas deux modes de combinaison du calo-
rique avec l'eau ; l'un qu'elle se serait réservé
mystérieusement, et l'autre qu'elle aurait aban-
donné à la chimie . La nature n'a pas non plus
deux modes de combinaison des mêmes subs-
tances salines avec la même qualité d'eau pure.

NOTIONS générales sur quelques termes et quel-
ques définitions spécialement consacrés dans le
langage de la nouvelle physiologie médicale' ap-
pliquée à la pathologie (i) , propres à faciliter
aux gens du monde et surtout aux malades
l'intelligence des observations pathologiques et
des commentaires qui terminent cet ouvrage.

Pour peu qu'on soit aujourd'hui répandu dans
la société , on ne saurait manquer d'entendre
répéter à chaque instant ( lorsqu'il s'agit de mé-
decine en général , ou de traitemens et de gué-
risons de maladies en particulier), les désigna-

(s) Du mot grec pathos ou pnthe' , souffrance , et logos ,
discussion sur ; c'est-à-dire discussion sur les maladies .
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tions de médecins physiologistes (I) et de méde-
cins ontologistes (2), sans que pour cela tout
le monde saisisse bien nettement la différence
des principes qui établissent une distinction es-
sentielle entre la nouvelle école de la médecine
physiologique et l'ancienne dite ontologique.
Nous allons tâcher en peu de mots de mettre
cette distinction à la portée de tout le monde.

La doctrine physiologique appliquée à la pa-
thologie dont M . le professeur F . 3 . V. Broussais
doit être à juste titre considéré comme le fon-
dateur , diffère de l'ancienne doctrine dite onto-
logique en ce point principal, savoir : que les
médecins physiologistes envisagent toutes les
maladies, sans en excepter les fièvres, quelle
que soit leur dénomination , comme étant pro-
duites primitivement et maintenues par une
lésion organique , purement locale ; celle - ci
peut , selon eux , se réfléchir sur plusieurs or-
ganes , par sympathie , sans cependant jamais les
envahir tous à la fois . Les médecins ontologistes
ne voient au contraire dans les maladies accom-

(1) Du mot grec physiologos, composé lui-même de deux

autres , physis, nature , et logos, discussion sur ; c'est-

à-dire , qui interprète la nature . L 'y des Grecs , était pour
eux un u de notre alphabet : ils auraient écrit physis ou

physis .

(2) Du mot grec on , participe présent du verbe e'imi, je

suis, j'existe , et de logos ; c'est.à-dire reconnaissant la réa-

lité , l'existence de l'étrc fièvre .
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pagnées de fièvres dites essentielles, et dans la
plupart des névroses, avec ou sans pyrexie, (1)
qu'une aberration essentielle et universelle du
mode d'être actuel de l'ensemble de la puissance
vitale ; cette dernière , selon eux , réagit à son
tour vicieusement ou d'une manière anormale
sur tous les organes ; je dirais donc , si j'osais
en pareil cas me servir d'une comparaison, que
le tronc ou la source de la vitalité sont essentiel-
lement atteints dans les maladies fébriles , selon
les ontologistes , et que selon les physiologistes
dans toute maladie générale ou particulière ,
les dépendances seulement de cette même puis-
sance ou ses diramations dans les organes sont
lésées dans quelques points ou quelques appareils
particuliers . Mais les physiologistes et les ontolo-
gistes admettent une puissance vitale inhérente
aux molécules simples ou composées qui entrent
dans la constitution de tous les tissus et appa-
reils organiques vivans, et dans les fluides qui
les parcourent ; c'est-à-dire dans le sang même
qui renferme tous ces derniers.

Les physiologistes modernes nomment cette
puissance vitale chimie vivante, pour la distin-
guer de la puissance chimique inorganique in-
hérente à chaque élément simple des corps bruts'
ou inanimés : celle-ci (la chimie brute) n'est
susceptible dans son essence ni d'augmentation

(i) Du mot grec pyros , feu ; c'est-à-dire fièvre.
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ni de diminution ; les ontologistes nomment
en général puissance vitale ce que les physiolo-
gistes appelent chimie vivante : les uns et les
autres croient donc que la puissance vitale ou la
chimie vivante fait taire, ou si l'on aime mieux
modifie à son gré l'action de l'affinité brute
ou inorganique , et soumet entièrement celle-ci
aux nouvelles lois qu'elle lui impose.

Lorsque la puissance vitale s'empare des mo-
lécules inorganiques , elle les combine dans les
proportions qui lui conviennent, elle les dispose
ou les arrange les unes respectivement aux
autres dans l'ordre nécessaire pour produire les
tissus qui constituent les appareils organiques
sur chacun desquels cette puissance vitale con-
serve un domaine absolu ; elle lie même la to-
talité des organes de chaque individu animé, par
des rapports universels ; elle exerce encore sur
l'ensemble de tous ces rapports une influence
unique et générale : de 1à l'harmonie admirable ,

le consentement , la dépendance , la sympathie , la
correspondance intimes , constantes et universelles
de toutes les parties de l'organisme les unes en-
vers les autres ; et de là enfin l'unité de vie dans
l'individu animé . Les physiologistes et les onto-
logistes ne professent pas des principes diffé-
rens sur ce point important , ils s'accordent à
dire les uns et les autres que les molécules inor-
aniques peuvent tantôt se revêtir, tantôt se
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dépouiller de cette puissance vitale qui n'a sur
elles qu'une influence transitoire et passagère ,
tandis que ces mêmes molécules ne peuvent
jamais être privées ni dépouillées de l'affinité
inorganique primitive dont elles furent douées
au moment de leur création ; ils disent aussi
que cette affinité chimique élémentaire inorga-
nique (la chimie brute) ne varie jamais dans ses
modes d'action originelle , ni dans son intensité
primitive ; ils pensent que son action seulement
peut être soumise momentanément à la direc-
tion nouvelle, insolite et passagère que lui im-
primera la puissance vitale lorsque ces molécules
inorganiques seront introduites dans le corps
vivant . Il y a donc une puissance vitale qui
anime tous les êtres vivans de cet univers ; mais
l'exercice de cette puissance se limite à la durée
de la vie de chaque individu organisé auquel
elle imprime ce mode d'existence temporaire;
cette puissance se transmet aussi , se commu-
nique , se reproduit avec tous ses attributs dans
le germe né d'un individu vivant.

Les produits d'une suppuration gangreneuse
sont-ils encore des résultats immédiats et exclu-
sifs de la puissance vitale, ou sont-ils des pro-
duits mixtes de la puissance chimique inorga-
nique qui a repris quelques droits et quelque
supériorité sur la première? Nous le pensons
ainsi , et nous croyons qu'il en est de même
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dans beaucoup de cas de désorganisation animale
très-avancée , surtout lorsqu'il y a production de
composés analogues ou identiques à ceux fournis
par la chimie des corps bruts , tels que produc-
tion d'acide carbonique , d'ammoniaque , de cya-
nogène d'acide oxalique , d'acide hydrosulfu-
rique , etc . ; mais nous ne pensons pas que dans
aucun cas de suppuration purulente, sanieuse,
ichoreuse , gangreneuse, etc . il arrive jamais
que la puissance vitale n'ait quelque part ou ne
contribue en grande partie à leur formation ;
nous considérons au contraire ces produits anor-
maux (r) comme les résultats d'un mode d'action

vicieux de la puissance vitale sur les molécules
organiques ; il se pourrait même au reste que
ces produits fussent dûs en totalité et exclusive-
ment à un mode vicieux de réaction locale de la
puissance vitale sur les molécules élémentaires
des tissus et des fluides vivans affectés morbide-
ment. Quoi qu'il en soit, il existe une puissance
insaisissable, indéfinissable dans son essence
passagère ( c'est-à-dire temporaire dans la durée
de son existence ), qui anime l'ensemble de tout
individu vivant , préside aux fonctions de chacun
des organes dont il est pourvu , et établit un

(i ) Du lalin norma , tiré lui-même du grec nomos , régie ,

ordre convenable , et de l'A privatif grec , privation ,

absence : anormal , c ' est-à-dire hors de l'ordre convenable .
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centre de vie particulier dans chacun de ceux-ci,
centre de vie qui fournit ses produits spéciaux
et différentiels entre tous les autres, mais centre
de vie qui se rattache par des rapports généraux,
par un lien unique , universel d'intimité et de
correspondance à tous les autres foyers ou centres

de vie ; c'est-à-dire, à tous les autres appareils
organiques. C'est aux résultats de ces rapports
de correspondance entre les organes que les phy-
siologistes et les ontologistes donnent le nom de
sympathie (t) ou de consentement . Par suite de cette

sympathie il pourra donc arriver qu'un organe
malade fasse retentir au loin, c'est-à-dire, trans-
mette , réfléchisse sur tout autre organe très-
éloigné de lui par sa situation , et très-différent
par la structure , par la nature de ses tissus et
par ses fonctions enfin , transmette , dis-je,
l'action anormale ou l'état de lésion dont il sera
le premier et seul atteint ; le second organe ne
sera donc irrité que consécutivement au pre-
mier, c'est-à-dire , par réaction de sympathie

de celui-ci . L'organe affecté le dernier pourra '
par un retour de sympathie, répercuter sur le
premier organe l'action d'irritation qu'il en a
reçue , sans que lui-même cesse pour cela d'être

(s) Du grec Syn ou Sun , ensemble , en même temps ,

en commun, et de pathos ou paillé, sentiment ou douleur,

sympathie ; c'est-à-dire , correspondance d'affection quel-

conque .
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irrité . Souvent aussi il arrive que I'un des ap-

pareils irrité sympathiquement , attire et con-

centre tellement sur lui, et l'afflux des humeurs,

et l'action nerveuse cérébrale , qu'il reste seul

irrité, et que l'irritation disparaît dans les autres

viscères : on dit alors qu'il y a eu révulsion (*).

(*) Comme le mot révulsion sera fréquemment employé

dans les commentaires joints aux observations pathologiques

consignées à la fin de cet ouvrage , il importe que le lecteur

saisisse bien le sens qu'il faut attacher à cette expression.

Toute révulsion renferme deux phénomènes essentiels, l'un

tout humorial , l'autre tout nerveux ; je m'explique : lors-

que je dis , par exemple , que les bains et les douches ont

révulsé à la peau , je veux indiquer que la peau a été

généralement surirritée par l'action du contact des eaux

chaudes et par l'action stimulante des sels qu'elles con-

tiennent , et qu'en outre l'épiderme a été ramolli de

manière à se prêter sans difficulté à l'expansion et à

permettre un épanouissement facile et complet au tissu

réticulaire vasculeux sous - jacent. Comme la surirritation à

la peau y a fait appel de liquide abondant , tout le derme

en est bientût pléthoriquement gonflé sur une immense sur-

face ; les liquides transportés à la périphérie ont désempli

les viscères ; il y a donc anémie relative (i) à l'intérieur;

et au dehors , pléthore (a) visible et sensible par le gon-

flement de la peau . Ce qui arrive ici est absolument l'in-

verse de ce qui a lieu au moment du froid et du frisson ,

dans l'invasion d'un fort accès de fièvre intermitente, lors-

qu'une gastro-entérite aiguë mobile fait momentanément

appel aux liquides de l'extérieur à l'intérieur ; la peau se

(i) Du mot grec aima , sang , et de l'A privatif , c'est-
a-dire privation de sang.

(2) Du grec plethos , plein , gorgé ; et du verbe grec
plelhored, je gorge, je remplis ; c'est-à-dire , engorgement

sanguin .
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Les physiologistes et les ontologistes révulsent
artificiellement à l'extérieur sur la peau, par les

ride alors , pâlit , se refroidit , et l'iudividu parait avoir tout

à coup considérablement maigri . Pendant tout le temps que

dure la surirritation cutanée provoquée par l'action des

eaux thermales ; il y a donc repos complet , ou à peu près ,

pour les viscères intérieurs atteints de phlegmasie chronique

ou seulement subaiguë ; mais comme l'action des bains se con-

tinue plusieurs heures et même plusieurs jours après leur em-

ploi, ce repos intérieur se prolonge dans la même propor-
tion ; cependant on répète ces bains afin de soutenir et de

renouveler leur action révulsive, jusqu ' à ce que la peau ait

repris l'habitude de la conserver . Si la chaleur des eaux ,

l'action stimulante des sels qu'elles contiennent , la longueur

et la fréquence des bains ne suffisent pas pour arriver à ce

dernier résultat , on imprime au tissu cutané de plus fortes

secousses auxiliaires par le moyen des douches ; et l'effet

de la révulsion s'obtient.

Les boissons intérieures agissent par le même mode ab-

solument , sur toute la musqueuse gastro-intestinale dont la

surface est immense , vu que les intestins ont sept fois envi-

ron la longueur de la stature de l'individu à qui ils appar-

tiennent : y eût-il donc sur cette muqueuse quelques points

ou même d'assez larges espaces affectés de phlegmasie chro-

nique, l'effet révulsif produit sur les grauds espaces sains ,

l'emporterait de beaucoup s ir la faible surirritation produite

sur les points phlogosés ; si toutefois cette surirritation

avait réellement lieu ; car il est d'observation générale

qu'un organe chroniquement phelgmasié , n'est souvent pas

du tout sensible à certains stimulans, tels que les eaux

tièdes ; que souvent même cet organe conserve l'intégrité

de ses fonctions sous plusieurs rapports (i)

	

ajoutez a cela

(r) Ainsi une gastro-entérite chronique peut devenir in-
dolente . laisser à l'estomac la faculté de bien digérer,
d'appeter même plus vivement les alimens , et cependant
exciter des sympathies vicieuses sur plusieurs organes .
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cautères, sétons, vésicatoires , rubéfians , fric-
tions ; etc . à l'intérieur sur les muqueuses gastro-
intestinales, par les émétiques , purgatifs , sels,

que les eaux minérales étant facilement absorbées (}) vont
stimuler les reins , y font appel de liquide , habituent ces
organes à fonctionner plus énergiquement , à séparer plus de

liquide du sang ; il y aura donc encore ici une nouvelle ré-

vulsion produite sur les reins , par les boissons , il y aura
pléthore enfin établie dans tout le système rénal, et cela aux

dépens des autres organes phlegmasiés . Or, ces derniers

n 'étant plus désormais stimulés que par l'abord d'une petite

quantité de liquide, ne seront plus surexcités par la présence

excedante de celui-ci ; c'est-à-dire , qu'ils n'éprouveront ac-

tuellement qu'une excitation proportionnée au degré qu'ils
peuvent supporter ; ils cesseront donc d'être surexcités ou

phlegmasiés, et reviendront à leur type normal d'irritation :
d'un autre côté , tant que la peau , les reins et la vaste

surface des muqueuses gastro-intestinales seront convena-
blement épanouies , ramollies et surirritécs par les eaux ,

ces organes attirer ont sur eux, par l'irritation qu'ils trans-
mettent à l'encéphale , une plus énergique influence ner-

veuse cérébrale ; les nerfs, agens déférens et conservateurs
de la puissance vitale réagiront alors avec plus de cons-

tance et d'activité que de coutume sur les organes de la peau ,
des reins et de la muqueuse gastro-intestinale , mais avec

(n) Outre l'action stimulante directe qu'exercent les eaux
minérales , au moyen des principes salins qu'elles font cir-
culer avec elles au travers de tous les organes , et dont quel-
ques-uns de ces derniers sont de préférence affectés , il ne
faut jamais oublier l'action principale et immédiate de sti-
mulation sympathique exercée sur-le-champ, au moment du
contact des eaux sur les surfaces muqueuses gastro-intesti-
nales , contact qui détermine avant toute absorption quel.
conque une réaction sympathique instantanée sur les reins
et la peau , et provoque ainsi une sécrétion , une émission
d'urine qui n'admet, pour ainsi dire , aucun intervalle entre
l ' ingestion de la boisson et le besoin de rendre des urines
abondantes, ou l'apparition d'une moiteur universelle .
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résines, ou extraits amers stimulans . Donc ,
ritation d'un organe, seul primitivement affecté,

moins d'énergie sur les organes anciennement irrités , rien
actuellement ne provoquant ni réveillant leur réaction sur

ces derniers . C ' est dans ce dernier cas que se trouvent être

tous les organes affaiblis par révulsion ; c'est-à-dire , d ' où

l'afflux sanguin s'est retiré par suite de la pléthore provoquée

excentriquement ; car il est d'expérience générale que toutes

les fois qu'on laisse un organe quelconque trop long-temps
en repos , cet organe perd son énergie et que l'influence

nerveuse y diminue proportionnellement , faute d'appel de

la part de l'organe tombé dans p inertie ; il s'en suit donc

nécessairement que dès qu'un organe chroniquement phleg-
masié jouit d'un repos assez long et par conséquent d'une

soustraction ou d'une dérivation loin de lui , assez considé-

table et assez prolongée des humeurs sanguines ou lym-
phatiques , il reprend son aptitude à se nourrir convenable-
ment, à remplir ses fonctions avec moins de gêne , à re-

cevoir sans efforts et sans obstacle l' influence nerveuse;
qu'il revient, eu un mot, à la santé ou à l'état normal de

vie . On peut donc , on doit même alors le stimuler légère-

ment et progressivement pour qu' il puisse faire un nouvel

appel sur lui d'influence nerveuse suffisante à ses fonctions

ordinaires . Cette théorie bien simple , déduite toute entière

des principes de la nouvelle doctrine , est applicable à toutes
les révulsions avantageuses qu'opèrent les eaux thermales

salines , soit sur les tissus à sang rouge , soit sur les tissus•
à circulation blanche intérieure et extérieure , subenflam-

sués ; je veux dire les membranes séreuses du cerveau,

du thorax , de l'abdomen, sur les membranes articulaires
synoviales , sur les tissus logamentaires, et sur la totalité

du tissu aréolaire ou celluleux , affectés de suhinflamma-

tion (r) chronique , et surchargés de liquides séreux ou

(s) Subinflammation , mot tiré de la préposition latine,
tt , au-dessous, et du mot inflammation, c ' est-à-dire, pe-
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peut être transmise à un autre ; et deux orga-
nes au lieu d'un seront alors surirrités en même
temps. (r) . Si ces deux organes continuent à réa-

d ' autres humeurs viciées . On voit bien évidemment, d'après
ce qui précède , comment les guérisons des métrites, des
rhumatismes articulaires,, des ascites , des hydrocardites ,
des hydrothorax , des eedématies , des hydrocéphalites , etc.
obtenues par l'action stimulante et révulsive des eaux de
la Perrière prises en boissons , bains et douches , découlent
naturellement de la nouvelle doctrine physiologique et con-
firment pleinement son exactitude et son excellence.

(t) Un seul appareil organique, le bout du doigt, par
exemple , blessé par une piqûre accidentelle , par une mor-
sure d'animal venimeux ou infecté par le contact de miasmes
vénéneux déposé sur une simple égratignure , une petite
plaie , enfin surirritée mécaniquement , sans relâche et avec
violence , pourra transmettre par sympathie l'état de surir-
ritation , au coeur et à ses dépendances aortiques , d'où la
fièvre ardente des ontologistes : si l'irritation se propage
progressivement aux plèvres , aux muqueuses pulmonaires
gastro-intestinales , aux cryptes muqueux disséminés dans
celles-ci , au foie , aux membranes cérébrales , aux subs-
tances pulpeuses grise et blanche de l'encéphale (le cerveau )

tite inflammation , inflammation peu active , peu chaude . Il
ne faut pas confondre cette expression avec celles d',Jbirrita-
fion , sousexcitution ; car ces deux dernières expressions
indiquent dans la nouvelle nomenclature physiologique une
absence totale de vitalité , ou une impuissance actuelle
absolue de la part des organes , de la manifester . Ab , pré-
position latine , tirée de l'A privatif grec , qui veut dire
privation , être loin de , absence , et d'irrit„lio , irritation :
donc nbirritation veut dire défaut de , soustraction absolue de
toute irritation . Tel est , par exemple , le cas des nerfs et
des muscles frappés d'une paralysie complète : les hydro-
pisies de tous genres et de toutes variétés, ne sont que des
subinflammations , de même que les rhumatismes chroni.
ques articulaires ou musculaires , etc .
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gir sympathiquement sur d'autres organes , plu-
sieurs seront simultanément affectés, et selon l'in-

les ontologistes verront le type de la première fièvre, d'abord
simple fièvre chaude ( Synochus de culléuistes, Causas d ' Hi-
pocrate) se métamorphoser successivement en fièvre plévré-
tique , pneumonique , muqueuse , bilieuse putride , ataxique,
adynamique ; et comme ils ne voient dans la succession de
tous ces phénomènes qu ' une succession de modes vicieux
d'e4lre dans l ' ensemble de la vitalité , ils s 'occuperont peu
de remédier aux lésions locales , ils chercheront dans la
thérapeutique (t) des remèdes qui puissent spécifiquement
agir sur chacun de ses types ou de ses modes vicieux d'aire
de la puissance vitale . De là les remèdes anti-pleurétiques ,
anti-bilieux, anti-putrides, anti-spasmodiques ; toniques-ner-
vins , etc . , tandis que les physiologistes s 'attacheront inces-
samment et principalement à modérer et à éteindre l'état
de surirritation du premier organe quelconque qui a sympa-
thiquement ébranlé les autres , sans qu'il ait jamais porté une
atteinte radicale à la source universelle générale, ou à la for-
me d'élre de la puissance vitale. Ils n ' emploieront donc que
la méthode anti-phlogistique directe par détraction de sang
( les sangsues , les saignées) , ou indirecte la privation
absolue de tous alimeus , le repos , un air frais , l ' absence
de la lumière , et les boissons aqueuses chargées de muci-
lage-végétal doux et non aromatique ou amer , sans per-
mettre le moindre mélange de substance gélatineuse animale
ou autre , pas même le plus léger bouillon de veau ou de
poulet ; enfin ils y joindront le secours des révulsions dont
les ontologistes n'useront que lorsqu'un organe ou un viscère
menacera d'être profondément atteint avec danger éminent
de la vie ; ils disent alors qu'ils font la médecine du symp-

(u) Des deux mots grecs therapaina , servante, une esclave
aux ordres de , et du verbe teyko , je prépare , je fabrique ;
ç'est-à-dire préparation générale de tous remèdes prescrits .
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tensi e' relative de l'irritation dans chacun d'eu, ,
et l'importance de leurs fonctions , les désordres
seront plus étendus , plus durables et plus dange

reux. La nouvelle doctrine physiologique appli-
quée à la pathologie est entièrement fondée sur la
considération de ces lésions locales résultant par
sympathie d'un premier organe affecté patholo-

giquement. Les ontologistes s'occupant peu des
résultats de réaction sympathique, ne s'attachent
qu'à trouver des remèdes spécifiques qui puissent
ramener à son mode d'être normal ou de santé
l'essence ou la source de la puissance vitale qui a

dévié de son type naturel.

Côme , attendu que la source et l'essence viciée de la puis-
sance vitale sont le point de mire unique . constant, vers
lequel sont principalement dirigés tous leurs moyens curatifs.

Les ontologistes se divisent en solidistes et eu humoristes;
les premiers pensent que les solides seuls sont influencés
vicieusement par la puissance vitale , et que les humeurs
quelconques ne dégénèrent que par suite de la réaction des
tissus vivons irrités sur celles ci . Les humoristes assurent

au contraire que les germes des maladies peuvent être inhé-
rens , dissous dans le sang , y circuler masqués, inactifs ,
latens enfin pendant plusieurs années ; et tout à coup ensuite,

sous l'influence de certaines conditions d'âge , de sexe-, de
tempérament modifié , de régime , de climat ou d'affections
morales , se montrer a découvert , modifier vicieusement
les sources de la puissance vitale dans son ensemble , pro-
duire toutes les lièvres ou maladies générales , ou bien se
sécréter localement sur un organe , s'y accumuler et y pro-
duire une vraie désorganisation ; de là les dépôts goutteux ,
dartreux , scropbuleux ( strumeux) , cancéreux ,, les tuber-
cules pulmonaires , les concrétions arthritiques rhumatis -

males , etc d'où découle une nouvelle lhérop uliyue d'anti-

étiques, d'anti-cancéreux , d'anti-goutteux , d'ante-dartreux.,

etc . chargée de fournir les principes à introduire dans le

sang pour y neutraliser , combattre , éteindre, ou en ex-
pulser tous les germes morbifiques .
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OBSERVATIONS
MÉDICALES

EXTRAITES du Registre général des guérisons
opérées par les Eaux de la PERRI1 RE.

Les observations qui suivent, et imprimées en
caractères du texte, ont été littéralement extraites
du Registre général des maladies internes et exter-
nes aiguës ou chroniques , traitées et guéries
exclusivement par l'usage des eaux minérales et
thermales de la Perrière. Ce recueil précieux est
dû à M. le docteur Ilybord, inspecteur de ces
eaux. Ce médecin réside habituellement à la
Perrière , chaque année , dès le 15 mai jusqu'au
15 octobre, pour donner ses conseils et ses
soins aux malades qui viennent y chercher la
santé.

Parmi le nombre déjà infiniment considé-
rable de cas pathologiques dont la nature ,
l'ancienneté, le traitement et la guérison se
trouvent consignées dans ce recueil , je me suis
borné au choix de trente-huit observations qui,
dans leur ensemble, m'ont paru offrir une es-
pèce de tableau ou de type générique des affec-
tions morbides, médicales ou chirurgicales ( et
spécialement chroniques ) , dans lesquelles les

15
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eaux minérales de la Perrière ont eu un succés
presque toujours assuré, prompt et entier,
même lorsque l'essai d'autres eaux minérales et
thermales avaient ou échoué ou incomplètement
réussi.

Quant aux commentaires qui sont joints â
chaque observation particulière , et qui sont
imprimés en caractère italique, ils sont de moi;
toutes les erreurs d'interprétation concernant
la doctrine physiologique appliquée aux mala-
dies qui peuvent s'y rencontrer, me sont donc
exclusivement imputables.

I . re OBSERV TION.

1 .0 M.r M., de la province de la Savoie in-
férieure, d'un tempérament bilieux, âgé d'en-
viron 27 ans, atteint depuis plus de deux ans
d'un engorgement dans l'hypocondre droit ;
teint jaune , évacuations alvines très-difficiles ,
grisâtres, dyspnée intense , insomnie , digestion
très pénible, anxiétés précordiales, fièvre, sueurs
nocturnes, etc . ; tous les évacuans apéritifs , et
autres moyens quelconques n'avaient opéré ni
produit aucun effet . Ce malade s'est rendu aux
eaux de la Perrière dans le mois de septembre 1821.

Dès le premier jour, après en avoir bu huit
verres dans la matinée, il a eu plusieurs éva-
cuations , et , après trois â quatre jours, il a
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évacué , pendant cinq â six jours , des calculs
biliaires, en très-grand nombre, de la grosseur
d'un pois plus ou moins allongé ; il s'est borné
â l'usage des eaux prises intérieurement, il n'a
pris que quelques bains à la fin de la cure,
époque à. laquelle il a usé de quelques frictions
mercurielles sur l'hypocondre droit ; depuis lors
son appétit s'est rétabli, et tous les symptômes
morbides ont disparu . L'année suivante il est
revenu aux eaux par reconnaissance, il était en
très-bonne santé ét avait de l'embonpoint . H.

On voit ici une ancienne gastro-duodénite qui,
dans les premiers temps , s'était propagée jusqu'aux
organes sécréteurs biliaires ; l'hépatite aiguë qui en
était résultée , a dei déterminer la résorbtion de la
partie la plus fluide de la bile a l'époque oit l' in-

flanznzation du canal colhedoque et de la muqueuse
duodénale empe'chaient ou retardaient considérable-
ment l'écoulement du fluide bilieux dans le canal
intestinal . Cette humeur ainsi condensée , a pris
un état de concrétion solide, et est devenue la ma-
tière des calculs qu'a rendus le malade. La présence
habituelle de ces derniers a dû , comme cause d'ir-
ritation permanente , multiplier et rendre plus actives
les irritations sympathiques que la gastro duodénite
et l'hépatite ( passées à l'état chronique ) exerçaient
sur l'encéphale , le poumon et le coeur . Le nouveau
mode d'excitation comnzuniqué à toute la muqueuse
intestinale par l'action stimulante des eaux, l'action
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promptement révulsive de ces dernières sur cette mem-
brane et spécialement sur les reins, a laissé revenir les
sécréteurs biliaires a leur mode d'excitation normale

ou naturelle . La bile nouvellement sécrétée, rendue
plus fluide, a po mis aux calculs formés de devenir

mobiles et d'etre.facilement evacués au travers des ca-
naux biliaires qui n'étaient plus surirrités .

	

S.

2.° M . r C., agé d'environ 55 à 56 ans, d'un
tempérament bilioso sanguin , s'adonnant très-
assidûment par son état, à un travail de cabinet,
s'est rendu aux bains de la Perrière , en
juillet 1821 , affecté , depuis plusieurs années,
d'un engorgement considérable des deux lobes

du foie ; oppression, édamatie des extrémités in-
férieures , évacuations alvines rares , grises et

difficiles ; toux , mélancolie extrême. Il a fait

usage des eaux prises en boisson , en douches
sur les hypocondres, et en douches ascendantes;
les évacuations n'ont pu avoir lieu qu'au sixième
jour de la boisson , dont la dose a été portée,
dans cette journée-là , de 12 à 15 verres, dose

qu'il n'a jamais dépassée . L'excitation que déter-
minaient journellement les douches ascendantes
sur les gros intestins, et par sympathie sur tous
les organes digestifs , favorisait instantanément
des évacuations presque concrètes et d'un jaune
citron ; les douches sur les hypocondres ont dé-
terminé un dégorgement très-sensible . Au bout
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rie vingt jours le malade a suspendu son traite-
ment pour y revenir au mois de septembre , épo-
que où il l'a repris encore pendant quinze jours,
bien qu'il fût dans un état de parfait rétablis-
sement ; il est revenu aux eaux dans la saison
de 1822 purement par reconnaissance. 11 jouit
maintenant d'une bonne santé .

	

H.

C'est ici une hépatite chronique , compliquée de
subinflammalion cellulaire égalenzent chronique ; cette
dernière manifestait ses effets plus spécialement sur
les menzbres inférieurs , parce que la résorbtion
lymphatique y devenait plus difficile à cause de la plé-
nitude des veines. La station seule ou méme l'atti-
tude d'être assis , enzpéchaient celles-ci de se désem-
plir suffisamment ; l'état de relâchement des veines
permettait au liquide sanguin qu'elles renfermaient,
d 'agir par son propre poids pour refouler dans le
tissu aréolaire des parties inférieures , la lymphe
exhalée qui devait être repompée . L 'hépatite chro-
nique ayant suspendu en partie la sécrétion biliaire,
les intestins gréles ainsi que le colon , n'ont plus

été suffisamment stimulés ; de là la constipation ha-
bituelle ; la toux était ici sympathique ; la révulsion

à la peau par les douches et sur la gastro-intestinale
par les boissons , a opéré la guérison .

	

S.

3 .0 M.r B ., étudiant en médecine au collége
des provinces de Turin , était atteint en 182o
d'un ictère depuis plus de trois mois : cette
affection avait résisté à tous les moyens pharina-
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ceutiques . Le malade vint faire usage des eaux
en juillet même année ; après douze jours -de
traitement , soit en boisson , soit en bains, tous
les symptômes ont entièrement disparu.

Hépatite due probablement, dans l'origine, â une
gastro-duodénite aiguë , dont le mode de surirri-
tation s'était irradié jusqu'au foie oit elle s'était

maintenue, étant devenue chronique , à la suite d'un
traitement médical stimulant long-temps continue ;
la phlegmasie chronique encore peu profonde, a dû
céder promptement à l'action révulsive des eaux mi-
nérales sur toute la muqueuse gastro-intestinale, et
surtout à la puissante excitation révulsive directe et
sympathique que ces eaux ne manquent jamais de
provoquer sur les organes sécréteurs des urines, les

reins . On peut regarder leur action comme spécifique

sur ces derniers organes .

	

S.

4.° M . r B. ., employé à la fonderie de Conflans,
était atteint d'une fièvre quarte depuis plus de
vingt mois : tension extrême de l'abdomen ,
oppression suffocante à.;la moindre marche, bouf-
fissure de la face, teint jaune, eedématie des
extrémités , etc . ayant fait usage du quina et de
beaucoup d'autres moyens pour détruire h s
accès, tous les remèdes avaient échoué dans le
résultat . C'est dans cet état qu'il vint dans le
mois de juin 182o faire usage des eaux de la
Perrière en boisson : au troisième jour de son
arrivée la fièvre n'a plus reparu, les évacuations
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sont devenues très-abondantes , et particulière-
ment par les voies urinaires ; la tension de l'ab-
domen a disparu au bout de quelques jours:
retour de l'appétit et des forces à un . tel point

qu'au huitième jour il s'est trouvé à même de
gravir la montagne voisine qui offre une montée
qu'on parcourt à peine dans une heure de mar-

che. Appelé par ses affaires , le malade a quitté
les bains le douzième jour ; s'étant remis au tra-
vail un peu trop vite , quelques symptômes de
fièvre ont reparu ; mais étant retourné aux eaux
â la fin du mois d'août, une semaine a suffi pour
son parfait rétablissement .

	

H.

Gastrite aiguë d'abord mobile , exaspérée par les sti-

mulans, enlr'autres par l ' emploi obstine' du quinquina;

passée à l ' état de gastrite aiguë permanente,et final ement
dégénérée en gastrite chronique profondément établie;
celle-ci s'était manifestement accompagnée ( par mé-
tastase d'irritation) d'une subinflammation séreuse de
l'abdomen , du torax et de celle du tissu cellulaire des
extrémités supérieures et inférieures , d'oit elatent

nées l'ascite et l'oedème . 1Vle'nte théorie et raisonne-

ment que dans le cas précédent , sur le mode e07-
cace de révulsion qu'a provoqué l'usage des eaux . S.

5 .° M. r B. , êgé d'environ 5o à 55 ans , d'un
tempérament bilioso -lymphatique, adonné au
travail de cabinet , cependant assez gai , avait
toujours joui d'une bonne santé et d'une forte
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corpulence, lorsqu'il fut atteint d'un engorge—

ment très-considérable dans les lobes droits et
antérieurs du foie, avec épanchement dans l'ab-
domen et oedématie extrême des extrémités in-
férieures, bouffissure de la face, oppression
forte , urines rouges et briquetées , peu abon-
dantes, évacuations alvines rares et pénibles.
C'est dans cet état qu'il me fut adressé par M.
le D . r médecin Coindet , de Genève , en juillet
1823 . Les symptômes fâcheux avaient beaucoup
augmenté par suite du voyage . Je lui prescrivis
les eaux en boisson et en douche ascendante ; au
sixième jour les eaux n'avaient produit aucune
évacuation, les douches ascendantes avaient un
peu stimulé le canal intestinal . Ce ne fut qu'au
bout du septième et huitième jour , aidées par
quelques hydragogues et apéritifs , que les eaux
ont produit tout leur effet : dans moins de
cinq à six jours tout l'épanchement a entière—
ment disparu , et il ne restait plus â combattre
que l'engorgement du foie ; la boisson aiguisée
avec des poudres fondantes, les douches ascen-
dantes , les frictions mercurielles sur la région
épigastrique, employées pendant trois jours ,
ont déterminé après huit â dix jours , pendant
deux ou trois jours une évacuation assez abon-
dante par les selles , d'une matière sanieuse et
purulente , accompagnée de coliques violentes ;
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alors diminution progressive et très-apparente
de l'engorgement , eu sorte qu'après moins d'un
mois de séjour tous les symptômes avaient en-
tirement disparu ; ayant repris de l'embonpoint
et sa gaîté naturelle : son état se maintient . H.

Hépatite chronique, ( et celle-ci probablement née
d 'une gastro-entérite aiguë primitive) , qui avait ici
produit , par sympathie , une triple métastase de
subinflamntation séreuse pleuritique et péritonéale ,
en affectant en mérite temps le tissu aréolaire des

extrémités supérieures et inférieures. L'action ré-
vulsive des eaux , qui devaient répartir l'excitation sur
les organes rénaux et sur la muqueuse gastro-in-

testinale , s 'est fait long-temps attendre , parce que
le sujet était lymphatique et par conséquent peu irri-
table , au moins quant aux systèmes riches en capil-

laires rouges ; l 'embonpoint d 'ailleurs du sujet in-
diquait steisamment cette constitution . On joignit aux
eaux quelques hydragogues ou modificateurs héroïques,

pour aider celles-là à réveiller l'apathie des organes
gastro-entériques et rénaux ; peut-étre eût-il été plus
rationnel , dans ce cas , d'attendre quelque chose du
temps en insistant sur l'usage des eaux. Quaxt aux
frictions mercurielles , leur action devait étre plus
nuisible qu'avantageuse si , par hasard , il y avait
eu motif fondé de craindre un retour d'irritation
aiguë et locale au foie, k la suite de l 'action sti-

mulante de ce remède ; car en sait qu'un organe ou

un tissu , qui vient d'échapper à la surexcitation ,
est très-disposé à y retomber . Le succès de l'emploi
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de ces frictions dépendait ici de l'idiosynchrasie

particulière du sujet . Dans de pareils cas , le mé-

decin qui voit les malades peut seul juger prudem-
ment de leur état d'excitation particulière , et con-
clure au rejet ou h l'emploi de certains remèdes . S.

6.° M.". C. , âgée de 14 ans, d'un tempé-
rament lymphatique, affectée d'une tension ex-
trême de tout l'abdomen , qui était dur et pré-
sentait des tubérosités partielles , et particuliè-
rement sur l'hypogastre ; évacuations alvines
rares et pénibles, teint et face plombés, peu d'ap-
pétit, mais éprouvant un goût décidé pour tous les
fruits acerbes ( melicea ), affection dont elle était
atteinte depuis plus de dix-huit mois ; ce fut à
la fin de septembre 1821 qu'elle me fut adressée
par un de mes collègues . Elle fut mise d'abord
à la boisson et à l'usage des douches ascendantes,
qui opérèrent dès le début ; elle passa à l'usage
"des demi-bains et des douches sur le bas-ventre ; au
seizième jour toute la tension avait entièrement
disparu , les forces et l'embonpoint se rétablis-
saient à vue d'oeil ; mais M .lte s'étant exposée
imprudemment à une température froide , et
ayant mangé inconsidérément des alimens Acres
et indigestes, ainsi que des fruits acides, les
symptômes se sont manifestés avec beaucoup
d'intensité , ce qui a prolongé le temps de la
médication jusqu'à la fin de novembre : elle est

partie dans un parfait état de santé . H.
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Ce cas offre l'exemple d'une gastro-entérite chro-

nique, accompagnée, par sympathie de contact, d'une
inflammation des ganglions lymphatiques du mé-

sentère ; on y voit une rechute de gastrite aiguë , a

la suite d'un écart dans le régime alimentaire , et

h la suite d'une réaction de la peau sur la muqueuse

gastrite , par répulsion du sang de la périphérie
au centre, causée par l 'impression d'une atmosphère
froide . Guérison par révulsion h la peau spécialement,
et sur le rectum .

	

S.

q .° M . r D., d'un âge très-avancé, d'un tempé-
rament sec et bilieux, vif et plutôt gai, atteint
d'ischurie, avait subi plusieurs fois l'opération
du cathétérisme ; il fit usage des eaux en
boisson ; l'évacuation des urines après sept à
huit jours, eut lieu comme dans l'état naturel;
et pendant trois ans consécutifs, chaque fois
qu'il se manifestait un peu d'embarras dans le
système urinaire, il reprenait pendant quelques
jours l'usage de ces eaux : cela seul suffisait pour

rétablir les évacuations .

	

H.

Phlegmasie chronique de la muqueuse vésicale uri-
naire , guérie ici par révulsion manifeste . Il faut

même avouer, dans ce cas particulier, que les eaux
paraissent avoir stimulé directement les organes sé-

créteurs des reins, et avoir ainsi changé par réaction
sympathique , le mode chronique et habituel d'exci-
tation vicieuse de la muqueuse vésicale en un nou-
veau mode d'irritation , auquel a succéde le type
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normal , sans repasser par le mode précédent d'exci-

talion chronique .

	

S.

8 .° M. r G. , dgé d'environ 70 ans , d'un tem-

pérament bilioso-sanguin , était depuis deux ans
atteint d'une rétention d'urine provenant d'un
état paralytique du corps de l'organe de la vessie,
il n'évacuait les urines que par le moyen d'une
sonde de gomme élastique ; il s'est rendu aux
eaux dans le courant de juillet 1820 , il les a prises
d'abord en boisson ; après que l ques jours, elles

ont été administrées en injection par l'urètre
deux fois par jour : après avoir désempli la vessie,
les douches ont été appliquées sur 1 hypogastre;

au huitième jour de traitement le malade a res-
senti un besoin d'uriner, il a rendu quelques
gouttes de liquide sans le secours de la sonde ,
ce qui n'avait jamais eu lieu ; son état peu à
peu s'est amélioré â un point qu'au dix-huitième
jour de traitement les urines s'évacuaient comme
dans l'état nattirel . Ce mieux s'est soutenu pen-

dant plus d'une année ; depuis cette époque je
l'ai perdu de vue.

	

H.

C'est ici très-probablement le cas d'une irritation
vésico-urinaire d'abord active, et devenue passive,
ayant produit l'abirritation du rameau nerveux gan-
glionaire ( tiré du plexus hypogastrique) de la vessie.

L'excitation très-stimulante des eaux sur la surface
muqueuse vésicale, a peu à peu transmis l'irritation
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au rameau nerveux d'abord frappé d'abir , ;tation ( t ).
La boisson à son tour, en excitant l ' irritabilité de
tout le vaste système muqueux gastro-intestinal , ne
pouvait manquer également de réagir sur les extré-
mités nerveuses du grand syuzpathiq te , et d'aider
ainsi singulièrement la guérison par révulsion géné-
rale. Les douches ont aussi stimulé tous les organes
du bas-ventre ; la peau même de ces parties a été
surexcitée . L 'ensemble de toutes ces stimulations a
donc sympatiquenzent réagi à son tour sur les tissus
abdominaux intérieurs , et stimulé par contre-coup
le petit système nerveux ganglionairé de la vessie.

S.

g .° M. r B., âgé de 44 â 45 ans, d'un tempé-
rament sanguin , chargé d'embonpoint , ayant
mené une vie assez active , était affecté depuis
plusieurs années de .gravelle : douleur pongitive
du gland, principalement après les évacuations
des urines ; lorsqu'il fut atteint en 1821 de coli-
ques néphrétiques très•aiguës, il fit usage deseaux
en boisson, et prit quelques bains, il évacua par
le canal de l'urètre , trois à quatre calculs de la
grosseur d'une petite fève chacun . Depuis lors,
toutes les fois qu'il s'aperçoit de quelqu'embarras
il fait usage, pendant huit â dix jours, des eaux

(t) Ce mot signifie absence de toute irritation normale et

anormale , il vient de l'A privatif grec et du mot irritation;

c'est la sous-excitation des modernes physologistes.
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prises en boisson ( une bouteille par jour .) Cela

e3t suffisant pour six à sept mois . Dès l'usage

des eaux il n'a plus été sujet aux coliques né-

phrétiques.

Phlegmasie d'abord aiguë, puis chronique des reins,

qui a provoqué une sécrétion particulière et in-

solite d 'élémens salins promptement concrescib les.

C'est là une des singulières modifications que peut
affecter l'inflammation chronique de quelques tissus

membraneux. Ce mode particulier de subinflamma -

lion affecte spécialement les membranes qui tapissent
les surfaces internes des ventricules , des oreillettes
du coeur , et leurs valvules , et celles qui revêtent la
surface interne des artères et des sacs articulaires

synoviaux , etc . Ces tissus présentent souvent des

concrétions pierreuses aussi dures et aussi volumi-
neuses que celles qui sont séparées dans les petits

tuyaux des sécréteurs des reins .

	

S.

Io.° Mad. Ch., Agée de 31 ans, d'un tempé-
rament bilieux et très irritable, ayant passé
d'une vie active à une vie sédentaire, fut atteinte
pendant plus d'une année, d'engorgement dans
les viscères abdominaux , et particulièrement

dans les hypocondres : aberrations dans le flux

mensuel, leuchorée, palpitation continue, dys-
pnée à la moindre marche , sommeil pénible ,

lèvres blanches, maigreur extrême ;face plombée;

ce fut dans cet état que Mad . vint aux eaux ther-

males de la Perrière , le x .er août 1821 . Eile fit

( 239 )
le premier jour usage de quelques verres d'eau, le
lendemain exaspération de tous les symptômes,
agitation extrême ; application des sangsues ; les
eaux ne lui furent ensuite administrées que cou-
pées avec deux tiers de tisane de valériane, dont
on diminua la dose insensiblement, de manière
qu'elle a pu prendre les eaux pures au bout de
huit à dix jours, sans qu'elles lui aient procuré
la moindre excitation : les douches ascendantes
dirigées tant vers l'utérus que vers le rectum ,
produisirent un dégorgement très-sensible de
l'abdomen ; on leur fit succéder les demi-bains ,
d'abord de la durée seulement de dix minutes, et
l'on prolongea celle-ci insensiblement jusqu'à une
heure; pendant tout le traitement on réitéra deux
ou trois fois l'application des sangsues, et on
suspendit à chaque époque de cette application,
pendant huit jours le traitement . Après vingt-six
jours de traitement, Mad . avait repris son em-
bonpoint ordinaire, les palpitations ne se mani-
festaient plus qu'à la suite d'une marche très-
forcée, lorsqu'elle gravissait quelque montée un
peu rude ; le bas-ventre était entièrement dégagé,
et toutes les fonctions se faisaient comme dans
leur état naturel . Ce mieux-être s'est soutenu, et
Mad. a maintenant acquis une forte corpulence.

H.

H .
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C'est ici le cas d'une gastro-entérite qui s'est

maintenue à l'état subaigu avec tendance actuelle

a l'état chronique ; cette gastro entérite a été pro-
voquée par le défaut de stimulation générale, causé
par la cessation des mouveinens musculaires de la

vie de relation ; l' irritation , répartie auparavant

sur les muscles moteurs , s 'étant concentrée sur les

viscères intestinaux, une pléthore réelle, par défaut
de sécrétion cutanée suffisante , en a été aussi la

conséquence immédiate : cette pléthore a propagé la
surexcitation d'abord fixée sur la muqueuse gastro-
intestinale , aux autres viscères abdominaux , le

foie et la rate ; de là, cette surexcitation s 'est enfin

étendue sur les organes de l'utérus et au cerveau ,
par sympathie d'irritation . L'ensemble des affections

phlcgmasiques de tous ces organes , a dû nécessai-
rement amener et perpétuer tous les symptômes mor-
bides retracés dans cette histoire pathologique. Je

remarquerai ici , en passant, que la plupart de ces
phlegnzasies locales , étant encore à l'état aigu ou
subaigu, ont dû d'abord être exaspérées par l ' action

stimulante des eaux ; ce qu'annoncent clairement

les premiers effets de ces dernières . Les sangsues,

très-sagement appliquées calmèrent tous les symp-

tômes . Les eaux , à leur tour fortement allongées
par les infusions de valériane, cessèrent d'être aussi

excitantes : (mieux sans doute aurait valu les couper

avec de l 'eau de fontaine ou avec quelques décoctions

émollientes ) ; au moins dans le système de la doctrine

physiologique, qui considère les aromatiques comme
très-excitans et non comme des calmans spécifiques des
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nerfs irrités ou non , suivant les ontologistes . On
voit, par les détails de cette guérison , que la surexci.
talion a reparu à plusieurs reprises , et qu'on fut
pour cela obligé de suspendre de temps en temps
l'emploi des eaux pour revenir aux sangsues. Enfin
la révulsion provoquée par les douches ascendantes
et par l'action générale des eaux sur la peau, sur

les reins et sur tout le système gastrisque a déplacé et
réparti sur la totalite des systèmes, la surexcitation
concentrée sur un seul , et a anéanti ainsi la phleg-•
inasie fixée sur les viscères ; les palpitations sym-
pathiques s'évanouirent à leur tour comme on devait
s'y attendre , ainsi que les maux de tête ; l'embon-
point revint dès que l'irritation concentrée sur les
viscères profondément phlegmasiés, eut été partagée
par les tissus cellulaires graisseux et musculaires
qui étaient tombés dans un état de faiblesse vraie
par défaut de nutrition ( selon la distinction ingé-
nieusement établie par M. Boisseau ) , et non par
faiblesse due à la surexcitation permanente des

organes.

	

S.

11 ° M . r M. , Agé de 35 à 36 ans , d'un tem-
pérament lymphatique et cacochyme , ayant
vécu dans la mollesse , fut atteint d'une affection
catarrhale , à l'époque de l'hiver de 1816 ; il s'en
était suivi bouffissure, cedématie des extrémités,
oppression et expectoration abondante de ma-
tières muqueuses , surtout vers le soir. Ce fut
dans la première huitaine de juillet 1821 , qu'il

16
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vint faire usage des eaux . Après quelques bains

et l'usage des eaux prises intérieurement , il se

manifesta au sixième jour un accès de fièvre très-

fort ; celui-ci fut suivi le lendemain d'un autre
accès de même intensité : excitation générale ,
picotement dans toute la périphérie du corps, d'où
résulta une éruption cutanée générale au dixième

jour ; dès-lors diminution de tous les symptô-
mes, l'état fébrile disparut au quinzième jour;
il continua alors les bains de demi-heure seule-

ment de durée ; au troisième nouvellement essayé,
ressentiment fébrile , nouvelle éruption ; trai-

tement jusqu'au io août ; parfaitement rétabli

â cette époque. Ayant acquis de l'embonpoint et

un teint coloré , n'ayant plus de toux ni d'expec-
toration , la respiration redevenue libre et nulle-
ment gênée dans la marche , le malade quitta
les eaux , et a joui dès-lors d'une bonne santé.

H.

C'est ici un simple cas de subinflammation à peu
près général du tissu aréolaire , résultant par sympa-
thie de l'inflammation chronique dela muqueuse pulmo-

naire (s) . La prompte révulsion, occasionde par l'action

(s) Dans tous les cas de subinflammation générale du tissu

aréolaire avec infiltration séreuse, lorsque celle-ci a été la

suite d'une phlegmasie gastro-intestinale, ou de celle de
tout autre viscère , ou de tout autre organe qui a pu sympa-

thiquement s ' accompagner de la gastro-entérite , il faut
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,ftimulante des eaux sur toute la vaste étendue de let
muqueuse gastro-intestinale et sur la peau , a pro-
voqué une surexcitation cutanée violente , qui s'est

essentiellement tenir compte dans l'étiologie de ces hydro-
pisies universelles, de l' état de sous-excitation dans lequel tom-
bent ( par anémie ou défaut d'hématose) tout le système circu_
latoire à'saug rouge artériel et veneux . Le sang, réellement
appauvri , décomposé ou tourné en eau , selon les expres-

sions consacrées par le vulgaire , manque dans ces cas de
la partie plastique concrescible , et surtout de la partie glo-
buleuse rouge qui est le principe essentiellement stimulant
du système circulatoire à sang rouge . L ' insuffisance de ce
principe fait tomber, par défaut d'irritation , le système cir-
culatoire à sang rouge dans un état habituel d'apathie telle
que les vaisseaux devenus incapables d ' imprimer à la masse
du fluide sanguin qui les traverse le mouvement d'impulsion
et de progression convenables , laissent toutes les fonctions
dans un véritable état d'inertie . Les vaisseaux sanguins per-
sistant par défaut de stimulans naturels, dans cet état de
sous-excitation ; l ' irritation vitale et normale qui leur était
précédemment et naturellement départie se transporte sur
le tissu aréolaire qui devient ainsi surexcité, et appelle à
lui une quantité de fluide séreux plus abondante que dans
l'état normal . Comme les veines partagent avec le système
capillaite rouge cet état de sous-excitation , elles reçoivent

et admettent avec difficulté le liquide séreux que leur rap-
portent en quantité les lymphatiques surexcités ; il y a donc
redondance et reflux de sérosité dans tout le système lym-
phatique qui n'en devient que plus surirrité , ce qui le con-

duit quelquefois lui-même à la désorganisation ulcéreuse ou
fistuleuse par sous-excitation consécutive. Ce dernier genre de
désorganisation peut également avoir lieu dans les oedèmes
partiels des membres et des organes , par l'effet d'une sur-
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propagée jusqu'au coeur, a produit la fièvre et l'erup=
lion cutanée . La révulsion à la peau s'étant maintenue
seule enfin et sans réagir par irritation sympathi-
que sur le système circulatoire sanguin, la subirri-
tation chronique du tissu cellulaire a disparu , et
celui-ci a repris le type d'irritation normale, à la
suite duquel l'embonpoint et la santé générales sont'
revenus .

	

S.

12 .° Un jeune homme de 15 à 16 ans ayant
acquis un développement en stature presque
subit, fut atteint pendant une année d'une toux
sèche , d'oppression à la moindre marche : dou-
leurs à la partie dorsale, maigreur et pâleur,
et par intervalles les joues décolorées, avec res-
sentiment fébrile sur le soir ; ce fut dans cet
état qu'il me fut adressé à la fin de juin 1820.

Il fut d'abord mis à l'usage de l'eau en boisson ,
à petite dose et à de longs intervalles ; je la fis
couper avec une décoction de lichen , de manière
à ne point procurer des selles qui étaient déjà
très-abondantes chez lui , n'ayant l'intention de
faire agir ces eaux que comme toniques : demi-
bains prolongés de trois-quarts d'heure à une
heure , et douches de deux jours l'un sur la ré-

excitation prolongée du tissu cellulaire ; d ' où résulte une
abirritation consécutive sur plusieurs points des portions de
tissu surexcité . Nous aurons occasion d'en remarquer plu-
sieurs cas par la suite.
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gion vertébrale ; les douches furent réduites à
la température de 23 à 24 degrés seulement ; ré-
gime sévère ; au dixième jour un mieux sen-
sible, évacuations alvines rares , appétit, forces
prononcées, toux presque dissipée ; dès-lors les
eaux lui ont été administrées pures et à plus
forte dose , elles ne provoquaient cependant
qu'une selle par jour. Au 27 juillet le malade
quitta les bains en très-bon état de santé , au
point qu'il fit six lieues le meme jour et à pied
pour se rendre chez lui , tandis qu'auparavant
il lui aurait été impossible de faire une marche
d'un quart-d'heure.

	

H.

On voit ici clairement une subirritation des
organes ligamentaires de l'épine dorsale et de ceux
des articulations, transportée par métastase d'irrita-
tion sympathique permanente sur le poumon , et par
excitation mobile ou intermittente sur l'organe prie_
cipal de la circulation . Les eaux administrées
petites doses, n'ont produit qu'une révulsion graduée
sur la muqueuse gastro-intestinale et sur les reins.
La subinflammgtion articulaire et la ligamentaire
n'ont point été exaspérées, malgré l'extrême irrita-
bilité du sujet , parce qu'on a eu soin d'appeler et
de maintenir constamment, la subirritation sur l'or-
gane cutané, mais sans exagération ; ce qui a ra-
mené et concentré l'irritation à la surface du corps,

en la soustrayant ou révulsant des organes et des
tissus intérieurs .

	

S.
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T3 .° M.ne M., figée de 19 ans, ayant la figure
et les lèvres décolorées, d'une maigreur extrême,
tension de l'abdomen , règles irrégulières , peu
colorées, leuchorée aqueuse, digestion pénible,
respiration haletante . Ce fut dans cet état qu'elle
vint faire usage des eaux prises en boisson , et
sous forme de douches et d'injections internes ,
à l'époque du mois de juillet 1822 . Son état s'est
amélioré d'une manière très-sensible, au point
que dans huit à dix jours M . ne avait repris de
l'appétit , des forces , son teint s'est coloré à
vue d'oeil, ses règles qui ont reparu dès le on-
zième jour de son arrivée , se sont manifestées
avec une couleur naturelle , la leuchorée qui
était consécutive, a disparu ; dès-lors Ma le a
joui d'une très-bonne santé et a pris beaucoup
d'embonpoint.

	

H.

C'est ici le cas d'une métrite chronique sympathi-
sant avec ,tous les principaux organes et les prin-
cipaux viscères . La révulsion produite par l'action
des eaux , agissant a la fois par surexcitation sur
la peau et sur toute la muqueuse gastro-intestinale ,
et ea outre sur l'étendue du vagin , a bientôt réparti sur

un grand nombre d'organes , déplacé l'irritation, de
dessus l'utérus et ramené enfin au type normal l'exci-
tation de cet organe ; celui-ci alors a repris ses fonc-
tions ordinaires et a cessé de stimuler sympathique-
ment et d'une manière pathologique ou anormale tous
les autres viscères . Le tissu aréolaire a été rendu lui-
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méme a son état d'érection naturelle en participant
de nouveau et sans exagération a l'excitation gé-
nérale qui , dans les premiers temps , s'était con-
centrée sur l'utérus et les organes avec lesquels celui-
ci sympathisait plu§ directement. L'embonpoint a
donc dd reparaître.

	

S.

14.° Un jeune homme de 7 à 8 ans , né de
parens sains , fut amené aux eaux le huit août
1820 , il avait eu pour nourrice une femme qui
habitait un lieu malsain , et qui ne pouvait four-
nir que du mauvais lait . Cet enfant a toujours
été d'une constitution faible : digestion pénible,
appétit vorace, engorgement des glandes mésen-
tériques, tension extrême de l'abdomen, évacua-
tions dont la nature annonçait que les alimens
étaient à peine digérés, bouffissure, sensibilité
extrême et douloureuse à l'action de la lumière.
Cet enfant fut mis à l'usage des eaux en bois-
son , et on le fit doucher sur le ventre ; on lui
administrait tous les matins un lavement d'eau
thermale. Du douzième au treizième jour de
traitement l'état du jeune malade s'était consi-
dérablement amélioré , la tension du bas-ventre
avait entièrement disparu ; les selles qui , dans
les premiers jours , étaient verdntres , devinrent
n aturelles, l'extrême sensibilité de la vue n'exis-
tait déjà plus au sixième jour . Il s'est retiré après
dix-sept jours de traitement, bien portant, don-
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nant des signes de gaîté ; mais dans l'hiver de
1825 quelques nouveaux symptômes morbides
non équivoques d'une glande s'étant manifestés,
il a fait nouvellement usage pendant quinze jours
des eaux prises en boisson , bains et douches.
Ce temps a été plus que suffisant pour faire dis-
paraître tous les symptômes ; depuis, il n'a cessé
d'être bien portant.

	

H.

Il s'agit ici d'une gastro -entérite produite dans
le bas-dge par la qualité irritante du lait dont l'en-

fant fut allaité , et par l'action affaiblissante de l'im-
pression d'un froid humide sur la peau, entretenue
par le séjour dans un lieu malsain . La circulation
d'un lait mal digéré, parce qu'il était lui-ménze mal
élaboré, semble, dans le cas présent, avoir encore
communiqué immédiatement un état de surexcita-

tion à tout le trajet des cordons et des ganglions-lym-
phatiques chylifères appartenant au mésentère et au
mesocolon . De là , le carreau ou obstruction mésen-
térique . L'eau prise en boisson et en douches sur-
tout , a changé, étant administrée sous ces deux
formes , et le mode d'excitation vicieuse de la mu-
queuse gastro-intestinale , et celui-ci également chroni-
que des lymphatiques chylifères . Ces eaux ont. ic i
agi d'autant plus directement sur ce dernier appa-
reil, que, circulant au travers des ganglions, elles
ont pu et dei modjjler, délayer et neutraliser les
sues viciés dont ces vaisseaux étaient engorgés : qu'on
ne perde point de vue cependant la révulsion active
et soutenue faite à la peau au moyen des douches,
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et l'action détersive des eaux sur toutes les surfaces
tapissées de mucosités viciées presqu'immobiles et

très-visqueuses .

	

S.

15 .0 Mad. J., Agée de 34 ans , d'un tempé-
rament bilioso•-lymphatique , ayant fait huit
enfans , douée d'une constitution nerveuse, hy-
pocondriaque, s'est rendue aux eaux le 14 juillet
1821 , pour guérir d'un rhumatisme errant , qui
se manifestait particulièrement dans les articu-
lations , affection dont elle était atteinte depuis
trois ans, à la suite de sa dernière couche ; elle
éprouvait en même temps, par intervalles , des
vertiges, des maux de tête violens , des douleurs
dans l'épigastre , de tension de l'abdomen , ayant
fait usage infructueusement du remède de Mad.
Ronfleur . On jugea dès-lors que tous ces der-
niers symptômes n'étaient que l'effet du rhuma-
tisme. Du quatrième jour de l'usage des eaux en
boisson, limité à cinq verres, Mad . éprouva des
coliques et un roulement considérable , avec
un besoin d'évacuer ; quelle fut sa surprise, elle
fit plusieurs aunes du vert plat ; elle continua
d'en faire pendant les deux matinées suivantes ;
dès-lors elle n'en a plus ressenti les moindres
symptômes . Les bains et les douches ont suffi
pour faire disparaître le rhumatisme.

L'on a un grand nombre d'observations qui
constatent d'une manière évidente les puissans
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effets des eaux minérales et thermales de la Per-i
rière, comme antelminthiques.

J'aurais pu consigner dans mes registres un
nombre infini , mais tous analogues entr'eux,
de cas particuliers de guérisons tant internes
qu'externes, qui établissent d'une manière pé-
remptoire l'efficacité de ces eaux prises intérieu-
rement, tant en boisson qu'en douches ascen-
dantes. Les effets surtout qu'elles produisent
comme toniques sur tout le canal intestinal
sont marquans ; mais les faits que j'ai recueillis
( dans un registre volumiïieux ) ' me paraissent
suffisans pour démontrer d'une manière évidente
leurs propriétés ; car ces eaux en effet ne sont
pas moins énergiques prises en bains et douches
pour les maladies externes , telles que pour les
affections du système dermoïde, pour les ulcères
atoniques invétérés , scrophuleux, pour les rhu-
matismes chroniques et athritiques , contre les
exostoses, les caries, les ankiloses incomplètes,
la roideur des extrémités et de la colonne verté-
brale , la paralysie, la leuchorée , les affections
de l'utérus, même portées à un très-haut degré,
contre la suppression des règles dont elles rap-
prochent les époques, et qu'elles font devancer
pour l'ordinaire de huit à quinze jours , même
chez les femmes bien réglées.

Aux premiers jours qu'on fait usage de ces
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eaux , il se détache de toute la périphérie du
corps une partie gommeuse qui vient surna-
ger à la surface de l'eau comme du savon eail-
leboté, effet qui a toujours lieu même lorsqu'on
a pris des bains domestiques la veille et les jours
précédens . La peau à la suite de l'action de ces
eaux devient très-onctueuse comme si on l'avait
frottée avec de la pâte d'amandes.
• Les malades éprouvent d'ordinaire dans le

bain un bien-être inexplicable ; mais le soir dans
le lit ils ressentent des picotemens , des renou-
vellemens de douleurs dont ils n'avaient pas eu
d'atteinte même depuis plusieurs années ; il leur
semble voir aggraver les douleurs actuelles dont
ils sont affectés : cela arrive surtout aux tempé-
ramens sanguins , nerveux , à ceux qui sont
sujets aux palpitations extrêmes, etc . C'est à de
pareils tempéramens que ces eaux ne doivent
être administrées qu'avec beaucoup de prudence
et de réserve : la boisson doit être modifiée par
l'intermède d'un véhicule approprié à leur genre
de maladie. L'application préalable des saignées
générales ou locales , après quoi les bains et les
douches ne doivent encore être administrées que
graduellement , limitant leur durée, et insen-
siblement en les prolongeant peu à peu ; c'est en
agissant avec cette circonspection que j'ai vu
beaucoup de malades qui ne pouvaient supporter
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un bain de quinze à vingt minutes, les endurer
ensuite sans inconvénient prolongés jusqu'à la
durée d'une heure et demie à deux heures.

La durée du bain les premiers jours est de
demi-heure à trois-quarts d'heure ; on la porte

ensuite progressivement jusqu'à une heure au
plus, sauf pour les maladies cutanées et ulcères
atoniques : dans ces derniers cas il convient d'en
étendre la durée à une heure et demie et quel-
quefois deux heures .

	

H.

C'est ici un cas d'une de ces prétendues névroses
anciennes , produite par la surexcitation perma-
nente de la muqueuse gastro-intestinale , qui elle-

même était due a un corps étranger, inconstant et
irrégulier dans son mode et ses périodes d'irritation,

et qui produisait en conséquence des surexcitations
sympathiques également inconstantes et mobiles,
spécialement sur le cerveau et ensuite sur les arti-

culations. Il parait que le ver plat de l'espèce dont il
s'agit ici (et qui n'a pas été déterminée ) , ne ré-
siste point lui-même ii l'état de surexcitation qu'il
reçoit de la part de ces eaux . Cette remarque me
parait du plus grand intérêt et d'une haute impor-

tance en physiologie pathologique . Au reste, l'expul-
sion du corps étranger et irritant ayant eu lieu,
tous les mouvernens de surexcitation, qui étaient dus
a son contact et a sa présence , ont dcc' cesser. S

160. M.r M., Ogé de 56 ans, d'un tempé-
rament bilieux et sec, fut atteint dans l'hiver
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de 1818 d'un rhumatisme dans la cuisse gau-
che, lequel se renouvela avec plus d'intensité
pendant l'hiver de 1819, à tel point, que les ex-
trémités inférieures et la partie lombaire étaient
dans un état d'atonie et de douleurs qui ne
permettaient plus aucun mouvement de quel—
que intensité et de quelque durée. Le malade
ne pouvait méme se coucher sur le dos, ni
prendre dans son lit la position horizontale . Cet
état existait depuis plusieurs mois, il était ac-
compagné d'un dépérissement physique total.
Ce fut dans les premiers jours de juin 1819
que le malade se fit transporter aux eaux ther-
males de la Perrière, et quoiqu'à cette époque
la température fût pluvieuse et froide, après
douze à treize bains dont l'eau ne s'élevait que
jusqu'à la partie dorsale, il éprouva une amé-
lioration si sensible qu'il fut à méme de par—
courir une lieue et demie, à pied, d'une seule
haleine. Quelques bains dans le courant de l'été
ont suffi à son parfait rétablissement.

	

H.

On ne peut meconnaitre ici une athrite bien pro-
noncée : le défaut d'antécedens ne permet pas de con-
naître qu 'elle en fut la cause immédiate ; mais on
voit que cette surexcitation limitée d'abord aux
synoviales ischiatiques , s'est exaspérée sous 1'in-

fluenee du froid humide de la saison d'hiver . L'ir-
ritation normale de la peau ayant été considérable-
ment affaiblie par 'irnpressic#z de cette cause, a été
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remplacée par le transport d'une surexcitation im-

médiate aux membranes des organes articulaires . Cette

dernière surexcitation fixée sur la synoviale ischiati-
que, y a produit ce mode de subinflamutation dou-
loureuse qui prend dans cette partie le nom de scia-

tique ; tandis qu'on lui impose celui de courbature

lorsqu'elle est fixée sur les ligamens des dernières

vertèbres dorsales ou lombaires ; de goutte, lorsqu 'elle

atteint les synoviales des petites articulations, et de

rumathisme enfin , lorsqu'elle siége sur les muscles ou
sur les synoviales des grandes articulations. L'action

stimulante et puissamment révulsive des eaux miné-
rales sur la peau, a suffi dans le cas actuel pour
appeler et concentrer exclusivement sur ce dernier
tissu de rapport l'état de surexcitation , en dépla-
cant la subinflanzmatoire des organes intérieurs. S.

i70. Une fille de Chav. . ., âgée de 24 ans ,
réduite à la dernière indigence, et abandonnée
de ses parens , fut atteinte , à la suite d'une
couche qu'elle fit dans l'hiver de 1819 , d'une
affection paralytique de toutes les extrémités in-
férieures ; l'évacuation des selles et des urines
était devenue involontaire . Diarrhée continue ,
maigreur générale, résultat d'un séjour habi-
tuel dans une écurie très-humide, sur une cou-
che de fumier à peine recouverte d'un peu de
paille, se nourissant du produit d'aumônes rares,
à raison de l'éloignement qu'avait produit , de
la part des habitans du hameau, la connais
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sauce qu'on avait eue de la faiblesse qui avait
compromis son honneur . Ce fut dans cet état
que je la fis transporter aux eaux, pouvant à
peine se mouvoir avec des béquilles : après huit
jours de bains ses mouvemens devinrent plus
libres , et insensiblement elle récupéra les forces
et la mobilité , au point qu'elle fut à même après
trois semaines de séjour de quitter ses béquilles,
et qu'elle s'en retourna à pied .

	

H.

On remarque ici un cas particulier de névrose vis-
cérale ou splanchnique , produite probablement par
la surexcitation sympathique transmise par l'utérus
surexcité ia la suite des couches , et augmentée par
la réaction sympathique de la peau ; celle ci ayant
été a son tour fortement impressionnée par l'action
de l'humidité. Toutes ces stimulations ont été pro-,
bablement propagées jusques au plexus nerveux scia-
tique, ou nzdrne ù l'origine des troncs rachidiens des-

tinés aux mouvemens des membres hypogastriques ,
et aux sphincters de l'anus et de la vessie urinaire.
On doit supposer , au reste , dans le cas actuel ,
l'existence d'une gastro-entérite indolente et chroni-
que qui occasion ait l'anémie et la maigreur . Les
bains stimulans ont produit une action révulsive
efficace a la peau aux dépens de la subinflanznzation
dont était affecté le nevrilérne et peut - être en
méme temps la substance pulpeuse des nerfs prove-
nant du plexus sciatique . Quoi qu'il en soit , que les
troncs nerveux ayent été surexcités sympathiquement
par l'utérus et la gastro-entérite, soit qu'ils rayent
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été seuls primitivement et indépendamment de toute
réaction sympathique , soit enfin qu'ils ayent con-

servé cet état acquis sympathiquement , après la
cessation de la phlegmasie des deux premiers or-

ganes qui la leur avaient transmise ; toujours est-il

vraiment surprenant et admirable que l ' action révul-

sive de ces eaux ait produit une action si éminem-

ment révulsive sur la peau , au point de rappeler
et concentrer sur celle-ci les irritations , les subirri-
tations et les surirritations de tous modes et de tous

degrés existans ailleurs .

	

S.

A.° Jh. Ch. , agriculteur , domicilié à Mou-
tiers , âgé de 34 â 35 ans , était atteint depuis
plusieurs années d'un rhumatisme athritique qui
le rendait perclus pendant trois à quatre mois
chaque année , sans pouvoir même porter les
alimens â la bouche et hors d'état de quitter le

lit . C'est dans cet état, au mois de juin, que
je le fis transporter à l'établissement des eaux de
la Perrière . Les premiers bains aggravèrent les
douleurs â un tel point qu'il voulut repartir.
J'insistai pour la continuation du traitement, je
limitai la durée des bains â une demi-heure.
Après dix jours il a été â même d'aller lui-même
à pied aux bains ; et pendant tout le courant de
l'été non plus que dans la suite, il n'a ressenti
aucuns symptômes de sa maladie .

	

H.

Ce cas confirme la conclusion que nous avons dejii
eu occasion de tirer sur les propriétés extrêmement

( 257 )
révulsives et stimulantes des eaux de la Perrière sur
l'organe cutané. Ils prouvent en outre qu'au premier'
début de leur emploi, avant qu'elles aient eu le temps

de déterminer une révulsion quelconque sur les or-
ganes des reins , et sur les muqueuses gastro-intes-
tinales lorsqu'on les administre en boisson , ou enfin
sur la peau , elles surexcitent , par première im-
pression , les organes atteints de subinflammation ,
et y développent le plus souvent avec intensité , le
sens intérieur de la douleur : d'oie les malades tirent
ordinairement la conséquence que ces eaux fouillent,
vont chercher et remuer les humeurs morbides . Cepen-
dant l'expérience générale prouve que l'action prolon-
gée de ces eaux agit bientôt sans violence, quelque-

fois sur les organes cutanés seuls , ou simultanément
sur les gastro-intestinales , et plus particulirrenzent la
plupart du temps sur les sécréteurs urinaires ; qu'alors
s'opère une révulsion et une répartition complète et
soutenue de la subinfl2nzmation chronique qui était
primitivement établie sur les membranes articulaires
synoviales, entre les séreuses quelconques, et entre
di jerentes portions du tissu aréolaire , en permet-
tant à tous ces organes de revenir à leur type nor-
mal d'irritation .

	

S.

ig.° M. rs G. et C . , atteints l'un et l'autre en
septembre 182o, de rhumatismes arthritiques qui
portaient sur les articulations, de telle sorte qu'il
leur était impossible de pouvoir faire usage de
leurs membres , se firent transporter aux eaux
avant les fêtes de Noël, ayant pris toutes les

17
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précautions pour se garantir de l'intempérie de

la saison. Dès les quatrième à cinquième bains
ils éprouvèrent l'un et l'autre une amélioration

très sensible ; ils ne ressentirent point, comme
cela avait eu lieu dans l'observation précédente,

d'augmentation de douleurs ; ils descendaient à
pied à Moutiers qui est distant d'une heure

de marche ; dès les premiers jours de 1821
les symptômes maladifs n'ont plus reparu . L'on

pourrait considérer les eaux de la Perrière
comme un vrai spécifique pour ce genre daffec-
tions arthritiques .

	

H.

Ce double cas de guérison est une pleine confirma-
tion de tout ce que nous avons avancé relativement 4
la puissante action stimulante et révulsive des eaux

minérales , dans les commentaires que nous avons

joints aux deux histoires pathologiques précédentes.
S.

2o . e M . r B. , d'un tempérament sanguin, âgé
de 6o ans , d'un embonpoint excessif , atteint
depuis plusieurs années d'uI ères chroniques à lar-
ge surface , aux jambes, avec engorgement con-
sidérable , s'est rendu aux bains en juillet 182o.
La boisson a produit des évacuations abondantes,
qui étaient chez lui auparavant rares et pénibles.
Les premiers bains ont déterminé une excitation
aux ulcères telle qu'il s'est établi une phlogose
érésypélatéuse dans toutes les extrémités ; on a
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suspendu les bains pendant trois à quatre jours;
ensuite on les a repris , dès-lors les ulcères ont
pris un caractère favorable , le pus est devenu
louable ; les bains de jambes étaient prolongés
pendant deux heures le matin et deux heures le
soir : après vingt-trois jours de séjour la cica-
trisation des ulcères était presque complète ; elle
a eu lieu parfaitement après douze à quinze
jours de retour chez lui . Ces ulcères n'ont plus
reparu depuis .

	

H.

Le tempérament lymphatico-sanguin du malade qui
fait le sujet de cette observation ( tempérament , au
reste , que démontre manifestement la surexcitation
habituelle du tissu aréolaire graisseux laquelle, dans ce

cas, avait déterminé un embonpoint extraordinaire),
rend facilenzent raison du caractère chronique des ul-
cères dont le siège était dans le tissu celluleux meme
des jambes . Les eaux salines et thermales ont dil
stimuler d'abord directement et surirriter ensuite
les parties malades , les portions surtout du tissu
cutané du membre soumis imnzediatenzent à l'action
de ces eaux : dans cette première période d'excitation,
tout le tissu cellulaire des parties internes auxquelles
arrivaient les injections des eaux, a ressenti une irri-
tation qui ne s'est point propagée au-delà du lieu mis
en contact avec les eaux, pas me 'me aux espaces cutanés
environnans qui n'étaient pas mouillés ; preuve directe
et bien convaincante de l'action stimulante quelque-
fois circonscrite, mais spécifique et directe de ces eaux
sur les organes cutanés qu'elles touchent ; nouvelle
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preuve encore qu'elles agissent puissamment par con--
tact et par choc immédiats , sur l'organe de la peau.

S.

21 . 0 P. P., adonnée aux travaux de la cam-
pagne , âgée de 5o ans , atteinte d'ulcères fistu-
leux au pied, avec carie des os, engorgement
considérable dans toute l'articulation , suppura-
tion sanieuse, vint aux bains au mois de juin
1820 , et y fit usage des eaux en boisson , en
y joignant l'emploi des bains prolongés du membre
affecté , celui de lotions fréquentes , d'injections
d'eau thermale dans les fistules qui, pour le dire
en passant , procurèrent des douleurs aiguës
dans le principe : au bout de dix à flouze
jours il y eut extraction de plusieurs esquilles ,
opération à laquelle on revint consécutivement

pendant sept à huit jours ; dès-lors la suppura-

tion prit un caractère convenable, il y eut di-
minution très-sensible dans l'engorgement 'du
pied , démarche moins pénible et faite sans le
secours de béquilles ; la malade a quitté les bains
au vingt-septième jour de traitement , et contre
mon avis, car je désirais qu'elle attendît que la

cicatrisation fût complète ; cependant de retour
dans son domicile, le mieux être s'est soutenu.

H.

Ce cas est très-analogue au précédent , et on doit
l'expliquer par la théorie physiologique appliquée à

ce dernier .

	

S .

(26r)
22 .0 M.r B., Agé de 5o ans , d'un tempéra-

ment sanguin , était atteint depuis plus de deux
ans d'un ulcère situé dans l'intérieur du rectum,
suite de l'opération de la fistule à l'anus . Cet ul-
cère produisait une suppuration très-abondante,
au point que le malade était obligé de changer
plusieurs fois de linge dans le jour. Après avoir
employé infructueusement toutes les ressources
de l'art, il s'est rendu aux eaux thermales dans
le courant de juillet 1821, il a fait usage des eaux
prises en boisson , bains et par injections dans
l'anus ; dis le quatrième jour diminution sensible
dans la suppuration , au bout de douze jours
la plaie était entièrement tarie , et le malade ne
ressentait plus aucune douleur lors des évacua-
tions. L'année suivante j'en eus des nouvelles,
et j'appris avec une vive satisfaction qu'aucun
des sympt8mes morbides n'avaient reparu . H.

Comme les ulcères chroniques sont le produit d'une
subinflamnzation plus ou moins étendue qui a été
suivie d'une désorganisation locale de certains points
du tissu aréolaire ; en quelque part des surfaces de
rapport intérieures et extérieures que soient placés
ces ulcères , la théorie de l'action spécifique et T–
cace de ces eaux doit toujours se déduire des Intimes
principes physiologiques que ceux établis dans les
trois cas précédens , avec les modifications qu'exige

dans l'application de ces eaux par injection , l'irri-
tabilité spéciale des organes oiz se trouvent les ulcères,



( 262 )

et que réclame l'excitabilité générale des sujets ma-
lades ; pourvu toutefois encore que ces ulcères ne
soient point les produits sympathiques de quelques
inflammations chroniques des organes intérieurs et
des viscères ; car dans ce dernier cas les eaux appli-
quées aux ulcères seulement par injection n'étein-
draient qut'illusoirement le résultat de l'action sym-
pathique et pathologique, et celle-ci se produirait
ailleurs sous le mode délitescent.

	

S.

23.° M.lie D., dgée de 24 à 25 ans , d'une
bonne constitution, eut, à la suite d'une chute
qu'elle fit d'un arbre très-élevé , eut, dis-je ,
le bras et l'avant-bras fracturés avec plaie, de
manière que tout le membre était resté demi-
ankylosé et incapable de pouvoir exécuter aucun
mouvement complet ; cet état était accompagné
d'un grand nombre de fistules . Telle était depuis
plus d'une année la position malheureuse de
cette malade, lorsqu'elle vint faire usage des
eaux au mois de juin 182o ; au moyen des bains,
douches et injections, on est parvenu à donner
plus de mobilité dans les mouvemens du membre,
il en est sorti un grand nombre d'esquilles d'os. La
malade revenue l'année suivante , a complété sa
guérison par la chute de quelques nouvelles
portions d'os ; les fistules se sont entièrement
taries , et le membre a repris de la vigueur et
des forces , non comme dans son état naturel ,
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car les parties fracturées n'ont pu être remises
dans leur vraie position , doit est résulté une
difformité incurable .

	

H.

On trouve ici une intéressante observation sur
l'action stimulante et éminemment révulsive it la peau,
des eaux de la Perrière administrées sous formes
de bains et de douches , comme encore de leur action

détersive lorsqu 'on les emploie sous le mode d'in-
jection . En effet , quoique, dans le cas actuel , l'hu-

meur synoviale fût assez fortement concrétée pour
avoir soudé pour ainsi dire entre elles les surfaces

de contact des extrémités osseuses articulaires ; ce-

pendant l'irritabilité du tissu de la capsule .syno-

viale , s'est élevée a un degré suffisant, par l'action
stimulante du contact des eaux , pour amener la ré-

sorbtion de l 'humeur synoviale condensée, après l'avoir
convenablement délayée et atténuée , et pour sécréter
en même temps une nouvelle humeur élaborée selon
le type d'excitation normale ou naturelle du tissu

synovial . Ce travail de surexcitation salutaire s'est

même profondément propagé aux portions de tissu
aréolaire qui environnaient ou pené/raient les esquilles
osseuses ; car ces dernières ont été mises hors d'adhé-

rence et sont tombées . Les douches et les bains pro-

voquant dans ce cas particulier un état de surexci-
tatio ;e ;•, rmanente .sur le derme , sur les tendons et les
muscles qui entouraient l'articulation, ils ont déplacé
en même temps la subinflam/nation des ligamens,
de la membrane synoviale articulaire et du tissu
aréolaire situé profondément dans le voisinage des
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parties osseuses qui avaient été endommagées par le
choc et l'ébranlement occasionés par la chute ; il
paraîtrait même (ou plutdt on peut armer) que
les injections d'eaux thermales ont converti le mode
de subinflammation chronique en une surexcitation
réelle , et qu'à ce dernier mode a succédé celui de-
l'excitation naturelle ou normale, lorsque la métas-
tase d'irritation a eu lieu sur la peau , oit l'ont
maintenue les douches et les bains topiques , sans
que ce dernier mode d'excitation révulsive ou de
surirritation momentanée , se soit élevé au degré
capable de transmettre sympathiquement et pathologi-
quement un nouvel état d'irritation anormale aux
organes intérieurs .

	

S.

24.° A. A., âgée de 46 à 47 ans , ayant été
atteinte à 1'dge de 12 ans d'une inflammation
érésypélateuse au genou droit , il s'en était suivi
par défaut de traitement convenable , une sup-
puration abondante et engorgement de l'articu-
lation , avec demi-ankilose ; dès-lors claudication
permanente . Dans le mois de mars 1819 il se
manifesta une vive inflammation sur la partie
affectée , cette inflammation fit des progrès ra-
pides , de sorte qu'elle s'étendit dans tout le

. membre, il y eut par suite suppuration extrê-
mement abondante , carie de la tête inférieure
du fémur et de la rotule : le mauvais état dans
lequel se trouvait la malade fit craindre pour la
réussite de l'amputation : on se borna à cauté-
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riser avec le fer rouge les parties cariées ; insen-
siblement la suppuration diminua, et il ne
restait que deux fistules lorsqu'elle se rendit
aux bains, se soutenant à peine à l'aide de deux
béquilles ; ayant fait usage des bains et douches
ainsi que de l'application des boues sur l'arti-
culation , la malade , après huit douches et dix
bains, a été à même de marcher avec le se-
cours d'une seule béquille . Etant revenue aux
eaux au mois de septembre de la même année ,
après douze jours de séjour elle a quitté l'autre
béquille , ne faisant usage que d'une canne
qu'elle a quittée enfin l'année suivante.

N. B . Les eaux en boisson ont contribué
dans le principe au renouvellement des forces
qui étaient entièrement épuisées .

	

H.

Ce cas est celui d'une phlegmasie dermoïde avec
métastase consécutive sur la capsule ligamentaire
et synoviale du genou et de la rotule . Le tissu
aréolaire même qui entrait dans l'organisation
de ces parties, a éprouvé une phlegmasie aiguë qui ,
dégénérée , a amené ce tissu à suppuration ; la subin-

flamrnation chronique s'est ensuite peu à peu irradiée
sur tout le sytsème aréolaire du membre, et jusques
même dans le cartilage qui recouvre la tête du fémur.
La capsule synoviale enfin a contracté à son tour une
subir animation qui a produit la sécrétion des elé-
mens très-denses qui constituent et perpétuent la

cause de 1'ankilose . Malgré l'étendue , la profon-
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Beur, l'intensité de ces a ections de subirritation anor-

male et très-chronique ; cependant , la révul, ion à la
peau , dans le cas actuel , a été si prompte , si sou -
tenue et si efficace , q'i en douze jours tous les or-
ganes et les tissus intérieurs atteints de subinflam-
mation tendante à produire une complète désorga.
nisation , ont été ramenés au type normal d'irrita-
tion : lirritation appelée a la peau a dans ce cas con-
centré pour ainsi dire , sur cette dernière seule tout

mouvement surirritatif des parties internes subiuflam-

mées .

	

S.

25 .° La fille d'un laboureur , âgée dei 1 ans,
au commencement de 1819 ayant eu l'avant-bras
fracturé , fut soignée par un rhabilleur de cam-
pagne. Les attelles ayant porté à nu sur les
fendons fléchisseurs du poignet , il s'en suivit
une plaie , raccourcissement des tendons, et la
main resta courbée sur l'avant-bras , les doigts
fléchirent sur la palme de la main , de sorte
qu'il était impossible d'y faire pénétrer, entre
celle-ci et les doigts, le bout d'un cylindre très-
petit, il y avait même insensibilité ; car quoi-
qu'on piquât les doigts avec une épingle, ils
étaient insensibles, et le poignet était même im-
mobile et atrophié . On a assujetti la malade à
l'usage des bains très-prolongés, bains du membre
malade ; des lotions fréquentes furent employées.
Au septième jour j'ai été à même de pouvoir
introduire un de mes doigts entre les siens et la
palme de sa main ; j'en ai opéré avec force et

( 267 )
par degrés l'extension, de manière qu'au onzième
jour j'ai pu procurer assez d'extension pour
placer une planche avec un bandage compressif,
l'extension gagnait chaque jour à vue d'oeil , le
poignet et l'avant-bras prenaient de la mobilité ;
enfin au vingt-quatrième jour la malade retourna
chez ses parens jouissant de la faculté de mouvoir
tous ses doigts et le poignet ; elle a ensuite re-
pris toutes les forces nécessaires pour pouvoir
faire usage du membre précédemment perclus
comme dans l'état naturel .

	

H.

Voici encore un cas bien extraordinaire de rappel
et de retour de l'irritabilité dans des organes ten-

dineux et musculaires qu 'elle semblait avoir com-
plètement abandonnés, à la suite de l'inertie ou du
repos absolu commandés par la difficulté de 3nou-
vement qu'avait d'abord produit la subinflammation
occasione'e par le choc, par les contusions et l'ébranle-
ment , suites nécessaires de la fracture du bras . On
voit que le succès , dans ce dernier cas , a été en-
core entièrement dû à la surexcitation produite ,
concentrée et maintenue sur la peau ( sans rection
sympathique à l'intérieur ) , par les eaux ther-
males , et cela par le seul et simple contact pro-
longé de ces mêmes eaux avec l'organe cutané, car
on n'a point usé ici de douches, mais de simples
lotions et de bains topiques .

	

S.

26.° Un. M.r de l'âge de 31 à 32 ans, atteint
depuis plus de trois ans d'une affection herpé-
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tique générale, de blennorhée ancienne ,vint aux
bains en juin 1821, après avoir épuisé aupa-
ravant toutes les ressources de l'art, et avoir
fait usage de différentes eaux thermales, et prin-
cipalernent de celles de Loweche . Au sixième
bain des eaux de la Perrière, dont chacun fut
prolongé d'une heure et demie à deux heures,
et répété deux fois par jour , le malade fut
atteint d'un accès de fièvre très-fort : cépha-
lagie violente , yeux ronges , soubresauts ,
phlogose générale , rêvasserie ; application de
quelques sangsues qui ont diminué l'état d'irri-
tation , et par suite transpiration abondante,
calme pendant vingt-une heures ; alors retour
de l'accès avec autant d'intensité que la veille;
emploi de quelques calmans ; chaque accès a
duré de douze à quatorze heures ; toutes les
parties affectées de dartres sont devenues d'une
telle irritation que le malade ne pouvait sup-
porter le contact d'aucun corps . Le lendemain
tout symptôme fébrile avait disparu, et une
diminution de l'irritation très-sensible se fit ob-
server. Après trois jours le malade fut à même
de reprendre les bains aussi prolongés que dans
lepremier essai : dès le premier bain de cette nou-
velle époque, il se fit une desquammation con-
sidérable, qui se continua pendant plusieurs
jours ; la dartre diminuait visiblement , et la
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peau reprenait en même temps sa couleur na..

turelle, l'écoulement purulent tarissait au moyen
des injections faites dans le canal uréthrai. Au
bout du mois le malade s'en est retourné chez lui
ne ressentant plus aucun symptôme de son affec-
tion précédente, ayant repris son embonpoint.
J'ai appris dès-lors que ce convalescent a toujours

été bien portant.

	

H.

Il s'agit , dans le cas actuel , d'une phlegmasie
chronique profondément établie sur la muqueuse
urethrale , et qui entretenait par sympathie un état
d'irritation subaiguë et permanente à la peau . Comme

cette surexcitation de la peau participait encore de

l'état aigu , elle est imme'diate ►nent passée à l'état

très-aigu par l'action stimulante des eaux thermales

de la Perrière qui furent appliquées sous forme
de bains , à des époques trop rapprochées , et pen-

dant une durée de temps trop prolongée . Cette sur-

irritation fut bientôt transmise sympathiquement a
l'encéphale et au coeur , et l'organe cutané opinid-
trément stimule , prit la modification de surirrita-

tion exasperde ; de là, tous les symptômes fébriles

et ceux d'une violente congestion cérébrale , l'âge

(52 ans) favorisant singulièrement le développement

et l'exagération de tous ces produits ou résultats pa-

thologiques . Cependant le médecin suspend l'usage
des eaux , apaise par les sangsues la surirritation
et la congestion cérébrale , ainsi que la surexci-

tation du système circulatoire ; il y joint le régime

diététique et le repos qui ramènent enfin le calme,
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mais seulement intermittent ; car l'état de surexci•
talion persistant à la peau provoquait , par périodes ,

l'irritation gastro-intestinale, et celle-ci se résolvait
promptement par une réaction sur la peau , accom-
pagnée d' une abondante sécrétion séreuse (la sueur );
la peau a fini par concentrer sur elle-même toute

l'irritation sans la répartir aux organes intérieurs;
la fièvre disparait alors ainsi que tous les symptômes
qui en dépendaient ; il ne restait à éteindre que la
phlegmasie cutanée, puisqu'il n'était déjà plus ques-
tion de blennorrhée ou subinflammation uréthrale ; car
celle-ci avait été entièrement révulsée, et la muqueuse
sur laquelle elle siégeait avait été ramenée à son type
d'excitation normale. On peut ici remarquer un cas
bien singulier de subinflainmation aiguë permanente,
entretenue par la réaction constante et habituelle
d'une phlegmasie chronique de la muqueuse uré-
thrale (r) ; c'est ainsi qu'on voit quelquefois de simples

( i) Lorsqu'on médite attentivement sur la succession de
tous les différens états consécutifs d'irritation et de surirri-
tation de la peau dans le cas présent, états qui s ' exaspèrent
d'abord sous l'influence d'une stimulation trop brusquement
et trop long-temps appliquée ; mais qui, sous l ' emploi
ou l ' action modérée des mêmes stimulans , laissent re-
venir insensiblement la peau au type d'excitation normale
sans la faire repasser par l'état antérieur d 'excitation chro-
nique ou de subinflarnmation ; il paraît alors difficile de ne pas
admettre plusieurs modes d ' irritation essentiellement dis-
tincts dans leur essence , et dépendans d'une manière d'être
spécifiquement différente dans la constitution intime et
matérielle des organes , des appareils, et enfin des tissus
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Pzlcères , ou des subinflammations chroniques perma-
nentes de la rate ou du foie, provoquer périodique-

ment des gastro-entérites aiguës, mobiles, qui déter-
minent des accès de fièvre internzittens . Mais la phleg-

masie uréthrale étant déjà éteinte par révulsion avant
que la surexcitation qu'elle avait occasionée sur la
peau n'eût cessé, l'action stimulante des eaux nou-
vellement appliquée au tissu cutané , a pu imprimer
à celui-ci un mode de réaction qui s'est bientôt trans-
forme lui même en irritation normale et naturelle;
et dès-lors tous 'les symptômes de maladie ont dis-
paru sans retour.

	

S.

27 .° Une fille de laboureur , lg e de I 1 ans ,
atteinte depuis dix-huit mois dune affection ber-

vivans, et de ne pas se refuser en même temps à les considérer
comme de simples degrés d ' un seul et même mode d'irrita-
tion . M. le professeur Broussais n'a-t-il pas dit lui-même;
(Annales de la médecine physiologique, première année,
N.* 2, 12 février, an i8u2, chap . 3, pag . 29) Le premier
» fait qui s ' observe avec constance dans l'organisation, c'est
» que la contractilité est modifiée ; c'est-à-dire, plus ou
» moins déviée de son mode actuel par tous les corps exté-
» rieurs qui sont appliqués à l'économie . Ces modifications
» consistent-elles uniquement dans une augmentation on
» une diminution pure et simple de la contraction ou du
» mouvement , quel qu'il soit , de nos tissus ? 	 Quoi qu'il
» en soit , il y a toujours plusieurs modes possibles dans la
►> déviation de la contractilité ; et ces modes ne peuvent
» être indiqués d' une manière générale , si ce n'est en di-
• saut que chaque modificateur en produit un qui lui est
» particulier . »
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pétique croûteuse, qui s'étendait sur toute la
périphérie du corps y compris la partie cheve-
lue , par suite de séjour dans une habitation
fraîchement construite . Ce fut en septembre
1820 qu'elle vint faire usage des eaux en bois-
son et en bains . Les premiers bains détermi-
nèrent une excitation générale, ce qui détermina
ses parens à vouloir la ramener . Ce ne fut qu'en
leur démontrant que cet effet annonçait que la
malade pourrait sûrement guérir, qu'ils se dé-
terminèrent, non sans peine, à la laisser. Au
huitième bain les symptémes inflammatoires
disparurent , et ils furent succédés par une des-
quammation abondante qui se prolongea jusqu'au
dix-neuvième bain ; ceux-ci étaient d'une heure
et demie de durée le matin , et d'autant le soir.
Je faisais dissoudre dans chaque bain un gros de
sulfure alcalin : la malade étant extrêmement
fatiguée et faible, on suspendit l'usage des bains
après le dix-neuvième, et le reste du traitement
pendant six jours : on avait tout à craindre que
pendant cette interruption les croûtes ne repa-
russent ; mais loin de là , ce qui en restait
encore se dessécha, et tomba en desquammation ,
de sorte qu'au sixième jour , époque oû la ma-
lade fut à même de reprendre les bains ; la peau
avait déjà en grande partie repris sa couleur
naturelle : sept bains suffirent dès-lors pour le
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parfait rétablissement, et aucun sympt8r%e n'a
depuis reparu.

On pourrait citer un grand nombre d'affections
herpétiques de différens caractères et rebelles ,
entièrement guéries ou ayant obtenu un amen-
dement très-prononcé, par l'emploi des eaux de
la Perrière .

	

H.

C'est encore ici le cas d'une subinflanmation chro-
nique du tissu dermoide , probablement compliquée
de subiuflarnmation des glandes sébacées , et des sé-
créteurs de la transpiration. Quoi qu'il en soit , les

eaux minérales, par leur contact avec la peau , ont
ramolli et dissous le vernis dartreux qui couv r ait le

tissu dermoide, elles ont agi ensuite immédiatement
sur ce dernier it nu , et comme dans le cas précé-
dent , elles en ont complètement changé le mode

d'excitation primitif et chronique , et l'ont converti

en un autre momentanément aigu ; mais de nature
a cesser de lui-méne sous l'influence continuée des
eaux , pour étre remplacé par le type d'irritation

normale . Le médecin a voulu précipiter ici l'action
irritante des eaux par l'hydrosu fure de potasse . Le

Malade est devenu agité , et la faiblesse , produite
par engorgement sanguin et surirritation , s ' est mon-

trée ià découvert . Un médecin physiologico-chimiste

n 'eut vu sans doute dans cette faiblesse que le ré-

sultat immédiat de l'action sédative et presque nar-
ticotique du gaz hydrogène sulfuré, ce gaz étant pro-

duit en quantité considérable par la dissolution du

sulfure alcalin dans l'eau minérale chaude le md-

lô
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decin des eaux., plus rationnel , a suspendu l'emploi

du sulfure alcalin , sans chercher par des moyens
irritans ic relever les forces qui n'étaient ici que com-
primées par suite de l'engorgement sanguin produit
par la surexcitation , et qui devaient se remonter
aussitôt que le repos , la diète et les dmolliens au-

raient calmé les accidens de surirritalion générale.
S.

28.0 NI .T P. , agé d'environ 6o ans, d'un tern-
pérament bilieux, ayant été atteint de plusieurs
blennorrhées prolongées , fut affecté au prin-
temps de 1820 d'oblitération totale du canal de
l'urètre, épanchement des urines dans le tissu
cellulaire environnant , inflammation spéciale.
Tous ces accidens avaient réduit le malade dans
un état périlleux ; les urines ne s'écoulaient plus
que par les fistules ; le malade était dans un
état de dépérissement total, atteint de, fièvre,
de sueurs nocturnes, immobilité des extrémités
inférieures depuis la région lombaire . Ce fut
dans cette déplorable situation qu'il fut trans-
porté aux bains le 3o juillet 1820 . Je lui pres-
crivis les eaux en boisson à petite dose, coupées
avec de l'eau d'orge, dont on augmentait la dose
insensiblement. Par le moyen d'un cathété-
risme fait avec une sonde d'un très-petit calibre,
je parvins peu à peu à rétablir après quelques
demi-bains qui étaient dans le principe de dix
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minutes, et qu'on prolongea ensuite, augmentée
graduellement, à rétablir , dis-je , en partie le
cours des urines par les voies naturelles ; n'ayant
pu introduire une sonde d'un gros calibre . A la
suite de l'emploi de tous ces moyens , il y eut
diminution des symptômes , besoin de prendre
des alimens, digestion plus facile ; au douzième
jour le malade était déjà à môme de boire les
eaux pures à la dose de six à sept verres par
jour , mais j de longs intervalles ; les bains
avaient été • portés de demi - heure à trois—
quarts d'heure ; au quinzième jour il eut assez
de force pour se transporter de son domicile aux
bains, ce qui faisait une distance de neuf à dix
minutes, à l'aide cependant de béquilles . Au
bout de trois semaines il est reparti sans bé-
quilles, usant du seul appui d'un bâton. Ce ma-
lade a repris beaucoup de forces et d'embonpoint,
les fistules se sont taries en partie , et les urines
s'écoulent à petit jet par les voies naturelles ; il
se porte d'ailleurs très-bien et vaque à ses affaires.

H.

On trouve ici le cas d'une subinflammation chro-
nique de la muqueuse uréthrale, qui a plusieurs fois
alterné avec l'état inflammatoire aigu . La muqueuse
a fini, après une longue période de ces alternatives,
par communiquer au tissu cellulaire sous - jactent
environnant , une surexcitation anormale qui a pro-
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duit la désorganisation sur plusieurs points de ce

tissu ; de là , les ulcéres fistuleux . La membrane

muqueuse , participant à ces désorganisations par-
tielles , a permis l'infiltration de l'urine aussitdt que
l'inflammation uréhrale a commencé à produire l 'obli-

tération du canal , et que le se'jour des urines, par

leur vo. ume et par leur état de concentration , sont

devenues plus irritantes , circonstance qui ajoutait
encore à l'intensité de la surexcitation de ces mem-
branes et accélérait leur désorganisation.

Ces causes d'irritations actives et soutenues ont pro-
pagé leur action tant aux névrilémes qu'à la ma-
tière pulpeuse des nerfs cruraux , qui sont passés

de l'état de surirritatidu , puis à celui d'abirritation,
d'oit est résulté la paralysie des membres abdomi-

naux. La révulsion faite à la peau par surexcita-
tion au moyen des bains d'eau thermale, le nouveau.
mode d'irritation créé dans les membranes mu-
queuses ure'thrales et vésicales et *dans lé tissu aréo-

laire sous-jacent , par les injections , la surirritation
enfin provoquée sur la muqueuse gastro- intestinale,

et la suite de la boisson des mêmes eaux , ont con-
couru simultanément au déplacement de la subin-

flanzrnation chronique de tous les organes urinaires,
urethral et vésical , et de leurs tissus environnans.
Cet état d'excitation générale s'est propagé aussi le
long des nerfs sciatiques et cruraux , et jusqu'au
plexus sciatique , ou méme à la portion de moelle
rachidienne dont ils tirent leur origine , ou à celle

de l ' encéphale dont ils dérivent ; elle les a rappelés

ia l'irritation et enfin leur a transmis un mode
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d'excitation normal ou naturel ; tandis que d'uns
autre côté la meule influence de surexcitation gé-
nérale a révulsé la subiramnzation qui siégeait sur
les organes malades , et a permis à ceux-ci de re-

prendre à peu près le type d'irritation convenable.
S.

29.° Vlad. P., belle-fille du malade dont je viens
de spécifier la guérison, d'un tempérament lym-
phatique , fut atteinte d'un épanchement laiteux
à la suite d'une couche, qui détermina un engor-
gement considérable à la matrice, dans les extré-
mités inférieures , avec suppuration, jointe à un
grand nombre de fistules, raccourcissement des
tendons fléchisseurs, ce qui forçait la jambe à se
replier sur la cuisse, et avait réduit la malade à
l'impossibilité de pouvoir faire le moindre mouve-
ment. A ces symptômes particuliers étaient asso-
ciés un état d'appauvrissement général avec fièvre
et débilité extrême. Cette malade fut transportée
aux bains le douze juillet 1820 ; elle fit usage des
eaux en boisson , bains et douches ; au seprième
bain _Vlad . a été à même de se rendre à pied aux
bains par une distance de quatre â cinq minutes.
Dès les premiers jours les membres out repris
leur mobilité naturelle , la suppuration est de-
venue bonne , les fistules ont été cicatrisées in-
sensiblement, six, douches données sur la colonne
vertébrale et sur les extrémités inférieures ont
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suffi pour donner les forces nécessaires aux
membres : la boisson qui a procuré quelques
évacuations , a réveillé l'appétit et le ton de
l'estomac ; la malade a quitté le vingt-sept juillet
les bains dans un état parfait de convalescence ,
et ayant été â même de faire une partie de la
route â pied .

	

H.

C'est ici le cas d'une inflammation aiguë de la
muqueuse utérine et du parenchyme de l'organe lui-
même , passée à l'état chronique . La métastase ou le
transport sympathique d'irritation parait s'être faite
à la fois et sur les rameaux nerveux qui distri-
buent le mouvement aux muscles extenseurs de la
jambe , et sur le tissu aréolaire des extrémités in-

férieures ; ce dernier a bientôt contracté le mode
particulier de subinflammation qui amène la désor-

ganisation . De là, la flexion des jambes sur les cuisses,
l'cedématie des membres hypogastriques et les fistules ;

le phénomène de cette espèce de paralysie ne surprene
prendra pas les physiologistes qui reconnaissent que

tout nerf violemment ou long-temps irrité peut tomber
dans ?abirritation ( paralysie) avec ou sans désorga-

nisation (t) . Si cette dernière n'a pas eu lieu , une

(r) L'extrémité imperceptible d'un seul ramuscule ner-
veux , brusquement et vivement irritée, peut transmettre à
tout l'encéphale ( et transmet en effet quelquefois ) un état
de surirritation si aiguë , que l'encéphale suspend pour le
moment toutes ses fonctions de relation , et produit l'in-
sensibilité morale et la syncope ; ou bien qu'il réagit sur-le-
champ, avec violence et en désordre, sur tous les organes
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turexcitation convenable sur le nerf lui-nzênze ou su,
les surfaces des organes auxquels il se distribue s
rappelle peu a peu ce nerf d'abord a l'état d'exci-
tation , puis à l 'état d ' irritation normale . Dans le
cas actuel l'irritation prolongée de l'utérus avait par
irritation sympathique surexcité probablement , et
bientôt après conduit à l 'abirritation les muscles
extenseurs qui reçoivent leurs rameaux des plexus hy-
pogastrique et sciatique, et ceux-ci irrités , puis
subirrite's ont paralysé les nerfs qu'ils envoient aux
muscles extenseurs de la cuisse ; lorsqu'ensuite l'uté-
rus a été ramené, par stimulation sympathique et

directe , à l'état de surexcitation, ( lequel état devait
se convertir en mode d 'irritation normale), alors cet
organe a communiqué a son tour, par une répétition
	 es

locomoteurs, et même médiatement sur les organes viscé-
raux ; et amène ainsi les cris , les convulsions , les vomis-
semens, etc . Tels sout souvent en effet les suites d'une simple
piqûre , faite sur une partie du corps extrêmement sensible
et irritable ; tels sont les effets surpreuaus par leur inbtarf
tanéité de certains puisons appliqués sur quelques extrémités
nerveuses mises à nu ; tels sout les effets foudroyans de
Pupes . De tels exemples sont bien propres à noua, rendre
moins difficiles à admettre en physiologie pathologique la
réaction désorganisatrice , due à de simples abirritatious
des extrémités nerveuses répandues sur la organes et les
appareils affectés de phlegmasies aiguës ou chroniques ; eh
'à nous faire aisément suivre et comprendre la propagation
de ces réactions pathologiques nerveuses des petits rameaux
qui partent des viscères ou des organes irrités , aux gros
troncs nerveux, aux plexus ou aux bases mêmes rachi-
diennes ou encéphaliques auxquelles ils aboutissent.
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de sympathie, les dérens états'successifs d'excitation

qu' il recevait, aux nerfs frappés d'abirritation . Il est
bon d'observer ici que l'état d'émaciation extréme

ou d'atrophie du sujet malade, prouve que d'une
part la surexcitation s'était concentrée sur l ' utérus ,

aux dépens des autres organes, ce qui avait rendu
ceux-ci apathiques ; et que d'autre part la mu-
queuse gastro -intestinale affectée d'irritation chro-
nique sympathiquement acquise , avait perdu le

mode d'excitation propre is lui faire remplir les
fonctions de la digestion et de l'absorption chy-

leuses ; c'est donc à l'action stimulante et révul-

sive des eaux minérales sur la peau et sur les or-
ganes musculaires , qu 'on doit le déplacement de

la phlegnzasie chronique de l'utérus ; duquel est ré-

sttlté la cessation de tous les accidens pathologi-
ques que cet organe transmettait aux autres appa-

rels organiques pendant son état de plegnzasie chro -

nique .

	

S.

3o.° R. L. , d'une forte constitution , âgé de
38 ans , fut affecté d'hémiplégie du côté gauche ,
par suite d'un coup de foudre dont il fut atteint
en fauchant du foin sur le penchant d'une mon-
tagne très-élevée et d'une pente presque verti-
cale. La décharge électrique porta sur la partie
gauche , et y établit des escares profondes . Isolé ,
il resta sans secours jusqu'au soir , oû ses parens
ne le voyant point revenir, se transportèrent sur
les lieux : ils le trouvèrent étendu sans mou-
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vement , la t@te en bas ; on le porta chez lui :
Là, après avoir subi pendant quelque temps un
traitement dirigé uniquement vers la guérison
des escares , il fut transporté aux bains de la
Perrière le trois juillet 182o . Il y prit quelques
bains qui déterminèrent du mouvement dans
les membres : il en partit un mois après , et y
revint au mois de septembre . Après plusieurs
bains et douches, tous les symptômes hémi-
plégiques se sont dissipés .

	

II.

Cette observation est des plus intéressantes, en ce
qu ' elle semble indiquer aux médecins physiologistes
quel genre de lésion éprouvent les neufs surirrite's
par l'électricité : il paraîtrait que la pulpe nerveuse,
dans ces cas, cri profonzdénzent surexcitée sur le
moment , que cette surexcitation de la matière ner-
veuse épuise rapidement sa vitalité et conduit le nerf

à la sous-excitation oit 1 abirritation complète . Qu 'on

remarque cependant bien toutefois , que souvent
aussi le nerf conserve un état de vraie surexcitation
permanente dans beaucoup de cas de paralysie . Quand

ce dernier cas a lieu , les nerfs contractent un état
analogue a celui des muscles devenus douloureux par
surexcitation , lesquels ne peuvent plus se mouvoir,
ni remplir toutes leurs fonctions , non par faiblesse,
réelle, mais par exccs d'irritation douloureuse et

par engorgement ; on appelle quelquefois celle-ci

faiblesse par surexcitation pour la distinguer de la

faiblesse par défaut de nutrition . Si cette surirrita-

tion, accompagnée d'impuissance d'action de la part
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de torgane qui en est actuellement atteint , vient es
cire déplacée par une forte revul,,ion , le nerf sera
rendu à son premier type d'irritation normale . Cette

métastase d'irritation nerveuse peut être méme si
prompte dans certains cas , que la guérison tienne

du prodige ; c 'est ce qu'on a vu quelquesfois arriver
dans des cas de paralysie et d hémiplégie très-an-
ciennes , guéries inopinément par l'impression d'une
vive surirritation , reçue d'abord par l' encéphale ,
répétée ensuite et transmise par celui-ci aux or-
ganes locomoteurs et aux viscères gastriques et ab-

dominaux ; soit que cette surexcitation ait été oc-

casionee par la présence d 'un danger éminent et
imprévu , soit qu'elle ait été provoquée par une émo-
tion d'aine quelconque extraordinaire et inattendue,
ou enfin par un agent physique capable d'ébranler
violemment le système nerveux , tels que les chocs

électriques ' , etc . Mais dans tous ces cas de guéri-
sons instantanées , on ne saurait admettre un état
de subirritation profondément établie sur les nerfs
ou les muscles de l'organe oit s'opèrent ces change-

mens subits ; car le mode d'inflammation réellement
chronique , ou de sousexcitation , qui est un vrai

commencement de désorganisation , ne saurait se'
convertir brusquement en un mode nouveau - d'exci-
tation normale : autant vaudrait dire qu'une an-

cienne induration rouge du poumon pourrait dispa-

raître complètement en quelques secondes par ré-
vulsion .

	

S .
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'31 .0 M . r IL , dgé d'environ 67 ans , fut at-
teint dans le mois de mai 1822 , d'une attaque
apoplectique partielle , qui fut suivie d'une pa-
ralysie incomplète du côté gauche : torsion de la
bouche, grande difficulté dans l'élocution, pres-
que nullité de mouvement du bras gauche, le
malade laissait échapper tout ce qu'il tenait
la main , et portait le pied gauche de dehors en
dedans , décrivant un arc de cercle, état d'in-
quiétude générale , etc . Il y avait environ vingt-
cinq jours qu'il était dans cet état , lorsqu'il se
rendit aux bains ; comme il y avait constitution
plétorique , je fis précéder l'usage des eaux par
I'application des ventouses scarifiées sur la nuque
et sur la région dorsale ; â la quatrième douche,
mouvemens plus libres , parole nette , état d'in-
quiétude dissipé ; enfin après douze douches et
quelques bains , il se retira parfàitement maître
de ses mouvemens ; depuis lors aucdn symp-
tôme inquiétant n'a reparu. Il jouit maintenant
d'une très-bonne santé .

	

H.
L'apoplexie dégénérée en hémiplégie, dont il s'agit

ici, parait évidemment due à une congestion san-
guine cérébrale , et maigre' l'âge fort avancé du ma-
lade. Il est fort à regretter que le registre du doc-
teur Hybord ne renferme aucun antécédent qui
puisse faire pressentir si la congestion était idio-
pathique ou sympatique , c'est-à-dire primitive ois

consécutive . Ces motifs de regrets me sont suggérés'
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par la prompte et totale guérison du malade mal-
gré son ége (67 ans ) , ce qui semblerait indiquer

que les eaux ont agi spécialement par révulsion
à la peau , oie la surexcitation provoquée par le
choc des eaux et par leur contact immédiat s'est

maintenue eh appelant sur cette vaste membrane de

rapport toute irritation , soit de l'encéphale propre-
ment dit , soit des muqueuses gastro-intestinales qui
auraient pu avoir sympathiquement surirrité le p, emier

organe . .7e pense que si de pareils cas de guérisons

opérées par l 'action des eaux thermales , sous l' in-

fluence d'une surirritation encéphalique à peine ter-
minée , se présentaient souvent dans la pratique des
médecins physiologistes , ils les engageraient puis-

samment à réfléchir sur la manière d' interprét r

l'état de surirritation encore apparente du système
capillaire rouge, et par suite de l'engorgement san-
guin cérébral qu'on semblait devoir redouter dans
le cas présent et sur l ' innocécité réelle cependant

de l'emploi d'un des stimulans révulsifs les plus
énergiques, je veux dire , les douches d'eaux ther-
males et minérales ; peut-titre en concluraient-ils
qu'il y a moins de danger qu'ils ne le pensent gé-
néralement , à révulser de suite à la peau, sans
trop laisser établir le mode subinflammatoire , de ré-
vulser,, dis-je , par les stimulans les plus forts dans
les cas d'encéphalités , qui tendent déjà à la subin-

flam .snation, lorsque les synsptdmes principaux d'en-
gorgement et de surirritation ne sont encore qu'im-
parfaitement apaisés , mais non entièrement dissipés,
Tout annonçait , dans le cas actuel , qu'une appli-
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cation de nombreuses sangsues aurait dû étre pré
ferée à l'application des douches, et cependant sans
que je veuille ici préjuger aucunement de la promp-

titude et de l'ecacité du premier moyen , il est

présumable qu'il n'eût point agi plus efficacement ,
ni avec plus de célérité que n'ont fait les douches.
Les médecins physiologistes ne sont-ils point trop dé
flans à l'égard des révulsions cutanées ? Dans tous
les commentaires de la nouvelle doctrine physiolo-
gique éminemment phylosophique et rationnelle , je
rencontre, ou une proscription à peu près absolue,

ou un oubli volontaire de la thérapeutique des eaux
salines et thermales . L 'expérience , sur ce point,
m'a rendu beaucoup moins exceptionnel que ne le
sont la plupart des médecins auxquels j'ose m'adresser.
Les cas peu nombreux que je transcris et choisis
padmi une foule innombrable d'analogues rédigés
dans le recueil d'observations pathologiques du doc-
teur Hybord, su traient seuls , je crois , pour rendre
moins exclusifs les praticiens physiologistes , si
peut-titre ils ne parvenaient à les rendre plus hardis
et plus conflans sur l'usage de ses eaux thermales . S.

32 .E Afeclions utérines . La L. C., de l'dge
de 27 ans , d'un tempérament sanguin , passions
vives, atteinte depuis plusieurs années de leu-
chorée abondante et continue, couleurs mélan-
gées, odeur fétide, douleurs gravatives dans les
lombes, dispepsie intense, teint et lèvres livides,
maigreur générale et grande débilité ; cette ma-
lade , blanchisseuse de son état, et mariée depuis
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environ quatre ans , me fat adressée en août'

1822 . Je lui prescrivis les premiers jours les
eaux en boisson , à petite dose et en bains peu
prolongés, pour ne pas déterminer une trop

vive excitation . Au sixième jour douches ascen-

dantes dirigées dans l'utérus ; à la troisième ,

douleur vive , irritation forte, cuisson dans les
évacuations des urines, écoulement plus abon-

dant ; interruption des douches pendant trois

jours ; ensuite on y revint au nombre de deux
par jour, de huit à dix minutes de durée ; irrita-

tion moindre, écoulement moins abondant et
presque tari ; au douzième jour, douleurs lom-
baires nulles , dyspepsie peu apparente ; au dix-

huitième jour, époque oh la malade s'est retirée,
elle avait repris des forces, des couleurs natu-
relles, de la gaîté , et tous les symptômes avaient
entièrement disparu. J'ai appris parla suite qu'elle
était devenue enceinte un mois après. H.

C'est ici le cas d'une métrite chronique avec
phlegmasie chronique générale de la muqueuse uté-
rine, dont la subinflarnmation s'était r echiesur la
muqueuse gastro-intestinale , ce qu 'annonçaient la

dis-pepsie intense , la maigreur et la faiblesse géné-
rale . L'action révulsive et salutaire des eaux sur
la peau et sur les muqueuses gastro-intestinales ,
fut inconsidérément contrariée par la stimulation
excessive des muqueuses vaginales et utérines que

surexcitèrent d'abord violemment les douches ascen-
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dan tes ; mais celles-ci ayant été suspendues, et les
bains et les boissons continuées, la révulsion à la
peau et sur les organes gastriques a enfin prévalu ,
et les douches ascendantes , reprise§ sans doute avec
beaucoup plus de modération et à longs intervalles,
n'ont agi que comme lotions détersives qui enlevaient
de dessus les surfaces vaginales et utérines muqueuses
les mucosités irritantes et vicieusement sécrétées qui
y accumulaient l 'état de subinflammation ; elles agis-
saient sans doute aussi , en disposant ces surfaces
subphlegmasiees, à revétir un mode de subinflanzma-
tion autre que le mode chronique dont il fallait les
delivrer pour qu'elles pussent reprendre le mode d'ex-
citation normale. Si l'on demandait comment , dans
le cas actuel , les douches ascendantes ont pu forte-
ment surexciter par leur contact immédiat les mu-
gueuses vaginales et utérines, sans produire la nzénze
surexcitation sur les muqueuses gastro-intestinales,
sur lesquelles les eaux minérales stimulantes étaient
aussi appliquées immédiatement , en quantité et à
périodes répétés et rapprochées , au moyen de la
boisson , je répondrai r .° que chaque espèce de ment-
brune muqueuse et nzénze chaque portion d'une nzdme
membrane muqueuse, (d'après les expériences du cé-
lèbre Bichat) , est douée par sa constitution intime et
son mode particulier d 'organisation, et par la quan-
tité des nerfs qui s'y distribuent , d'une irritabilité
particulière qui la rend plus sensible à tel stirnulant
qu'à tel autre ; en effet , on n' injecterait pas impuné-
ment sur l'ceil ou dans l'urètre et la vessie, par
exemple, une petite dose de rhum ou d ' alcohol qu'on



(233)

pourra avaler impunément . Je cite cet exemple comme

à la portée des gens du inonde. Il serait ridicule à

moi d'insister sur ce point comme médecin, 1 .° je ré-

pondrai que la muqueuse gastro-intestinale ne laisse
point séjourner sur elle-même aussi long-temps qu'on

pourrait d'abord le présumer , les liquides qui lui

sont transmis , sans les absorber en partie d'abord ,
et ensuite sans les délayer , les neutralisas avec les sucs
qu'elle ne cesse de sécréter abondamment et avec
lesquels le mouvement péristaltique ne cesse d'agiter

les boissons avalées ; ajoutez que celles-ci , à moins

d'obstacles extraordinair es au pylore, descendent et

parcourent toute l'étendue de la cavité intestinale, en
se mêlant à toutes les substances qui y sont renfermées.
11 ne faut donc point préjuger de l'action stimulante
des eaux sur la muqueuse gastro-intestinale suben-

flammée, lorsqu'on les prend en boisson un peu con-
siderable , d'après l'action vivement stimulante qu'elles
exercent sur d'autres membranes muqueuses et d'autres

tissus subenflamnzés , tels que la vessie , l'utérus, la

peau ulcérée , les cavités fistuleuses , etc . Néanmoins

dans toutes les applications des eaux par contact im-
médiat , il faut admettre qu'elles surexcitent d'abord

en changeant l'état de phlegmasie chronique en un état
aigu ou subaigu, et que ce dernier mode imprime,
sous l'action même continuée et stimulante des eaux
modérément appliquées , imprime, dis-je , aux mem-
branes et aux tissus qu'il affecte , une modification
d'e'tre qui leur permet de revenir au type normal d'ir-
ritation sans repasser par le mode chronique, parce

que, je le répéte , (es tissus ont subi par le mode
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aigu une modification réelle dans leur organisation
matérielle intime, laquelle nous ne pouvons ni at-
teindre , ni aucunement dfnir . Ces manières nou-
velles d 'être des tissus des organes , et auxquelles
s'adaptent pour ainsi dire de nouveaux modes d'zrrita-
bilile', analogues aux clzangemens intimes qui sont sur-
venus dans la disposition mécanique , ou la composition
chimique des molécules vivantes qui constituent les or-
ganes mêmes , peuvent servir à concevoir et à expli-
quer pourquoi certains virus ou miasmes ( ceux de
la variole , par exemple) n'affectent pas deux fois
l'organisation ; pourquoi le virus vaccin a la pro-
priété de rendre les tissus membraneux cutanés
et muqueux insensibles à l 'action du virus varioli-
que ? Pourquoi la peste attaque rarement deux fois
le même individu ? Pourquoi certaines substances
alimentaires ou 'médicamenteuses, dont on aura fait
abus excessif une seule fois , impriment aux mu-
queuses des organes gastriques une nouvelle idio-
synchrasie ( mode particulier de sensibilité physique )
qui fait que l 'estomac repousse par la suite avec
horreur ces mêmes substances qu'il admettait autre-

fois avec plaisir? Il n 'y a, au reste, rien de plus
étonnant dans ces cas , que dans celui oit l 'on voit
les muqueuses gastro - intestinales du boeuf ou du
mouton dire irritées par la présence des viandes s
tandis que les herbages crus les stimulent conve-
nablement ; que de voir parmi plusieurs espèces de
ruminans , les uns rechercher avidement et digérer
avec plaisir les plantes que fuyent et que repoussent
d'autres espèces ; quoique rien n'annonce dans 1'exa-

z9
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men chinzique, dans les apparences anatomiques exté-

rieures et dans les affections physiologiques com-
munes à toutes ces espèces, un mode essentiellement
différent d'organisation matérielle intime ; et que même
toutes ces muqueuses à idiosynchrasies si difJérentes
puissent être atteintes du même mode d'irritation
aiguë ou chronique à la suite d'ingestion des mêmes

poisons minéraux. Peut-être ici le médecin edt-il pu
s'abstenir totalement des douches ascendantes après

le premier essai ; si l'on aime mieux supposer que

la muqueuse vaginale ayant appelé dans ce cas
sur elle-même une excitation plus forte à la suite
des injections , révulsait à son, tour l'irritation du
parenchyme de la matrice et de sa muqueuse interne;
surtout si Z'orz admet (ce que je crois difficile à nier) ,
que les eaux minérales et thermales , dans des cas
semblables , prises en boisson et injectées délayent,
dissolvent , neutralisent et entraînent les mucosités
abondantes vicieusement sécrétées , et propres en con-
séquence à provoquer par leur séjour continuel et
leur contact habituel un état d'irritation anormale et
pernicieuse sur les surfaces ois elles sont sécrétées et

stagnantes . Si ce que je propose comme un doute devait
être admis comme une réalité , on prévoit que les sur-
faces detergées , et débarrassées de la présence d 'un

stimulant pernicieux seraient bien mieux disposées
à r ssentir l'action stimulante naturelle des alimens ,

des boissons et des légers agens thérapeutiques . Ces

agens leur imprimeraient alors un nouveau mode salu-

taire d'irritation qu'elles transmettraient à leur tour

sympathiquement aux autres organes avec lesquels ces
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membranes ont des rapports plus intimes ; le foie
surtout , le cerveau et les reins . Quoi qu'il en soit ,

le répute , les eaux minérales et thermales sont
une classe de stirnulans qu'il faut bien se garder de
cor fondre , quant à leurs ej}ets thérapeutiques , avec
la classe de stimulans concrets ou dusifs quelcon-
ques employés dans la pratique médicale ordinaire
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur : tels que les acc-
tuaires , élixirs , poudres , opiats , apozénzes , dé-
coctions , infusions aqueuses ou vineuses , teintures
alcoholiques , onguens , linimens , empldtres sti-
mulans, epispastiques, etc . ; oui, les eaux thermales et
minérales ont un mode à elles particulier de stimula-

tion qu'il ne faut pas confondre avec celui qui appar-
tient aux composés précédens ; il faut même bien se
garder dans la plupart des cas de conclure du danger
d 'application ou d 'administration des premiers , aux
dangers d'application ou d'administration des der-
niers , je veux dire des eaux thermales , et sans qu'on
doive pour cela encourir le blâme de n'être point
rationnel ou physiologiste .

	

S.

33 .0 La femme T., dgée d'environ 37 ans,
ayant été â Paris oit elle était frotteuse , était
atteinte depuis huit â dix mois environ d'aber-
ration du flux mensuel , qui s'était accompagné
d'un sentiment d'irritation et de douleur pongi-
tive dans l'organe utérin : perte continue , mé-
langée d'odeur fétide, ichoreuse, grande sensibi-
lité de l'orifice de cet organe, sans cependant
avoir éprouvé d'altération dans le tissu, teint

)e
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plombé, débilité extrême , douleurs partielles et
lancinantes , tout annonçait enfin une affection

cancéreuse . Ce fut dans cet état qu'elle se rendit aux

bains le 14 août 182o . Je m'opposai à ce qu'elle fit
usage des eaux dans la persuasion qu'elles pro-
duiraient une augmentation dans ses douleurs ,
par excitation , et avancerait l'issue funeste de
sa triste position , ce qui ne pouvait être que
très - préjudiciable à l'établissement des eaux ;
mais la malade ayant persisté , en déclarant
qu'elle mettait dans l'usage des eaux son seul

"espoir de guérison , fondée sur ce qu'elle avait
vu un grand nombre de personnes à qui elles

avaient fait beaucoup de bien . Je cédai à ses

désirs ; elle en commença l'usage par des demi-

bains de courte durée , lesquels , comme je
l'avais prévu , déterminèrent au troisième jour
une irritation considérable , suppression des
urines et des selles , écoulement fétide plus
abondant, insomnie, etc . tous ces symptômes

furent calmés par des émolliens et des anti-spas-

modiques ; après trois jours de repos, elle vou-
lut reprendre des bains généraux et plus pro-
longés , il y eut beaucoup moins d'irritation ;
administration après le huitième bain de dou-
ches dans l'utérus , les symptômes décrits ci-
dessus se renouvelèrent avec beaucoup plus d'in-

tensité ; suspenssion du traitement pendant trois
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jours ; le calme ayant reparu , j'observai que
l'écoulement donnait beaucoup moins d'odeur ,
avait un caractère plus naturel , qu'il était ac-
compagné de douleurs moins lancinantes , que
la malade prenait de l'appétit , son teint était
moins plombé , elle avait plus de forces ; elle prit
bain le matin, douche le soir, sans que cela lui
procurât la moindre douleur ; l'écoulement ta-
rissait à vue d'oeil , de manière qu'après treize'
bains et sept douches, outre l'usage des eaux
en boisson portées à la dose d'un litre et demi
par jour, il y eut évacuation d'une humeur
porracée et très-fétide. La malade partit le 29
août à pied, et parcourut une distance de plus,
de sept lieues.

Sa santé n'a point été altérée pendant plus.
d'une année qu'elle est restée dans son domicile;
mais ayant été obligée de se rendre à Paris où
elle a été forcée de reprendre l'état de frotteur ,
elle est retombée malade ; revenue aux eaux eu.
1823 , dans un état à peu près le même que
celui o i elle se trouvait la première fois , elle se
borna cette fois à faire usage des eaux sans me
consulter ; elle n'y séjourna que quelques jours.
J'ai appris par un de mes collègues qu'à son re-
tour chez elle on avait été obligé de lui extirper
un polype d'une énorme grosseur .

	

H.
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C'est ici le cas d'une métrite acheminée vers la

désorganisation cancéreuse par l'état de la subin
flamnzation chronique transmise dejis au tissu aréo-

laire . Tous les autres symptômes pathologiques pe uvent,

dans le cas présent , être considérés comme purement

sympathiques . On peut appliquer à ce cas le même

commentaire physiologique qu'au cas précédent , sur
l'action révulsive des eaux vers la peau , excepte ' que

dans ce cas-ci la révulsion à la peau n'eut pas lieu
dans les premiers essais des bains , parce que la
subit flarnmation utérine dut tendre par l'action sti-

mulante des douches vaginales , à l'état aigu ; mais .

ces dernières ayant été suspendues , et les bains
repris à la suite du calme , la stimulation de la

peau seule prévalut alors . Les émolliens et le repos

ayant amend l'organe utérin à un état de sous-

excitation marquée , il redevint par cela même plus

indolent : la répartition , la révulsion et la mé-
tastase d'irritation sur la peau purent se znani-
rester entièrement , et s'y maintenir , en laissant à

l'organe affecté le temps de reprendre son état

d'excitation normale. Quant aux antispasmodi-

ques , s'ils étaient pris dans la classe des stinzulans
très-difusifs , tels que la fleur d'orangers , l'éther,
etc . , ils ont pu être innocens et même utiles, en pro-

duisant une révulsion passagère sur les muqueuses

buccales et gastro-intestinales , et par contre-coup
sur les organes qui sympathisent plus immédiate-
ment avec cas derniers, autrement : non .

	

S.
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34.° Mad. la C . C ., âgée de 31 ans, était atteinte

depuis plusieurs années de leuchorée , et d'une
irritabilité extrême utérine , aberration dans
l'écoulement périodique, évacuation habituelle
d'une humeur fétide et ichoreuse, grande sensi-
bilité de l'orifice, engorgement du corps de la
matrice, douleur extrême au moindre mouve-
ment , débilité générale, face et lèvres plombées,
dispepsie surtout après la plus légère nourriture.
Ce fut dans cet état que Mad. arriva aux eaux de
la Perrière à la fin de juin 182r , épuisée prin-
cipalement par l'effet d'un long voyage ; elle
commença à faire usage des eaux en boisson et
en bains, le transport de son domicile aux bains
distant seulement de dix minutes , quoique fait
dans une chaiseà porteur très-légère, excitait des
douleurs très-aiguës, ainsi que le contact seul
de l'eau dans la baignoire . Après trois à quatre
bains, sensibilité moindre, démarche moins va-
cillante ; les eaux avaient déjà déterminé de
l'appétit , digestion plus facile, les selles rares
et pénibles avaient lieu avec plus de facilité ,
douches ascendantes vers l'utérus ; les quatre
premières injections ont renouvelé avec beaucoup
d'intensité l'irritation, l'écoulement devint plus
abondant , cuisson vive à la suite des évacua-
tions des urines : trois jours de repos ; puis nou-
velle administration des bains et douches dans
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le même jour ; après neuf à dix bains et huit
douches ascendantes et quelques descendantes
dirigées sur l'hypogastre et la région lombaire ,
Mad. s'est trouvée dans le cas de se transporter
à pied de son logement aux bains : sensibilité
de beaucoup diminuée, écoulement moins abon-
dant, sans odeur et d'une couleur moins variée;
au treizième jour de son arrivée , éruption des
menstrues plus naturelles et sans douleur , pro-
menade tous les jours sur un âne, mouvement
qu'elle supportait sans peine . Après un mois de
séjour , la malade se rendit à Aix où elle resta
quelques jours , de là à Genève , où elle consulta
le célèbre médecin Coindet, qui l'engagea beau-
coup à poursuivre son traitement par l'emploi
des eaux de la Perrière : telle était déjà son in-
tention lorsqu'elle les avait quittées ; elle y re-
vint à la fin du mois d'août , et y resta encore
vingt jours. Après avoir usé des bains et douches
pendant tout ce temps, elle se trouva à la fin
capable de faire de longues promenades, gra-
vissant même les montagnes.

Revenue en 1822, elle ne ressentait de toutes
ses affections précédentes morbides, qu'une dou-
leur e t une faiblesse dans la région lombaire ; celle-
ci s'est dissipée entièrement à la suite d'un cer-
tain nombre de bains et de douches ; elle avait
acquis beaucoup d'embonpoint . L'on ne cite ces

( 2 97 )
observations particulières que pour démontrer
les propriétés énergiques des eaux de la Perrière,
et leur action stimulante sur toute l'économie
animale, afin de signaler les cas où elles peuvent
être administrées avec avantage, et ceux où elles
seraient nuisibles, en montrant les précautions
qu'il faut prendre pour qu'elles puissent être
utiles dans certains cas en apparence douteux ,
d'après l'état du malade et le mode particulier
d'idiosynchrasie du sujet : aussi a-t-il fallu user
de surveillance dans le commencement de l'éta-
blissement où tout le monde croyait pouvoir im-
punément faire usage des eaux comme d'une pa-
nacée à tous les maux ; combien il a fallu être en
garde sur leur mode d'administration pour pré-
venir les effets trop excitans d'une boisson trop
copieuse , de bains trop prolongés , qui faisaient

considérer les eaux comme étant liés funestes,

méprises qui ont fait dire à quelques médecins
peu experts dans l'emploi des eaux minérales et
thermales, que celles de la Perrière étaient trop
actives, et qu'il y avait du danger à en faire
usage , comme si les remèdes les plus héroïques
n'étaient pas tirés des substances les plus actives.
C'est par un peu d'habitude et une sage applica-
tion jointe aux précautions convenables les plus
ordinaires qu'on parvient à en faire usage même
aux plus fortes doses, sans le moindre inconvé-
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]dent, et avec un succès aussi prompt qu'éton-
nant.

	

H.

Cas de métrite encore, dans lequel la subinflamma-
tion s'était propagée au tissu aréolaire et au pa-
renchyme de l 'organe . La faiblesse extrême dépen-
dait ici moins de l'inanition que du défaut d'excita-
tion normale dans les organes locomoteurs qui éprou-
vaient des douleurs purement sympathiques ; il en
était de même des organes gastriques , puisqu'il est
connu que peu d'organes entretiennent des relations
sympathiques aussi variées , aussi étranges, aussi mo-
biles , aussi intenses et aussi étendues et générales
que la matrice . Tout commentaire physiologique de-
vient superflu après les développemens que nous
avons donnés plus haut dans des cas de mérite dont
celui-ci n'est qu'une variété ( sauf la ténacité opiniâtre
de la subinflammation à résister à la révulsion) et cela
par suite d'une idiosynchrasie particulière du sujet ,
laquelle ne permettait pas à l'action sympathique

de l'organe cutané et des muqueuses gastro-intesti-
nales de retentir promptement et fortement sur l'or-
gane utérin .

	

S.

35.° Un nommé B . , se rendit aux eaux therma-
les de la Perrière au mois de juillet 182o ; le ma-
lade était doué d'un tempérament sanguin, ro-
buste, âgé d'environ 3o ans , atteint de céphalagie,
d'oppression , palpitation, toux irritante ; il vou-
lut s'obstiner, sans précautions préalables , et dans
l'état d'excitation la plus vive et la plus aiguë ,
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contre mon intention formelle , à prendre deux
bains ; pendant trois jours les symptômes fé-
briles, l'oppression et l'excitation de la poitrine
furent portés à un tel degré, qu'il fut presqu'en
danger ; les saignées répètées , les émolliens et
tempérans calmèrent tous les accideus, et enfin
il put faire un usage avantageux des eaux .

	

H.

Il s'agit ici d'une surirritation encéphalique aiguë

et d'une inflammation de l'organe du cœur et de ses
enveloppes immédiates . L'âge du malade , sa cons-
titution et les symptômes évidons de surirritation
aiguë de cette maladie devaient faire proscrire l'emploi
des eaux dans cette période . Le médecin Hybo"d ,
très-rationnel dans sa conduite , s'opposa sagement
à l'emploi des eaux, et eut recours à des moyens
révulsifs plus prompts , plus directs, et plus ma-
nifesteincnt indiqués ici , tels que la saignée , la diète

et le repos ; cependant il faut tirer de ces faits la
remarque importante que nous avons déjà établie

ailleurs , savoir : que c'est spécialement et à peu près
exclusivement dans les maladies chroniques internes

ou externes qu'il faut recourir à l'emploi de ces
eaux, et en ajourner nêcessairement l'emploi dans
les cas de phlegmasie et de surirritation aiguës, et

surtout très-aiguës .

	

S.

36.° M . IL , d'un tempérament sanguin , ggé
d'environ 33 ans , sujet à des palpitations fré-
quentes , démarche pénible, oppression, etc . se
rendit aux bains en août 1821 , d'après les con-
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sells d'un de mes collègues , avec invitation de
ne faire usage des eaux qu'en boisson seulement,
on lui avait défendu de prendre des bains ; mais
le malade croyant qu'ils ne pourraient lui être
contraires , insista bon gré malgré , et voulut en
faire l'essai . Après deux ou trois bains, agitation
extrême, surtout la nuit, 'oppression , expec-

toration sanguine , en un mot, tous les symp-
tômes d'une excitation générale portés à un haut
degré : les sangsues, les boissons mucilagineuses
produisirent bientôt le calme, et mirent le sujet
imprudent de cette dernière observation dans le
cas de se laisser diriger plus sagement .

	

H.
Je ne terminerai point ces commentaires sans

aller au-devant d'une objection à laquelle pour-
rait donner lieu la remarque faite par tous les
praticiens , savoir : que les bains sont universel-
lement regardés comme le calmant le plus géné-
ral , le sédatif , l'émollient le plus efficace ; tan-
dis que j'ai toujours présenté l'action des bains
thermaux de la Perrière comme un des plus
puissans révulsifs à la peau , et comme nn sti-

mulant réel et constant. J'observerai à ce sujet
qu'il faut établir une grande distinction entre
les bains d'eaux thermales très-salines et ga-
zeuses , et les bains d'eau douce ordinaire ;
parce que 1 . 0 tous les sels stimulans contenus
dans les premières , agissent en dépouillant l'épi-
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derme de tout le vernis huileux qui le recouvre
et qui protége les ouvertures des pores contre
l'accès des agens extérieurs, même contre celui
de l'air et de l'humidité des miasmes délétères ;
aussi les anciens avaient coutume ,d'oindre avec
des substances huileuses , en signe d'hospitalité
la surface du corps de leurs hôtes arrivans et
fatigués . Les onctions huileuses sont considérées
aujourd'hui encore comme un moyen prophy-
lactique très-efficace contre les maladies conta-
gieuses, même la peste et la fièvre jaune ; z .° parce
que la peau ainsi dévernissée, ses pores ayant
été mis à découvert, reçoit vivement et direc-
tement sur toutes les extrémités nerveuses et
vasculaires épanouies en dessous de l'épiderme
l'action des molécules salines et gazeuses dis-
soutes par les eaux ; et mises pour ainsi dire à
nu ; 3.° parce que l'absorption de ces eaux mi-
nérales chaudes par les vaisseaux capillaires cu-
tanés , absorption qui n'est plus aujourd'hui
contestée , devient un puissant stimulant , soit
des appareils vasculaires que ces eaux absorbées
parcourent, soit des organes intérieurs sur les-
quels elles doivent agir par une stimulation
spécifique , puisqu'il est reconnu maintenant
que chaque modificateur de la vitalité agit plus
spécialement sur tel organe particulier que sur
tel autre, lors même que ce modificateur est



( 3oa )
transmis par simple injection dans le torrent
universel de la circulation veineuse ; 4.° parce

qu'enfin le concours et l'influence de ces trois
causes d'action stimulante qu'on ne peut ne pas
reconnaître dans les eaux thermales salines pré-

valent sur le simple effet sédatif que leur contact
doux, tempéré et émollient produirait sur la
peau si ces eaux étaient privées des sels qui leur
communiquent des qualités éminemment stimu-

lantes ; cependant l'action émolliente et rell-
chante du liquide aqueux ne contribue pas peu
sans doute à rendre la surexcitation cutanée plus
modérée , sur des organes constamment ramollis
et maintenus dans un état d'épanouissement très-
étendu pendant toute la durée des bains.

J'ai donc été autorisé à passer sous silence
dans les commentaires physiologiques abrégés
joints à chaque observation pathologique , l'in-
fluence sédative des bains que j'étais loin d'igno-
rer, pour ne signaler que leur action à la fois
stimulante et spécifiquement révulsive à la peau.
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Jardin botanique et Pépinière de M . Burdin.
Le mont du Chat, passage franchi par Annibal avec son

armée et ses éléphans , en l 'an a38 de l'ère chrétienne.
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Notions générales sur quelques termes et quelques défi-
nitions spécialement consacrés dans le langage de la

nouvelle doctrine physiologique.

Observations pathologiques ( accompagnées de commen-

iaires physiologiques, par le médecin SOCQUET )
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A LYON , de l'Imprimerie de J . - M . BARBET .

FLORE DE LA VALLÉE DE LA DARENTIA,
ou nu DORON.

La Darentia, rivière qui est maintenant appelée
Daran ou Doron , par corruption de langage , est
considérable et très-rapide. Elle a donné le nom
de Darentasia h la province appelée aujourd'hui Ta-
rentaise . Cette dernière est désignée expressément ,
par tous les anciens Romains et Gaulois , sous la
dénomination de Darentasia. Quant a la rivière du
Doron ou Daran, Ptolomée en fait mention expresse
sous le nom même de Darentia . Au reste Tite-Live
a pleinement confondu le nom de Darentia avec
celui de Druentia, la Durance . Cette dernière tra-
verse l'ancien territoire de l'île des Allobroges-
Gaulois . Il est probable, ou plutôt il est certain,
que l'historien Romain a complètement ignoré
l'existence de la Darentia, et qu'il a décrit beau-
coup de lieux d'après des relations peu exactes sous
le rapport géographique ; tandis que l'historien
grec Polybe, qui avait lui-même examiné et par-
couru toutes les localités, assigne très-exactement
la position topographique de la Darentia ou du
Doron. Aussi Tite-Live (Narrat . xxxiv, S. vur) in-
dique-t-il d'une manière non - seulement inexacte,
mais encore tout-h-fait inintelligible, la portion
d'itinéraire de l'armée Carthaginoise au travers du
pays des Allobroges, le long de la Durance et du
Rhône, et lui fait faire des marches et contremar-
ches , qu'on ne saurait absolument faire accorder
avec les localités, le nombre de jours et de mille que
Polybe désigne et spécifie, comme formant le tableau
exact et précis de la partie d 'itinéraire d 'Annibal ,

211

r
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PLANTES observées én Tarentaise, aux alentours des
bains de La Perrière (en septembre 1823. )

( Celles qui sont indiquées par un * sont cultivées . )

Cirsium palustre . ( Diet . 1?lor.
Franç. , 3 .,ne édit. '815.

arvense.

Senecio viscosus.
jacobcea.
vulgaris.

Polygouum avieulare.
persicaria.

amphibium.
dnmetorunrr

Juglans regia . *
Veronica beccabunga.

spicata.
Lappa tomentosa.

minor.

Mentha sylvestris.
saliva. *

Epilobium molle.

montanum , var.
Cerasus mahaleb.

avium . *
Prunus spinosa.

domestics *

Ranunculus acris.
Plantago major .;

media.

lanceolate .

Daucus Carota.
Alchemilla vulgaris.

Achillea millefolium.
Scrophularia cauina.

aquatica.
Rosa canina.

arvensis.
Carduus autans.

Lamium purpureum.
Melica ciliata.

Tussilago farfara.
Taraxacum dens-leonis.

Gentiana cruciata.
Helianthemum vulgare.
Origanum vulgare.

Anthyllis vulneraria.
Coronilla varia.

emerus.

Papaver rhceas.
Silene intlata.
Chelidonium majus.

Lonicera xylosteum.
Aquilegia vulgaris.
Artemisia absinthium.

Bromus secalinus.
_~	 mollis.

Hordeum murinum.

( 2 )
comprise entre le passage du Rhône au delà du pont
St-Esprit par le chef des Carthaginois , et l'entrée
de ce général dans le premier et vrai défilé des
Alpes , c'est-à-dire au pied du mont Séran , entre

Aigueblanche et Salin . ( Voyez page 49 et suiv.

et toute la note de la page 19 ).

Polybe au contraire détermine les localités telles
qu'on les trouve et qu'on les peut vérifier encore au-

jourd'hui ; comme il avait pris les mesures stadiaires

lui-même, on n'a point de peine à le suivre et à se
trouver en compte exact avec lui, parce qu'il n'in-

duit point à faire équivoque de nom et par consé-

quent de situation topographique . (Voyez p. 63.

J'avais commencé un petit catalogue des plantes
les plus remarquables des environs de La Perrière,

sur les rives de la Darentia , lorsque M. Arnaud ,

secrétaire au bureau des finances à Chambéry , et
autrefois l'un des élèves les plus studieux de mes
cours de physique et de chimie aux écoles cen-
trales , s'est offert, après m'avoir accompagné dans
quelques-unes de mes petites excursions botaniques,
de compléter lui-même le tableau de la flore des
vallons et des collines alpestres qui entourent le
bassin de La Perrière , et d'en classer systémati-
quement les individus végétaux . Le cadre suivant

offre le résultat de son travail intéressant . L'on

peut d'autant mieux compter sur l'exactitude de
ce dernier que les connaissances étendues et pré-

cises en botanique de M. Arnaud, lui ont dès long-
temps acquis le titre de membre de la société
Linnéenne de Paris , et celui d'associé titulaire de

l'Académie de Savoie.



(4) ( 5 )
Linaria arvensis.

	

Geranium molle . IDnonis natrik . Beta vulgaris . *
robertianuna .

arvensis. Phaseolus vulgaris . *minor .
sanguineum. ld,ypericum perforatum, nanus, *vulgaris.

Anagallis caerulea.

	

Arenaria serpillifolia.
L :.ctuca sativa . *montanum.

phnnicea.

	

Teucrium chamoedrys .
Agrimonia eupatoria. virosa . *

Fragaria vesca,

	

Campanula rotundifolia. Stachys anuua . Cucuibita pepo . *
patula . --~ sideritis . Allium porrum . *Rubus cnsius.

Urtica dioica .

	

Primula grandiflora . Lampsana communis. viueale .

	

.
urens .

	

officinalis . Saxifraga aizoides . Chenopodium bonus-henricus.
Dipsacus sylves tris .

	

Lotus cornieulatus. Sonchus oleraceus . leiospermum.
Galium aparine.

	

.~~~ siliquosus. arvensis . glaucum.
cruciatum.

	

Enphrasia officinalis. Atriplex patula . 	 ~ vulvaria.
Pyrus communis. *

	

Rames patientia . Leontodon auturnnale . Malva rotundifolia.
Glechoma hederacea,

	

Scabiosa arvensis . Galeopsis ladanum . Cichorium intybus.
Verbena officinalis .	 columbaria.

Sedum album.parviflora.

Brunella vulgaris.

	

Lythrum salicaria . tetrahit . Apium petroselinum *

Viola arvensis.

	

Cornus sanguinea.

i

Auer campestre, Ribes uva crispa.
hirta .

	

Eupatorium cannahinum. Poa bulbosa,
pratensis,

Valerianella olitoria.
Chrysanthemum leucauthemum.tricolor . *

	

Digitalis grandiflora.

Circna lutetiana .

	

parviflora . Briza media . Matricaria chamomilla.
Sambucus migra .

	

Clinopodium vulgare. Dactylis glomerata. Vitis vinifera *

Trifolium arvense .

	

Heracleum sphondyliam . Centaurea jacea . Panicum glaucum.
pracumbens. Corylus avellana . Echium vulgare, Triticum repens.

pratense . Quercus raeemosa. Mercurialis annua . Convolvulus arvensis.
repens . Solanum tuberosum. * Euphorbia peplus . sepium.

Salir vitellina. nigrum . Salvia pratensis . Mays zea . *

alba . Saponaria officinalis. Ouobrychis sativa . Myosotis lappula.
caprea . Geum urbanum . Clematis vitalba . Sinapis arvensis

Sisymbrium nasturtium, Thymus serpillum. Medicago glomerata 1 Verbascum thapsus.

Mespilus oxyacautha . calamintha. lupulina . Crepis biennis.

Vicia cracca. nepeta. Convallaria polygonatum. Tormentilla erecta.
dumetorum. Berberis vulgaris . Juniperus conimunis . Juncus effusus,

Helleborus foetidus, Polygala vulgaris . Lithospermum officinale . Alsine media.

Oxalis ace tosella . chamsebuans. Erigeron acre. Lathyrus pratensis.

Ligustrum vulgare . Sanguisorba officinalis . canadense . Tragopogou pratense.



(6)
Marrubium vulgare.
Isatis tiuctoria.
Asplenium ruta-muraria.

trichomanes.
adianthum-nigrum .

Persica vulgaris. *
Polystichum filis-mas.

( 7)
Hièracium albidum.
Gentiana bavarica.

,Alnus glutinosa.
1Vlelilotus officinalis.

Hyoscyamus niger.
Leonurus cardiaca.

Vinca minor.
Ballota foetida.
Erysimum officinale.
Chondrilla juncea.

Sur les montagnes du grand

et petit Navas , de Vjllar-

gerel , Hautecout et sur mont

Gangau.

Lychnis alpina.

Betonica hirsuta.
Orobus luteus.
Pedicularis tuberosa,

verticillata.

Hieracium aureum.
Cherleria sedoides.

Statice armeria.
Dryas octopetala.
Draba aizoides.
Aster alpinus.
Silane quadridentata.
Orchis globosa.
Artemisia rupestris.

Stipa pennata.

Bartsia alpina.
Orchis albida.

viridis.

•Soldanelle, alpina .

Crocus vernus.
Alchemilla alpina.

Hyssopus officinalis.
Arnica montana.
Sisymbrium strietissimum.

Hepatica triloba.
Dictamnus albus.

Du c6té de St-Jean-d <,-Belleville,

au Planey , sur Argentil , au

Col de la Magdelaine et au*

Avanchers.

Eryngium alpinum.
Thymus alpinus.

Erigeron alpinum.
Cacalia petasites.
-- alpine'.
Athamanta libanotis.

cretensia,
Valeriana tripteris.

Stachys alpina.
Alchemilla pentaphyllea.

Asphodçlus alhus .

Salix retusa.

sericea.

reticulata.
fcetida.
arbuscula.

Linaria alpina.

Funaria Muhlenbergii.
Gymnostomum ciliatum.
Eucalypta fimbriata,
Leskea dendroides.
Lycopodium clavatum.

Cornicularia bicolor.
Physcia farinacea.

nivalis.
Cladonia ceranoides.

vermicularis.

Sur les montagnes du Mortarey

et de Chapuis.Ferrant.

Rhododendron ferrugineum.
Trifolium rubans.

Anemone vernalis.
Viola calcarata.
Potentilla grandiflora.
Ranunculus pyrenmus.

alpestris.
Androsace carnea.

chamcejasme.
Primula farinosa.
Achillea macrophylla.
Hypericum nummularium.

fimbriatum.
Pedicularis gyroflexa.
Hieracium hlattarioides.

Sur les montagnes du Saut et
prés des glaciers de Gebrulaza

Buplevrum ranunculoides.
Pinus cambra.

Ranunculus glacialis.
Achillea nana.
Artemisia spicata.

glacialis.
Senecio incanus.
Arnica scorpioides.
Geum reptans.

Phyteumna hemisphcerica.
Primula viscosa.

Gnaphalium leoutopodium.
Gentiana pannonica.

nivalis.
Sedum atratum.

Tussilago nivea.
	 alpina.
Umbilicaria erosa.

glabra.

saccata.
hirsuta.

Sphcerophorus cespitosus.
Cornicularia ochroleuca.

Imbricaria encausta.
Patellaria ventosa.

A Granter près d'Aune.

Anemone alpina.

narcissiflora.

FIANTES rares observées en 1823 .



( 8 )

	

(9)
Gentiana acaulis. Saxifraga cuneifolia, Devis spathulata .

	

Trichostomum canescens.
purpurea. Centaures phrygia. Polygonum bistorta.

	

Leskea seligeri.
Pedic,ularis foliosa . Arenaria ciliata . ---^- viviparum.

	

Cornicularia lanata.
gyrollexa . Barthramia halleriana . Paronychia polygonifolia .

	

Placodium elegans.
Astragalus onobrychis . Leskea subtilis . capitata.

	

Lecanora chrysolenca.
Oxytropis campestris. Dieranum strumiferum. Herniaria glabra .

	

Cladonia subulata.
Jungermania aspleuiodec. Lepidium petræum.

	

Umbilicaria proboscidea.
A Notre Dame du Pré et a Polytrichum atpivam, alpinum .

	

Physcia cuculla ta.
.love(.

urnigerum . Laserpitium simples .

	

juniperina.strictum : latifolium .

	

--- pinastri.Hieracium montanum, Didymodon capillaceum . Luzula lutea .

	

Psora tabacina.Silene acaulis.

rupestris,
Ba:omyces æruginosa.

Cornicularia vulpina .
Azalea procumbens.

	

Peltigera crocea.
Lycopodiunt selaginoides.

saxifraga . 	 _ tristis .
Astrantia minor.

Scutellaria alpina.

Bupleurum stellatum.

Rosa alpina.

pyrenaica.

Sur les montagnes de Macot,

Pesev, et près des glaciers du

plan et du mont pourri.

Melampyrum sylvaticum.

Euphrasia minima.

Sedum saxatile.

Sempervivum montanum,

arachnoideum.

Cerastium strictum.

	 ^ latifolium.

Larix europna.

Pyrola seconda.

Saxifraga bryoides.

aspera.

.~..~-- aizoides .

Sur les montagnes près du bourg

Maurice , à St. -Germatn et

sur le Sl .-Bernard.

Gnaphalium supinum.
alpinum.

Empetrum nigrum.
Trifolium alpinum.

Salim herbacea.
Silene vallesia.

Ara bis bellidifolia.

Kobresia scirpina.
Carex nigra.
Saxifraga stellaris.
___.---. oppositifolia.

biflora.

Sibbaldia procumbens.

Epilobium alpinum. .
Draba nivalis.

—~ stellata.
Linaria alpina.
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—

	

g se revetir, lisez : revétir.

—

	

6 anti-diluvien, lisez : anté-diluvien.

— 12 gissaient, lisez , gisaient.
_

	

9 après celle-ci , ajoutez : tantdt s'avance en une

seule masse.
31 — 25 aux éternelles, lisez : à d'éternelles.

52 —

	

g sera terminé , lisez : sera terminé ( sans pond

tuation. )

32 — 26 et sont , lisez : ils sont ( précédé d'un point ).

35 —

	

7 lavins , lisez : lavy.

4o —

	

8 sont couverts, effacez : sont.

51 — 26 les plateaux, lisez : les plateaux d 'un méme côté.

55 — 25 réparent, lisez : se réparent.

61 — 27 senti, lisez : sentinzens.

62 —

	

7 Roche fils, lisez : Roche père.

64 -- 15 L une époque de temps si reculée, lisez : quel-

ques lustres après la découverte de Guttemberg.

86 — 24 fendellée, lisez : fendillée.

89 — i6 voisine, ajoutez : et qu'on avait préalablement

fait bouillir .
go — amorphre, lisez : amorphe.

108 — 19 extratemporanée, lisez : extemporanée.

log — 26 extratemporanée, lisez : extemporanée.

110 — 19 et qu'ils eussent pu voir , lisez : et quoiqu'ils

eussent pu.

121 — 29 à la fin de la ligue, ajoutez : sous-carbonaté.

X 38 -.. 1 après main supprimez la virgule.

139 — 26 26 degrés, lisez : 26 grammes.

143 — 28 on filtre , lisez : on a filtré.

146 — 27 cette base est de, lisez : l'acide est combiné avec 1'a .

(' 2 )

de l'acide carbonique, lisez : de l'acide ox.2lique.
le carbone, lisez : une portion du carbone.
n'ait détaché, lisez : ait détaché.

— 21 hydroclo-nitrique , lisez : hydrocloro-nitrique.
152 — 6 liqueur N, ajoutez : première dissolution.
i53 — 24 A, lisez : a.

— 20 A, lisez : a.
23 A , lisez : a.

155 — 12 supprimez : et 76 centigrades , pression atmos-
phérique.

156 — 27 62 décigrammes, lisez : 62 centigrammes.
157 — 2 avons , lisez : nous allons.
159 — 23 hydroclo-nitrique, lisez ; hydrocloro-nitrique.
165 — 3 soit un excédent, lisez : soit excédent.
167 — 3 dissolution allongée de sulfate de soude, lisez:

dissolution pareillement allongée.
17 hydroclorure, lisez : chlorure de calcium.
so hydronanique, lisez : hydrocianique.

— 9 malgré cela, ajoutez : et conformément à ses ex-
périences et aux miennes postérieures.

201 — 16 des reservoirs, lisez : depuis les réservoirs.
2o2 — 11 de température de volume , mettez une virgule

après température.
221 — 31 tissus logamentaires, lisez : tissus ligamentaires.
221 — 5z ub , lisez : sub.
224 — 21 tissus vivans irrités sur . Mettez une virgule

après irrités.
225 •- 4 se trouvent consigné, lisez : consignées.

147 — 5
147 — 6
148 — 5
149

154
154

169
1 77
1 79
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COUP-DAIM.

SUR LA CHIMIE,

Considérée dans ses rapports avec le per-
fectionnement des Arts, les progrès des
Sciences , les intérêts et le salut des Peu-
ples , l'indépendance et la prospérité des
Pats .

Quis dabit eloquium on meo, ut
Rnarrem universa mirabilia tua.

DAviD.

S ORTI des mains du Créateur et placé dans
cet univers , l'homme , devenu mortel après
sa chute, ne fut pas long -temps n recon-
naître que la surface du globe , sur lequel il
ne conservait d'autres titres de souveraineté
que les droits•précaires d' un séjour passager,
changeait à chaque instant par la réaction
de tous les élémens -entr'eux ; chue . ceux-ci
niétne ekerçaient une influence inévitable et
funeste sur si fragile existençe . L'eau, l'air
la terre et le feu semblaient conspirer à la
fois pour lui Ôter tout espoir de défense et
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d'abri contre les dangers et les maux qu'ils

lui préparaient.
En effet : tantôt il vit le feu sillonnant les

airs et déchirant les nues par des éclairs pré-
cipités et menaçans , s'élancer avec urge
promptitude incalculable 1u sein de 1'atmos-,
phère embrasée,, frapper de stérilité , ren-

verser par la 'vivacité de son choc tout ce qui
s'opposait' à la rapidité de 'sa course , ou
l'anéantir par une combustion violente et
subite. Tantôt il le vit entr'ouvrir les flancs
déT ferre , en• sortir sous la forme de tor-
rens , p.flaprnés , couvrir .de ses laves brû-
lantes le sol malheureux qui environnait
l'immense et terrible cratère de son érup-
tion, détruire , ensevelir sous ses flots dévo-
rans tous les êtres qui embellissaient naguère
ou qui peupraïent c1ette terre infortunée , e
y imprimer le sceau impérissable de ses ra'
vages ex' de son pouvoir destructeur ..

Cependant l 'homme avait yu ce mêrr}q
élément tranquille et modérér ,zf'pmenter la,
douce chaleur du zéphir , ranrilnfr la sensé
bilité des êtres organiques , fayorFiler .ep-
rninalion des plantes ï solliç;ter leur tlorah
son, en assurer la maturité .,, p ocurer ai-
fleuves ta liquidité nécessaire pouraaTrosei lçI
campagnes et les fertiliser,

	

L

(7)
L'homme entendit encore l'air mugir avec-

fureur ; il le vit , après avoir franchi les som-
mets des montagnes élevées, ne reconnais-
sant plus de frein ni de barrières , fondre en.
noirs tourbillons au sein des vallées , briser-
sous le ressort de ses élans impétueux et le
chêne antique et le pin orgueilleux, capable
même d'ébranler , par la violence de ses
efforts, jusqu'aux plus solides monumens de

la nature , ne laissant après lui que des images
affreuses de dévastation et de mort.

Mais il lui souvenait encore de ces temps
de calme et de repos , où ce même air , pai r
sible et caressant , faisait courber mollement
sous la pression légère de son poids invisible,
la tige flexible du lis fleuri et celle de la rose
fraîchement épanouie , secondant par de vo-
luptueuses ondulations le mouvement pro-
gressif des sucs destinés à ,nourrir ses jeunes
rameaux, ou propres à fournir aux feuilles
délicates de ses pétales un plus vif incarnat.

L'eau ne tarda pas à présenter à l'homme
des spectacles également inattendus et frap-
pans. Ici des fleuves et des plages immenses
de liquides sont brusquement durcis par la
froidure , comme pour écraser sous le poids
de leur masse , étouffer par la violence
de la compression , tout sentiment , tout
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germe d'organisation et de vie . Là, tombant
du haut des airs par flocons volumineux et
pressés , l'eau couvre d'une enveloppe infer-

tile , blanche et lugubre , les monts et les
vallées , où se peignaient si bien , il y a peu ,
dans de rians et magnifiques tableaux de ver-

dure et de feuillage , toute la vie et toute la
majesté de la nature . Plus loin, il l'aperçoit
se déborder en torrens et en mers désolantes ,
subvertir toutes les vastes régions situées sur
son passage , aplanir délétèrement toutes les
belles inégalités qu'avait produit une longue
et puissante végétation, pour ne laisser après
son écoulement et sa disparition que d'im-
mobiles et confus amas de ruines et de tom-
beaux.

L'homme néanmoins conservait encore le
souvenir des scènes moins orageuses et plus
douces que lui avait offert le même élément
aqueux , lorsque descendant de l'espace des
airs sous forme de pluie ou de rosée féconde,
il venait apporter à la terre une , fraîcheur
nouvelle, et fournir un véhicule innocent et
divisé aux sucs nourriciers des animaux-et
des plantes ; tel qu'une mère sensible et pré-
voyante , qui vient vivifier par sa présence ,
ranimer par ses soins, alimenter par ses bien-
faits les enfans chéris confiés à sa tendresse .

(9)
Il avait écouté quelquefois cette eau coulant
avec le doux murmure de l'abandon et du
plaisir, au travers des plaines qu'elle fécon-
dait, ou descendant par chutes légèrement
précipitées sur le penchant inégal d'une col-
line vaguement ombragée.

La terre enfin , ce dernier élément , ne fit
pas éprouver à l'homme des émotions moins
puissantes et moins profondes . Il la contemple
s 'élevant en rochers âpres et sourcilleux qui
percent les nues, comme pour tenter d'at-
teindre aux astres , et se soustraire ainsi à ses
regards comme à sa domination . Ailleurs ,
ingrate ou barbare, elle se montre insensible
aux doux sentimens de la procréation , elle
refuse durement toute hospitalité aux plantes
qui venaient égayer l'aridité de sa surface
desséchée, pour ne conserver ainsi de toute
part que l'aspect désolant d'un sol infécond ,
désert et sauvage . Il put même l'entendre
s'ébranler avec violence et fracas , la voir
s'agiter par d'effrayantes secousses , éclater
enfin et s'entr'ouvrir, après d'horribles con-

vulsions , en gouffres immenses et profonds,
où semblent devoir être engloutis les débris
mutilés et les restes de la nature vivante.

Tant de scènes de désordre et d'horreur
n'avaient point effacé du coeur et de l'imagi-



( io )
nation de l'homme ces impressions douces ,
ces sentimens délicieux dont il avait été pé-
nétré dans ces jours de paix et de sécurité ,
oà cette même terre, comme énivrée des
charmes et des prodiges de sa propre fécon-
dité ,, semblait ouvrir son sein avec volupté
et tendresse aux timides semences, aux fai-
bles racines des plantes qui venaient l'em-
bellir en la couvrant de fleurs odorantes , ou
empreintes des plus riches et des plus belles.
nuances, Il se rappelait le doux éclat, les.
reflets surprenans dont elle avait brillé à ses
yeux , lorsque revêtant une multitude prodi-
gieuse de formes symétriques , élégantes et
polies , elle frappait ses regards éblouis
par le mélange et la variété des plus vives
couleurs dont elle se paraît avec une espèce,
d'orgueil et de profusion , dans. les composés.
mobiles des minéraux divers.

Telle fut , MESSIEURS ou telle put être ers
effet la situation étrange de l'homme au pre-
mier âge de sa création . Il dut rester sans.
doute quelques instans accablé , je. dirai
presque anéanti , sous le poids de l'étonne-
ment et de l'effroi, à l'aspect imposant de
tant de scènes confuses et opposées ; mais
c'était pour renaître bientôt à la méditation,
fille de l'intelligence et la mère des arts ..

( Il )
Voilà donc l'homme forcé , par l'admira

tion, à méditer sur les élémens qui l 'entou-
rent et sur les phénomenes qu'ils lui présen-T

tent. De-là naissent en lui les pj'cmiers germes
de la philosophie naturelle . Il reconnaît que
sa frêle organisation est menacée à chaque
instant de devenir la victime du conflit et de
l'intempérie de ces même is élémens ; il cherche
les moyens de prévenir ou de combattre leur
dangereuse influence ; dès-lors se développes
cent en lui les premieres notions de la pby-,
sique spéciale . L'étude des sciences naturelles
et des arts est donc essentiellement liée à 4
l'existence de l'homme considéré coince
être pensant et comme être faible, plein de
misères et de besoins.

Aussi s 'accoutume-t-il bien vite à diffé-
rencier les corps, à suivre leurs modifica-,
lions, à deviner presque la nature , en cal-
culant le nombre et la force des élémens dont
elle dispose. Déjà même il est parvenu à maî-

triser lieur action , qu ales reproduire k son

gré, Il apprend à extraie avec abondance le
feu des combustibles, pour l'appliquer selon

ses vues et ses premiers be oirçs, Il fait servir
l'eau pour dissoudre et séparer les divers print

cipes des corps ; il prépare , it choisit les

terres , il les ramollit et les combine pour
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leur donner Ies formes ou la dureté convena-
bles. Il est presque devenu le rival de la na-
ture, ou son émule . Il a créé , sans le savoir ,
une foule d'arts utiles et variés . La construc-
tion des fours , la fabrication des vases , la
cuisson des terres , la vitrification des sables ,
la confection des cimens , l'exploitation des
mines , telles sont les inventions premières
qui assurent bientôt son indépendance.

Cependant, un mouvement secret d'égoïsme
et d'envie s'est élevé déjà dans le coeur neuf
encore de l'homme dégénéré ; il n'a pu voir
sans une émotion jalouse la vivacité , l'éclat
et la pureté des teintes qui parent l'humble
fleur des champs , qui brillent sur l'aile
légère du papillon , qui étincellent sur Id
plumage lisse des oiseaux , qui colorent
l'enveloppe ou la pulpe des fruits . Son or-
gueiI blessé donhle son industrieuse activité
dans la recherche des moyens propres' à lui
fournir, isolé, ces principes colorans dont
il vaudrait disposer à son gré . Bientôt il en
peint ses premiers meubles et les lieux de son
habitation ; il les transporte et les fixe suries
dépouillesles Vêiemens dont il se côuvre
il ébauche ainsi les•premiers traits de la pein-
ture; c'est ainsi qu'il jeta les premiers fon-
demens de l'art du teinturier .

IJ

Mais c'est peu pour lui d'avoir pourvu à
ses premiers besoins , comme à ses premiers
plaisirs ; après s'être rendu la yie aisée par
mille jouissances variées, l'homme veut en-
core s'en assurer la perpétuité ; et le voilà qui
met à contribution , qui tourmente de mille
manières tous les êtres qu'il a su distinguer,
pour en extraire des principes capables , par
leur action sur sa frêle machine , d'en rani-
mer les ressorts épuisés , d'en prévenir la
chute , et de l'affranchir ainsi de l'humiliant
et fatal décret qui l'assujettit à la désorgani-
sation et à la mort.

Si , par une suite des volontés suprêmes ,
l'homme ne devait plus atteindre le but or-
gueilleux de l'immortalité physique , au
moins il lui fut accordé de trouver par l'étude
approfondie de tous les corps, par leur dé-
composition , par la réunion de certains prin-
cipes entr'eux , des moyens d 'éloigner pour
quelques momens l'époque d'un destin sou-
vent trop redouté , de rendre tolérables les
accès répétés de douleurs qui assiégent sa
pénible existence . Telle fut l'origine première
de la science profonde et sublime qui préside
à l'art dangereux et difficile de préparer les
xnédicamens.

Parvenu à cette époque brillante du dé-



veloppement de son intelligence , l'homme
reconnaît le besoin de réunir en un seul sys-
tème déjà raisonné , quoique informe , tous
les résultats épars de ses observations sur la
nature, le nombre et les propriétés des corps,
Ce premier essai de l'entendement humain
créa la chimie, cette science que ses rapports
immédiats et constans avec l'existence , les
besoins et les jouissances de l'homme , ren-
dirent dès le principe , la première , la plus
importante et la plus sérieuse de ses études.
Elle est encore celle dont je' suis appelé ,
MESSIEURS , à donner une suite complète de
leçons expérimentales et théoriques.

Si j 'ose à peine mesurer sans étonnement
et sans crainte l'étendue des devoirs que
m'imposent d'aussi nobles, d 'aussi impor-
tantes fonctions , qui me placent pour ainsi
dire , entre vous et la nature , comme l'inter-
prète de ses oracles difficiles ; je trouvé d'au-
tre part un motif assuré de confiance pet de
plaisir, dans la pensée consolante qu'il ne sau-
rait exister de communications plus douces ,
de relations plus intéressantes que celles qui
vont s'établir entre nous. Des entretiens ins-
tructifs et répétés nous réuniront ici ; nous
viendrons y consulter ensemble la nature ,
étudier ses lois, épier ses secrets, Iui arra-

(l5)
cher enfin une foule de connaissances et de
vérités utiles , dont l'heureuse application
puisse à la fois servir à éclairer les intérêts, à
diminuer les besoins , à multiplier les jouis-
sances de l'humanité . La science , en effet,,
qui doit former l'objet de nos recherches et
de nos travaux ; la chimie, aussi vaste dans
l'étendue de ses moyens qu'impartiale et gé-
néreuse dans la distribution de ses bienfaits,
n'est étrangère à aucune classe de citoyens
artistes ou philosophes.

Tantôt vous la verrez dans l'humble ate-

lier du forgeron, lui prescrire des règles pro-
pres à éclairer ses procédés en écartant les
préjugés ; lui indiquer des combinaisons nou-
velles , qui lui permettront de répartir à vo-
lonté la ductilité, l'éclat ou la dureté conve-
nables aux métaux qu'il travaille.

Tantôt encore vous la verrez dirigeant les
travaux du paisible et ruste charbonnier, lui
suggérer des méthodes nouvelles et faciles,
pour ménager avec adresse ou économie la
sémi-combustion des bois qu'il a préparés,
lui montrer à tirer un profit nouveau des
produits acides ou bitumineux qu'il doit re-
cueillir , et dont il avait jusqu'alors ignoré
l'usage ou la formation.

Ailleurs, secondant l'industrie du vigilant
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potier, elle se plaît à l'instruire sur le mélange
et le choix des terres qu'il a purifiées , à lui
fournirdes couvertures etdesvernis également
solides et beaux, mais plus faciles et moins
coûteux ; elle descend jusqu'à la construction
de ses fours , pour la simplifier en la recti-
fiant. Et, si l'artiste se montre aussi docile
qu'intelligent, d'un atelier d'abord si mo-
deste, sortiront bientôt des productions qui
étonneront par l'élégance de leurs formes ,
l'éclat et la pureté de leurs émaux , la solidité
des pàtes qui les constituent, les porcelaines
enfin , devenues le plus riche et le plus pré—
cieux des ornemens qui décorent aujourd'hui
les palais de nos rois , ou qui attestent la
magnificence des grands.

Instructive et toujours populaire , ici
je retrouve la chimie qui préside à la con-

fection des cimens qui doivent assurer une
longue durée aux édifices élevés par la main
de l'homme , soit comme monumens de son
orgueil et de sa grandeur, soit comme té-
moignages du génie et de la puissance de sa
nation . La préparation des chaux , le choix
des sables et des graviers, la nature des pier-
res, tout sera par elle examiné, éprouvé et
combiné dans les proportions les plus con-
venables,

Souvent

{ t 7 )

Souvent encore, au milieu ces vapeurs dé-
létères et des odeurs les plus révoltantes ,
vous observerez le chimiste intrépide et phi-
losophe descendre auprès du patient tanneur,
'dans le séjour infect où son art le force a vé-
géter, pourluifournirdes procédésnouveaux,
également faciles et sûrs, mais plus prompts
et moins coûteux ; lui apprendre à distinguer
une multitude de plantes jusqu'ici méconnue
ou négligées , dont il extraira avec abondance
et succès le principe tannin qu'il n'obtenait
auparavant que par la décortication des jeunes
plantes qu'il devait sacrifier dans leur ado-

lescence, en dépeuplant nos vastes et nos
plus précieuses forêts.

Le teinturier et le coloriste industrieux
apprendront encore de la chimie à maîtriser
les accidens , à assurer à leurs procédés une
réussite invariable, à tirer des trois règnes de
la nature des substances tinctoriales nou-
velles, qu'ils fixeront, à l'aide des lumières
et des secours empruntés de la chimie , avec
un éclat et une solidité jusqu'ici inconnus ,
sur les divers objets de luxe ou de besoin,
qu'ils doivent fournir à la société.

Quelquefois même la chimie viendra s'as•
socier aux intérêts domestiques de la mère de
famille économe et sagement industrieuse;
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elle lui montrera à tirer parti d'un grand
nombre 'de substances qu'elle rejetait jusqu'a-
lors comme inutiles ou incommodes , pour
en former des liqueurs savonneuses très-
efficaces et à peu de frais ; elle lui enseignera
l'art précieux de conserver, sans perte comme
sans danger, des viandes, des légumes et
des fruits de toutes les saisons, lui réservant
pour ainsi dire le privilege exclusif et presque
miraculeux, de reproduire à volonté et de
jouir dans tous les instans des productions
des climats et des temps les plus opposés 	
Que vous dirai-je enfin? le distillateur, le-
vinaigrier, le parfumeur, l'amidonnier, le
brasseur, le savonnier, le blanchisseur, tous
les états , toutes les professions d'agrémens
ou de première nécessité, viennent puiser à
cette source intarissable et féconde de pro-
diges, de lumières et de bienfaits ; tout existe,
tout vit , tout s'opère enfin , dans la nature ,
sous l'empire universel de la chimie.

DEUXIÈME PARTIE.

Si j'ai pu jusqu 'ici, MESSIEURS, vous sem-
bler me complaire uniquement à vous mon-
trer les rapports étendus et nécessaires de la
chimie avec la création, le perfectionn.err^-'

( 19 )

et la prospérité de nos plus simples et de nos
plus pauvres ateliers , c'est que mon coeur
n'attache pas moins de plaisir , d'intérêt
et de gloire à vous rappeler les avantages
qu'elle promet, et les faveurs qu'elle pro-
digue à la classe la plus laborieuse de la so-
ciété , qu'à vous parler des services nom-
breux et signalés qu'elle n'a cessé de rendre
aux états les mieux civilisés et les plus flo-
rissans.

En vain la nature aurait créé les génies
immortels des Newton , des Lalande et des
Herschel, si la chimie n'avait découvert pour
eux ces pâtes et ces mélanges compliqués qui
peuvent seuls former ces verrespurs cristallins
et compacts, dont ils armèrent leurs téles-
copes ; si la chimie n'avait perfectionné pour
eux les alliages et la dépuration des métaux
dont ils formèrent leurs miroirs réflecteurs,
et tout le cortége d'instrumens délicats dont
ils se servirent pour découvrir les mondes
innombrables qui peuplent les espaces cé-
lestes, afin de mesurer leur éloignement de
la terre , de déterminer leurs distances res-
pectives , de connaître les lois particulières
de leurs mouvemens orbitaires et de rota-
tion, de fixer les époques de leurs révolutions
périodiques .
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Le pâle nautonnier s'abreuverait encore
des germes infects ou morbifères d'une eau
corrompue et dégoûtante, sans le bienfait
presque divin , sans le moyen conservateur
qu'il doit à la chimie (O . Sans elle , sans l'in-
vention de cet acier précieux et fini dont il
arme sa boussole , le pilote incertain irait en-

core , errant au sein des mers orageuses ,
chercher les côtes éloignées des continens
étrangers à sa patrie . Les peuples des deux
mondes vivraient encore isolés entr'eux ,
sans rapports comme sans échange d'intérêts
et de jouissances , sans relations de connais-
sances et de moeurs.

L'humanité consolée n'élève-t-elle pas elle-
même déjà. detoutesparts des autels derecon-
naissance à la moderne chimie , pour être par-

venue enfin à dompter, par des émanations
salutaires (2), ces foyers désastreux de corrup-

tion et de mort , ces miasmes empoisonnés qui
dévastèrent si souvent des régions entières
en dépeuplant les plus vastes empires.

La connaissance intime des eaux fécondes
en principes minéralisateurs, Peur application
heureuse, leurs succès et leurs vertus pres-

(0) La carbonisation intérieure des tonneaux.

(2) Les fumigations acides .

( 2F )

qu'inimitables dans un grand nombre de
maux que leur indomptable malignité sem-
blait placer au-dessus des ressources et de la
puissance de l'art , ne sont-ils pas autant de
bienfaits exclusifs et bien grands de la science
chimique ?

Après tant de procédés nouveaux , exacts
et faciles, que possède aujourd'hui la chimie
pour distinguer les substances aériformes
dont se compose notre atmosphère , pour ap-
précier , en certains cas , les modifications
qu'elles éprouvent dans leurs mélanges, leur
état de combinaison ou leur manière d'être ,
et dont les résultats influent d'une façon in—
visible , mais si puissante , sur tous les êtres
vivans , il me semble voir déjà cette pauvre
humanité sourire â la douce espérance de voir
diminuer le nombre de ses maux par l'éloi-
gnement de leurs causes , ou la destruction
de leurs germes délétères.

Il y a plus, j'ose le dire, non-seulement la
culture des arts, le perfectionnement des
sciences , les intérêts et le salut des peuples ,
mais encore l'indépendance absolue de cha-
que nation est essentiellement liée à l'étude
et à l'avancement de la chimie.

N'étions-nous pas en effet les tributaires
de l'Espagne , avant que la chimie eût dé-
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couvert le procédé ingénieux de séparer du
sel marin décomposé la soude nécessaire
pour la fabrication de nos verres et de nos
cristaux , pour la préparation de nos savons ?
N'étions-nous pas asservi à l'industrieuse
cupidité des Hollandais et des Italiens, avant
que la chimie nous eût appris à fabriquer
nos acides les plus importans et les plus
usi tés , à préparer nos couleurs solides ou
compactes, nos lacques terreuses ou métal-
liques ?

Et l 'Angleterre , cette sombre ennemie ,
cette rivale éternelle de la France , ne nous
assujettissait-elle pas aux caprices de ses
goûts , en s'étudiant à forger sous mille for-
mes brillantes et variées , ce fer précieux
qu'elle nous vendait au poids de l'or, ayant
que la chimie eût monté parmi nous des ate-
liers nombreux et florissans pour la fabrica-
tion des aciers les mieux trempés et les plus
fins? Ce peuple insulaire n'exerçait-il pas jus-
qu'à ces derniers temps le plus entier et le
plus barbare despotisme sur nos premiers
besoins , factices il est vrai , mais devenus
impérieux par l 'habitude , avant que la
chimie eût découvert dans la pulpe de nos
fruits et de nos raisins, cette substance douce,
visqueuse ou compacte dont ils abondent ,

( 23 )

avant qu'elle eût trouvé le mode et publié
les procédés d'extraire , de purifier et con-
centrer, ou de blanchir et concréter ce sucre
indigène et peu coûteux?

Quel est enfin le peuple voisin qui n'eût
étendu une main avide d'imposition surfe sol
de l'empire , avant que la chimie nous eût
affranchi d'un joug qui paraissait vraiment
incompatible avec le génie et l'industrie na-
turelle du peuple Français? Ah ! s'il pouvait
encore exister dans la société de ces hommes
dégradés par le plus vil égoïsme , de ces
hommes pour qui les richesses et une molle
insouciance sont tout , et les noms de patrie
et de sciences, rien ; je demanderai à ces êtres
vraiment coupables de la plus funeste comme
de la plus condamnable apathie, . s'ils ne doi-
vent point eux-mêmes une reconnaissance
éternelle à la chimie pour ses veilles et ses
travaux. Qu'ils osent en effet se rappeler un
instant, pour les oublier à jamais , ces temps
orageux oû le sentiraient exalté d'une philan-
tropie universelle, l'enthousiasme dangereux
des idées libérales exagérées , avaient subs-
titué parmi nous le prestige , ou plutôt les
délires de l'imagination , à la direction éclai-
rée , aux résultats cons tans de l'expérience et
de la raison ; ces temps où , par un. prodige

B
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funeste des plus étranges contrastes de l'esprit
humain , l'on vit les élans du patriotisme se
confondre avec les fureurs de l'anarchie , les,
droits de l'humanité vengés ou réclamés par
les excès sanguinaires , les spoliations arbi-
traires commises au nom de la justice répa-
ratoire , le fanatisme populaire marcher sous
les bannières d'une vaine tolérance philoso-
phique , les factious égarées s'entre-détruire.
au nom et pour le salut de la patrie, la sévé-
rité des lois ployer sous le joug des caprices
oh l'on vit enfin la faiblesse enhardie par la
résistance du pouvoir, et le pouvoir intimidé.
sous l 'appareil de sa force ; qu 'ils se repré-
sentent à cette époque même la patrie pressée
au-dehors par les légions ennemies, entourée
il est vrai , au-dedans , par les cohortes nom-
breuses de ses enfans accourus à sa voix ,
mais privée de tous moyens d'attaque ou de
défense dont elle pat armer leurs bras impa-,
tiens et vigoureux ; et qu'ils nous disent
quels seraient aujourd'hui les maîtres et les
arbitres de leurs vies et de leurs fortunes , si
alors , si dans ces temps de crises et d'alar-
mes , la patrie n'avait trouvé dans l'activité
et les ressources fécondes de la chimie , des
procédés aussi prompts qu'efficaces pour accé-
lérer, pour multiplier sur tous les points du

(25)

sol de la France, cette production saline, le

salpètre , dont la combinaison , en juste pro-
portion avec quelques principes inflamma-
bles, fournit cet ingrédient terrible (i) , dont
s'est prévalu si glorieusement la valeur de
nos guerriers pour assurer l'indépendance , la
force et la prospérité nationale , sous la con-
duite tau plus grand des héros, du premier
des monarques , du plus éclairé des princes
restaurateurs des trônes et des lois . Qu'ils
nous disent . . . . oh m'égare un zèle inconsidéré
Qu téméraire ? Est-ce à moi d'assombrir , de
profaner par de noirs et tristes crayons , tant
de vastes et consolans tableaux où brillent et
se retracent de toute part à vos yeux les lu-
mières et les bienfaits de la chimie . Oui, c'est
assez vous avoir entretenu de ses rapports
immédiats et constans avec tous les arts in-
dustriels ou mécaniques, de luxe ou de be-
soin ; c'est vous avoir parlé assez de son in-
fluence absolue et nécessaire sur tous les
besoins et les jouissances de la société , sur
l'avancement des sciences exactes et les pro-
grès de la civilisation ; il est temps enfin de
vous exposer en peu de mots le plan d'étude

(~) La poudre à canon,
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que nous devons adopter dans nos leçons
académiques.

Faire apprécier et bien connaître les
affections générales et particulières qui ap-
partiennent à la matière supposée réduite
en molécules premières ou infiniment pe-
tites , affections ou qualités auxquelles on,
donne le nom d 'affinités chimiques tel sera
l'objet de nos premiers entretiens.

Des recherches aussi nouvelles qu'impor-
tantes , sur les deux agens extérieurs , à l'in-
fluence desquels on ne saurait soustraire, d 'une
manière absolue , les corps soumis à l'ana-
lÿse , je veux dire la lumière et le calorique ,
formeront le sujet d'expériences et de dis-
cussions également neuves et piquantes . Ces
agens , universellement répandus, infini-
ment subtiles et déliés, ne seront cepen-
dant considérés par nous que sous l'unique
et seul rapport de leur influence immédiate
et de leur action particulière dans les com-
binaisons et les décompositions artificielles
ou spontanées que subissent les corps.

De là nous passerons à l'examen de l'at-
mosphère terrestre , au sein de laquelle
naissent , vivent , s'agitent , souffrent et
meurent, ou bien se développent, croissent,
se fanent et périssent, ou enfin existent, se

(-2 7 )
composent, s'altèrent et se détruisent tous
les êtres organisés ou passifs de la nature.
Nous tâcherons, par des expériences aussi
convaincantes que simples et variées, d'assi-
gner, d'une manière évidente et précise, la
nature, le nombre et les proportions des
substances invisibles ou gazeuses dont elle
se compose ; et nous déduirons de sa cons-
titution même. l'explication immédiate d'un
grand nombre de phénomènes de la nature
et de l'art.

Après avoir déterminé , autant que nos
connaissances actuelles le permettent , le
nombre des démens qui entrent dans la
compo„ition des corps , nous fixerons notre
attention, nous dirigerons plus particuliè-
rement nos travaux sur les substances sim-
ples ou très-peu composées , qui sont d'un
usage plus général et plus étendu pour les
besoins de la vie , les progrès de l'industrie
manufacturière et l'utilité de la science.

L'examen des terres , des alkalis et des
acides , soit traités séparément , soit consi-
dérés dans leurs composés salins, vitriformes
ou terreux, occupera un certain nombre de
séances intéressantes pour la théorie , et cu-
rieuses par l'expérience. Nous pousserons
même nos recherches jusqu'à la vérification
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de lâ décomposition des terres, déjà fortement
soupçonnée et jamais démontrée, actuelle-
ment enfin confirmée en partie par les résul-
tats nombreux de faits ingénieux et délicats.

Nous rattacherons à nos discussions sur
les alkalis, les terres et les acides, la théorie
de tous les arts manufacturiers , mécaniques
et scientifiques ; celle encore des phéno-
mènes minéralogiques , et de toutes les pré-
parations salines , tictoriales ou pharma-
ceutiques qui nous paroîtront en dériver
d'une manière naturelle et bien évidente.
Alors sera développée dans toute son étendue
la nomenclature moderne des chimistes
français , chef-d'oeuvre accompli , modèle
parfait d'un langage analytique , clair, pré-
cis et complet.

Les métaux', leurs alliages , ou leurs appa-
rences nouvelles sous forme d'oxides, ou
celle encore de composés combustibles par .
leur union avec le soufre , le charbon, et le
phosphore , n'échapperont point à nos. re-
cherches. Nous descendrons même quelque-
fois par la pensée , plus souvent encore par
l'expérience , dans les ateliers qui s'alimen-
tent de leurs produits , ou des formes et des
apparences qu'ils leur donnent.

Enfin, un aperçu analytique assez étendu.

( 29 )
sur la composition intime, et sur les décom-
positions artificielles ou spontanées des pro-
duits végétaux et des substances animales,
terminera notre cours académique.

Heureux, MESSIEURS, si à force de soins,
de zèle et de travaux, nous parvenons à
vous convaincre que la partie la plus impor-
tante des arts manufacturiers , je veux dire
leur théorie exacte et sûre , aura reçu dans
nos leçons des développemens assez clairs et
précis pçiur faire ressortir , d'une manière
frappante et bien naturelle , toute la solidité
et toute l'influence des principes de la mo-
derne chimie , pour amener ces arts à une
simplicité économique, sûre et constante ,
et vers un degré de perfectionnement très-
élevé et prochain.

Alors, et alors seulement , nous croirons
avoir atteint le but de l'honorable mission
dont nous sommes chargé près de l'auguste
institution dont notre chaire fait partie ;
alors nous croirons avoir rempli les vues
grandes et généreuses de nos chefs illus-
tres ; alors encore , magistrats éclairés
et puissans , qui honorez aujourd'hui de
votre présence cette inauguration solennelle
de nos cours académiques ; alors encore
nous croirons avoir acquis le droit précieux
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de réclamer hautement votre estime , votre
confiance et votre appui ; alors enfin , nous
croirons avoir rendu à la cité florissante et
célèbre , au sein de laquelle nous venons
habiter , un juste tribut de dévouement et
d'hommage.

J'ai dit.

Vu et approuvé.

Le Recteur de l'Académie de Lyon ,

NOMPÉRE DE CHAMPAGNY .
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